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fion de son volume d'actes, à aucune autre profession de santé ;
20 la réforme de la nomenclature : cette réforme, qui a reçu l'aval
des parties signataires le 25 juillet 1980, est liée à la mise en
place de la commission permanente de la nomenclature générale
des actes professionnels, qui ne s'est toujours pas réunie depuis
sa constitution . II lui demande de lui préciser les intentions du
Gouvernement dans ces deux domaines.

Réponse. - Des propositions communes des parties signataires
portant revalorisation en deux étapes des tarifs des orthopho-
nistes ont été transmises aux pouvoirs publics. Le Gouvernement
a décidé d'approuver l'avenant tarifaire correspondant à ces
étapes et d'autoriser les revalorisations prévues . Ainsi la lettre-clé
A.M .O . qui rémunère l'activité des orthophonistes est passée à
12,80 francs au 16 janvier 1988 et passera à 13,30 francs au
IO juin 1988 . Par ailleurs, l 'arrêté du 30 juillet 1987 publié au
Journal officiel du 9 août 1987 a modifié l 'arrêté du 28 janvier
1986 relatif à ta commission permanente de la nomenclature
générale des actes professionnels . Il appartient à cette commis-
sion, qui peut être saisie, notamment par les organisations profes-
sionnelles les plus représentatives, de faire des propositions au
ministre chargé de la sécurité sociale, sur les actualisations de la
nomenclature qui lui apparaîtront souhaitables . La nouvelle com-
mission, dont la séance inaugurale pour les professions paramédi-
cales s'est tenue le 13 janvier 1988, se réunit sur convocation de
son président suivant un calendrier qu'il détermine . Au cours de
cette séance, les organisations professionnelles représentatives
ont, à la demande du président de la commission, indiqué les
aménagements prioritaires à apporter à la nomenclature . Dés que
les études techniques nécessaires auront été conduites suivant la
procédure prévue par l'arrêté instituant la commission, celle-ci se
trouvera en mesure de formuler les propositions qu'elle est
chargée de soumettre au ministre.

Professions sociales (aides à domicile)

33823 . - 7 décembre 1987 . - M . Claude Birraux attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les conséq'uences de la loi ne 87-39 du 27 janvier 1987 qui, dans
la pratique, défavorise les associations d'aide à domicile créées
antérieurement à la loi. En effet, malgré le financement spéci-
fique important contribuant à la couverture des charges sociales
des aides ménagères et permettant la modicité du prix des presta-
tions fournies, ces associations ne bénéficient pas des mêmes
avantages que les associations intermédiaires créées par la loi
de 1987 . Etant donné le rôle pivot que ces associations jouent,
notamment dans le milieu rural, il lui demande s'il envisage d'ac-
corder à toutes les associations, même antérieures à la loi, l'exo-
nération des cotisations sociales pour la part patronale et pour la
part salariale, afin de faire jouer la concurrence dans un esprit
équitable.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur les
inquiétudes suscitées au sein des associations d'aide à domicile
en milieu rural par la création des associations intermédiaires
bénéficiant aux termes de la loi n e 87-39 du 27 janvier 1987
d'exonération des charges sociales . II lui est rappelé que le Gou-
vernement entend, en premier lieu, conforter l'action qui est
menée depuis de longues années par les services d'aide à domi-
cile pour répondre aux besoins exprimés par les personnes âgées
et handicapées dépendantes . A ce titre, il s'est attaché à ce que
les moyens financiers alloués par la Caisse nationale d'assurance
vieillesse des travailleurs salariés ainsi que le volume horaire
d'interventions soient maintenus dans leur intégralité pour le
financement des heures d'aide ménagère, malgré les difficultés
que connait le régime général d'assurance vieillesse . Ainsi la
Caisse nationale consacre-t-elle en 1988 à cette prestation
1 444,2 millions de francs, et si l'on y ajoute les autres sources de
financement, plus de quatre milliards seront affectés cette année
à l'aide ménagère . La formule juridique nouvelle des associations
intermédiaires otTre aux associations d'aide à domicile la possibi-
lité de compléter leur action traditionnelle en mettant en oeuvre,
grâce à leurs connaissances des besoins spécifiques locaux, des
réponses nouvelles et adaptées . Ces associations ont pour objet
l'embauche de personnes dépourvues d'emploi pour les mettre à
la disposition d'employeurs pour des activités distinctes des acti-
vités existantes . L'objectif est de faciliter leur réinsertion tout en
évitant le développement d'actions clandestines . La loi précise
que ces associations répondent « à des activités qui ne sont pas
déjà assurées, dans les conditions économiques locales, par l'ini-
tiative privée ou par l'action des collectivités publiques ou des
organismes bénéficiant de ressources publiques ». Afin d'éviter la
superposition des services et donc la concurrence qui pourrait
exister avec les associations existantes ne bénéficiant pas des
mêmes exonérations de cotisations sociales, une procédure d'in-
formation et de concertation avec les représentants des profes-
sions concernées, en particulier les services d'aide à domicile,
doit être mise en place par l'association intermédiaire en les asso-

ciant à leur conseil d'administration, à un comité technique ou
autre forme de collaboration . De même, le souci de bonne ges-
tion des fonds publics a conduit le législateur à exiger de l ' asso-
ciation l'obtention d'un agrément du Préfet, du département, pris
après avis des organisations professionnelles d ' employeurs
concernées et des organisations syndicales représentatives . Ces
garanties et ces limites permettent aux associations intermédiaires
de bénéficier d'exonérations de cotisations d'assurances sociales
et d'allocations familiales pour la rémunération des personnes
employées . Cette exonération est totale lorsque les salariés effec-
tuent moins de 200 heures, par trimestre, partielle lorsque ceux-ci
effectuent entre 200 et 233 heures par trimestre . Lorsque l 'activité
du salarié mis à disposition est égale ou dépasse 233 heures par
trimestre, les associations sont redevables des cotisations sala-
riales et patronales à taux plein sur l'ensemble de l ' activité.
D'autre part, il n' est pas envisagé de créer une exonération de
cotisations des charges sociales en faveur des associations de
maintien à domicile . Au titre du service qu'elles assurent auprès
des personnes figées et des personnes handicapées, ces associa-
tions bénéficient de la part de la collectivité publique (fonds
d'action sociale des caisses d'assurance vieillesse et aide sociale
des collectivités locales) d'un financement spécifique assuré en
fonction des revenus des bénéficiaires, qui contribue à la couver-
ture de charges sociales des personnels employés par les services
d'aide ménagère . Cet important soutien financier à l'activité des
services d'aide ménagère, auquel s'ajoutent d'autres dispositions
telles que l' abattement spécial de 6 000 francs dont bénéficient
les associations gestionnaires des services pour le recouvrement
de la taxe sur les salaires permettront, en tenant compte des dis-
ponibilités de la sécurité sociale, de poursuivre cette action de
maintien à domicile auprès des personnes âgées et notamment de
renforcer la priorité du redéploiement des heures au profit des
personnes les moins autonomes . Le rapport de la commission
nationale d'étude sur les personnes âgées dépendantes qui vient
d'être déposé avance, sur le soutien à domicile, des propositions
qui seront examinées avec une attention particulière.

étrangers (naturalisation)

33825. - 7 décembre 1987. - M. Henri Bayard demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de bien
vouloir lui indiquer quel est le nombre des naturalisations inter-
venues chaque année depuis 1980 en précisant à quels titres.

Réponse. - En dehors des acquisitions de la nationalité fran-
çaise pour les enfants nés en France de parents étrangers, au titre
de l'article 44 du code de la nationalité française, la nationalité
française peut être acquise soit par voie de déclaration (par
exemple, en raison du mariage d'une personne étrangère avec un
conjoint français), soit par voie de naturalisation ou réintégration
par décision de l'autorité publique . Pour ces deux types d'acqui-
sition de la nationalité française, les statistiques depuis 1980 sont
les suivantes : l e Nombre d'acquisitions par déclaration
année 1980, 2n 593 ; année 1981, 13 611 ; années 1982, 20 368 ;
année 1983, 19 705 ; année 1984, 15 517 ; année 1985, 19 089 ;
année 1986, 22 566 ; 2. Nombre d'acquisitions par décision de
l'autorité publique (y compris les effets collectifs pour les enfants
des personnes naturalisées) : année 1980, 31 504 ; année 1981,
34 440 ; année 1982, 28 459 ; année 1983, 19 990 ; année 1984,
20 056 ; année 1985, 41 588 ; année 1986, 33 402.

Racisme (lutte contre le racisme)

33921 . - 7 décembre 1987 . - M. Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le rapport de M. Michel Hannoun concernant « le racisme et la
discnmination en France », qui vient d'être remis au Gouverne-
ment. Ce rapport, généralement bien accueilli par tous ceux qui
souhaitent un renforcement de la législation contre le racisme et
une meilleure intégration en France des populations immigrées,
comporte cinquante-trois propositions concrètes, dont certaines
peuvent être appliquées rapidement. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire savoir quelles sont les diffé-
rentes mesures issues de ce rapport qu'il compte mettre en place
prochainement.

Racisme (lutte contre le racisme)

34627 . - 21 décembre 1987 . - M. Bernard Schreiner demande
à M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi le détail
des 16 propositions contenues dans le rapport Hannoun qu'il a
annoncé mettre en œuvre immédiatement . II lui demande aussi
par quels moyens financiers, autres que ceux adoptés dans le
budget 1988, il compte les financer.
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Réponse . - Parmi les 53 propositions contenues dans le rapport
de M. Hannoun, une quinzaine environ sont de la compétence
du ministère des affaires sociales et de l'emploi et font l'objet
d'une mise en oeuvre . Ainsi toutes les actions d'information en
direction des populations d'origine étrangère (à titre d'exemple,
le guide d'accueil destiné aux familles rC1oignantes ou encore le
guide du guichetier qui s'adresse au personnel en contact avec
les immigrés) . De même, les activités éducatives périscolaires font
l'objet d'un important développement . La lutte contre les discri-
minations racistes en matière d'emploi a été renforcée, tandis que
les stages spécifiques pour retrouver un emploi ont été, avec l'ac-
cord de toutes les organisations professionnelles et syndicales,
intensifiés . En outre, le fonds d'action sociale pour les travail-
leurs immigrés et leurs familles (F .A .S .) a, par ailleurs, été saisi
pour mieux prendre en compte dans son programme 1988
diverses actions concrètes d'intégration . Enfin, un projet de.
décret instituant un haut conseil à l'immigration et des conseils
départementaux est en cours d'examen tandis qu'une circulaire
interministérielle relative au logement des immigrés a précisé les
conditions d'utilisation de la contribution dite de «0,1 pour
cent » sur les salaires .

part, en ce qui concerne le taux de prélèvement sur cotisations
qui alimente non pas la seule prestation d'aide ménagère mais le
budget du Fonds national d'action sanitaire et sociale de la
Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, il
s'agit d'un rapport fait a posteriori entre, d'une part, le montant
des cotisations patronales et salariales versées pour la gestion du
risque vieillesse et, d'autre part, les dépenses du F.N.A .S .S.P.A. Il
faut donc ne pas confondre, d'une part, la détermination comp-
table en fin d'exercice d'un taux permettant l'équilibre et, d'autre
part, la phase de préparation du budget au cours de laquelle les
postes de dépenses évoluent en fonction de divers critères de
progression . Ainsi, de budget à budget, les dotations d'aide
ménagère connaissent un hausse constante. En 1988, comme les
années précédentes, le budget comporte un enveloppe de base
nécessaire au maintien du nombre d'heures réalisées en 1987, soit
30 503 700 heures en métropole, à laquelle s ' ajoute une réserve
qui sera redistribuée en fonction du critère démographique des
« plus de soixante-quinze ans » résidant dans la région.

Mutualité sociale agricole (caisses)

Professions sociales (aides ménagères : Hérault)

33945. - 7 décembre 1987 . - M . Alain Barrau interroge M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'insuffisance
des enveloppes d'aide ménagère attribuées en 1987 aux services
existants dans le département de l'Hérault. En effet, ce nombre
d'heures n'a pas varié depuis 1984, dans un département où le
nombre des personnes âgées ne cesse de croitre . A la fin du pre-
mier trimestre de 1987, la caisse régionale d'assurance maladie
du Languedoc-Roussillon constatait que 46 p . 100 des associa-
tions employeurs d'aides ménagères dépassaient déjà leur quota.
Le Languedoc-Roussillon se trouve depuis déjà un an parmi les
régions les plus démunies en nombre d'heures attribuées par
bénéficiaire . Les résultats prévus pour la fin de l'année 1987 sont
encore plus alarmants. Une des principales causes de ce phéno-
mène provient de la décision du ministère des affaires sociales et
de !'emploi de diminuer le pourcentage prélevé sur la cotisation
vieillesse et affecté à la prestation d'aide ménagère . Ce pourcen-
tage, qui était en 1982 de 0,93 p. 100, a été ramené à 0,68 p. 100
en 1987, soit une diminution de 26 p . 100. Il lui demande donc
d'envisager une rallonge budgétaire d'urgence afin d'éviter une
diminution d'heures, des refus de dossier de bénéficiaires et des
licenciements dans un secteur touchant aux personnes âgées,
ainsi que de rétablir pour 1988 au minimum le pourcentage pré-
cédemment affecté à la prestation aide ménagère entre 1982
et 1986.

Réponse . - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur le
quota d'heures attribué depuis 1984 aux services d'aide ménagère
du département de l'Hérault et sur l'insuffisance du taux de pré-
lèvement sur cotisations alimentant le Fonds national d'action
sanitaire et sociale de la Caisse nationale d'assurance vieillesse
des travailleurs salariés. Je tiens à souligner tout d'abord que le
Gouvernement est très attentif aux préoccupations des services
gérant les prestations d'aide ménagère qui oeuvrent dans le
domaine du maintien à domicile des personnes âgées. Après une
très forte progression de la prestation qui s'est accompagnée
d'une revalorisation de la profession, l'effort doit désormais
porter sur une rationalisation de sa gestion et sur son adaptation
aux besoins. En 1987, la Caisse nationale d'assurance vieillesse
des travailleurs salariés, principal financeur de l'aide ménagère
avec l'aide sociale, a préservé le financement du maintien du
volume global d'activité d'aide ménagère et poursuivi le pro-
cessus de rééquilibrage entre régions . Cette action a correspondu
à des crédits de 1458,8 millions et s'est accompagnée d'un effort
de rationalisation de la gestion de la prestation et du redéploie-
ment des heures au bénéfice des personnes âgées les moins auto-
nomes . La caisse régionale d'assurance maladie du Languedoc a
bénéficié en 1987 d'une dotation de 60 597 000 francs pour l'aide
ménagère correspondant à 1 151 000 heures. Le volume global
d'activité a donc été maintenu par rapport à l'année précédente.
En ce qui concerne le département de l'Hérault, il a reçu en 1984
un quota de 355 832 heures, passé à 439 066 heures en 1985, cor-
respondant aux heures réellement effectuées par les services.
Dès 1986 une enveloppe initiale limitative a été fixée, évaluée à
407 533 heures . En 1987 celle-ci a été portée à 413 443 heures.
Toutefois, les engagements pris ne pouvant excéder les disponibi-
lités de la sécurité sociale, il est primordial que les services d'aide
ménagère effectuent des heures dans la limite des enveloppes
annuelles qui sont fixées . Des accords donnant toutes garanties
aux partenaires et qui sont pris en compte dans la détermination
des dotations annuelles par service au titre de l'exercice 1987
doivent avoir été conclus sur la base de la nouvelle convention
type qui intègre la notion de contrat annuel d'activité . D'autre

34011 . - 7 décembre 1987 . - M. Pierre Chantelat expose à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi que les
administrateurs des caisses mutuelles régionales d'assurance
maladie des travailleurs non salariés des professions non agri-
coles sont indemnisés, en principe, des frais de déplacement
qu'ils exposent pour accomplir leur mandat d'administrateur, ces
indemnités étant d'ailleurs d'un montant particulièrement réduit.
Ces déplacements étant régis par l'arrêté du 1 « juillet 1967, ce
texte ne comporte pas, au nombre des frais indemnisés, ni les
frais de stationnement ni ceux de péage alors qu'ils doivent
exposer le versement de sommes parfois importantes par rapport
à ce qu'ils perçoivent. Une fin de non-recevoir leur a été opposée
jusqu'à ce jour par les autorités de tutelle, motif pris que ces
frais n'étaient pas mentionnés dans le texte susvisé. Il lui
demande s'il n'entend pas, en raison des conditions nouvelles de
déplacement intervenues depuis l'arrêté de 1967, modifier ce
texte en y faisant figurer les nouvelles servitudes imposées depuis
sa parution.

Réponse. - L'indemnisation des administrateurs des caisses du
régime d'assurance maladie des travailleurs non salariés non agri-
coles est prévue par un arrêté du l et juillet 1967 dont l'article 2
fixe les conditions d'indemnisation des frais de transport engagés
par ces administrateurs à l'occasion de l'exercice de leur mandat.
Un arrêté du 31 janvier 1988 a modifié les dispositions de l'ar-
ticle 2 de l'arrêté du l er juillet 1967 relatives à l'indemnisation
des frais de déplacement en voiture particulière . En application
de cette mesure, les indemnités kilométriques auxquelles les
administrateurs du régime ont droit, lorsque leurs déplacements
sont effectués par voiture particulière, sont désormais déterminées
par référence au barème pour l'évaluation des frais de voiture
retenu en matière d'impôt sur le revenu des personnes physiques,
et non plus par référence au barème applicable aux fonction-
naires et agents de l'Etat autorisés à faire usage de leur voiture
personnelle. Cette modification répond à un souhait formulé par
les administrateurs du régime d'assurance maladie des travail-
leurs indépendants . D'autre part, le ministre des affaires sociales
et de l'emploi ne s'est pas opposé à une décision prise le
14 décembre 1987 par le conseil d'administration de la Caisse
nationale d'assurance maladie et maternité des travailleurs non
salariés des professions non agricoles, décision tendant à
accorder, sur présentation de pièces justificatives, le rembourse-
ment des frais de parking et de péage engagés par les administra-
teurs du régime à l'occasion des réunions de leurs conseils.

Justice (conseils de prud'hommes)

34056. - 14 décembre 1987. - M. Jean Gougy attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion actuelle de la juridiction prud'homale . Ce système original,
fondé sur le paritansme, apparaît comme une justice efficace qui
résout quelque 150 000 litiges par an. Mais ce bilan positif ne
doit pourtant pas cacher la complexité croissante des problèmes
auxquels sont confrontés des juges prud'homaux qui n'ont pas
toujours la formation appropriée. Le problème est d'autant plus
important que, si 80 p. 100 des litiges proviennent toujours de la
rupture du contrat de travail (98 p. 100 des affaires étant intro-
duites par des salariés), le contrôle du conseil a été élargi aux
différends nés de la loi Auroux sur les sanctions disciplinaires,
aux contestations sur les relevés de créances (loi du 25 jan-
vier 1985) et au contentieux consécutif à un licenciement pour
motif économique . Il lui demande si, pour accentuer le caractère
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performant de l'institution, des mesures destinées à améliorer la
formation des juges prud'homaux sont envisagées . - Question
transmise à M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.

Réponse. - La complexité croissante des problèmes auxquels
sont confrontés les juges prud'homaux est réelle : c'est pourquoi
l'Etat qui finance leur formation, assurée principalement par des
organismes à but non lucratif rattachés aux organisations syndi-
cales et professionnelles représentatives au plan national, a prévu
dans la loi de finances pour l'année 1988 une dotation complé-
mentaire de 5 540 304 francs. Celle-ci va permettre, d'une part, de
répondre à la nécessité d'adapter les conseillers prud'homaux aux
nouveaux types de contentieux qui se présentent, d'autre part, de
renforcer la formation des nouveaux élus qui entament un
mandat de cinq ans après le scrutin prud'homal général du
9 décembre 1987 .

Etrangers (travailleurs étrangers)

34412. - 21 décembre 1987. - M . Jacques Farran appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les problèmes fron-
taliers que connaît la région de la Cerdagne, et dont s ' inquiètent
les populations locales. Divers services de police de cette région
ont été amenés à relever à l'encontre d'agriculteurs des infrac-
tions relatives à l'emploi de travailleurs étrangers en situation
irrégulière. En Cerdagne, l'embauche de travailleurs espagnols est
une tradition constante et ininterrompue, autorisée par les termes
du Traité des Pyrénées de 1659. Dès lors, les poursuites dili-
gentées contre les intéressés sont en totale contradiction avec l'es-
prit du Traité et c'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
préciser la valeur de ces infractions examinées dans le cadre du
contexte spécifique précité. - Question transmise à M. le ministre
des affaires sociales et de l'emploi.

Réponse. - Le traité d'adhésion de l'Espagne à la Communauté
économique européenne prévoit pour'chaque Etat membre «la
faculté de maintenir en vigueur jusqu'au 31 décembre 1992 les
dispositions nationales ou résultant d'accords bilatéraux soumet-
tant à autorisation préalable l'immigration, en vue d'exercer un
travail salarié ou l'accès à un emploi salarié » . II en résulte que
l'interdiction, édictée par l'article L. 341-6 du code du travail,
d'engager ou de conserver à son service un étranger non muni du
titre l'autorisant à exercer une acitivité salariée en France s'ap-
plique à tout employeur d'un ressortissant espagnol, du moins
jusqu'à la fin 1992 . La méconnaissance de cette intçrdiction ne
pourra qu'entraîner les poursuites prévues par la loi d'autant plus
que, pour tenir compte du caractère traditionnel des usages aux-
quels l'honorable parlementaire fait allusion, une procédure
allégée d'autorisation de travail a été mise en place depuis long-
temps et permet, chaque année, l'introduction en France sous le
contrôle de l'Office des migrations internationales de plusieurs
centaines de travailleurs espagnols (procédure dite « pyré-
néens »).

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

34791 . - 28 décembre 1987 . - M. André Bellon demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi pour quelles
raisons la date d'entrée en jouissance de la pension vieillesse de
la sécurité sociale ne suit pas les règles normales du secteur
retraites des compagnies d assurances . Il attire également son
attention sur le problème des droits des salariés qui devraient
pouvoir obtenir le montant des annuités dès qu'ils remplissent les
conditions pour percevoir leur retraite, c'est-à-dire en fait à la
date à laquelle ils ne sont plus salariés.

Réponse. - La date d'effet des avantages de retraite peut varier,
ainsi que le constate l'honorable parlementaire, suivant les règles
propres à chaque institution susceptible d'accorder de tels avan-
tages (régimes de base de la sécurité sociale, régimes de retraite
complémentaire, compagnies d'assurance). S'agissant du régime
général de la sécurité sociale, la date d'entrée en jouissance est
toujours fixée le premier jour d'un mois et ne peut être anté-
rieure ni au soixantième anniversaire de l'intéressé, ni au dépôt
de la demande . Dans ce cadre, il est rappelé que la liquidation
d'un avantage de retraite du régime général de la sécurité sociale
n'est nullement une obligation, mais une faculté que l'assuré peut
exercer à compter du soixantième anniversaire, quand il le sou-
haite. L'extrême diversité des régimes de retraite, publics ou
privés, et leur autonomie réciproque, comme le libre exercice
Individuel des possibilités qu'ils offrent rendent peu réaliste l'uni-
fication de toutes les règles sur ce point .

Sécurité sociale (équilibre financier)

34832 . - 28 décembre 1987 . - M. Jack Lang demande . à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il entend
compléter les mesures récemment annoncées par le Premier
ministre pour combler le déficit de la sécurité sociale . Il parait
évident, en effet, que ces mesures ne suffiront pas à redresser la
courbe de la trésorerie de la sécurité sociale.

Réponse. - Grâce aux effets conjugués des mesures adoptées
par le Gouvernement, le résultat du régime général, au titre de
l'exercice 1988, serait ramené de - 33,6 milliards de francs - rap-
port de la commission des comptes de la sécurité sociale de
juillet 1987 - à environ - 19,2 milliards de francs. En ce qui
concerne plus particulièrement les mesures annoncées le
3 décembre 1987, l'incidence positive sur le régime général
atteindra 3,2 milliards de francs au titre du relèvement de
10 p. 100 du prix du tabac à partir du l e, avril 1988 . Cette amé-
lioration de la situation financière du régime général permettra
de gérer, dans des conditions satisfaisantes, à législation
inchangée, la trésorerie jusqu'au mois de décembre 1988 . Le
redressement qui a été ainsi engagé sera poursuivi notamment à
l'égard de l'assurance vieillesse dont le déficit passerait de
9,7 milliards de francs en 1987 à 19,4 milliards de francs en 1988.
A cette fin, le Gouvernement a sollicité, le 8 février 1988, l'avis
du Conseil 'économique et social sur les réformes proposées par
le comité des sages.

Professions sociales (aides à domicile)

34857 . - 28 décembre 1987 . - M. Maurice Pourchon appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur les services d'auxiliaires de vie, mis en place en 1981
afin de favoriser le maintien à domicile des personnes handi-
capées et dépendantes ayant nécessairement recours à une tierce
personne pour effectuer les actes essentiels de l'existence . En ce
qui concerne plus particulièrement le service auxiliaire de vie de
l'Union départementale des mutuelles du Puy-de-Dôme, créé
depuis septembre 1983, celui-ci se trouve confronté à des diffi-
cultés financières de gestion très importantes, en raison d'une
part du caractère instable de la subvention accordée annuelle-
ment par l'Etat et de sa revalorisation au coup par coup, sans
commune mesure avec l'évolution du coût de la vie, d'autre part
en raison du financement important laissé à la charge de l'em-
ployeur. Ainsi, en 1986 et 1987, ce service a reçu une subvention
d'Etat de 4 830 francs par mois et par temps plein . Or cette sub-
vention ne permet même pas de couvrir les charges salariales et
sociales du personnel auxiliaire de vie qui s'élèvent à 6 740 francs
pour 1986 et 7 057 francs pour 1987 . Il lui demande donc, l'in-
suffisance des postes d'auxiliaires de vie pour répondre aux
besoins réels des personnes handicapées étant reconnue par tous,
de déterminer clairement une politique en faveur du maintien à
domicile des personnes handicapées et d'envisager la transforma-
tion de la subvention d'Etat en une dotation budgétaire annuelle
revalorisée.

Réponse . - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi est
parfaitement convaincu de l'utilité des services d'auxiliaires de
vie dont il a favorisé la création à titre expérimental . L'aide
financière apportée à ces services atteint 110 280 000 francs
en 1988, soit une revalorisation de 2 p . 100 par rapport à 1987.
Cependant, dans le cadre du partage de compétences établi par
les lois de décentralisation, le maintien à domicile des personnes
handicapées relève prioritairement de la compétence des départe-
ments . C'est donc aux départements qu'il appartient désormais
de contribuer au développement de ces services . Certains ont
déjà pris des initiatives dans ce sens.

Sécurité sociale (prestations en espèces)

34893 . - 28 décembre 1987 . - M. Sébastien Couëpel attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur le fait que le plafond de ressources servant de référence
pour l'attribution du minimum vieillesse du Fonds national de
solidarité ou de l'allocation adulte handicapé n'a pas zté relevé
depuis plusieurs années . En conséquence, il lui demande de bien
couloir lui préciser s'il entend prendre des mesures en faveur de
ces catégories défavorisées.

Réponse. - Le plafond de ressources servant de référence pour
l'attnbution du minimum vieillesse, du Fonds national de solida-
rité ou de l'allocation aux adultes handicapés évolue au même
rythme que les pensions de vieillesse . Pour 1988, le Gouverne-
ment a décidé de revaloriser le montant des pensions et alloca-



4 avril 1988

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1415

tions constituant le minimum vieillesse ainsi que les plafonds de
ressources pris en considération pour leur attribution de
2,6 p . 100 au l e janvier 1988 et de 1,3 p . 100 au 1 « juillet 1988.

aie	 _

Handicapés (personnel)

34940. - 28 décembre 1987 . - M . André Lajoinie attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les conséquences négatives pour le personnel des
foyers d'adultes handicapés de sa décision d'exclure les foyers
d'adultes du champ d'application de l'arrêté du 6 septembre 1978
instituant la prime des «treize heures », indemnité de sujétion
spéciale attribuée par assimilation de ces personnels aux fonc-
tionnaires des établissements publics d'hospitalisation et de
retraite . Cette prime n'est plus versée qu'aux établissements
sociaux publics . Or les crédits votés par le conseil d'administra-
tion avaient été accordés spécifiquement pour cette charge par les
services de la solidarité départementale aux budgets prévisionnels
1986 et 1987 . Les foyers de Cunlhat sont en effet ouverts
365 jours par an, avec un service assuré 24 heures sur 24 . Ils
accueillent des adultes polyhandicapés profonds avec des
contraintes identiques à celles des maisons de retraite . Le conseil
d'administration avait attribué cette prime . Les incidences finan-
cières de la suppression de cette prime sont importantes, et d'au-
tant plus mal ressenties que le personnel travaille avec dévoue-
ment et sérieux dans les conditions difficiles qui sont celles de ce
type d'établissement . Il lui demande de lui préciser les mesures
qui seront prises pour conserver les acquis du personnel. - Ques-
tion transmise à M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi

Réponse. - Aux termes de l'article 20 de la loi ne 83-634 du
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, les
primes et indemnités versées au personnel doivent être instituées
par un texte législatif ou réglementaire . Or l'arrêté du 6 sep-
tembre 1978 ne prévoit le versement de l'indemnité de sujétion
spéciale, dite des treize heures, qu'aux agents des hôpitaux et
hospices publics et des maisons de retraite publiques . Dans ces
conditions, une telle indemnité ne peut être octroyée au per-
sonne! d'un foyer d'adultes handicapés, à moins que l'établisse-
ment ne soit géré par un hôpital public, ce qui n'est pas le cas en
l'espèce . C'est pourquoi la prime versée en 1986 et 1987 par déci-
sion du conseil d'administration, avec l'accord financier du
département, ne peut constituer un droit acquis au sens statutaire
du terme .

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

35068 . - 4 janvier 1988. - M. Gilbert Gantier expose à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que la nomencla-
ture actuelle des actes d'échographie, mise en place en 1984,
n'est pas à l'abri de critiques . En effet, s'il est concevable que
des considérations tendant à réduire les charges financières de la
sécurité sociale amènent à accorder un coefficient plus réduit aux
deux échographies prévues dans la surveillance de grossesses nor-
males qu'à celles, plus nombreuses, qui trouvent leur indication
dans une grossesse pathologique ou à risques, et qui sont sou-
mises à entente préalable, la hiérarchie pour la nomenclature des
actes qui commande le remboursement ne reflète ni leur diffi-
culté technique ni les performances exigées des appareillages . Or
les normes actuellement établies C.74-335, C .74-336 et 74-337
permettent la classification des différents appareillages, la der-
nière prévoyant des contrôles réguliers destinés à apprécier la
fidélité des informations fournies . Considérant que l'intérêt de la
santé publique comme celui bien compris de l'assurance maladie
demande que la qualité des examens soit recherchée afin d'éli-
miner les risques d'erreurs de diagnostic, il lui demande quelles
initiatives il compte prendre afin de promouvoir une nomencla-
ture qui tienne compte de cette exigence de qualité et sanctionne
les contrôles de sa maintenance.

Réponse. - L'arrêté du 30 juillet 1987 publié au Journal officiel
du 9 août 1987 a modifié l'arrêté du 28 janvier 1986 relatif à la
commission permanente de la nomenclature générale des actes
professionnels. Il appartient à cette commission, qui peut être
saisie, notamment par les organisations professionnelles les plus
représentatives, de faire des propositions au ministre chargé de la
sécurité sociale, sur les actualisations de la nomenclature qui lui
apparaîtront souhaitables . La nouvelle commission a élu son pré-
sident lors de sa première réunion le 8 décembre 1987 . Elle se
réunit sur convocation de celui-ci suivant un calendrier qu'il
détermine . L'échographie figure au nombre des actes dont la
commission a décidé de revoir la cotation en priorité .

Etrangers (aide au retour)

35076 . - 4 janvier 1988 . - M. Henri Bayard attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
fait suivant qu'il a constaté . De nombreux impayés de loyers, en
particulier pour des appartements appartenant aux offices
d'H .L.M ., sont dus par des ressortissants étrangers quittant la
France pour regagner leur pays d'origine. Il est donc Impossible
de recouvrer les sommes dues après épuisement des diverses pro-
cédures . Dans certains cas il s'agit de travailleurs bénéficiant de
l'aide au retour. Ne conviendrait-il pas, avant de régler cette
indemnité, de s'assurer que ces dettes sont bien réglées, puisqu'en
effet ces impayés rejaillissent sur les autres locataires.

Réponse . - L'honorable parlementaire signale le cas
d'étrangers, locataires d'appartements appartenant aux offices
d'H .L .M ., qui repartent dans leur pays d'origine en bénéficiant,
éventuellement, de l'aide publique à la réinsertion sans s'être
acquittés au préalable de leurs arriérés de loyers. Le décret
n e 87-844 du 16 octobre 1987 portant création d'une aide
publique à la réinsertion des travailleurs étrangers dispose que
:cite aide est consacrée, d'une part, au financement des frais de
transport et de déménagement engagés par le bénéficiaire et sa
famille et, d'autre part, à la réalisation d'un projet de réinsertion
professionnelle . Un arrêté du 7 décembre 1987 précise les moda-
lités d'évaluation et de versement de l'aide publique dont le ser-
vice est assuré par l'Office des migrations internationales
(O .M .I .) . Si aucun de ces textes n'envisage le cas des étrangers
ayant des dettes, c'est que les dispositions de droit commun s'ap-
pliquent . En particulier, il est tout à fait loisible aux éventuels
créanciers d'engager une procédure d'avis à tiers détenteurs ou
de saisie-arrêt par voie d'huissier auprès de l'O .M .I . La majorité
des interventions de ce type, au demeurant peu nombreuses,
effectuées jusqu'à présent ont permis, lorsqu'elles étaient justi-
fiées, de trouver une issue favorable aux intérêts des créanciers.
Ainsi, sur cinquante-huit saisies-arrêts ou avis à tiers détenteurs
signifiés à l'O .M .I ., seulement dix-huit n'ont pu aboutir en raison
de leur caractère tardif. Il convient de rappeler, en regard de ces
chiffres, que l'on dénombre plus de 28 000 dossiers soldés d'aide
publique à la réinsertion. Ces dispositions paraissent donc
adaptées, globalement, à la situation actuelle . Des mesures spéci-
fiques pourraient cependant être mises à l'étude si une multipli-
cation des cas d'impayés était constatée.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

35159. - 11 janvier 1988. - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset rappelle à M . le ministre des affaires sociales et de
l'emploi que désormais les « petits boulots » apparaissent hélas
pour beaucoup, surtout pour les jeunes et les femmes, comme la
seule alternative contre le chômage . De fait, une enquête de
l'I .N .S .E .E., rendue publique; révèle que ces occupations pré-
caires et souvent mal payées ont connu un « boom » de
14,5 p. 100 entre 1983 et 1987 . Il lui demande s'il peut lui indi-
quer quelle est la situation de ces travailleurs au point de vue de
la couverture sociale.

Réponse. - La notion de « petits boulots » à laquelle se réfère
l'honorable parlementaire désigne généralement des situations
d'emplois sensiblement différentes tant par le statut que par la
protection sociale qu'ils confèrent à ceux qui les exercent . Il
convient, en effet, de distinguer préalablement les formules d'em-
ploi ouvertes aux jeunes, les structures proposées aux chômeurs
de longue durée et les formes d'aides prévues pour les personnes
rencontrant des difficultés sociales graves . Il s'agit en premier
lieu des travaux d'utilité collective et des programmes d'insertioa
locale qui en constituent le prolongement pour les demandeurs
d'emploi âgés de plus de vingt-cinq ans . Ces formes d'emploi
ouvrent droit à un statut de stagiaires de la formation profession-
nelle et à la protection sociale correspondante : pour ces sta-
giaires, une cotisation forfaitaire pour l'ensemble des risques est
prise en charge par l'Etat : maladie et maternité, allocations fami-
liales, accidents du travail et assurance vieillesse. Les pro-
grammes d'insertion locale n'ont été, jusqu'à une date récente,
ouverts qu'aux seuls chômeurs bénéficiaires de l'allocation spéci-
fique de solidarité, ceux-ci conservant les droits qu'ils détiennent
en fonction de ce statut de chômeurs indemnisés (articles
L . 311-5 du code du travail) en matière d'assurance maladie,
maternité et invalidité :les indemnités journalières éventuelles
sont calculées sur la base des salaires précédant le chômage . Le
décret n e 88-62 du 19 janvier 1988 a étendu ces programmes aux
titulaires de l'allocation de fins de droits : ceux-ci bénéficient,
dans les mêmes conditions, de la protection sociale accordée aux
demandeurs d'emploi percevant cette prestation et des disposi-
tions applicables aux stagiaires de la formation professionnelle
en ce qui concerne les accidents du travail . Les demandeurs
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d'emploi de longue durée peuvent être recrutés et salariés par les
associations intermédiaires définies par l'article L. 128-1 du code
du travail ; les obligations de ces employeurs au regard de la
sécurité sociale varient selon la durée d'emploi du salarié pen-
dant un trimestre de référence . Selon le cas rencontré, elles sont
soit totalement exonérées à l'exception de la cotisation d'acci-
dents du travail, et le salarié qui travaille moins de 200 heures
par trimestre peut conserver le bénéfice des droits qu'il tient de
sa situation antérieure de chômeur indemnisé ; soit elles acquit-
tent une cotisation forfaitaire calculée sur la même base que pour
les stagiaires de la formation professionnelle (lorsque la durée
d'emploi est comprise entre 200 et 234 heures ; dans ces cas de
figure, le salarié bénéficie de la protection qui lui est la plus
favorable, si les droits acquis et maintenus en fonction de sa
situation antérieure sont supérieurs à ceux que lui ouvre son acti-
vité au sein de l'association. Enfin, les secours accordés en
contrepartie d'un travail d'intérêt local à temps réduit aux per-
sonnes, dépourvues d'emploi, les plus défavorisées, (sous la
forme de compléments locaux de ressources ou dans le cadre
d'un programme local d'insertion pour les femmes isolées) sont
en général assujettis à cotisations sur la base d'une assiette forfai-
taire (2,39 francs par heure de travail) et sont ainsi couverts pour
l'ensemble des risques. Leur situation au regard de l'assurance
vieillesse obéit aux mêmes règles que celles de l ' ensemble des
salariés du régime général. L'ensemble des personnes, jeunes ou
adultes demandeurs d'emploi, bénéficient donc, quel que soit leur
statut, stagiaire ou salané, d'une protection sociale complète ;
l'option a été prise de leur permettre de conserver, lorsque cela
est possible, leurs droits acquis s'ils leur sont plus favorables.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

35362 . - 18 janvier 1988 . - M . Francis Saint-Ellier attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la situation des mères qui ont à leur charge un enfant handi-
capé . Dans la pratique, beaucoup d'entre elles doivent leur prodi-
guer des soins réguliers qui très souvent les privent de l'opportu-
nité d'exercer une activité salariée . Dans ce cas, il lui semblerait
opportun que des dispositions soient prises afin d'attribue, des
annuités forfaitaires pouvant être prises en compte pour le calcul
de leurs droits à une retraite ultérieure.

Réponse. - Des dispositions sont déjà intervenues pour per-
mettre aux femmes se consacrant à un enfant ou à un adulte
handicapé d'acquérir des droits à pension de vieillesse . En effet,
les personnes restant au foyer pour s'occuper d'un enfant handi-
capé de moins de vingt ans, dont l'incapacité est au moins égale
à 80 p. 100 et qui satisfont aux conditions de ressources prévues
pour l'attribution du complément familial, sont affiliées obligatoi-
rement à l'assurance vieillesse du régime général, à la charge
exclusive des organismes débiteurs des prestations familiales . Les
mêmes dispositions sont applicables aux personnes restant au
foyer pour s'occuper d'un adulte handicapé, dont l'incapacité est
au moins égale à 80 p. 100 et dont le maintien au foyer est
reconnu souhaitable par la commission technique d'orientation et
de reclassement professionnel, pour autant que les ressources de
la personne ou du ménage ne dépassent pas le plafond fixé pour
l'attribution du complément familial . D'autre part, au moment de
la liquidation de cette pension, les mères de famille peuvent
bé. .sficier d'une majoration de deux ans d'assurance par enfant
élevé à leur charge ou à celle de leur conjoint pendant au mois
neuf ans avant qu'il atteigne son seizième anniversaire . L'amélio-
ration de la situation des femmes en matière de retraite constitue
l'un des objectifs du Gouvernement . Mais la nécessité de faire
évoluer la législation dans le sens d'une plus grande harmonisa-
tion entre les différents régimes d'assurance vieillesse et les impé-
ratifs d 'équilibre financier de la branche vieillesse du régime
général soulèvent d'importantes difficultés . Les études se poursui-
vent néanmoins en vue de dégager les orientations d'une poli-
tique de développement des droits des femmes compatible avec
les perspectives financières des régimes de sécurité sociale.

Jeunes (emploi)

35363. - 18 janvier 1988 . - M . Francis Saint-Ellier attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la situation dramatique dans laquelle se trouvent certains
jeunes sans emploi . En effet, ceux ayant moins de vingt-six ans
qui ont déjà effectué deux périodes dans le cadre des T .U.C . ne
peuvent pas prétendre à une même démarche au travers d'un
P .I .L. (programme d'insertion locale), car ils ne remplissent pas
les conditions pour percevoir l'allocation spécifique de solidarité .

Afin de remédier à cette situation, ne pourrait-on pas prendre
des mesures pour combler le vide qui existe entre les deux procé-
dures de type T.U .C . et P.I .L. 7

Réponse. - Les modalités de déroulement des stages de travaux
d'utilité collective sont organisées par des conventions passées
entre l'organisateur de stage et l'Etat . La convention de stage
prévoit que l'encadrement du jeune est confié à un correspondant
sous la responsabilité de l'organisme recruteur . Ce correspondant
doit consacrer le temps nécessaire au conseil et au soutien du
jeune dans ses diverses démarches concernant les formations
d'accompagnement dispensées durant le mi-temps libre, les rela-
tions suivies avec l'A .N.P.E . pour la recherche d'un débouché
positif à l'issue du stage T .U .C . Le correspondant doit veiller à
ce que le jeune obtienne un entretien bilan à l'A .N .P .E . qui lui
permette soit de trouver directement un emploi à la fin du stage,
soit de bénéficier d'une des nombreuses mesures de formation en
alternance dans les entreprises mises en place par le Gouverne-
ment . Le dispositif P.I .L . est réservé aux chômeurs de longue
durée ayant exercé une activité professionnelle au moins pendant
trois ans, possédant une expérience du monde du travail voire
une qualification, et qui bénéficient de l'allocation spécifique de
solidarité ou, depuis le 26 janvier 1988, de l'allocation de fin de
droits . Il s'agit, comme peut le constater l'honorable parlemen-
tare, de deux populations différentes : pour les T.U.C . Il s'agit le
plus souvent d'une première insertion dans le monde du travail,
pour les P.I .L. il s'agit d'une réinsertion dans le milieu profes-
sionnel . Il n'y a donc pas lieu de prévoir une transition entre le
dispositif T.U .C . et le dispositif P.I .L. En tout état de cause, il est
indispensable pour tous les demandeurs d'emploi d'être en
contact permanent avec l'A.N .P.E. afin de pouvoir, à l'issue de
leur stage, soit trouver un débouché sur un emploi, soit bénéficier
d'une des nombreuses mesures créées à l'intention de ces deux
publics telles que les stages ou contrats en entreprise.

Personnes dgées (logement)

35406. - 18 janvier 1988. - M. André Clert s'étonne auprès de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi que cer-
taines directions départementales des affaires sanitaires et
sociales n'aient pas reçu au cours de l'année 1987 les crédits
d'Etat qui leur étaient habituellement délégués pour faciliter sur
le plan local l'amélioration de l'habitat des personnes âgées. Ces
crédits reversés aux associations gérontologiques de secteur avec
mission, en coordination avec le P .A.C.T., d'apporter aux per-
sonnes âgées ayant des revenus très modestes une aide sous
forme de prêt ou de subvention facilitent en effet la mise en
œuvre de travaux d'aménagement de logements anciens, notam-
ment en ce qui concerne le confort et l'hygiène, condition essen-
tielle à la pleine efficacité de toutes les mesures assurant le main-
tien à domicile. Il demande s'il s'agit d'un simple retard ou bien
d'une décision définitive qui irait manifestement à l'encontre des
besoins en ce domaine.

Réponse. - Les modalités de l'aide de l'Etat pour faciliter, sur
le plan local, l'amélioration de l'habitat des personnes âgées ont
été redéfinies . Si, comme le relève l'honorable parlementaire, il
n'est pas assuré de financement sur les crédits d'action sociale en
faveur des personnes âgées du ministère des affaires sociales et
de l'emploi, le ministère de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports relaie cette action par un
effort considérable de développement de la prime à l'améliora-
tion de l'habitat (P.A .H .) depuis 1986 . La dotation budgétaire est
passée de 140 millions de francs en loi de finances initiale pour
1986, à 448 millions de francs en 1988 . Parallèlement à son effort
financier, le Gouvernement entend améliorer l'efficacité écono-
mique et sociale de la prime à l'amélioration de l'habitat, par une
meilleure solvabilisation des propriétaires occupants dont les
resssources n'excédent pas 50 p . 100 des plafonds prévus pour
l'obtention des prêts P.A .F ., et notamment les personnes âgées
aux ressources modestes qui ne peuvent emprunter qu'avec diffi-
culté. Une expérimentation est en cours jusqu'au 31 décembre
1988 dans quinze départements, pour accorder à ces personnes
une prime égale à 35 p. 100 (au lieu de 20 p. 100) du coût des
travaux, dans une limite de 70 000 F des travaux pris en compte.
Parmi les priorités définies au niveau local se dégagent essentiel-
lement les actions en faveur des personnes âgées de plus de
soixante ans réalisant des travaux de première urgence . Pour les
logements des personnes âgées, la liste des travaux finançables a,
en outre, été élargie . Elle comprend dorénavant : parlophones,
dispositifs d'alerte à distance, élévateurs de personnes à mobilité
réduite, mains courantes, barres d'appui . . . Les personnes âgées
peuvent également, d'autre part, demander des subventions que
l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat (A .N .A.H .)
octroie aux propriétaires bailleurs et à leurs locataires . En parti-
culier, les locataires de condition très modeste, qui bénéficient
notamment de l'aide sociale aux personnes âgées, ont droit à une
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subvention à caractère social très avantageuse, puisqu'elle est de
70 p . 100 du coût des travaux dans la limite d'une dépense sub-
ventionnable de 30 000 francs . Le budget de l'Agence nationale
pour l'amélioration de l'habitat a été. augmenté de 100 millions
de francs en 1988 pour atteindre 1 900 millions de francs . II est
rappelé, enfin, que les organismes de retraite attribuent, sur leurs
fonds d'action sociale, des aides à l'amélioration de l'habitat . La
caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés y
consacre plus de 106 millions de francs . Cet organisme a, en
outre, entrepris une réforme des procédures d'attribution de ces
aides, en vue de les rationaliser et de leur donner une plus
grande efficacité.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

35673. - 25 janvier 1988. - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation des chirurgiens-dentistes par rapport à la sécurité
sociale. Certaines organisations représentatives de cette profes-
sion lui ont indiqué que, après l'annulation par le Conseil d'Etat
de la convention nationale des chirurgiens-dentistes, elles
n'avaient pu entamer la négociation avec les caisses d'assurance
maladie en vue de la conclusion d'une nouvelle convention . II lui
demande donc son avis sur cette situation ainsi ce qu'il envisage
de faire.

Réponse. - A la suite de l'annulation par le Conseil d'Etat de
la précédente convention nationale des chirurgiens-dentistes, une
enquête de représentativité a été diligentée, afin de déterminer les
organisations syndicales nationales les plus représentatives qui
participeront à la négociation et à la signature éventuelles de la
convention . Les résultats définitifs de cette enquête n'ont pas, à
ce jour, été remis à l'administration et les négociations relatives
au contenu de la future convention n'ont donc pas encore com-
mencé. Ce n'est qu'après la signature du nouveau texte conven-
tionnel qu'il appartiendra aux pouvoirs publics de procéder à son
approbation.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

35885 . - 1 « février 1988 . - M . Jacques Médecin attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la question du partage des retraites . Actuellement, par exemple,
au décès d'un homme divorcé et remarié, sa retraite sera partagée
au prorata des années de mariage sans tenir compte des années
de concubinage qu'il a pu éventuellement passer avec sa seconde
épouse avant son remariage . Il lui demande s'il ne lui paraît pas
souhaitable, par souci d'équité, de prendre les mesures néces-
saires afin de reconnaître les années de concubinage dans ce cas
lors du partage de cette retraite.

Réponse. - Il est confirmé qu'en l'état actuel des textes qui
régissent le régime général de la sécurité sociale, la pension de
réversion ne peut être attribuée qu'au conjoint survivant ou au
conjoint divorcé de l'assuré décédé s'il remplit notamment la
condition de durée de mariage requise . La loi du 17 juillet 1980 a
toutefois assoupli cette condition puisque la durée du mariage,
déjà réduite à deux an :, n'est plus exigée lorsqu'un enfant est
issu du mariage. Mais la condition de mariage elle-même n'a pas
été supprimée. Il apparaît cependant que, si des droits identiques
à ceux des conjoints devaient être reconnus à toute personne
ayant vécu maritalement, il en résulterait un certain nombre de
difficultés et un alourdissement de la réglementation existante . La
situation des concubins s'avère en effet en matière d'assurance
vieillesse très différente de celle rencontrée dans le cadre de l'as-
surance maladie ou des prestations familiales puisqu'il s'agit, en
l'espèce, d'apprécier une situation passée et non actuelle.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : pensions de réversion)

35893. - l' février 1988. - M. Jean Roatta attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'em ploi sur le
taux des pensions de réversion des veuves de mineurs . Ce taux,
fixé actuellement à 50 p. 100, ne correspond plus à celui du
régime général qui a été porté à 52 p . 100 en 1982 . Il semblerait
équitable que soit fixé, dès à présent, à ce taux de 52 p. 100 les
pensions de réversion des veuves de mineurs, profession qui est
particulièrement éprouvée par les accidents mortels et les décès
par silicose .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : pensions de réversion)

35978. - l et février 1988 . - M . Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le taux des pensions de réversion des veuves ressortissantes du
régime spécial de sécurité sociale dans les mines . Alors que les
veuves du régime général de la sécurité sociale perçoivent une
retraite égale à 52 p . 100 de celle de leur époux, le taux de la
pension de réversion dont bénéficient les ressortissantes du
régime minier demeure fixé à 50 p . 100 . Cette disparité pénalise
les veuves du régime minier, et plus particulièrement celles dont
le mari a bénéficié d'une retraite établie au titre de services au
jour, le montant de la pension de réversion étant dans ce cas
souvent inférieur au minimum vieillesse . II lui demande, en
conséquence, les mesures qu'il envisage de prendre pour réajuster
le taux de pension de réversion des personnes veuves du régime
minier avec celui pratiqué dans le régime général de la sécurité
sociale .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : pensions de réversion)

35995 . - 1 « février 1988 . - En 1982 le taux de pension de
réversion des veuves ressortissantes du régime général était porté
à 52 p . 100 de la pension du mari décédé. Depuis cette date, le
taux de pension de réversion en faveur des veuves ressortissantes
du régime minier est resté fixé à 50 p . 100. M . Marcel Dehoux
demande à M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
quelles mesures il compte prendre pour faire cesser cette dispa-
rité pour le moins incompréhenible.

Réponse. - Depuis le 1 « décembre 1982, le taux de la pension
de réversion a été porté de 50 à 52 pour cent dans le régime
général et les régimes légaux alignés sur lui (salariés agricoles,
artisans et commerçants) . La mise en oeuvre d'une disposition
similaire dans les régimes spéciaux (notamment le régime minier),
ne saurait être envisagée sans un rapprochement des autres
conditions d'attribution de ces pensions . Or, celles-ci sont moins
rigoureuses dans les régimes spéciaux où un tel droit est ouvert
aux veuves indépendamment de leur âge et de leurs ressources.
Par ailleurs, les perspectives financières du régime minier financé
à 92 pour cent par l'Etat et la compensation à la charge d'autres
régimes de sécurité sociale rendent difficile une telle améliora-
tion, même au profit d'une catégorie professionnelle aussi digne
d'intérêt soit-elle.

AGRICULTURE

Elevage (bovins)

30582 . - 28 septembre 1987. - M . André Clert attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les conditions d'at-
tribution de la prime de 25 ECU accordée aux éleveurs de bovins
màles de plus de neuf mois attribuée par la communauté euro-
péenne . Pour obtenir cette prime l'éleveur doit obligatoirement
fournir le document uniquement d'accompagnement (DAUB) qui
devrait être détenu par le propriétaire de l'animal en application
de l'article 2 du décret n e 78-415 du 23 mars 1978 . Or, certains
départements pourtant gros exportateurs de bovins mâles n'éta-
blissent pas ce document, ce qui pénalise les éleveurs qui .de
toute bonne foi ont acheté des bovins en provenance de ces
départements . Il demande quelles mesures il entend prendre pour
que tous les éleveurs se trouvent à chance égaie en ce domaine.

Réponse. - Le règlement de la Communauté économique euro-
péenne n° 468-87 du Conseil des communautés européennes a
Institué à compter du 6 avril 1987 une prime spéciale aux bovins
mâles. Cette prime n'est payée qu'une seule fois dans la vie de
l'animal . A la demande du Gouvernement français, la Commis-
sion des communautés européennes a admis l'utilisation d'une
identification existante afin de contrôler l'unicité de cette prime.
En France, le décret ne 78-415 du 23 mars 1978 prévoyait bien
que cette identification permanente et généralisée devait être réa-
lisée sur l'ensemble du territoire métropolitain avant le
31 décembre 1986. Toutefois certains départements ont rencontré
des difficultés pour mettre en place le dispositif adopté . Pour les
départements métropolitains qui ne possédaient pas encore de
programme d'identification permanente agréé par le ministre de
l'agriculture, il a été admis, pendant la période transitoire (du
6 avril 1987 au 10 juillet 1987), que les animaux bénéficiant
d'une identification sanitaire pour lesquels les producteurs dispo-
saient d'un certificat . de vaccination portant mention de la vacci-
nation contre la fièvre aphteuse (réalisée entre le 6 avril 1986 et
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le 5 avril 1987) soient éligibles à la prime . Actuellement, l'attribu-
tion de la prime est effectuée suivant la réglementation en
vigueur sans soulever de difficultés particuliér s, à l'exception de
deux départements où l'élevage bovin est une spéculation tout à
fait marginale. Pour ces deux départements où un programme
d'identification agréé n'a pu être mis en place, le paiement de
l'aide est suspendu depuis le IO juillet 1987.

Vétérinaires (profession)

31445 . - 19 octobre 1987 . - M . Jacques Godfrain expose à
M. le ministre de l'agriculture qu ' ii a été informé qu'à la suite
d'une loi sur la régionalisation en Espagne le nombre de facultés
vétérinaires est passé de quatre il y a trois ans à neuf actuelle-
ment . A la suite de cette mesure t e nombre de vétérinaires espa-
gnols, déjà excédentaire d'environ 10 000 par rapport aux besoins
de ce pays, risque de doubler en quelques années . Les difficultés
qu'ils connaîtront alors pour exercer en Espagne les inciteront à
rechercher une installation en France . II lui demande en consé-
quence quelles dispositions il compte prendre pour que la profes-
sion et l'enseignement vétérinaires français, ainsi que leur qualité,
puissent être préservés.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture fait connaître à l'hono-
rable parlementaire que l'installation en France de vétérinaires
espagnols ou de vétérinaires ressortissants des autres pays du
Marché commun est régie par les dispositions de la loi n' 82-899
du 20 octobre 1982 qui transcrit dans le droit français le contenu
des directives du 18 décembre 1978 (78-1026 C .E .E . et
78-1027 C .E .E .) instaurant la libre circulation des vétérinaires
dans la Communauté économique européenne. Il est exact que le
nombre de vétérinaires en formation ainsi que le nombre de vété-
rinaires diplômés chaque année en Espagne a fortement crû
entre 1982 et 1985, respectivement + 55 p . 100 et + 44 p . 100.
Le flux de vétérinaires susceptibles d'entrer chaque année en
activité est égal à 8,5 p . 100 du nombre total de vétérinaires
actuellement en exercice en Espagne, ce qui est largement supé-
rieur à un flux normal de renouvellement de la population consi-
dérée et ne manquerait pas de conduire à son doublement en dix
ou quinze ans. Il est donc envisagé de saisir du problème la
Commission des communautés européennes de Bruxelles, afin
que celle-ci examine avec le comité consultatif pour la formation
des vétérinaires les mesures à prendre pour taire face à cette
situation .

Agro-alimentaire (blé : Charente-Maritime)

33120. - 23 novembre 1987. •- M . Dominique Bussereau attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur la situation
des producteurs de blé dur. Jusqu'à l'année dernière incluse, les
producteurs de blé dur des zones défavorisées percevaient une
prime de blé dur en application des règlements céréaliers euro-
péens. Cette prime était financée à (00 p. 100 par le F .E .O .G .A.
garantie, et versée quatre à six mois après la récolte sur la base
des déclarations d'emblavement à l'administration . Le règlement
C.E.E . n e 1760-87 du conseil du 15 juin 1987 remplace cette
prime par une indemnité compensatoire prise en charge pour
partie par le F.E .O .G .A. Orientation et pour le reste par chaque
Etat membre (dans le cas de la France : 75 p . 100). Jusqu'à ce
jour, aucune modalité d'application n'a été définie au niveau
français . Les agriculteurs concernés de Charente-Maritime n'ont,
par exemple, pas été invités par la D .D.A.F. à effectuer les décla-
rations en temps voulu . Sachant que les différentes mesures à
prendre sont encore à l'étude, il lui demande néanmoins de bien
vouloir lui faire part des mesures pratiques que le Gouvernement
compte prendre pour accélérer et faciliter les paiements de cette
indemnité compensatoire à la production de blé dur dans les
régions défavorisées.

Réponse. - La question du blé dur doit être replacée dans le
contexte de la négociation communautaire sur !es prix agricoles
de la campagne 1987-1988 . Le Gouvernement français demandait
qu'un pas important fût réalisé dans la réduction des montants
compensatoires monétaires . Sur cette question essentielle pour le
revenu de nos producteurs et pour l'harmonie des échanges com-
munautaires, nous avons obtenu des résultats décisifs : ainsi,
pour les céréales, les M .C .M . négatifs français sont diminués de
près de 6 points et les M .C .M . positifs allemands et néerlandais
passent de 2,4 à 1 point pour disparaitre complètement au début
de la campagne prochaine . Dans le cas du t.lé dur, les ministres
de l'agriculture devaient, par leurs décisions, favoriser le bon
écoulement de cette production : il convenait de poursuivre une
politique des prix modérée permettant une réduction de Vécut : de
prix entre le blé dur et le blé tendre et d'alléger certains méca-
nismes de l'intervention, sans pour autant remettre en cause ses

fondements . Cette nécessaire adaptation aux réalités du marché
est complétée par des mesures d'aides directes aux exploitations :
ainsi, dans les régions de Provence-Alpes-Côte d'Azur et de
Languedoc-Roussillon, l'aide à l'hectare pour le blé dur est aug-
mentée de près de 13 p . 100, taux qui est exceptionnel . Dans
l'ensemble des régions défavorisées, une aide spéciale pour la
culture du blé dur sera accordée au titre der mesures structurelles
décidées par le conseil des ministres de l'agriculture en
mars 1987 . Sans attendre, le Gouvernement français versera une
aide dont les modalités seront prochainement exposées . La
culture du blé dur joue un rôle important dans les régions méri-
dionales : le Gouvernement s'efforce d'en assurer le développe-
ment sur des bases économiques solides.

Agroalimentaire (aliments du bétail)

3 :488 . - 21 décembre 1987 . - M. Jean-Pierre Abelin attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur les incidences
qu'engendre pour les éleveurs le prélèvement de coresponsabilité
céréalière. Les productions animales sont utilisatrices d'aliments
composés dans lesquels sont incorporés en moyenne 45 p . 100 de
céréales ; or Ies céréales sont grevées de 9 p . 100 de taxes . Dans
les pays du nord de l'Europe, ces mémes aliments sont réalisés à
partir de produits de substitution de céréales qui ne supportent
aucune de ces taxes . Le système en rigueur a ainsi réduit de
façon conséquente les débouchés intérieurs européens de
céréales . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser si le
Gouvernement entend favoriser l'incorporation des céréales dans
l'alimentation animale en défiscalisant celles-ci et en exonérant
de la taxe de coresponsabilité les céréales à destination de l'éle-
vage.

Réponse. - La création en 1986 d'un !,reièvement de corespon-
sabilité dans le secteur des céréales a été imposée par ies diffi-
cultés budgétaires de la communauté européenne . Ce nouvel ins-
trument n'affecte pas en lui-même l'écart de prix entre les
céréales communautaires et les produits importés qui peuvent les
remplacer en alimentat ;on animale : il n'a donc pas aggravé les
déséquilibres existants . Conscient toutefois des difficultés que
ceux-ci causent aux é!eveu-s et à l'industrie de l'alimentation ani-
male, le Gouvernement est intervenu à Bruxelles : des mesures
concrètes doivent, à bref délai, réduire les coûts d'approvisionne-
ment entre régions d'élevage de la C .E .E . Une distorsion réelle
avait été introduite par la coresponsabilité au profit des éleveurs
utilisant leurs propres céréales ou achetant directement à des
agriculteurs des grains non transformés . La perception de la
coresponsabilité dans le premier cas ne pourrait être assurée
qu'au prix de contrôles abusivement contraignants dans les
exploitations : le Gouvernement l'a exclue d'emblée . Dans le
second cas, une solution positive a été trouvée : la France est
autorisée à percevoir le prélèvement à la première mise sur le
marché, ce qui supprime la distorsion et, en outre, libère les
transformateurs des tâches de perception ; la commission euro-
péenne a déclaré qu'elle souhaitait étendre ce système à l'en-
semble de la communauté à partir de la campagne 1988-1989 . A
Bruxelles, le conseil et la Commission conduisent une politique
de prix modérés pour les céréales . Cette orientation, soutenue par
la France, favorise par le jeu naturel du marché l'emploi des
céréales en alimentation animale : elle permet de fonder sur des
bases économiquement solides la prospérité de la céréaliculture et
de l'élevage français.

Bois et forêts (politique forestière)

34905. - 28 décembre 1987 . - Le groupe de la forêt de l'As-
semblée nationale va prochainement revoir le jour . A cette occa-
sion, M . Pierre Micaux se permet d'interroger M . le ministre
de l'agriculture Nous avons tous présente à l'esprit la vision des
dégâts occasionnés par la tornade qui s'est abattue sur la Bre-
tagne et une partie de la Normandie . S'il a été traité de l'impor-
tance des dégâts causés aux infrastructures portuaires, de distri-
bution d'énergie, de l'habitat, des cultures, etc ., on n'a pas encore
dit mot des forêts, fortement endommagées par cette tornade. Or
de nombreux massifs, de plus ou moins grande superficie, ont été
littéralement mis à bas . Nombreux sont les endroits où l'on ima-
ginerait le passage d'une énorme faucheuse à la dimension des
chênes, des châtaigniers et autres essences séculaires et même
pluriséculaire . II s'ensuit deux problèmes : dans ces régions,
cette situation génère une embauche massive de bûe serons . Nous
apprenons, par exemple, que La Chapelle-Darblay se porte
acquéreur d'un fort pourcentage des chablis . Cela veut dire que
le marché ligneux - au sens assez large du terme - se trouve déjà
complètement déséquilibré par un afflux exceptionnel d'offres.
Or les cours des bois n'étaient pas, hier, au zénith. . . Aussi lui
demande-t-il quelles mesures il entend prendre pour tendre au
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rétablissement d'un nouvel équilibre et, parmi celles-ci ne pense-
t-il pas devoir peser de son influence auprès de l'O .N .F. pour
faire en sorte qu'aux ventes d'automne les offres faites par cet
établissement public soient réduites très sérieusement 7 En second
lieu, dès lors que nous serons d'accord pour reconstituer ces
forêts dès maintenant (car des siècles y seront nécessaires?, ne
pense-t-il pas qu'un effort particulier et significatif du tonds
forestier national devrait permettre le financement des planta-
tions correspondantes 7

Réponse. - Le tornade qui a ravagé l'Ouest de la France dans
la nuit du 15 au 16 octobre 1987 a causé des dommages considé-
rables à la forêt bretonne et relativement moins lourds en Nor-
mandie bien que ponctuellement importants . Le volume - tal des
bois abattus a été estimé à 7 300 000 mètres cubes . Cette catas-
trophe est donc en France par ordre d'importance la deuxième
après celle qui abattit 10 millions de mètres cubes sans le Massif
central en novembre 1982 . Pour apprécier son ampleur il ne faut
pas oublier qu'elle a aussi entraîné la destruction de d, millions
de mètres cubes dans le Sud de l'Angleterre . Le dispor,itif arrêté
pour le Massif central à la suite de la tempête de novembre 1982
avait fait la preuve à la fois de son efficacité technique et écono-
mique et de sa faisabilité administrative . Il a inspiré les mesures
à prendre pour faire face aux chablis de l'Ouest de la France en
tenant compte des spécificités dégagées par le bilan des dégâts.
La stratégie développée vise à perdre ie moins possible de
matière première ; estimer, mettre en vente et exploiter rapide-
nient les bois ; commercialiser sans déséquilibrer les marchés à
court terme ni compromettre l'approvisionnement des entreprises
« locales » à moyen terme ; reconstituer les peuplements
détruits ; assurer tout au long de ces opérations une protection
sanitaire des bois (à exploiter ou exploités) et des peuplements
voisins non affectés par la tempête en veillant aussi à réduire les
risques d'incendie . Dès les premières semaines qui ont suivi la
catastrophe, un certain nombre d'actions ont été entreprises pour
préparer l'exploitation et tirer la meilleure part de toutes ces
récoltes anticipées et forcées . Parmi les plus significatives, on
peut citer l'équipement des entreprises d'exploitation forestière,
l'ouverture de routes forestières, de pistes de desserte, la création
de places de dépôt et d'aires de stockage, la formation de
bûcherons notamment au plan de la sécurité, la création d'une
bours i des bois et des travaux forestiers . Parallèlement était mis
au point un soutien indirect des marchés articulé autour de
quatre mesures complémentaires : régulation de l'offre de bois
d'oeuvre de qualité par l'Office national des forêts ; avances de
trésorerie pour les opérateurs assurant l'exploitation forestière
(propriétaires, coopératives, exploitants forestiers) ; prêts bonifiés
pour le stockage de bois d'oeuvre de qualité secondaire dans les
six départements déclarés sinistrés ; aide au transport ça.pis
à l'exportation) de bois de trituration et, au cas par cas, de bois
d'oeuvre de qualité secondaire vers des industries forestières
situées hors des départements sinistrés . Ces mesures ont pu être
annoncées le 25 novembre 1987, c'est-à-dire la ' eiile de la pre-
mière vente de l'Office national des forêts en Bretagne, et consti-
tuent ainsi une règle du jeu claire et constante pour les opéra-
teurs . Les résultats des ventes de cet établissement public tant en
Bretagne qu'en Normandie ont montré que les marchés avaient
bien réagi et que les cours restaient soutenus pour les bois
d'oeuvre . La reconstitution des peuplements détruits sera étalée
sur environ cinq années de la fin de 1988 à 1992 . Elle devrait
concerner 25 000 hectares pour un coût total de 450 millions de
francs y compris les indispensables actions d'accompagnement
notamment en matière de restructuration foncière . Le finance-
ment doit être apporté par les propriétaires avec une aide impor-
tante de l'Etat et des collectivités territoriales (régions et départe-
ments), qu'il semble intéressant de compléter par celle de la
Communauté européenne. Le Fonds forestier national devrait
supporter une large part du financement de ces travaux mais pas
la totalité sauf à risquer de tarir l'investissement forestier dans le
reste de la France. La mobilisation de crédits non forestiers
parallèlement à ceux du Fonds forestier national pour réussir
l'exploitation et la commercialisation des bois chablis a été
remarquable . Il est indispensable que ce principe de cofinance-
ment se retrouve au niveau de la reconstitution . La réussite de
ces vastes opérations repose autant sur l'effort conjoint de tous
les partenaires (administrations, propriétaires publics ou privés,
professionnels de l'exploitation, de la transformation et de la
commercialisation) que sur la mobilisation de crédits supplémen-
taires .

Enseignement agricole (écoles vétérinaires)

35893. - 4 janvier 1988 . - M . Daniel Goulet attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la formation initiale com-
plémentaire et continue de la profession de vétérinaire . Il lui rap-
pelle la nécessité de modernisation de l'enseignement, et souligne

à ce titre l'importance des travaux effectués par la commission
« Mauléon » . Il l'interroge sur l'opportunité de l'application sans
délai des propositions présentées, qui devrait permettre une orga-
nisation des études en trois cycles assurant : par le premier cycle,
l'orientation et les équivalences nécessaires ; par le second cycle,
la formation professionnelle générale ; par le troisième cycle, la
formation approfondie spécialisée dans le domaine de la
recherche . Il lui rappelle l'insuffisance de l'encadrement au
niveau de l'enseignant et des moyens mis à la disposition de la
recherche.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture fait connaître à l'hono-
rable parlementaire que la formation des vétérinaires compte
parmi les priorités du Gouvernement et qu 'une mission vient
d'être confiée à M . Gilbert Jolivet, directeur de recherche, ayant
pour objet la réforme du cursus vétérinaire . Les conclusions de
cette mission conduiront le ministre à revoir le cursus actuel dans
le sens de sa meilleure adéquation à la nécessaire acquisition de
solides bases scientifiques par les élèves des écoles nationales
vétérinaires, et par l'acquisition de connaissances théoriques et
cliniques.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

35328 . - 18 janvier 1988 . - M . Henri Bayard demande à
M . le ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser
quelles sont les diverses taxes, avec leur taux, qui sont appliquées
aux produits céréaliers et br as en ce qui concerne l'agriculture
française.

Réponse. - Les taxes fiscales et parafiscales sur les produits
céréaliers et bovins avec leurs montants pour la cam-
pagne 1987-1988 en ce qui concerne les céréales, pour
l'année 1988 en ce qui concerne la viande bovine sont retracées
ci-dessous :

1 0 Les taxes fiscales et parafiscales sur les produits céréaliers
(en francs par tonne)

MONTANTS DE LA TAXE
MONTANT

23,25 2,15 45,80
38,85 2,15 60,20
22,10 2,15 44,65
23,25 37,50
20,85 40,30
25,55 38,55
22,10 33,75

18,85
23,25 37,50

Conformément à l'engagement du Gouvernement de réduire la
fiscalité et la parafiscalité qui pèsent sur les céréales, les mon-
tants des taxes à la charge des producteurs ont été fortement
diminués pour les deux dernières .ampagnes . Après une baisse
de 15 p. 100 de la taxe F.A.R. (cotisation de solidarité) pour la
campagne 1986-1987, les montants de cette taxe ont été réduits
de 50 p. 100 pour la campagne 1987 .1988 . Les montants de la
taxe fiscale au profit du B.A .P.S.A. ont été baissés pour la cam-
pagne 1987-1988 de 10 p. 100. En ce qui concerne les taxes para-
fiscales, après une diminution de 7,52 p . 100 en 1986-1987, les
montants moyens de la taxe F.A .S.C . (financement des actions du
secteur céréalier) ont été diminués de 10 p . 100 en 1987-1988 . Les
montants moyens de la taxe au profit de l'association nationale
pour le développement agricole ont été successivement baissés de
10 p . 100 et de 7 p. 100 . Pour ces deux taxes la modulation des
taux en fonction des quantités livrées a été supprimée . En plus
de ces taxes à la charge des producteurs, la taxe de stockage de
3 francs par tonne de blé tendre, de blé dur, d'orge et de mais
est versée par les utilisateurs. Son montant est stable en francs
courants depuis sept ans. 2e Les taxes fiscales et parafiscales sur
les produits bovins : la taxe fiscale de protection sanitaire et d'or-
ganisation du marché des viandes est fixée pour l'année 1988 à
0,108 franc par kilogramme net pour les gros bovins, et à
0,126 franc par kilogramme net pour les veaux . La taxe parafis-
cale sur certaines viandes au profit de l'Association nationale
pour le développement agricole est fixée pour l'année 1988 à
0,031 franc par kilogramme net de viande de boeuf et de viande
de veau.

Blé tendre	
Blé dur	
Orge	
Seigle	
Mais	
Avoine	
Sorgho	
Riz	
Triticale	

CÉRÉALES
FASC.

8,50
8,45
8,50
7,95
8,50
5,35
5,35
8,05
7,95

Perçue
au profit de

l'A.N.DA

11,90
10,75
11,90
6,30

10,95
7,65
6,30

10,80
6,30

totalBAP.SA
Cotisation

de
solidarité
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Mutualité sociale agricole (retraites)

35366 . - 18 janvier 1988 . - M. Philippe Mestre attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur le cas des agricul-
teurs retraités qui souhaitent poursuivre une activité de location
saisonnière de gîtes ruraux et il se permet de citer le cas particu-
lier d'un agriculteur - invalide civil depuis 1984 - qui aura l'âge
de la retraite le 23 janvier 1988 . Celui-ci loue des gîtes ruraux,
depuis 1984, ayant bénéficié d'une subvention des pouvoirs
publics à condition de louer ces gites pendant dix ans . Les béné-
fices de ces gîtes dépassant quelque peu les 18 000 francs par an,
il perdra le bénéfice du versement de sa retraite puisque l'activité
de loueur de gîtes est considérée comme une activité para-
agricole. Soit il continue à louer ses gîtes ruraux et ne bénéficiera
plus que d'un revenu très modeste pour subsister, soit il aban-
donne ses locations, ce qui pose de sérieuses difficultés vis-à-vis
de son engagement auprès des services qui lui ont accordé une
subvention et ne va pas dans le sens d'une politique de l'anima-
tion rurale. Par ailleurs, cette mesure visant les agriculteurs
retraités ne s'applique pas, par exemple, à un salarié-retraité qui
loue un appartement. II lui demande, en conséquence, si des
mesures particulières pourraient être examinées en faveur de ces
agriculteurs retraités.

Réponse. - Le cumul des revenus tirés d'une activité piofes-
sionnelle agricole ou non agricole avec une pension de vieillesse
est régi par l'article 11 de la loi n° 86-19 du 16 janvier 1986 qui
dispose que le service d'une pension de retraite, liquidée par le
régime des non-salariés agricoles postérieurement au l m janvier
1986, est subordonné à la cessation définitive de la ou des acti-
vités professionnelles exercées au moment de la date de liquida-
tion . Dans le cas où l'assuré exerce, antérieurement à la date
d'effet de sa pension, simultanément plusieurs activités, salariées
ou non salariées, le service de la pension est subordonné à la
rupture définitive de tout lien professionnel avec l'ensemble de
ses employeurs et à la cessation définitive des activités non sala-
riées . Er. application des dispositions susrappelées, l'agriculteur
qui souhaite faire valoir ses droits à la retraite est donc tenu de
cesser définitivement son activité d'exploitant agricole ainsi que
les activités d'accueil à caractère touristique ou hôtelier qu'il
développe sur son exploitation : exploitation de gîtes ruraux,
chambres d'hôtes, camping à la ferme, tables d'hôtes, relais
équestres, notamment. Toutefois, pour l'application de la régle-
mentation des cumuls emploi-retraite, il a paru nécessaire, d'une
manière générale et dans une perspective de souplesse, de ne pas
exiger des assurés qu'ils justifient de la cessation d'activités de
faible importance bien souvent annexes à leur activité profession-
nelle principale . Ainsi, lorsque l'assuré exerce, que ce soit à titre
exclusif ou accessoirement à d'autres activités professionnelles,
des activités lui ayant procuré au total un revenu annuel inférieur
au tiers du salaire minimum de cr-issance, au cours de l'année
civile précédant celle au cours de laquelle sa pension a pris effet,
il n'est pas tenu de cesser les activités concernées . Les agricul-
teurs qui ont développé une activité agro-touristique sur leur
exploitation bénéficient également de cette disposition . L'en-
semble de ces règles générales s'appliquent à toutes les personnes
exerçant une activité de location de meublés et donc à l'agricul-
teur visé par la présente question puisque ses revenus
(18 000 francs) sont inférieurs au tiers du S .M .I .C.
(18 819 francs).

Mutualité sociale agricole (bénéficiaires)

36570. - 15 février 1988 . - M . Jean-François Deniau
demande à M. le ministre de l'agriculture s'il ne serait pas
opportun de redéfinir le statut juridique et social des aides fami-
liales dans l'exploitation agricole. En effet, si l'exploitation agri-
cole est reprise par l'un des enfants, les autres ne disposent plus
de protection sociale et ne peuvent percevoir d'allocations de
chômage.

Réponse. - Lorsqu'un agriculteur laisse l'exploitation à l'un de
ses enfants et que les frères ou saurs du nouvel exploitant doi-
vent quitter l'exploitation sans avoir trouvé d'emploi, ils conser-
vent le bénéfice des prestations maladie, maternité, invalidité
pendant un an à compter de leur sortie du régime de l'assurance
maladie des exploitants. Ils peuvent s'inscrire à l'agence natio-
nale pour l'emploi mais ne peuvent obtenir d'allocations de chô-
mage, celles-ci n'étant accordées qu'aux salariés, pour lesquels
des cotisations sont versées à cet effet . Pour ces raisons, l'action
du Gouvernement tend plutôt à l'heure actuelle à favoriser soit
l'installation des jeunes agriculteurs en tant que chefs d'exploita-
tion bénéficiant d'un statut social et économique à part entière,
soit le développement de l'emploi salarié en agriculture. Il
convient de souligner toutefois que les intéressés ont la possibi-

lité, avec l'accord du nouveau chef d'exploitation, de conserver la
qualité d'aide familial et les droits sociaux qui y sont attachés, la ,
définition des aides familiaux donnée par l'article 1106 . 1-1 du
code rural comprenant non seulement les ascendants et descen-
dants du chef d'exploitation ou de son conjoint, mais également
les frères, saurs et alliés au même degré de ceux-ci.

BUDGET

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

13676. - I « décembre 1986. - M . Michel Jacquemin demande
à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, s'il ne serait pas possible d'autoriser les
personnes physiques ou les dirigeants qui ont cautionné une
société commerciale dont lis sont associés à déduire de leurs
revenus les sommes qu'elles ne peuvent pas recouvrer par suite
de l'insolvabilité du débiteur principal . L'administration soutient
que le contribuable qui détient la majorité du capital préserve ses
intérêts d'associé . en se portant caution et que cet acte n'est pas
lié à la fonction de dirigeant . Ce raisonnement est critiquable.
Les dirigeants se portent caution pour défendre l'entreprise et
tout ce qu'elle représente, particulièrement ses salariés . Le Parle-
ment a confirmé cette doctrine en créant la société unipersonnelle
pour séparer le patrimoine individuel de son dirigeant de celui
de l'entreprise. II lui demande, en conséquence, s'il entend pro-
céder à la modification de la pratique administrative et autoriser
la caution à déduire de ses revenus les sommes irrecouvrables
qu'elle a été obligée de payer pour le compte d'une société com-
merciale . Si le code des impôts ne permet pas à ce jour la déduc-
tibilité de telles sommes, il parait souhaitable d'envisager un
projet de loi pour le modifier . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé da budget.

Réponse. - Un dirigeant de société passible de l'impôt sur les
sociétés qui effectue un versement en exécution d'un engagement
de caution qu'il a consenti au profit de l'entreprise peut déduire
cette dépense de son revenu professionnel dans certaines condi-
tions. Pour bénéficier de cette déduction, il ne doit pas, notam-
ment, détenir plus de 50 p. 100 du capital de cette société . En
effet, au-delà de cette limite, le contribuable serait réputé agir
non en tant que dirigeant mais comme associé ou actionnaire et
les sommes versées seraient considérées comme une perte en
capital . De même, l'associé unique d'une entreprise uniperson-
nelle à responsabilité limitée n'a pas la possibilité de déduire !es
versements qu'il effectue en exécution d'un engagement de cau-
tion.

Impôts sur le revenu (charges déductibles)

20734. - 16 mars 1987. - La loi de finances pour 1987 incite
les particuliers au développement de l'aide à domicile pour les
personnes âgées ou handicapées : sur le plan fiscal, par la possi-
bilité de déduire du revenu imposable, à concurrence de
10000 francs, les sommes versées pour l'emploi d'une aide à
domicile ; sur le plan social, par la possibilité d'exonération des
cotisations sociales dues au même titre . M. Gérard Rapt attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur le fait que les mêmes
incitations n'existent pas lorsque les mêmes personnes âgées ou
handicapées font appel à une association d'aide à domicile. En
conséquence, il lui demande s'il compte favoriser le développe-
ment du service d'aide à domicile aux personnes âgées ou handi-
capées dépendantes en inscrivant dans la loi de finances : l'exo-
nération des cotisations sociales liées à l'emploi du personnel
intervenant chez les personnes âgées ou handicapées dépendantes
entrant dans le cadre des conditions d'exonération ; la déductibi-
lité du revenu imposable pour les participations versées par les
mêmes personnes à des services employeurs d'aides à domicile ;
l'exonération de la taxe sur les salaires pour le travail effectué
par les salariés d'associations d'aide à domicile intervenant
auprès de personnes dépendantes qui n'auraient pas à acquitter
cette taxe si elles étaient directement employeurs . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès de ministre de l'économie,
des finances et de la priratiration, chargé de budget.

Réponse. - La déduction fiscale des sommes versées pour l'em-
ploi d'une aide à domicile instituée par l'article 88 de la loi de
finances pour 1987 qui favorise à la fois un allégement du coût
de l'aide à domicile et un développement général de l'emploi
dans ce secteur est applicable aussi bien aux personnes qui utili-
sent les services d'une aide ménagère par le biais d'une associa-
tion ou d'un centre d'action sociale qu'à celles qui emploient
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directement une aide à domicile dans la limite annuelle de
10 000 francs . L'article 38 de la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987,
modifié par l'article 13 de la loi n° 88-16 du 5 janvier 1988,
réserve le bénéfice de l'exonération des cotisations patronales à
l'emploi d'une aide à domicile par des particuliers employeurs
mais ne l'étend pas aux associations ou aux centres communaux
d'action sociale qui mettent à la disposition de ces mêmes per-
sonnes des aides ménagères. La limitation du bénéfice de cette
mesure aux seuls employeurs particuliers résulte de ce que les
centres communaux d'action sociale et les associations reçoivent
en ce qui les concerne, au titre des services d'action sociale qu'ils
assument, un important concours financier sur les fonds d'action
sanitaire et sociale des régimes d'assurance vieillesse ou au titre
de l'aide sociale, qui contribue déjà à la couverture des charges
sociales de leurs aides ménagères. La Caisse nationale d'assu-
rance vieillesse des travailleurs salariés y a consacré, en 1987,
1,458 milliard de francs et, si l'on recense l'ensemble des sources
de financement, plus de 4 milliards de francs seront cette année
affectés à l'aide ménagère . Par ailleurs, l'article 15 de la loi
n o 87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat
allège les charges de ces associations en portant l'abattement
qu'elles peuvent pratiquer sur la taxe sur les salaires dont elles
sont redevables de 4 500 francs à 6 000 francs . Depuis deux ans,
le Gouvernement s'est attaché à répondre au voeu profond des
personnes âgées de demeurer à leur domicile en axant son effort
sur sept points : I . en développant les possibilités offertes aux
personnes âgées de faire appel à des aides à domicile, désormais,
les personnes âgées de plus de soixante-dix ans qui emploient des
aides à domicile ont droit à : un abattement de IO 000 francs sur
le revenu imposable ; l'exonération totale des cotisations sociales
patronales (loi du 27 janvier 1987 modifiée par la loi du 5 jan-
vier 1988) : cette mesure initialement plafonnée à 6000 francs par
trimestre a été ouverte sans limitation pour tenir compte de la
situation des personnes les plus dépendantes . Au 30 sep-
tembre 1987, près de 80 000 personnes âgées de plus de soixante-
dix ans bénéficiaient de cette exonération . Les associations inter-
médiaires ont été créées par la loi du 27 janvier 1987 ; elles ont
notamment pour vocation de développer des services de voisi-
nage utiles aux personnes âgées, et bénéficient, lorsqu'elles
emploient des chômeurs, d'une complète exonération des charges
fiscales et sociales . A la fin de 1987, 120 associations intermé-
diaires avaient été créées dans le secteur social ; 2. en poursui-
vant l'effort pour l'aide ménagère ; le Gouvernement s'est attaché
à ce que les moyens financiers alloués par la Caisse nationale
d'assurance vieillesse des travailleurs salariés et le volume horaire
d'intervention soient maintenus dans leur intégralité . L'effort
accompli en 1987 sera maintenu en 198,8 à hauteur de 1,48 mil-
liard de francs . 500 000 personnes âgées bénéficient aujourd'hui
de l'aide ménagère à domicile ; 3. en développant les services de
soins infirmiers à domicile ; les services de soins infirmiers à
domicile jouent un rôle essentiel dans le maintien des personnes
âgées à domicile lorsqu'elles rencontrent des problèmes de santé.
Ils constituent souvent une alternative à des hospitalisations
injustifiées. Sur les deux années 1986 et 1987, près de
2 500 places supplémentaires ont été créées, ce qui porte à plus
de 30 000 la capacité totale des services de soins infirmiers à
domicile . Pour répondre i la totalité des demandes en instance,
le comité interministériel du 18 février 1988 a décidé den créer
en 1988 plus de 3 000 places nouvelles, soit un doublement du
rythme annuel antérieur ; 4. en encourageant les expériences de
soins coordonnés à domicile des personnes âgées . Il s'agit de
mieux coordonner les interventions au domicile de la personne
âgée des professionnels de santé d'exercice libéral : médecin,
infirmière, kinésithérapeute, et d'assurer, le cas échéant, une
liaison régulière avec l'hôpital . A cet effet, la C .N.A.M . sera
autorisée prochainement à conclure un protocole d'accord avec
les professionnels de santé libéraux ; 5. en favorisant la conclu-
sion de conventions locales à l'initiative des préfets, pour coor-
donner l'action de tous ceux qui interviennent en faveur des per-
sonnes âgées : centres communaux d'action sociale (ex B .A .S.) ;
services sociaux, associations, hôpitaux, professionnels de santé
libéraux, services de soins infirmiers à domicile, services d'aide
ménagère, services de garde à domicile, maisons de retraite, etc . ;
6. en améliorant l'habitat des personnes âgées : par la meilleure
accessibilité des bâtiments d'habitation collectifs et adaptation de
l'habitat neuf aux besoins des personnes à mobilité réduite ; par
l'expérimentation, depuis 1987, dans 15 départements, d'un nou-
veau régime de la prime à l'amélioration de l'habitat, pour
financer des équipements utiles à des personnes âgées (équipe-
ments d'alerte à distance, barres d'appui, élévateurs, etc.) ; par
l'encouragement aux solidarités familiales (réalisation de loge-
ments « réunissables », c'est-à-dire de studios juxtaposés à des
logements familiaux) ; par le financement . par le comité intermi-
nistériel pour les villes de projets pilotes pour l'intégration des
personnes âgées dans leur milieu de vie (quartier, ville) ; 7. en
encourageant par un cadre légal incitatif et protecteur l'accueil
des personnes âgées dans des familles : beaucoup de personnes
âgées ne souhaitent pas entrer dans un hôpital ou une maison de
retraite, mais ne peuvent plus rester seules, chez elles . De nom-

breuses familles sont prêtes à les accueillir . Le Gouvernement a
souhaité faire colncider les aspirations des uns et la disponibilité
des autres- A cette fin, le comité interministériel du 8 février 1988
a examiné un projet de loi qui sera prochainement déposé au
Parlement après concertation . II prévoit l'exonération totale des
cotisations sociales patronales sur la rémunération versée par la
personne âgée à la famille d'accueil et le bénéfice pour la per-
sonne accueillie de l'al . cation de logement sociale.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

23889 . - 27 avril 1987 . - M . Michel Ghysel attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur l'ap-
plication de l'article 88 de la loi de finances pour 1987 qui dis-
pose que les sommes versées pour l'emploi d'une aide à domicile
par les contribuables qui, notamment, sont titulaires de la carte
d'invalidité prévue à l'article 173 du code de ta famille et de
l'aide sociale ou qui ont à charge un enfant ouvrant droit au
complément de l'allocation d'éducation spéciale mentionné à l'ar-
ticle L .541-1 du code de la sécurité sociale sont retenues, à
compter du l e, janvier 1987, dans la limite de 10 000 francs. Il lui
expose donc la situation des personnes qui bénéficient du service
Auxiliaire de vie des Papillons blancs de Roubaix-Tourcoing . En
effet, les familles qui ont un enfant de moins de vingt ans, béné-
ficiaire du complément de l'allocation d'éducation spéciale, ainsi
que les personnes handicapées adultes de plus de vingt ans qui
font une déclaration de revenus séparée de celle de leurs parents,
pourront donc bénéficier des dispositions de l'article 88 précité
et, par conséquent, pourront déduire de leurs revenus le montant
de leur contribution d'usager du service Auxiliaire de vie. Cepen-
dant, la majeure partie de ces usagers est constituée de familles
ayant toujours à leur charge, à leur domicile, leur enfant adulte
gravement handicapé mental, lequel est donc incapable de vivre
par ses propres moyens. Aussi, ces familles continuent de faire
figurer cet enfant dans leur déclaration de revenus . Par consé-
quent, il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il compte
prendre en faveur de ces contribuables afin que ces derniers
soient capables de faire davantage appel au service Auxiliaire . de
vie et, par conséquent, afin que les personnes lourdement handi-
capées dont ils ont la charge puissent être maintenues à leur
domicile.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

24339 . - 11 mai 1987 . - M. Stéphane Dermaux se félicite des
mesures fiscales prises par le Gouvernement (art . 88 de la loi de
finances 1987) pour les familles qui font appel au service « Auxi-
liaire de Vie ». En effet, certains contribuables (âgés, invalides ou
ayant à charge un enfant handicapé) pourront déduire de leur
revenu global, dans la limite de 2000 francs par mois, les
sommes qu'ils versent pour l'emploi d'une aide à domicile . Deux
catégories de bénéficaires se trouvent concernées par cette
mesure : les familles qui ont un enfant de moins de vingt ans,
bénéficiaire du complément A .E.S . ; les personnes handicapées
adultes de plus de vingt ans, qui font une déclaration séparée de
celle de leurs parents . Mais en ce qui concerne le plus grand
nombre d'usagers du service « Auxiliaire de Vie », c'est-à-dire les
familles ayant toujours à leur charge, à leur domicile, leurs
enfants adultes gravement handicapés, donc incapables de vivre
seuls, celles-ci continuent à faire figurer dans leur déclaration de
revenus leurs enfants . II demande à M . le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget, s'il pense résoudre dans les délais
raisonnables le cas des contribuables ayant à leur charge une
personne handicapée adulte, ouvrant droit à une allocation
compensatrice pour aide d'une tierce personne . Une mesure dans
ce sens est attendue par de nombreuses familles qui font appel
régulièrement au service « Auxiliaire de Vie » qui de sur-
croit facilite ainsi le maintien à domicile des personnes han-
dicapées.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

2A522 . - 11 mai 1987. - M. Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la nou-
velle possibilité offerte à certains contribuables (âgés, invalides
ou ayant à charge un enfant handicapé) de déduire dans la limite
de 10000 francs par an, les sommes qu'ils versent pour l'emploi
d'une aide à domicile. En effet, si cette mesure concerne les
familles qui ont un enfant de moins de vingt ans, titulaire de
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l'allocation d'éducation spéciale ainsi que les adultes handicapés
qui font une déclaration séparée de celle de leurs parents, elle
exclut les contribuables ayant à leur charge un adulte handicapé
ouvrant droit au bénéfice de l'allocation compensatrice pour aide
d'une tierce personne. L'extension des nouvelles mesures fiscales
à la catégorie des personnes précitées contribuerait à leur main-
tien à domicile . Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir envisager
la possibilité d'élargir le champ d'application de la déduc-
tion fiscale dans le sens souhaité.

Réponse. - Les personnes adultes titulaires de la carte d'invali-
dité prévue à l'article 173 du code de la famille et de l'aide
sociale peuvent déduire de leur revenu, dans la limite de
10000 F, les sommes qu'elles versent pour l'emploi d'une aide à
domicile, lorsqu'elles sont personnellement imposables à l'impôt
sur le revenu. Dans les autres cas, elles ouvrent droit à une majo-
ration de quotient familial au bénéfice des contribuables qui les
comptent à charge . Ces mesures sont de nature à favoriser le
maintien des personnes invalides dans un environnement favo-
rable, comme le souhaite l'honorable parlementaire.

Associations (moyens financiers)

25221 . - 25 mai 1987 . - M. Jean-Louis Debré attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le montant des subventions versées en 1984 par l'Etat à la
fédération Léo-Lagrange . Cette association était en effet subven-
tionnée cette année-là par les ministères suivants : affaires
sociales (deux subventions : 566 724 francs) ; agriculture (ensei-
gnement et formation professionnelle agricole : 50000 francs)
économie (aide aux organisations de consomma-
teurs : 80 000 francs) ; environnement (protection de la
nature : 75 000 francs) ; relations extérieures (échanges
culturels : 60 000 francs) ; temps libre, jeunesse et sports (trois
subventions : 9 612 140 francs) ; tourisme (huit subventions
8 130 000 francs) : services du Premier ministre (promotion, for-
mation et information relative au droit des femmes
34000 francs) . Au total, la fédération Léo-Lagrange réalise une
belle prestation en faisant passer le montant total de ses subven-
tions de 3 000 600 de francs en 1980 à plus de 18 600 000 de
francs en 1984. Il lui demande si la multiplicité des subventions
versées à cette association lui parait normale et si l'évolution
d'ensemble décrite plus haut lui semble raisonnable et justifiée.

Réponse. - Comme l'a souligné à diverses reprises l'honorable
parlementaire, le subventionnement d'associations par différents
ministères est une pratique relativement répandue . S'agissant de
la fédération Léo-Lagrange, la multiplicité des subventions s'ex-
plique à plusieurs titres . Tout d'abord la fédération regroupe
diverses associations et les montants cités par l'honorable parle-
mentaire comportent à la fois des subventions accordées à la
fédération pour son compte ou pour celui d'autres associations et
des crédit- versés directement à des associations membres de la
fédération . Ce montage ainsi que les divers versements tiennent,
par ailleurs, au fait de la diversité traditionnelle de l'action de la
fédération dans les domaines du sport, de la jeunesse, du plein
air et des loisirs (temps libre, jeunesse et sport, tourisme, environ-
nement), des activités culturelles, socio-éducatives et économiques
(jeunesse et sports, économie : information et protection des
consommateurs), de la formation (affaires sociales, agriculture,
Premier ministre) et des échanges internationaux (relations exté-
rieures). Le phénomène n'est paf critiquable en soi r puisque les
subventions ont des objets distincts. Il est toutefois indispensable
que la transparence puisse s'établir à cet égard . C'est dans cette
optique que le Premier ministre, par circulaire du 15 jan-
vier 1988, a rendu obligatoire la signature de conventions avec
les associations bénéficiaires de subventions excédant un certain
seuil. Dans les dispositions prévues par la circulaire d'application
du l r février 1988, figure l'obligation pour ces organismes de
mentionner les aides des autres ministères, ce qui devrait per-
mettre à chaque ordonnateur de s'assurer que l'association n'est
pas aidée plusieurs fois pour le même objet. Au niveau local, des
instructions seront données pour qu'un contrôle horizontal soit
exercé par le trésorier-payeur général, contrôleur financier des
dépenses de l'ensemble des ordonnateurs secondaires . En ce qui
concerne l'évolution d'ensemble des subventions décrite par l'ho-
norable parlementaire pour la période 1980-1984, la fédération a
effectivement mené une politique de création d'emplois, notam-
ment d'animateurs de loisirs, soutenue, justifiant largement l'ac-
croissement des subventions reçues du ministère du temps libre et
de la jeunesse et des sports . En outre, des dispositions nouvelles
ont favorisé certaines procédures ou activités. Ainsi en est-il de
l'accueil, prévu par la loi ne 83-605 du 8 juillet 1983, d'objecteurs
de conscience, qui sont rémunérés au cas particulier par une sub-
vention de 1 468 784 francs (jeunesse et sports), cu de la forma-

tien professionnelle de travailleurs sociaux issus de milieux défa-
vorisés, exercée dans le cadre de la circulaire du
23 septembre 1983 sur la lutte contre la précarité et la pauvreté,
expliquant une subvention de 309 362 francs (affaires sociales).
Enfin, quelques opérations revêtent un caractère exceptionnel
autorisant le bénéfice d'aides ponctuelles . C'est dans ce cadre
que des subventions d'équipement de 4,2 millions de francs (tou-
nsme) pour le tourisme social et de 280 000 francs (jeunesse et
sports) au titre du XV' congrès de l'Unesco ont été versées.

Associations (moyens financiers)

25225 . - 25 mai 1987. - M. Jean-Louis Debré attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le montant des subventions versées en 1984 par l'Etat à la
Ligue française de l'enseignement et de l'éducation permanente.
En dix-huit subventions différentes, versées par huit ministères,
cette association a reçu cette année-là plus de 17 600 000 francs
contre moins de 2000 000 de francs en 1980 . De si amples varia-
tions sont étonnantes, et l'on ne manque pas d'être intrigué par
la soudaine abondance de crédits publics dont a pu bénéficier au
cours des dernières années cette association dont le président
affirmait récemment qu'elle voulait a vivre la rencontre du socia-
lisme et de la !alerté n (85' congrès de la Ligue française de l'en-
seignement, 1983) . Il lui demande si un contrôle a été exercé sur
la destination des fonds si généreusement versés et si les évolu-
tions mentionnées plus haut lui paraissent normales et justifiées.

Réponse. - L'attribution de subventions à une même associa-
tion par différents ministères est une pratique relativement
répandue. S'agissant de la Ligue française de l'enseignement et
de l'éducation permanente, la multiplicité des subventions s'ex-
plique à plusieurs titres . Tout d'abord, cet organisme regroupe,
au niveau national, diverses associations juridiquement distinctes,
existant au niveau local . Les montants cités par l'honorable par-
lementaire comportent à la fois les subventions perçues par la
Ligue française de l'enseignement et de l'éducation permanente
pour son propre compte et les crédits versés directement aux
associations qu'elle fédère . L'objet de cette association qui est de
favoriser dans tous les domaines l'élévation du niveau de
connaissance, à tous âges, de nos concitoyens, dépasse le cadre
de la mission dévolue au seul ministère de l'éducation nationale.
Il n'est donc pas anormal que cette association recherche des res-
sources auprès de différents ministères, dès lors que les subven-
tions demandées portent sur des objets distincts et que la trans-
parence des financements publics est établie . A cet effet, le
Premier ministre a rendu obligatoire, par circulaire du 15 janvier
1988, la signature de conventions avec les associations bénéfi-
ciaires de subventions excédant certains seuils . La circulaire d'ap-
plication du 1 « février 1988 prévoit l'obligation pour les associa-
tions de mentionner les aides obtenues des autres ministères, afin
de permettre à chaque ordonnateur de s'assurer q ue l'association
n'est pas aidée plusieurs fois pour un même objet . En ce qui
concerne plus particulièrement l'évolution d'ensemble du mon-
tant des subventions allouées à la Ligue française de l'enseigne-
ment et de l'éducation permanente, il est vrai que cette associa-
tion a bénéficié d'une progression importante des ressources que
lui ont allouées différents ministères . Cette évolution était en par-
faite cohérence avec la volonté, affichée par le gouvernement
d'alors, de favoriser le développement de l'économie sociale
notamment à travers le secteur associatif.

T.V.A . (agriculture)

29513. - 24 août 1987 . - M. Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
longueur des délais de remboursement de crédit T.V.A . aux agri-
culteurs . Dans les Côtes-du-Nord, plusieurs agriculteurs n'avaient
toujours pas bénéficié, fin juillet, du crédit de T .V .A . de 1986 . En
conséquence, il lui demande s'il envisage de prendre des disposi-
tions pour accélérer les remboursements de T.V.A . aux agricul-
teurs.

Réponse. - Le Gouvernement est attaché à ce que le rembour-
sement forfaitaire et les restitutions des crédits de taxe sur la
valeur ajoutée soient accordés aux agriculteurs dans les meilleurs
délais possibles. Des consignes précises et renouvelées ont été
données en ce sens aux services et les formalités incombant aux
intéressés simplifiées à plusieurs reprises . Par ailleurs, la suppres-
sion de la règle du crédit de référence par la loi de finances pour
1988 devrait alléger l'instruction des demandes et réduire ainsi



4 avril 1988

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1423

sensiblement les délais de remboursements . De plus, la générali-
sation, le I « avril 1988, d'une nouvelle procédure d'instruction
d'une part, et, d'autre part, la mise en place du virement automa-
tique à un compte bancaire ou postal du montant du rembourse-
ment forfaitaire permettront aux agriculteurs d'obtenir plus rapi-
dement le remboursement des sommes qui leur sont dues.

Impôt sur le revenu (BIC.)

31667 . - 19 octobre 1987 . - M. Bruno Gollnisch attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le fait que l'article 18 de la loi du 10 juillet 1987 exclut de
l'impôt sur le revenu l'aide de l'Etat versée aux entreprises créa-
trices d'emplois . Il lui demande s'il est dans ses intentions
d'étendre cette mesure à toutes les entreprises qui ont bénéficié
de cette aide avant la promulgation de la loi.

Réponse. - Pour l'établissement de l'impôt sur le revenu, les
règles à mettre en œuvre sont celles qui existent au moment où le
revenu est mis à disposition. Dès lors, le sursis d'imposition
prévu par l'article 18 de la loi n° 87-518 du 10 juillet 1987 modi-
fiée par l'article 44 de la loi n° 88-15 du 5 janvier 1988 n'est
susceptible de s'appliquer qu'aux aides allouées à compter du
15 juillet 1987, date d'entrée en vigueur de la loi du
10 juillet 1987 déjà citée . Toutefois, des instructions ont été
adressées aux comptables du Trésor pour qu'ils examinent dans
un esprit de large compréhension les demandes de délai de paie-
ment ou de remise de pénalités qui seraient formulées par les
contribuables qui, en raison de difficultés dûment justifiées, ne
peuvent s'acquitter de leur impôt aux échéances légales.

Tabac (débits de tabac : Pyrénées-Orientales)

32148 . - 2 novembre 1987 . - M. Jacques Farran appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué aupres du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatu; tion . chargé du budget,
sur les possibilités d'ouverture de débits ce tabac dans certaines
communes rurales du département des Fyrénées-Orientales . Afin
de recréer un tissu économique, les élus locaux assistés par les
organismes consulaires concernés ont mis en place dans un grand
nombre de communes sous-équipées des pôles d'attraction dits
« multiples ruraux » répondant aux attentes des populations en
matière d'approvisionnement. La mise en place d'un tel « mul-
tiple» dans la commune d'Egat, canton de Saillagouse, devrait,
selon les voeux de la population, être assortie d'un débit de tabac,
permettant de disposer dans la commune de tous les produits de
première nécessité . A cet effet, il souhaiterait qu'il lui précise les
possibilités d'adjonction d'une telle activité dont l'intérêt ne sau-
rait s'apprécier en termes de rentabilité, mais de services rendus
aux populations des zones rurales.

Réponse . - La loi n° 76-448 du 24 mai 1976 confie à la direc-
tion générale des impôts la gestion du monopole de vente au
détail des tabacs et désigne les débitants comme des préposés de
l'administration . Cette qualification constitue d'ailleurs une des
raisons d'être de ce monopole . En effet, les quelque quarante
mille débitants répartis sur l'ensemble du territoire assurent
diverses charges d'emploi qui facilitent l'accomplissement des
obligations administratives du public puisque les usagers peuvent
notamment se procurer auprès d'eux certains documents adminis-
tratifs tels que les vignettes représentatives de la taxe différen-
tielle sur les véhicules à moteer, les timbres fiscaux, les timbres-
amendes, les timbres-poste, etc. Par ailleurs, l'organisation
actuelle participe à la politique d'aménagement du territoire,
notamment en sauvegardant un pôle d'attraction dans les zones
rurales . C'est ainsi que des débits d'une faible rentabilité écono-
mique sont créés dans des communes dont la population atteint
deux à trois cents habitants, dès lors qu'il y subsiste un minimum
d'activité commerciale . Les « multiples ruraux » peuvent éven-
tuellement s'insérer dans le réseau de vente au détail des tabacs.
S'agissant de l'implantation d'un débit de tabac dans la com-
mune d'Egat, l'honorable parlementaire sera directement informé
de l'évolution du dossier.

Taxes parafiscales (taxe cuir)

33104 . - 16 novembre 1987 . - M . Main Lamassoure appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la fixation du taux de la taxe parafiscale des indus-

tries du cuir pour 1988 . Les professionnels concemés estiment en
effet indispensable le maintien pour 1988 du taux actuel de cette
taxe, soit 0,20 p . 100 du chiffre d'affaires . Le produit de la taxe
étant réparti entre, d'une part, le comité interprofessionnel du
développement des industnes du cuir et, d'autre part, le centre
technique du cuir. Les industriels du cuir souhaitent que les res-
sources affectées à ces deux centres puissent être maintenues à
un niveau suffisant pour poursuivre le financement des services
tout à fait indispensables rendus à la profession grâce à la taxe.
La suppression de certaines actions du C .I .D.I .C. aurait notam-
ment un effet très négatif sur le niveau des exportations, d'autant
plus que les entreprises françaises évoluent dans des conditions
de concurrence internationale très inégales. Il lui demande d'ex-
poser sa position.

Réponse . - Le taux de la taxe parafiscale perçue sur les indus-
tries du cuir a été fixé à 0,18 p. 100 de leur chiffre d'affaires, par
l'arrêté du 31 décembre 1987, pour l'année 1988 . Le produit de
cette taxe sera affecté, à hauteur de 55 p. 100, au centre tech-
nique du cuir (C.T.C .) et, à hauteur des 45 p . 100 restants, au
comité interprofessionnel du développement des industries du
cuir (C .I .D .I .C .) . Le montant de la taxe et sa répartition tradui-
sent les orientations exposées par le Gouvernement en matière de
parafiscalité industrielle à l'occasion du débat sur le projet de loi
de finances pour 1988, à savoir un allégement des charges des
entreprises et une meilleure allocation des ressources au profit
des organismes d'intérêt commun que sont les centres techniques
industriels . C'est dans une telle perspective que le taux de la taxe
sur les industries du cuir a été ramené de 0,20 p. 100 à
0,18 p . 100 entre 1987 et 1988 . La part du produit de cette taxe
parafiscale qui reviendra au C .T .C . lui permettra néanmoins de
conserver en 1988 un niveau de ressources 'équivalent à celui
dont il a bénéficié en 1987.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

33256 . - 23 novembre 1987. - M. Michel Ghysel attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'indemnité de risques attribuée aux fonctionnaires des
douanes appartenant à la branche surveillance (personnel en
tenue). En effet, cette indemnité de risques est versée sous la
forme d'une prime non intégrée au traitement . Aussi n'est-elle
pas prise en compte dans le calcul des pensions de retraite des
Intéressés . En revanche, pour les gendarmes et les fonctionnaires
de police, cette indemnité de risques est intégrée au traitement et,
par conséquent, est incluse dans la base de calcul de ta pension
de retraite qui leur est versée. Lorsque l'on connaît les risques
auxquels sont exposés les agents des douanes dans la lutte effi-
cace qu'ils mènent contre la droque, l'immigration clandestine ou
le trafic d'armes, comme en témoigne encore le drame de Viry en
date du 22 octobre 1987, il semble souhaitable d'inclure cette
indemnité de risques dans les salaires qui leur sont versés . Il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer les suites qu'il entend
réserver à cette suggestion.

Réponse. - Le décret n° 69-525 du 2 juin 1969 modifié par le
décret n° 80-469 du 18 juin 1980 a institué une indemnité de
risques allouée aux agents des douanes servant dans la branche
de la surveillance . Cette indemnité, qui correspond à 7 et
9 p. 100 du traitement des agents respectivement des catégories B
et C, a été instituée en contrepartie des contraintes spécifiques
qui découlent des missions assurées et des risques élevés aux-
quels ces personnels sont exposés dans l'accomplissement de
leurs missions . Comme toutes les autres indemnités allouées aux
fonctionnaires de l'Etat, elle permet de prendre en compte la
nature des fonctions exercées sans remettre en cause les principes
qui définissent la grille indiciaire de la fonction publique,
laquelle doit demeurer un cadre cohérent et structuré intégrant
l'ensemble des fonctionnaires . Le nécessaire maintien de ce dis-
positif exclut la possibilité d'intégrer l'indemnité de risques
allouée aux agents des douanes ou toute autre indemnité allouée
à une catégorie quelconque d'agents publics dans le traitement
qui est perçu par les agents considérés. Par ailleurs, la prise en
compte de l'indemnité de risques dans le calcul des droits à pen-
sion est exclue de manière générale par les dispositions des
articles L . 15 et L. 61 du code des pensions civiles et militaires de
l'Etat . L'octroi d'une mesure catégorielle dérogeant à ce système
qui asseoit les retenues sur les sommes payées à titre de traite-
ment, à l'exclusion des indemnités de toute nature, serait inconci-
liable avec les objectifs du Gouvernement en matière de rémuné-
ration des fonctionnaires, selon lesquels la progression des
traitements doit être compatible avec la politique de réduction de
l'inflation et des coûts salariaux conduite dans l'ensemble de
l'économie, ainsi qu'avec les objectifs de la politique sociale de
l'Etat qui vise notamment à limiter la progression des charges .
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Commerce et artisanat
(politique et réglementation)

33800 . - 7 décembre 1987 . - M . Jean Brocard expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, le cas de
deux époux ayant adopté le régime de la séparation de biens . Le
mari est commerçant et est seul inscrit au registre du commerce.
Ils ont fait l'acquisition, par moitié chacun, de l'immeuble où
s'exerce l'activité commerciale . Ils ont à cette fin contracté, par
moitié chacun, un emprunt . II aimerait connaître comment et
dans quelle proportion ces deux opérations doivent être inscrites
dans le bilan du commerce du man.

Réponse. - Il ne pourrait être répondu à la question posée par
l'honorable parlementaire que si, par l'indication du nom et de
l'adresse du contribuable concerné, l'administration était mise à
même de procéder à une enquête.

Impôt sur le revenu (détermination du revenu imposable)

33861 . - 7 décembre 1987 . - M . Jean-François Mancel attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les possibilités de déduction du revenu imposable
des sommes versées par un administrateur de société en exécu-
tion d'un engagement de caution . En réponse à une question
écrite n° 22830 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 11 mai 1987, ses services
précisaient les conditions dans lesquelles l'administration autorise
un dirigeant, dont les revenus sont imposables dans la catégorie
des traitements et salaires, à déduire de ses revenus les sommes
versées en exécution d'un engagement de caution au profit de sa
société et qui sont les suivantes : 1 . l'engagement de caution doit
avoir été souscrit dans le cadre d'une gestion normale de l'entre-
prise ; 2. l'administrateur ne doit pas tenir directement ou indi-
rectement plus de 50 p. 100 du capital social ; 3 . l'engagement
doit relever de l'accomplissement normal de ses fonctions ; le
montant de l'engagement doit être proportionnel aux rémunéra-
tions perçues . Or, il ressort d'un arrêt en Conseil d'Etat
(9 avril 1986, n e 68-863, ministre du budget contre
Mme Dupeyron) assouplissant en la matière sa jurisprudence,
que la haute juridiction administrative n'exige plus de l'engage-
ment de caution qu'il relève de l'accomplissement normal des
fonctions de dirigeant et, d'autre part, considère que la détention
ou non-détention par le dirigeant d'une fraction plus ou moins
importante du capital social est indifférente . II lui -+ emande donc
quelles sont ses intentions afin d'obtenir de l'adm, .Iistration fis-
cale un alignement de sa doctrine sur la jurisprudence du
Conseil d'Etat.

Réponse . - L'arrêt du 9 avril 1986 du Conseil d'Etat (n t. 68863)
ne concerne pas la situation d'un dirigeant qui détiendrait la
majorité du capital de sa société. Cette jurisprudence n'a donc
pas remis en cause l'analyse effectuée dans la réponse ministé-
rielle à laquelle l'honorable parlementaire fait référence.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

33969. - 7 décembre 1987 . - M. André Clert demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, s'il ne lui
paraîtrait pas opportun d'étendre la déduction d'impôt prévue
pour les dépenses à caractère d'entretien, de réparations ou
d'améliorations d'immeubles anciens réhabilités, aux travaux
d'agrandissement qui permettent de mettre en état des parties
d'immeubles jusqu'ici impropres à l'habitation . Cette mesure
serait certainement de nature à faciliter et relancer les travaux
dans le bâtiment, et notamment en ce qui concerne la rénovation
de quartiers anciens du centre ville.

Réponse. - La rénovation d'immeubles à usage locatif, notam-
ment dans les quartiers anciens de centre-ville, bénéficie de dis-
positions favorables. A cet égard, une distinction doit être opérée
entre travaux d'amélioration et travaux de reconstruction . Les
dépenses d'amélioration ont pour objet d'apporter à un local
d'habitation un équipement ou un élément de confort nouveau
ou mieux adapté aux conditions modernes de vie, sans modifica-
tion de la structure de l'immeuble. Ces dépenses sont déductibles
des revenus fonciers . Les travaux de reconstruction sont ceux qui
comportent soit la démolition complète d'un immeuble suivie de
sa reconstruction, soit des modifications importantes apportées
au gros ouvre, soit une reconstruction complète après démolition
intérieure d'une unité d'habitation suivie de la création d'aména-
gements neufs. Les dépenses de reconstruction ne sont pas

déductibles des revenus fonciers. Toutefois, elles ouvrent droit à
la réduction d'impôt prévue à l'article 199 nonies du code général
des impôts et à la déduction forfaitaire majorée de 33 p . 100
prévue à l'article 31 .1 .1° du même code lorsqu'elles sont effec-
tuées dans des immeubles d'habitation destinés à être loués à
usage de résidence principale et si les travaux font l'ob j et d'un
permis de construire ou d'une déclaration préalable rendus obli-
gatoires par le code de l'urbanisme. Ces dispositions, qui sont de
nature à répondre aux préoccupations de l'honorable parlemen-
taire, ont été commentées par deux instructions du 5 février 1987
publiées au Bulletin officiel des impôts sous les références 5/6-
13-87 et 5/D-1-87 .

Douanes (fonctionnement)

34160 . - 14 décembre 1987 . - M. Charles Flterman expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que jusqu'à
ce jour, un service national, la Direction nationale des enquêtes
douanières, était chargé de centraliser et de coordonner cette
lutte sur tout le territoire . Ce service a fait la preuve d'une effica-
cité qui n'est plus à démontrer grâce à une structure garantissant
une grande autonomie vis-à-vis des pressions pouvant être
exercées par toute forme de pouvoir et de groupe de pression,
que ce soit au niveau national, régional et local . Cette Indépen-
dance gêne, semble-t-il, trop de monde et une tentative est faite
pour destructurer ce service . D'une part, l'administration remet
en cause les enquêtes d'initiatives qui pourtant assurent l'essentiel
des affaires contentieuses constatées dans des secteurs aussi
divers que la protection du tissu industriel et économique, que
les trafics de stupéfiants et d'armes souvent liés au terrorisme.
D'autre part, sous le faux prétexte de l'horizon 1992, année de la
mise en application du marché unique européen, l'administration
veut casser le caractère national de ce service en le diluant dans
des structures régionales cloisonnées et totalement inadaptées à la
lutte contre la grande fraude. Aucune évolution de ce type n'a
été envisagée pour les grands services douaniers de lutte contre la
fraude à l'étranger et en Europe . C'est pourquoi il lui demande,
conformément aux souhaits de la majorité du personnel, de
retirer un projet qui aboutirait à annihiler toute action de lutte
contre la grande fraude.

Douanes (fonctionnement)

34164 . - 14 décembre 1987 . - M . Guy Hermier --ne a'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le profond mécontentement des douaniers dÙ au projet de
réorganisation du dispositif de lutte contre la grande fraude pré-
paré sans aucune concertation par son ministère . Ce projet qui
tend à instaurer le principe de la territorialité est refusé par l'en-
semble des syndicats majoritaires . En effet, la structure qui jus-
qu'à aujourd'hui était chargée de centraliser et de coordonner la
lutte contre la fraude sur l'ensemble du territoire par l'intermé-
diaire de ses échelons de province a eu des résultats très positifs.
Remettre en cause les enquêtes d'initiatives, c'est remettre en
cause directement ses résultats . C'est pourquoi il lui demande de
prendre des mesures afin que ce projet soit annulé.

Douanes (fonctionnement)

34301 . - 14 décembre 1987 . - Mme Jacqueline Osselin
s'étonne auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, des projets de restructuration annoncés à la direction
nationale des enquêtes douanières et s'interroge sur leur efficacité
dans la lutte contre ta fraude . Consciente de la nécessité d'adap-
tation pour répondre au mieux aux exigences à venir de la mise
en place de l'Europe, elle convient qu'une réforme doit être envi-
,agée, mais elle regrette qu'aucune concertation n'ait précédé
cette annonce de restructuration, qui de plus parait inapplicable.
Comment, en effet, justifier la disparition des échelons de la
direction nationale des enquêtes douanières et l'instauration de la
double appartenance des agents qui seraient en même temps sous
les ordres du directeur interrégional territorial compétent et du
directeur régional, chef de la direction nationale des enquêtes
douanières à Paris . Cette réorganisation, en ajoutant un échelon
hiérarchique doté d'un u droit de veto », interdirait toute initia-
tive et toute rapidité d'intervention sur lesquelles repose actuelle-
ment l'efficacité de l'action des agents de la D.N .E .D. Elle lui
demande donc s'il croit véritablement enrayer la montée des
fraudeurs et trafiquants par cette réforme .
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Réponse. - Le projet de création d'une direction nationale du
renseignement et des enquêtes douanières répond à la nécessité
d'adapter le dispositif douanier de lutte contre la fraude à l'évo-
lution des échanges internationaux . Les modifications envisagées
ne traduisent nullement une volonté d'altérer l'efficacité des
structures douanières concernées, puisqu'elles prévoient le
regroupement des services d'enquête et de renseignement au sein
d'une seule entité nationale, assorti d'un accroissement de
moyens en personnel . L'amélioration de la synergie entre les ser-
vices de contrôle nationaux et régionaux, qui a été recherchée,
par ailleurs, en confiant de nouvelles responsabilités aux direc-
teurs interrégionaux en matière de coordination de la lutte contre
la fraude au niveau régional, vise à renforcer la cohésion de l'en-
semble des unités douanières en ce domaine, et non à assujettir
les services nationaux d'enquête ou leurs échelons de province à
des cloisonnement excessifs . Au demeurant, les chefs de ces
échelons, qui, en complément de leurs missions traditionnelles,
deviendront les adjoints des directeurs interrégionaux pour la
mise au point et l'application de plans interrégionaux de
contrôles, auront un rôle essentiel à jouer dans l'animation de la
lutte contre la fraude au niveau régional . il est précisé, enfin, que
ces mesures ont fait l'objet de deux réunions successives du
comité technique paritaire central de la direction générale des
douanes, et de trois réunions de groupes de trzeail avec les orga-
nisations syndicales . Ces dernière, avaient d'ailleurs eu cornais-
sance des principales orientatior la réforme et de ses justifi-
cations dès le mois de mai I9 . II parait donc difficile de
soutenir que l'administration des douanes ait cherché à se sous-
traire à toute concertation en ce domaine.

Impôt sur le revenu (BIC.)

34366 . - 14 décembre 1987 . - M . Jean Biffer expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de ia privatisation, chargé du budget, que les
entreprises nouvelles créées entre le 1 « janvier 1983 et le
31 décembre 1986 peuvent bénéficier sous certaines conditions de
l'exonération de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt sur les
sociétés à raison des bénéfices industriels et commerciaux
qu'elles réalisent à compter de la date de leur création jusqu'au
terme du trente-cinquième mois au cours duquel cette création
est intervenue. Les bénéfices réalisés au cours des vingt-
quatre mois suivant la période d'exonération précitée ne sont
retenus dans les bases de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt sur
les sociétés que pour la moitié de leur montant . Pour pouvoir
bénéficier de ces exonérations, les entreprises concernées doivent
remplir un certain nombre de conditions fixées à l'article
44 quater du code général des impôts, et notamment celle ayant
trait à la composition de leur actif immobilisé . En application de
ce texte et des dispositions de l'article 44 bis auquel il renvoie, le
prix de revient des biens d'équipement amortissables selon le
mode dégressif doit représenter au moins les deux tiers du prix
de revient total des immobilisations corporelles amortissables . La
notion de bien amortissable selon le mode dégressif étant définie
au paragraphe I de l'article 39 A du code général des impôts, il
lui demande de bien vouloir lui confirmer qu'une cabine de pein-
ture utilisée par un concessionnaire automobile dans le cadre de
son activité de carrosserie ouvre bien droit à l'amortissement
dégressif, étant précisé que cette cabine de peinture est identique
à celle qu'utiliserait une entreprise industrielle pour la finition
des produits fabriqués par elle-même . En application de ces prin-
cipes, il lui demande également s'il en serait de même pour un
matériel de redressage utilisé en carrosserie et pour un matériel
de réglage de train avant utilisé en mécanique. Enfin, il lui
demande de bien vouloir lui confirmer que les aménagements
effectués par un locataire sur un immeuble pris à bail (en l'oc-
currence des travaux de réfection de peintures, de carrelages et
de moquettes qui s'incorporent à l'immeuble) n'ont pas à être
inclus au dénominateur du rapport servant au calcul de la pro-
portion des deux tiers de biens amortissables selon le mode
dégressif.

Réponse. - Les entreprises industrielles peuvent amortir selon
le régime dégressif, prévu à l'article 39 A-1 du code général des
impôts, les biens d'équipement inscrits à l'actif immobilisé lors-
qu'ils figurent dans l'une des catégories d'immobilisations men-
tionnées à l'article 22 de l'annexe Il au même code . Les entre-.
prises commerciales ou artisanales qui utilisent des biens
Identiques à ceux des entreprises industrielles peuvent également
appliquer ce régime d'amortissement pour les biens concernés . Le
point de savoir si ce principe d'identité est satisfait conduit à
apprécier une situation de fait . II ne peut donc être pris parti sur
chaque cas particulier que si, par l'indication du nom et du
domicile de la personne concernée, l'administration était mise à
même de procéder à une enquête . Cela étant, il est indiqué que
les cabines de peinture et les matériels de réglage de train avant

utilisés par les fabricants d'automobiles dans des opérations de
fabrication peuvent bénéficier de l'amortissement dégressif. En ce
qui concerne la condition de détention de biens amortissables
selon le mode dégressif à laquelle est notamment subordonnée
l'application des dispositions de l'article 44 quater du code déjà
cité, les aménagements dont il est admis de ne pas prendre le
prix de revient au dénominateur de la proportion des deux tiers
visée par ce texte s'entendent de ceux qui font corps avec les
bâtiments à l'exclusion de ceux qui, en raison de leur nature et
de leur importance, justifient une comptabilisation distincte.
Cette solution s'applique à toutes les entreprises sans distinguer
selon que les bâtiments sont inscrits parmi les immobilisations ou
ont été pris en location par l'exploitant.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

34376. - 21 décembre 1987 . - M . Dominique Bussereau attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la progressivité excessive du montant de la taxe pro-
fessionnelle. L'activité camping (premier hébergement touristique
de la Charente-Maritime) doit sans cesse se moderniser pour être
compétitive et les efforts d'investissement portent essentiellement
sur l'amélioration qualitative des structures d'accueil de l'établis-
sement . Or tous ces investissements sont considérés fiscalement
comme du matériel ou de l'agencement déterminants pour la
base de calcul de la taxe professionnelle . Si le législateur a
retenu la notion d'activité saisonnière pour le paiement de la taxe
professionnelle de l'hôtellerie classique (art . 1478-5 du code
général des impôts), la taxe annuelle se voit affectée d'un coeffi-
cient correspondant à la durée de la saison. En revanche, l'hôtel-
lerie de plein air ne bénéficie pas du pro rata temporis, alors que
le caractère saisonnier de cette profession n'est pas à démontrer.
Par ailleurs la profession, pour mieux rentabiliser ses investisse-
ments lourds et accroître la durée de la saison, doit acquérir soit
des mobil-homes, soit des habitations légères de loisirs (H .L .L.).
Ces achats sont fiscalement considérés comme du matériel, alour-
dissant l'assiette de la taxe professionnelle. Aussi, depuis 1984, la
taxe professionnelle a doublé tous les ans. En 1984, elle était de
5 166 francs, en 1985 de 9 585 francs, en 1986 de 18 001 francs,
enfin en 1987 de 62 112 francs. Devant l'effet pervers des bases
d'imposition de cette taxe, il lui demande s'il pourrait être envi-
sagé d'accélérer la procédure de révision, voire d'obtenir dans les
meilleurs délais un dégrèvement.

Réponse. - L'article 1478-V du code général des impôts a ii .s-
titué une correction de la valeur locative des hôtels de tourisme
classés en fonction de la période d'activité . Comme toute mesure
dérogatoire en matière fiscale, il doit être appliqué strictement il
n'est donc pas possible d'en étendre la portée à l'hôtellerie de
plein air. Cela dit, les règles d'assiette de la taxe professionnelle
permettent de tenir compte, dans une large mesure, du caractère
saisonnier de l'activité exercée : d'une part la masse salariale
s'adapte automatiquement à la durée de la saison, d'autre part le
matériel - dont la valeur locative n'est retenue dans l'assiette de
la taxe que si les recettes annuelles excèdent 400 000 francs -
n'est acquis par l'exploitant que dans la mesure où l'activité sai-
sonnière est suffisante pour lui permettre de le rentabiliser nor-
malement. Le Gouvernement est néanmoins conscient de la
charge que constitue la taxe professionnelle pour les entreprises
qui embauchent ou investissent ; à compter de 1988, les augmen-
tations annuelles de base d'imposition sont réduites de moitié
sous réserve de la variation des prix . Cette disposition est parti-
culièrement favorable aux entreprises qui, comme celle que cite
l'honorable parlementaire, accroissent leur outil de production.
Cela dit, il ne pourrait être répondu plus précisément sur le cas
particulier évoqué que si, par l'indication du nom et de l'adresse
du redevable concerné, l'administration était mise en mesure de
procéder à une enquête.

Impôts locaux (politique fiscale)

34661 . - 21 décembre 1987 . - M . Jean-Claude Dalbos appelle
l'attention M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le caractère abusif de la perception des « frais de confection
des rôles » sur les mises en recouvrement des taxes foncières et
d'habitation, frais calculés au pourcentage des taxes : 7 .6 p . 100
et 4 p . 100 respectivement . L'Etat assure l 'établissement et le
recouvrement des impôts directs locaux pour le compte des col-
lectivités locales et prend également en charge les dégrèvements
dont ces impôts peuvent faire l'objet . Il est donc raisonnable de
penser que le transfert de la responsabilité de ces opérations aux
collectivités locales ne représenterait in fine qu'une baisse sen-
sible de recettes pour ces dernières . Toutefois, sans esprit de
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polémique, ni volonté de remettre en question l'existence même
desdits « frais de gestion de la fiscalité directe locale », force est
de constater qu'il semble en coûter dix fois plus cher à l'adminis-
tration de mettre en recouvrement 10 000 francs que 1 000 francs
. . pénalisant d'autant le contribuable dont la quote-part est la
plus élevée. Ne pourrait-il y avoir une taxe forfaitaire pour ce
genre de prélèvement ? C'est pourquoi, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour réduire cette inégalité confinant
à l'injustice dans un domaine particulièrement sensible à tous les
Français.

Réponse. - En application des articles 1641 et 1644 du code
général des impôts, l'Etat perçoit, sur le montant des cotisations
d'impôts établis et recouvrés au profit des collectivités locales et
organismes divers, des frais de confection de rôles, en contre-
partie des dépenses qu'il supporte pour établir et recouvrer ces
impôts et des dégrèvements éventuels . Ces frais sont actuellement
fixés respectivement à 4 p. 100 du montant de la taxe d'habita-
tion, à 7,60 p . 100 du montant des autres taxes perçues au profit
des collectivités locales et de leurs groupements et à 8,60 p . 100
des cotisations annexes à certaines de ces taxes liquidées pour le
compte de divers organismes . Ces prélèvements s'analysent
comme la contrepartie des dépenses supportées par l'Etat pour
assurer tant l'établissement et le recouvrement de ces impôts que
les dégrèvements dont ceux-ci peuvent éventuellement faire
l'objet . Sans doute le coût effectif de l'établissement des imposi-
tions individuelles n'est-il pas rigoureusement proportionnel à
leur montant. Mais un autre mode de répartition de la charge qui
incombe à l'Etat, et notamment la fixation d'une participation
forfaitaire à ces frais, ne pourrait que conduire à des situations
aberrantes, en particulier pour les contribuables modestes, dont
la contribution serait disproportionnée par rapport aux cotisa-
tions dues et, dans certains cas même, supérieure à celles-ci . Si,
pour limiter cet inconvénient, le forfait envisagé était d'un faible
montant, cela conduirait à accroître le transfert de charges des
contribuables locaux aux contribuables nationaux . En effet, les
frais de confection de rôles et de dégrèvements mis en recouvre-
ment ne couvrent pas l'intégralité des dépenses effectivement
engagées par l'Etat au titre des impôts directs locaux . S'agissant
plus spécialement des dégrèvements, les frais perçus à ce titre ne
représentent plus, en 1986, que 19 p . 100 de l'ensemble des
dégrèvements accordés, au lieu de 40 p . 100 en 1980 . Il ne parait
donc pas possible de modifier, dans les conditions suggérées par
l'honorable parlementaire, le mode de calcul des frais de confec-
tion des rôles et de dégrèvements.

Impôts et taxes (politique fiscale)

34808 . - 28 décembre 1987 . - M. André Delehedde appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les problèmes spécifiques aux industries textiles.
Celles-ci, en effet, sont assujetties très fortement à la taxe profes-
sionnelle qui constitue le principal impôt de ce secteur. Sa crois-
sance a été particulièrement forte en 1986 Ide l ' ordre de 9 p . 100,
soit plus de quatre fois le rythme de la hausse des prix).
En 1987, le dispositif unique d'abattement forfaitaire de l'assiette
auquel a été consacrée l'intégralité du concours budgétaire de
cinq milliards de francs ne contribue pas à atténuer les disparités
géographiques et individuelles mais va, au contraire, les aggraver.
En effet, la réduction des bases de 16 p . 100 sera sans aucune
incidence sur le montant de la taxe professionnelle des entre-
prises dont le ratio taxe professionnelle sur la valeur ajoutée est
supérieur à 5 p . 100 dès lors que la taxe mise en recouvrement,
après application de ces mesures, restera supérieure à 5 p . 100 de
la valeur ajoutée . Ces entreprises qui sont les plus imposées ne
bénéficieront donc pas du concours budgétaire : elles sont nom-
breuses dans l'industrie textile en raison d'une implantation dans
des communes où le taux de la taxe professionnelle est très élevé
et d'un effort important d'investissements au cours de ces der-
nières années . En revanche, un abaissement substantiel du seuil
de plafonnement de la taxe professionnelle en fonction de la
valeur ajoutée présente un double mérite car : il atténuerait forte-
ment les inégalités d'imposition qui constituent autant de distor-
sions de concurrence ; il aurait une répercussion économique
d'autant plus importante qu'il allégerait la charge des entreprises
qui ont un ratio taxe professionnelle sur valeur ajoutée très élevé
et qui ont réalisé un effort important d'équipement . Pour 1988, la
réduction des bases et leur lissage seront à nouveau sans inci-
dence pour les entreprises dont le seuil de plafonnement est
supérieur à 5 p. 100 de la valeur ajoutée. C'est pourquoi il lui
demande si, selon le venu des industries textiles, il entend réduire
ce seuil à 3,5 p . 100 dès 1988.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient de la charge que
représente la taxe professionnelle, notamment pour les entreprises
du secteur textile qui ont réalisé un effort important d'investisse-

ment. Toutefois, il n'est pas possible d'abaisser à 3,5 p. 100 le
plafonnement des cotisations en fonction de la valeur ajoutée
pour ces entreprises, comme le suggère l'honorable parlementaire.
En effet, cette mesure contreviendrait à l'égalité des redevables
devant l'impôt si elle était sectorielle . D'autre part, les contraintes
budgétaires ne permettent pas d'envisager un abaissement généra-
lisé du plafonnement.

impôt sur le revenu (charges déductibles)

34810. - 28 décembre 1987 . - M . André Delehedde apelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation des contribuables qui sont conduits, par suite de
la précarité de leur emploi, à effectuer de longs déplacements.
Lorsque ces contribuables tentent, dans la déclaration de leurs
revenus imposables, de déduire les frais réels, il leur est opposé
que ces frais découlant de convenances personnelles ne peuvent
ètre déduits . Or la situation économique actuelle impose à bon
nombre de personnes des changements fréquents d'emploi et il
apparaîtrait absurde que ces changements s'accompagnent de
déménagements tout aussi fréquents, d'autant plus que les
emplois occupés sont, dans la plupart des cas, précaires . Il lui
demande donc ce qu'il envisage de faire pour adapter la régle-
mentation en la matière à la réalité économique.

Réponse. - La déduction des frais de déplacement supportés
par les salariés pour se rendre à leur travail et en revenir est
subordonnée à la reconnaissance du caractère professionnel de
ces dépenses ; celui-ci est apprécié par le service local des
impôts, sous le contrôle du juge de l'impôt . Ce service s'assure
notamment que les frais exposés ne résultent pas de pures conve-
nances personnelles ; cette analyse se fait en fonction de circons-
tances propres à chaque cas particulier . Il est notamment tenu
compte du caractère précaire et temporaire des emplois successifs
occupés par le salarié . Cette règle répond aux préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire.

Impôts locaux (montant)

34908 . - 28 décembre 1987 . - M. Pierre Bachelet attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la nécessité de procéder à un assouplissement du système très
rigoureux de « verrouillage » des taux des impositions locales . A
l'heure actuelle, les villes de banlieue ne sont pas en mesure de
réduire légèrement le taux particulièrement élevé de la taxe d'ha-
bitation sans pour autant influer sur celui de la taxe profession-
nelle . Par ailleurs, les dispositions législatives en vigueur lient
étroitement la progression du taux de la taxe foncière sur le non-
bâti en l'alliant à celle de la taxe d'habitation . Cela se traduit par
un risque évident du transfert de charge sur le foncier bâti et de
blocage total du système des « quatre vieilles » jusqu ' à la révision
pour 1990. II lui demande donc, en conséquence, d'envisager,
dans la perspective décentralisatrice et libérale, l'adoption de
mesures destinées à donner aux élus locaux une plus grande
marge de manoeuvre quant à la fixation des taux des impôts
locaux.

Réponse . - L'article 78 de la loi de finances pour 1988 permet
aux communes dont la structure de taux est anormale de réduire
exceptionnellement de 15 p . 100 au plus le taux de la taxe d'ha-
bitation sans diminuer corrélativement les taux de la taxe profes-
sionnelle et de la taxe foncière sur les propriétés non bâties . Le
conseil municipal peut, au titre d ' une seule année, décider cette
réduction lorsqu'au titre de l'année précédente, le taux communal
de taxe professionnelle n'excède pas de 5 points le taux moyen
national et que le taux communal de taxe d'habitation est, d'une
part, supérieur d'au moins 10 points au taux moyen national de
cette taxe et, d'autre part, excède 1,5 fois le taux communal de
taxe professionnelle . Ces dispositions répondent aux préoccupa-
tions de l'honorable parlementaire.

D .O.M.-T.O.M. (Réunion : ministères et secrétariats d'Etat)

1
public marquée par une baisse de la qualité des prestations.

34925. - 28 décembre 1987 . - M. André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M . le ministre des départements et terri-
toires d ' outre-mer sur la situation des services des impôts à la
Réunion où l'on constate une dégradation croissante du service

Celle-ci découle, semble-t-il, d'un manque d'effectif pour le
département de la Réunion, selon les informations rapportées par
la presse, en comparaison avec les autres D .O .M . Or aucune aug-
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mentation de personnel n'a été envisagée, malgré l'accroissement
des charges de ces services . Aussi il lui demande quelles mesures
il compte prendre afin d'améliorer le bon fonctionnement de
cette administration . - Question transmise d M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse, - L'allégement des charges qui pèsent sur l'économie
et entravent son développement constitue l'une des priorités du
Gouvernement . Elle suppose en particulier une amélioration de
la productivité des services publics . Les administrations finan-
cières ne sauraient rester à l'écart de cette exigence et doivent
par conséquent, au même titre que les autres, s'attacher à rendre
un service de qualité aux usagers, au moindre coût pour la col-
lectivité. La réduction des emplois budgétaires de la direction
générale des impôts représente l'un des aspects de cette politique
générale d'allégement des charges. Cependant, la mise en œuvre
de cette décision ne doit pas altérer la qualité des services rendus
aux usagers dans les domaine fiscal et foncier . En effet, elle s'ac-
compagne d'une active politique de modernisation des services et
de simplification des tâches liée, notamment, au développement
de l'informatisation. Pour ce qui la concerne, la direction des ser-
vices fiscaux de la Réunion a vu ses moyens en emplois aug-
menter de 5,8 pour cent depuis 1985 . Elle bénéficie par ailleurs
d'un développement de l'informatisation de ses services . A cet
égard, il a été procédé en 1987 à l'informatisation des rôles et
avis d'imposition de la taxe d'habitation, à celle de la gestion des
baux et concessions domaniaux, à une extension importante de
l'informatisation du centre départemental d'assiette . Pour les
années 90, il est prévu de mettre en place un système qui per-
mettra d'informatiser la taxe foncière et la gestion de la docu-
mentation cadastrale.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

34972 . - 28 décembre 1987 . - M. Roland Blum attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation des négociants en fruits et légumes qui, face à la
fiscalité à laquelle ils sont soumis, traversent des difficultés finan-
cières qui méritent une attention particulière . En effet, les charges
de fonctionnement et de main-d'oeuvre auxquelles s'ajoute la taxe
professionnelle atteignent des niveaux tels qu'elles hypothèquent
la survie de beaucoup d'entreprises. Représentant un marché por-
teur d'emplois non négligeable, il demande à M . le ministre, afin
de maintenir cette activité, de faire étudier la possibilité d'exo-
nérer de 50 p . 100 le montant de la taxe professionnelle sup-
portée par ces négociants, comme cela est pratiqué à l'égard des
coopératives agricoles.

Réponse. - Les mesures d'exonération ou de réduction de bases
dont bénéficient les coopératives agricoles en matière de taxe
professionnelle sont la contrepartie d'obligations statutaires qui
ne s'imposent pas à la généralité des entreprises . L'extension de
ces dispositions à des entreprises qui ne sont pas soumises aux
mêmes obligations ne serait pas justifiée . Au demeurant, cette
mesure réduirait les ressources des collectivités locales et ne man-
querait pas de susciter des demandes analogues de la part
d'autres secteurs d'activités passibles de la taxe professionnelle.

Ministères et secrétariats d'Etat (économie : fonctionnement)

35102 . - 4 janvier 1988 . - M. Jean-Michel Ferrand appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le retard constaté dans certains centres d'impôts, à
délivrer les avis de non-imposition aux contribuables qui en
bénéficient . Ce retard leur est préjudiciable car l'avis de percep-
tion est nécessaire pour l'obtention de certaines prestations fami-
liales et son absence entraine des difficultés administratives pour
ces personnes . II lui demande de bien vouloir prendre les
mesures nécessaires afin que soit accéléré le processus de déli-
vrance de ces avis de non-imposition.

Réponse. - La préoccupation exprimée par l'honorable parle-
mentaire est prise en compte par l'administration fiscale qui s'at-
tache à réduire au minimum la période s'écoulant entre la date
de dépôt de la déclaration des revenus et la date de son exploita-
tion, de telle sorte que, en moyenne, 90 p . 100 des déclarations
ont déjà donné lieu à édition d'un avis au 30 septembre de
chaque année. Cependant l'exploitation des déclarations donnant
lieu à cotisation d'impôt est assurée de façon prioritaire compte
tenu des nécessités budgétaires . Par ailleurs, l'édition en 1987 de
plus de deux millions d'avis de non-imposition supplémentaires
peut expliquer certains retards dans la délivrance de ces docu-

ments. Pour le surplus, il ne pourrait être répondu plus précisé-
ment à la question posée que par un examen des circonstances
particulières de chaque cas d'espèce.

Impôt sur le revenu (B.N.C.)

35103 . - 4 janvier 1988 . - M . Étienne Pinte rappelle à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que l'ancien
article 95 du code général des impôts disposait que les contri-
buables qui perçoivent des bénéfices non cor imerciaux ont le
choix en ce qui concerne le mode de détermination du bénéfice à
retenir dans les bases de l'impôt sur le revenu des personnes
physiques entre le régime de la déclaration contrôlée du bénéfice
net et celui de l'évaluation administrative du bénéfice imposable.
L'article 96 ancien prévoyait que le régime ce la déclaration
contrôlée était réservé aux contribuables qui sent en mesure de
déclarer exactement le montant de leurs bénéfices nets et de
fournir à l'appui de cette déclaration toutes les justifications
nécessaires . L'article 6 de la loi de finances pour 1971
(ne 70-1199 du 21 décembre 1970) a modifié les dispositions pré-
citées . Désormais, les contribuables qui sont assujettis aux B.N .C.
sont obligatoirement soumis au régime de la déclaration
contrôlée lorsque le montant annuel de leurs recettes excède
175 000 francs. Depuis dix ans, le montant des recettes à partir
duquel les contribuables en cause sont soumis au régime de la
déclaration contrôlée, n'a pas été modifié alors que l'indice du
coût de la vie a fortement augmenté. Cette absence de mise à
jour de la disposition, qui vient d'être rappelée, est extrêmement
regrettable et constitue une pression de la part de l'administra-
tion fiscale . II lui demanda: de bien vouloir envisager, par
exemple, à l'occasion d'une prochaine loi de finances rectifca-
tive, une augmentation du plafond prévu en cette matière par la
loi de finances pour 1971.

Réponse. - Le rapprochement des conditions d'imposition de
tous les contribuables, qui constitue l'un des objectifs essentiels
de la politique fiscale du Gouvernement, suppose une meilleure
connaissance des revenus des personnes qui exercent une profes-
sion indépendante, Or cet objectif ne saurait être atteint que si le
plus grand nombre d'entre elles se trouvent soumises à l'impôt
selon un régime de bénéfice réel . En effet, seul ce régime permet
d'appréhender, aussi exactement que possible, la réalité des
recettes et des dépenses professionnelles. Le relèvement de la
limite de 175 000 francs irait donc directement à l'encontre de la
politique suivie en ce domaine. Au surplus, en dehors de toute
considération fiscale, le développement de la comptabilité
constitue un moyen d'amélioration de la gestion qu'il est indis-
pensable d'encourager dans l'intérêt même des professionnels.
Aussi, le Gouvernement favorise-t-il le développement du rôle
des associations agréées qui fournissent à leurs adhérents une
assistance technique assortie d'avantages fiscaux importants.
C'est ainsi que la loi de finances pour 1988 prévoit le relèvement
à 400 000 francs pour les revenus de 1988 du plafond de l'abatte-
ment de 20 p . 100 applicable pour la détermination du revenu
imposable des adhérents. En outre, ces adhérents bénéficient
d'une réduction d'impôt qui couvre les frais de gestion exposés
pour la tenue de la comptabilité et pour l'adhésion à l'association
et dont le plafond a été porté de 2 000 francs à 4 000 francs par
la même loi de finances . Enfin, les obligations auxquelles sont
assujettis les contribuables soumis au régime de la déclaration
contrôlée sont très limitées : comptabilité de caisse, simple tenue
d'un livre-journal et d'un registre des immobilisations et amortis-
sements.

Impôts locaux (taxe d'habitation et taxe professionnelle)

35340 . - 18 janvier 1988. - M . Charles Miassec appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'interdépendance existant entre le taux de la taxe d'habita-
tion et celui de la taxe professionnelle . Cette situation, qui
découle de la loi de finances rectificative du 28 juin 1982,
empêche notamment toute réduction du taux de la taxe d'habita-
tion si celle-ci ne s'accompagne pas d'une diminution, dans les
mêmes proportions, du taux de la taxe professionnelle, ce qui
constitue une entrave à l'esprit de la décentralisation et à l'auto-
nomie communale et limite la liberté d'action des communes
dynamiques . Il lui cite ainsi le cas d'une commune de l'Isère qui,
ayant assaini ses finances, désirait faire bénéficier la population
des économies réalisées par une baisse du taux de prélèvement
de la taxe d'habitation . Mais, cette mesure devant s'accompagner
d'une réduction correspondante du taux de la taxe profession-
nelle, elle n'a pu réaliser son souhait. Le maintien à court terme
de la taxe professionnelle à son taux actuel est en effet néces-
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saire pour cette commune qui mène une politique économique
active et qui a consenti d'importants investissements dans ce
domaine . C'est pourquoi il lui demande s'il n'est pas • envisa-
geable de revenir sur cette disposition, auquel cas il conviendrait
bien entendu d'instaurer certaines limites pour éviter certains
excès, telle une baisse du taux de la taxe d'habitation compensée
par une hausse de la taxe professionnelle.

Réponse. - Les règles de lien entre l'évolution des taux de la
taxe d'habitation et de la taxe professionnelle mentionnées à l'ar-
ticle 1636 B sexies I du code général des impôts sont justifiées par
la nécessité de maintenir une répartition équilibrée de la charge
fiscale entre les ménages et les entreprises . Cela dit, pour les
communes qui présentent une structure anormale de taux caracté-
risée par un taux de taxe professionnelle modéré et un taux de
taxe d'habitation élevé, l'article 78 de la loi de finances
pour 1988 permet de déroger à ces règles . Ainsi, le conseil muni-
cipal peut, au titre d'une seule année, réduire le taux de la taxe
d'habitation de 15 p . 100 au plus sans avoir à diminuer d'autant
le taux de la taxe professionnelle lorsque au titre de l'année pré-
cédente le taux communal de taxe professionnelle n'excède pas
de 5 points le taux moyen national et que le taux communal de
taxe d'habitation est, d'une part, supérieur d'au moins 10 points
au taux moyen national de cette taxe et, d'autre part, excède 1,5
fois le taux communal de taxe professionnelle . Ces dispositions
répondent aux préoccupations de l'honorable parlementaire.

T.V.A . (champ d'application)

35341 . - 18 janvier 1988 . - M . Charles Miossec appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les conditions d'assujettissement à la taxe sur la valeur
ajoutée des experts automobiles agréés. Cette profession n'étant
assujettie à cette taxe que depuis 1983, il lui demande : 1° de lui
préciser les conditions d'application pour les années précédentes
de l'article 261-4-8a du code général des impôts ; 2 . si un expert,
agissant en qualité de tiers sous-traitant d'un expert nommément
désigné par la compagnie d'assurances, est soumis à la T.V.A.
pour les honoraire qui lui ont été versés, dans la mesure où l'ar-
ticle précité n'envisage pas cette limite ; 3 . si dans l'affirmative,
cette personne peut déduire de ses ressources soumises à l'impôt
sur le revenu des personnes physiques le montant de la T.V.A.
versée, les honoraires qu'il a perçus étant considérés « toutes
taxes comprises ».

Réponse. - Avant le 1 « janvier 1983, le paragraphe 8 de l'ar-
ticle 261-4 du code général des impôts exonérait de la taxe sur la
valeur ajoutée les expertises ayant trait à l'évaluation des indem-
nités d'assurance . Ces missions pouvaient être exécutées soit pour
le compte des compagnies d'assurance, soit à la diligence des
assurés . Cette exonération ne s'étendait pas aux travaux que les
experts nommément désignés par les compagnies d'assurance
confiaient en sous-traitance à d'autres experts. Ces derniers
devaient donc soumettre à la taxe sur la valeur ajoutée les hono-
raires que leur versaient à ce titre les titulaires de ces missions.
Ces solutions s'appliquaient aux travaux d'expertise en automo-
biles . En outre, l'expert automobile sous-traitant qui tenait sa
comptabilité toutes taxes comprises pouvait déduire de son béné-
fice non commercial imposable la taxe sur la valeur ajoutée
reversée au Trésor.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

35471 . - 18 janvier 1988. - M . Jacques Farsan appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le régime d'exonération de la taxe professionnelle applicable
à certaines activités, et notamment à celles de l'enseignement.
L'anicle 1460-1 du code général des impôts dispose : « Sont exo-
nérés de la taxe professionnelle les établissements d'enseignement
du second degré ayant passé avec l'Etat un contrat en application
de la loi de 1959 .. . » Le bénéfice de cette exonération est égale-
ment étendu aux établissements scolaires privés du premier degré,
ainsi qu'aux établissements d'enseignement privé agricole . Les
mêmes dispositions ne peuvent-elles dés lors être étendues à un
établissement géré par une société spécialisée d'enseignement aux
adultes handicapés et bénéficiant de l'exonération de la T .V.A.
prévue à l'article 261-4 (4e , a, 4. alinéa) du code général des
Impôts.

Réponse. - L' exonération de taxe professionnelle prévue à l'ar-
ticle 1460-1 du code général des impôts est réservée aux établisse-
ments d'enseignement privé du second degré qui ont passé avec
l'Etat un contrat en application de la loi n° 59-1557 du
31 décembre 1959 modifiée . L'exonération des établissements

d'enseignement privé du premier degré résulte de l'article 2-II de
la loi du 29 juillet 1975 qui reconduit en matière de taxe profes-
sionnelle l'exonération prévue en faveur des instituteurs primaires
sous le régime de la patente . Ces dispositions, comme toute
mesure dérogatoire en matière fiscale, sont d'interprétation
stricte . Il n'est donc pas possible d'en étendre la portée aux éta-
blissements dont la situation est évoquée par l'honorable parle-
mentaire . Au demeurant, une telle extension réduirait sans
contrepartie les ressources des collectivités locales.

Impôts locaux (politique fiscale)

35488. - 18 janvier 1988 . - M . Léonce Deprez attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, dis finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la nécessité d'alléger le poids des impôts locaux supportés
par les personnes âgées . Les dispositions prévues en matière de
taxe foncière sur les propriétés bâties et en matière de taxe d'ha-
bitation par les articles 1390, 1391, 1414 et 1414 A du code
général des impôts constituent à cet égard un premier pas, mais
les conditionss auxquelles les dégrèvements sont subordonnés
semblent trop draconiennes et de nombreux contribuables du
«4 a âge », qui sont pourtant contraints de faire face quotidienne-
ment à de lourdes dépenses liées à leur mauvais état de santé, ne
peuvent en bénéficier . Il lui demande quelles mesures lui parais-
sent envisageables afin de soulager les contribuables les plus âgés
d'une partie des charges fiscales locales trop lourdes qu'ils assu-
ment et de leur témoigner ainsi le respect et la solidarité qu'ils
méritent.

Réponse . - Comme le souligne l'honorable parlementaire, les
mesures de dégrèvement prévues en faveur des personnes âgées
sont réservées aux contribuables de condition modeste, qui sont
non imposables à l'impôt sur le revenu . II n'est pas envisageable
d'étendre ces allégements à l'ensemble des personnes âgées, sans
référence au montant des ressources . En effet, les dégrèvements
accordés en matière d'impôts locaux . sont à la charge de l'Etat :
l'extension de ces mesures à de nuvelles catégories de rede-
vables entraînerait un accroissement sensible des charges budgé-
taires, ce qui n'est pas envisageable dans la situation actuelle.
A défaut d'un financement par le budget de l'Etat, une telle
mesure se traduirait par un transfert de charges au détriment des
autres redevables locaux .

T.V.A . (taux)

35493 . - 18 janvier 1988 . - M . Jean-Paul Delevoye rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que les parcs
à décors animés qui illustrent un thème culturel, ainsi que les
jardins zoologiques et botaniques, bénéficient du taux réduit de
la T.V.A. Les autres parcs à objet récréatif restent assujettis au
taux de 18,60 p. 100, à l'exception des jeux et manèges forains.
Ces dispositions entraînent une distorsion dans la concurrence
entre les différents types de parcs de loisirs qui n'est aucunement
justifiée par des conditions d'exploitation plus favorables pour
les établissements qui ne bénéficient pas de ce taux réduit . Il lui
demande donc d'envisager une extension à l'ensemble des parcs
de loisirs de l'application du taux de 7 p . 100.

Réponse . - L'extension aux parcs botaniques, prévue par l'ar-
ticle 22 de la loi de finances pour 1988, du taux réduit de la taxe
sur la valeur ajoutée appliqué aux parcs zoologiques répond au
souci de soumettre au même régime deux activités qui présentent
le même intérêt culturel et pédagogique dans les domaines de la
faune et de la flore . En outre, l'article 21 de la même loi soumet
aux taux de 7 p. 100 les jeux et manèges forains exploités dans
l'enceinte d'une fête foraine ou d'un parc d'attractions . Cette dis-
position complète la mesure adoptée en faveur des parcs à décors
animés illustrant un thème culturel . Il n'est pas envisagé
d'étendre le bénéfice du taux réduit à d'autres activités de loisirs.

Impôt sur le revenu (paiement)

35519 . - 25 janvier 1988 . - M . Jean-Michel Ferrand attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur l'avancement par ses services de la date de prélève-
ment des mensualités concernant l'impôt sur le revenu lorsque le
contribuable a choisi ce mode de recouvrement . En effet, la date
traditionnelle du prélèvement automatique, qui se situait aux
alentours du 10 du mois, a été avancée au 4 du mois . Or cette
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décision gène considérablement les contribuables titulaires d'une
retraite qui leur est le plus souvent versée aux environs du 10 du
mois . Ils risquent désormais de connaitre des difficultés, car le
prélèvement va s'effectuer avant le versement de leur retraite . II
lui demande de bien vouloir étudier la possibilité de rétablir la
date du 10 du mois pour ce prélèvement.

Réponse. - Les prélèvements mensuels d'impôt sur le revenu
sont effectués à partir du 8 de chaque mois ou, s'il s'agit d'un
dimanche ou d'un jour férié, le premier jour ouvrable suivant
(art . 376 sexies de l'annexe Il du code général des impôts) . Au
cas particulier évoqué, c'est la date de remise des prélèvements à
la Banque de France qui a été indiquée sur les échéanciers des
contribuables mensualisés du département de Vaucluse au lieu de
la date d'exécution fixée en réalité après le 8 de chaque mois,
conformément aux dispositions précitées . Pour éviter toute diffi-
culté, il a été demandé aux sel,,i,:es locaux du Trésor de faire
paraître, sur ce point, un communiqué dans la presse locale.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

35648 . - 25 janvier 1988 . - M . Jean-Louis Masson expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que le taux
de réversion des pensions de la retraite du régime général de la
sécurité sociale a été relevé de 50 p. 100 à 52 p . 100 de la retraite
du conjoint décédé, ce qui n'a pas été le cas pour les autres
régimes, tels que le régime des retraites militaires et celui de
fonctionnaires . Or, en cas de décès de son mari, la veuve doit.
continuer à faire face à de nombreux frais qui ne diminuent pas
de moitié (loyer, chauffage, impôts locaux, etc) . Il souhaiterait
donc qu'il lui indique s'il envisage de remédier à cette injustice
en alignant le taux de réversion des pensions des veuves des
régimes spéciaux de retraites sur le régime général de la sécurité
sociale.

Réponse . - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que, dans
le régime général de la sécurité sociale, les veuves de retraités
peuvent percevoir une pension de réversion dont le montant est
égal à 52 p . 100 de la pension du conjoint décédé, sous réserve
qu'elles soient âgées d'au moins cinquante-cinq ans et que leurs
ressources ne dépassent pas une limite fixée à 2 080 fois le taux
horaire du salaire minimum interprofesainnnel de croissance
(S.M .I .C .) ; par ailleurs, le cumul de la pen : on de réversion avec
une pension de droits propres ne peut excéder 73 p . 100 du
maximum de la pension de vieillesse . Dans les régimes spéciaux
de retraite, si le taux des pensions de réversion est de 50 p. 100
de la retraite du conjoint décédé (taux en vigueur au régime
général jusqu'au t er décembre 1982), ces pensions ne sont en
revanche soumises à aucune condition d'âge ni de ressources . Les
ressortissants des régimes spéciaux bénéficient donc d'une situa-
tion globale plus favorable que ceux du régime général.

Plus-values : imposition (réglementation)

35664. - 25 janvier 1988 . - M . Dominique Bussereau appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur l'article 19 du projet de loi de finances pour 1988,
qui prévoit la modification du paragraphe 1 de l'article quater
decies du code général des impôts, concernant l'imposition des
plus-values à court ternie . Cela signifie qu'à compter des exer-
cices ouverts après le 31 décembre 1986 les plus-values à court
terme réalisées sur la cession d'immobilisations seront soumises à
l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun,
c'est-à-dire sans l'étalement tel qu'il pouvait être pratiqué aupara-
vant sur trois années . Cette proposition devant être appliquée, il
est facile d'imaginer l'effet désastreux qu'elle pourrait avoir sur
la trésorerie des entreprises . II en résulterait une diminution de
leur rentabilité, compte tenu de frais financiers supplémentaires
dont il n'est pas certain qu'ils puissent être compensés par la
diminution de l'impôt sur les sociétés . Devant le risque de voir la
situation financière des entreprises évoluer défavorablement, il lui
demande s'il ne serait pas possible de revenir à l'étalement sur
trois ans, comme auparavant.

Réponse. - La suppression de l'étalement de l'imposition des
plus-values à court terme réalisées par les entreprises soumises à
l'impôt sur les sociétés est justifiée par la baisse du taux de
l'impôt sur les sociétés ; ce taux a été réduit de 50 p. 100
à 45 p . 100 pour les bénéfices des exercices ouverts après le
31 décembre 1985, et à 42 p. 100 pour les bénéfices des exercices
ouverts à compter du l er janvier 1988 ; corrélativement les
acomptes afférents à cet impôt ont été réduits dès 1987. Cette
réduction importante contribue largement à l'amélioration des
fonds propres des sociétés concernées et constitue une incitation

à l'investissement. L'avantage définitif qui résulte d'une imposi-
tion immédiate des plus-values à court terme au taux de
45 p. 100 est supérieur au simple avantage de trésorerie qui résul-
terait d'une imposition échelonnée sur trois exercices au taux de
50 p . 100. La réduction du taux de l'impôt sur les sociétés à
42 p . 100 accroit cet avantage . Au demeurant, la mesure d'étale-
ment n'est pas remise en cause pour les entreprises soumises à
l'impôt sur le revenu : en effet, cet étalement permet de limiter
les conséquences de la progressivité du barème de l'impôt sur le
revenu.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

35753 . - 25 janvier 1988 . - M . Louis Mexandeau appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation particulière des légataires universels héritant un
fonds de commerce en cours d'exploitation au jour du décès de
son propriétaire. En raison de la nécessité de faire procéder, dans
les conditions légales de préavis, au licenciement du personnel et
d'achever l'exploitation en cours, la cessation d'exploitation inter-
vient le plus souvent quelques semaines après le décès . L'admi-
nistration fiscale considère dans le cas présent que la cessation
d'exploitation n'est pas consécutive au décès mais que cette
exploitation s'est poursuivie sous la responsabilité des légataires
à titre universel et que les biens constituant l'actif professionnel
sont entrés dans le patrimoine personnel des indivisaires léga-
taires universels. Elle refuse l'admission au passif de la succes-
sion de l'imposition sur les plus-values pour chacun des léga-
taires . Il . s'agit là d'un cas particulièrement injuste vis-à-vis de
légataires ayant déjà acquittés des droits de mutation par décès
élevés. Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin
que l'administration puisse considérer que le transfert des biens
professionnels intervient au profit de la succession au jour du
décès, même si pour des raisons juridiques et sociales la cessa-
tion d'exploitation doit se prolonger après ce décès.

Réponse. - Le point de savoir si la cessation d'exploitation du
fonds de commerce est ou non consécutive au décès du chef
d'entreprise dans le cas particulier auquel fait référence l'hono-
rable parlementaire est une question de fait qui ne pourrait être
résolue que si, par l'indication du nom et du domicile du défunt,
l'administration était mise en mesure de procéder à une enquête.
Celle-ci permettrait de déterminer si la plus-value constatée doit
ou non être considérée comme acquise antérieurement au décès,
et de ce fait imposée au nom du défunt . Son imposition serait
dans ce cas déductible de l'actif successoral pour la liquidation
des droits de succession.

Retraites : fonctionnaires civils
et militaires (paiement des pensions)

35794 . - 25 janvier 1988 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la mensualisation du paiement des pensions des fonctionnaires
retraités . Le Gouvernement vient de réaliser un effort non négli-
geable pour la généralisation du paiement des pensions des fonc-
tionnaires retraités, opération qui a duré prés de dix ans . Il lui
demande de bien vouloir publier les quotas des retraités ainsi
rémunérés, année par année, depuis que la décision de réaliser
cette opération est intervenue il y a une dizaine d'années. - Ques-
tion transmise d M. k ministre délégué auprès du ministre de éco-
nomie, des finances et de la priratisation, chargé du budget.

Réponse. - Les quotas des pensions payées mensuellement par
rapport à l'ensemble des pensions de la métropole et des départe-
ments d'outre-mer sont donnés dans la liste ci-dessous, d'après
les chiffres au 31 décembre de chaque année, incluant à la fois le
résultat des opérations de mensualisation et les variations de l'ef-
fectif des pensionnés : 1975 : 3,65 p. 100 ; 1976 : 9,47 p. 100 ;
1977 : 13,64 p. 100 ; 1978 : 24,11 p . 100 ; 1979 : 33,63 p. 100 ;
1980 : 46,40 p. 100 ; 1981 : 52,5 p. 100 ; 1982 : 62,91 p. 100 ;
1983 : 63,31 p. 100 ; 1984 : 63,36 p . 100 ; 1985 : 65,96 p. 100 ;
1986 : 68,52 p, 100 ; 1987 : 100 p. 100.

Logement (prêts)

35866 . - i « février 1988 . - M . Jacques Rimbault fait part à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, du mécontentement des accédants à la pro-
priété parvenant au terme du remboursement des prêts qui leur

r



1430

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4 avril 1988

avaient été accordés par le Crédit foncier de France, le Comptoir
des entrepreneurs, les caisses de Crédit agricole ou les autres éta-
blissements de crédit et qui se voient réclamer, pour obtenir la
radiation des inscriptions prises au bénéfice de ces derniers, des
frais de mainlevée authentique dont la majeure partie est consti-
tuée par les honoraires du notaire (I 529 francs pour une inscrip-
tion de 400 000 francs garantissant un prêt de 335 000 francs) qui
établit celle-ci alors que l'acte notarié rédigé à cet effet se borne
à énoncer le pouvoir donné aux fins de mainlevée par l'orga-
nisme financier créancier et à certifier l'état, la capacité et la qua-
lité du représentant de celui-ci . Cette procédure est à tout le
moins désuète dès lors que le pouvoir émane d'un organisme
comme le Crédit foncier de France, le Comptoir des entrepre-
neurs, le Crédit national, les caisses de Crédit agricole, etc . Il lui
demande en conséquence si une réforme rapide de cette procé-
dure est prévue en faveur des accédants à la propriété dont les
charges financières sont déjà extrêmement lourdes pour faire face
à leurs engagements de remboursement sans devoir encore y
ajouter, en fin de course, des paiements de frais pour l'établisse-
ment d'un acte authentique auquel il pourrait facilement être
suppléé dans les hypothèses ci-dessus évoquées, dès lors qu'une
disposition législative habiliterait lesdits organismes (en particu-
lier le Crédit foncier de France et le Comptoir des entrepreneurs)
à réquérir la radiation des inscriptions dont ils sont les bénéfi-
ciaires . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès da
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget

Réponse. - La procédure actuellement en vigueur en matière de
mainlevée des inscriptions pri3es en garantie de prêts accordés
par des organismes tels que le Crédit foncier de France, le
Comptoir des entrepreneurs, les caisses de Crédit agricole,
constitue en effet un dispositif lourd et coûteux pour les accé-
dants à la propriété parvenus au terme de leurs remboursements.
Des propositions d'assouplissement allant dans le sens souhaité
par l'honorable parlementaire seront examinées dans le cadre du
projet de refonte générale de la réglementation hypothécaire
actuellement mené en concertation avec le ministre de la justice.

Formation professionnelle (politique et réglementation)

35922 . - 1« février 1988. - Mme Muguette Jacquaint appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur l'application du crédit d'impôt pour la formation
professionnelle . La loi de finances pour 1988 institue pour les
entreprises un crédit d'impôt au titre de leurs dépenses de forma-
tion professionnelle . Ce crédit d'impôt est imputé sur l'impôt sur
les sociétés auquel les associations ne sont assujetties que de
façon marginale. Devant favoriser la formation de tous les
salariés, y compris ceux des professions libérales comme l'a
annoncé le Premier ministre, cette mesure semble devoir aussi
s'appliquer aux salariés des associations . Ces dernières doivent
d'ailleurs, comme les autres entreprises, en permanence investir et
se moderniser, afin d'adapter leurs réponses à des besoins
sociaux en mutation constante. Elles contribuent souvent, en
outre, à la formation initiale de personnels appelés à travailler un
jour ou l'autre au sein des entreprises . C'est pourquoi elle lui
demande quelles dispositions il prévoit de faire adopter pour que
les mesures d'application de l'article 53-A bis nouveau de la loi
de finances pour 1988, prévoient que l'excédent de crédit d'impôt
puisse être restitué aux associations qui sont exonérées d'impôt
sur les sociétés au titre de l'article 206-1 du code général des
impôts .

Formation professionnelle (politique et réglementation)

36028. - I « février 1988 . - Mme Georgina Dufoix appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les dispositions prévues afin d'encourager la forma-
tion des salariés. En effet, la Gouvernement a proposé au Parle-
ment, qui l'a adopté, un amendement au projet de loi de finances
pour 1988 instituant pour les entreprises un crédit d'impôt au
titre de leurs dépenses de formation professionnelle . Ce crédit
d ' impôt est imputé sur l'impôt sur les sociétés auquel les associa-
tions ne sont assujetties que de façon marginale . Devant favoriser
la formation de tous les salariés, y compris ceux des professions
libérales comme l'a annoncé le Premier ministre, cette mesure
semble devoir aussi s'appliquer aux salariés des associations . Ces
dernières doivent, d'ailleurs, comme les autres entreprises,
investir et se moderniser en permanence afin d'adapter leurs
réponses à des besoins sociaux en mutation constante. Elles
contribuent souvent, en outre, à la formation initiale de per-

sonnels appelés à travailler un jour ou l'autre au sein des entre-
prises . C'est pourquoi elle lui demande les mesures qu'il prévoit
de faire adopter pour que les mesures d'application de l'ar-
ticle 53 bis-A nouveau de la loi de finances pour 1988 prévoient
que l'excédent de crédit d'impôt puisse être restitué aux associa-
tions qui sont exonérées d'impôt sur les sociétés au titre de l'ar-
ticle 206-1 du code général des impôts.

Formation professionnelle (politique et réglementation)

36058 . - l et février 1988 . - M. Jean Le Garrec appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la nécessité d'étendre aux associations les mesures d'applica-
tion de l'article 53 bis-A nouveau de la loi de finances pour 1988
sur les crédits d'impôt . Afin d'encourager la formation des
salariés, le Gouvernement a proposé au Parlement, qui l'a
adopté, un amendement au projet de loi de finances pour 1988
instituant pour les entreprises i'n crédit d'impôt au titre de leurs
dépenses de formation professionnelle. Ce crédit d'impôt est
imputé sur l'impôt suries sociétés auquel les associations ne sont
assujetties que de façon marginale. Devant favoriser la formation
de tous les salariés, y compris ceux des professions libérales
comme l'a annoncé le Premier ministre, cette mesure devrait
aussi, semble-t-il, s'appliquer aux salariés des associations . Ces
dernières doivent d'ailleurs, comme les autres entreprises, investir
et se moderniser en permanence, afin d'adapter leurs réponses à
des besoins sociaux en mutation constante . Elles contribuent sou-
vent, en outre, à la formation initiale de personnels appelés à
travailler un jour ou l'autre au sein des entreprises . Il demande
au ministre de l'économie, des finances et de la privatisation les
mesures qu'il entend faire adopter afin que les mesures d'appli-
cation de l'article 53 bis-A nouveau de la loi de finances pour
1988 prévoient que l'excédent de crédit d'impôt puisse ètre res-
titué aux associations qui sont exonérées d'impôt sur les sociétés
au titre de l'article 206-I du code général des impôts.

Formation professionnelle (politique et réglementation)

36130. - 8 février 1988 . - Afin d'encourager la formation des
salariés, le Gouvernement . a proposé au Parlement, qui l'a
adopté, un amendement au projet de loi de finances pour 1988
instituant pour les entreprises un crédit d'impôt au titre de leurs
dépenses de formation professionnelle . Ce crédit d'impôt est
imputé sur l'impôt sur les sociétés auquel les associations ne sont
assujetties que de façon marginale . Ces dernières doivent d'ail-
leurs comme les autres entreprises en permanence investir et se
moderniser, afin d'adapter leurs réponses à des besoins sociaux
en mutation constante. Elles contribuent souvent, en outre, à la
formation initiale de personnels appelés à travailler un jour ou
l'autre au sein des entreprises . C'est pourquoi M . Jean-Paul
Fuchs demande à M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé d't
budget, les mesures qu'il prévoit de faire adopter pour que les
mesures d'application de l'article 53 bis A nouveau de la loi de
finances pour 1988 prévoient que l'excédent de crédit d'impôt
puisse être restitué aux associations qui sont exonérées d'impôt
sur les sociétés au titre de l'article 206-1 du code général des
impôts .

Formation professionnelle (politique et réglementation)

36222 . - 8 février 1988 . - M. Jean-Michel Belorgey attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le crédit d'impôt institué pour les entreprises au titre
de leurs dépenses de formation professionnelle afin d'encourager
la formation des salariés . Ce crédit d'impôt, adopté sous forme
d'amendement au projet de loi de finances pour 1988, est imputé
sur l'impôt sur les sociétés auquel les associations ne sont assu-
jetties que de façon marginale . Devant favoriser la formation de
tous les salariés, y compris ceux des professions libérales, comme
l'a annoncé M. le Premier ministre, cette mesure me semble
devoir aussi s'appliquer aux salariés des ssociations . Ces der-
nières doivent d'ailleurs, comme les autres entreprises, en perma-
nence investir et se moderniser afin d'adapter leurs réponses à
des besoins sociaux en mutation constante . Elles contribuent sou-
vent, en outre, à la formation initiale de personnels appelés à
travailler un jour ou l'autre au sein des entreprises . Il souhaite-
rait savoir quelles sont les mesures susceptibles d'être adoptées
pour que les mesures d'application de l'article 53 bis nouveau de
la loi de finances pour 1988 prévoient que l'excédent de crédit
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d'impôt puisse être restitué aux associations qui sont exonérées puisse être restitué aux associations qui sont exonérées d'impôt
d'impôt sur les sociétés au litre de l'article 206-1 du code général sur les sociétés au titre de l'article 206-1 du code général des
des impôts . impôts .

Formation professionnelle (politique et réglementation)

36320. - 8 février 1938 . - M . Germain Gengenwin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les conséquences de l'article 53 bis-A (nouveau) de la loi de
finances pour 1988, qui institue pour les entreprises un crédit
d'impôt au titre de leurs dépenses de formation professionnelle.
En effet, afin d'encourager la formation des salariés, le Gouver-
nement a proposé au Parlement, qui l'a adopté, un amendement
au projet de loi de finances pour 1988, instituant pour les entre-
prises un crédit d'impôt au titre de leurs dépenses de formation
professionnelle . Ce crédit d'impôt est imputé sur l'impôt sur les
sociétés auquel les associations ne sont assujetties que de façon
marginale. Devant favoriser la formation dr tous les salariés, y
compris ceux des professions libérales comme l'a annoncé le Pre-
mier ministre, cette mesure me semble devoir aussi s'appliquer
aux salariés des associations . Ces dernières doivent d'ailleurs,
comme les autres entreprises, en permanence investir et se
moderniser, afin d'adapter leurs réponses à des besoins sociaux
en mutation constante . Elles contribuent souvent, en outre, à la
formation initiale de personnels appelés à travailler un jour ou
l'autre au sein des entreprises . C'est pourquoi il lui demande
quelles sont les mesures qu'il prévoit de faire adopter pour que
les mesures d'application de l'article 53 bis-A (nouveau) de la loi
de finances pour 1988, prévoient que l'excédent de crédit d'impôt
puisse être restitué aux associations qui sont exonérées d'impôt
sur les sociétés au titre de l'article 206 . 1 du code général des
impôts .

Formation professionnelle (politique et réglementation)

36411 . - 15 février 1988 . - Mme Martine Frachon interroge
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, à propos de
l'article 53 bisA de la loi de finances pour 1988. Afin d'encou-
rager la formation des salariés, le Gouvernement a proposé au
Parlement, qui l'a adopté, cet amendement au projet de loi de
finances pour 1988, instituant pour les entreprises un crédit
d'impôt au titre de leurs dépenses de formation professionnelle.
Ce crédit d'impôt est imputé sur l'impôt sur les sociétés auquel
les associations ne sont assujetties que de façon marginale.
Devant favoriser la formation de tous les salariés, y compris ceux
des professions libérales, cette mesure semble devoir aussi s'ap-
pliquer aux salariés des associations . Ces dernières doivent d'ail-
leurs, comme les autres entreprises, en permanence investir et se
moderniser, afin d'adapter leurs réponses à des besoins sociaux
en mutation constante. Elles contribuent souvent, en outre, à la
formation initiale des personnels appelés à travailler ultérieure-
ment au sein des entreprises . En conséquence, elle lui demande
ce qu'il entend faire pour que les mesures d'application de cet
article prévoient que l'excédent de crédit d'impôt puisse être res-
titué aux associations qui sont exonérées d'impôt sur les sociétés
au titre de l'article 206-1 du code général des impôts.

Formation professionnelle (politique et réglementation)

36425 . - 15 février 1988 . - M . André Laignel attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
dossier suivant : afin d'encourager la formation des salariés, le
Gouvernement a proposé au Parlement, qui l'a adopté, un amen-
dement au projet de loi de finances pour 1988, instituant pour les
entreprises un crédit d'impôt au titre de leurs dépenses de forma-
tion professionnelle . Ce crédit d'impôt est imputé sur l'impôt sur
les sociétés auquel les associations ne sont assujetties que de
façon marginale . Devant favoriser la formation de tous les
salariés, y compris ceux des professions libérales comme l'a
annoncé le Premier ministre, cette mesure me semble devoir aussi
s'appliquer aux salariés des associations . Ces dernières doivent
d'ailleurs, comme les autres entreprises, en permanence investir et
se moderniser, afin d'adapter leurs réponses à des besoins
sociaux en mutation constante. Elles contribuent souvent, en
outre, à la formation initiale de personnels appelés à travailler un
jour ou l'autre au sein des entreprises . C'est pourquoi il lui
demande quelles mesures il entend faire adopter pour que les
mesures d'application de l'article 53 bisA nouveau de la loi de
finances pour 1988 prévoient que l'excédens de crédit d'impôt
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Formation professionnelle (politique et réglementation)

36611 . - 15 février 1988 . - Afin d'encourager la formation des
salariés, le Gouvernement a proposé au Parlement, qui l'a
adopté, un amendement au projet de loi de finances pour 1988,
instituant pour les entreprises un crédit d'impôt au titre de leurs
dépenses de formation professionnelle . Ce crédit d'impôt est
imputé sur l'impôt sur les sociétés auquel les associations ne sont
assujetties que de façon marginale . Devant favoriser la formation
de tous les salariés, y compris ceux des professions libérales
comme l'a annoncé le Premier ministre, cette mesure semble
devoir aussi s'appliquer aux salariés des associations . Ces der-
nières doivent d'ailleurs, comme les autres entreprises, en perma-
nence investir et se moderniser, afin d'adapter leurs réponses à
des besoins sociaux en mutation constante . Elles contribuent sou-
vent, en outre, à la formation initiale de personnels appelés à
travailler un jour ou l'autre au sein des entre prises . C'est pour-
quoi M. Gérard Trémège demande à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget, s'il compte prendre des dispositions
pour que les mesures d'application de l'article 53 bis-A nouveau
de la loi de finances pour 1988 prévoient que l'excédent de crédit
d'impôt puisse être restitué aux associations qui sont exonérées
d'impôt sur les sociétés au titre de l'article 206-1 du code général
des impôts.

Formation professionnelle (politique et réglementation)

36728. - 15 février 1988 . - M . Bernard Lefranc appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation des associations 1901 exonérées de l'impôt sur les
sociétés au regard de l'article 206-1 du code général des impôts
qui souhaitent légitimement bénéficier des dispositions arrêtées
dans l'article 53 bis-A de la loi de finances pour 1988 qui prévoit
la restitution de i'excédent du crédit d'impôt au titre des
dépenses de formation professionnelle . Il lui demande la suite
qu'il entend réserver à cette revendication destinée à favoriser la
formation des salariés des associations.

Formation professionnelle (politique et réglementation)

36819. - 15 février 1938 . - M . Etienne Pinte attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
formation des salariés . Afin de l'encourager, le Gouvernement a
fait adopter par le Parlement un amendement au projet de loi de
finances pour 1988, instituant pour les entreprises un crédit
d'impôt au titre de leurs dépenses de formation professionnelle.
Ce crédit d'impôt est imputé sur l'impôt sur les sociétés auquel
les associations ne sont assujetties que de façon marginale.
Cependant ces dernières doivent, comme les autres entreprises,
en permanence investir et se moderniser, afin d'adapter leurs
réponses à des besoins sociaux en mutation constante . Elles
contribuent, par ailleurs, souvent à la formation initiale de per-
sonnels appelés à travailler ultérieurement au sein des entre-
prises . 11 lui semblerait donc logique d'appliquer une telle mesure
aux associations. C'est pourquoi il lui demande de lui indiquer
les mesures qu'il envisage de faire adopter pour permettre de res-
tituer l'excédent de crédit d'impôt aux associations qui sont exo-
nérées d'impôt sur les sociétés au titre de l'article 206-1 du code
général des impôts.

Réponse. - L'institution du crédit d'impôt formation a été pro-
posée au Parlement dans le cadre de la politique engagée par le
Gouvernement en faveur de l'investissement et de la compétitivité
des entreprises . En effet, les performances économiques des pays
développés sont étroitement liées à l'importance des investisse-
ments immatériels réalisés par leurs entreprises, notamment en
matière de recherche et de formation . Il a donc paru nécessaire
d'ajouter au crédit d'impôt recherche récemment amélioré un
crédit d'impôt formation applicable, comme celui-là, aux entre-
prises imposées d'après leur bénéfice réel, pour les années 1988
à 1993. Cette mesure ne concerne donc pas les associations, qui
ne sont généralement pas imposées sur leur bénéfice réel, et qui
ne sont pas en situation de compétition internationale ni d'ail-
leurs en concurrence avec leurs homologues étrangères. Cela
étant, ces organismes bénéficient d'un régime fiscal très favo-
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rable, prévu à l'article 206-5 du code général des impôts, qui est
de nature à favoriser le développement de leurs actions de for-
mation . Enfin, les associations qui ont une activité économique
pourront bénéficier du crédit d'impôt formation au même titre
que les entreprises, dès lors que ces associations sont soumises à
l'impôt sur les sociétés de droit commun.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

35947. - ler février 1988 . - M. Rodolphe Peste attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation de certains bacheliers inscrits dans des crasses de
techniciens supérieurs et ayant de ce fait le statut d'étudiant . Très
souvent, compte tenu du faible nombre de places en internat, ces
étudiants se trouvent dans l'obligation de louer une chambre en
ville et se trouvent donc assujettis au paiement de la taxe d'habi-
tation . Ils se trouvent donc pénalisés par rapport à leurs cama-
rades logés en réside .. - universitaires moins coûteuses et non
assujettis à cette taxe . C't

	

nurquoi il lui demande d'étudier la
possibilité d'exonérer de c

	

'ôt les étudiants concernés.

Réponse. - Les étudiants logés en résidence universitaire ne
sont pas redevables de la taxe d'habitation en raison des restric-
tions à l'occupation privative qui sont inhérentes à ce mode d'hé-
bergement. Telle n'est pas la situation de ceux qui disposent d'un
logement indépendant et qui sont, par conséquent, redevables de
la taxe d'habitation dans les conditions du droit commun . Leur
exonération ne serait pas justifiée . Elle susciterait de nombreuses
demandes reconventionnelles d'autres redevables de cette taxe
qui vivent seuls et dont la situation financière peut être tout aussi
digne d'intérêt. Cela dit, ces étudiants peuvent bénéficier du
dégrèvement partiel institué par la loi du 11 juillet 1985, si eux-
mêmes ou leur foyer fiscal de rattachement ne sont pas impo-
sables à l'impôt sur le revenu et si leur cotisation excède un
montant fixé à 1 185 francs pour 1987. L'abattement spécial à la
base que les ',ollectivités locales peuvent instituer au bénéfice des
personnes non imposables à l'impôt sur le revenu permet égale-
ment d'alléger leur charge .

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

35986 . - ler février 1988 . - M . Michel Margnes appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation des associations de services d'aide à domicile au
regard de la taxe sur les salaires . En effet, comme toutes les per-
sonnes physiques ou morales qui paient des traitements et
salaires, fies associations d'aide à domicile sont redevables de la
taxe sur les salaires dès lors qu'elles ne sont pas assujetties à la
T .V .A . sur 90 p . 100 au moins de leur chiffre d'affaires . Or, cette
taxe représente une charge financière importante dans le budget
de ces associations, freinant ainsi leur capacité de création d'em-
plois alors même qu'elles sont sur un créneau porteur en ce
domaine . Il lui demande donc si des mesu:es d'allégement, voire
d'exonération, ne seraient pas à envisager afin de faciliter le
développement des associations d'aide à domicile et de leur per-
mettre de répondre aux besoins de plus en plus pressants de
nombreuses familles.

Réponse. - A l'exception de l'Etat - sous certaines réserves -,
des collectivités locales, de leurs groupements et de certains orga-
nismes limitativement énumérés par la loi, toutes les personnes
physiques ou morales qui paient des traitements et des salaires
sont redevables de la taxe sur les salaires lorsqu'elles ne sont pas
assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée sur 90 p . 100 au moins
de leur chiffre d'affaires . Une exonération, ou une modification
des règles d'assiette et de liquidation de cet impôt, ne pourrait
être limitée aux seu?as associations d'aide à domicile . Le coût
d'une telle mesure serait incompatible avec les contraintes budgé-
taires actuelles.

Politiques communautaires (T. VA .)

36090. - 8 février 1988 . - M . Claude Loreaaini demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de lui indi-
quer pour chacun des pays de la C .E.E . le taux de T.V .A . appli-
cable aux boissons en général (et aux jus de fruits en particulier
quand un taux différent et préférentiel est pratiqué à leur égard).

Réponse. - Le tableau suivant présente, pour chacun des Etats membres de la Communauté économique européenne, le taux de la
taxe sur la valeur ajoutée applicable aux boissons en général et aux jus de fruits en particulier.

PAYS BOISSONS JUS DE FRUITS

Belgique (B)
19 0/0 (25 % pour les boissons alcooliques
à l'exception de la bière : 19 0/o et 6 %

pour les eaux ordinaires)

19 0/a les purs jus de fruits
consommables en l'état

25 0/o les jus de fruits concentrés
ou reconstitués

Danemark (DK) 22 Vo 22 Vo

Allemagne (D) 14 % (sauf les eaux ordinaires : 7 %) 14 0/0

Espagne (E) 12 0/ (sauf les eaux minérales : 6 0/o) 12 0/0

France (F) 18,6 % (sauf eau du robinet : 5,5 Vo) 18,6 Vo

Grèce
6 0/ (vins ordinaires de moins de 13 . et les eaux minérales)

16 Vo (bières, vins de 130 et plus)
36% (vins mousseux)

16 0/ (sauf jus de fruits
exotiques tels ananas : 36 %)

Irlande (IRL) 25 Vo 25 0/o

Italie (IT) 9 0/o (sauf champagne : 18 %) 18 0/

Luxembourg (L) 12 Vo (sauf eaux ordinaires naturelles à 6 Vo) 1

	

6 0%o

Pays-Bas (NL) 20 Vo 20 Vo

Portugal 8 % 8 0io

Royaume-Uni (UK) 15 % 15 0'o
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T.V.A . (champ d'application)

36096 . - ô février 1988 . - M . Michel Bernard expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que les clubs
sportifs amateurs font très souvent éditer des plaquettes publici-
taires afin de trouver des ressources supplémentaires aux subven-
tions perçues. II souligne que ces associations rencontrent de plus
en plus de difficultés pour réaliser ces opérations auprès des
industriels et commerçants . C'est pourquoi, afin d'améliorer leur
situation financière, il lui demande s'il ne lui parait pas opportun
d'exempter les clubs de l'obligation de faire figurer sur les fac-
tures le montant de la T.V.A . à 18,60 p . 100 tout au moins pour
les chiffres d'affaires n'excédant pas 200 000 francs.

Réponse. - Les recettes publicitaires sont soumises à la taxe sur
la valeur ajoutée (T.V .A .) au taux de 18,60 p. 100 . il ne peut être
dérogé à cette règle au profit des associations sportives qui édi-
tent des publications . En effet, cette solution est conforme aux
principes édictés par la cinquième directive portant harmonisa-
tion du champ d'application de la taxe sur la valeur ajoutée au
sein de la Communauté économique européenne . Lorsque leur
chiffre d'affaires n'excède pas les limites du régime du forfait, les
associations sportives bénéficient d'une dispense de versement de
la taxe due au Trésor si celle-ci est inférieure à i 350 francs ou
d'une réduction de cette taxe par voie de décote lorsque le mon-
tant de l'impôt dd est compris entre 1 350 francs et 5 400 francs.

T. VA . (taux)

36103. - 8 février 1988 . - M . Daniel Goulet attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de i'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
réduction du taux de T.V .A. applicable à l'appareillage des han-
dicapés qui passe de 18,60 n. 100 à 5,5 p . 100 à compter du
l et janvier 1988 . L'appareillage concerné par cette mesure est
celui qui est visé aux chapitres l «, Il, V et V! du titre V du tarif
interministériel des prestations sanitaires, à savoir essentiellement
des prothèses et des fauteuils roulants . Il lui demande : l e de lui
faire savoir quelles sont les misons qui ont conduit à limiter cette
mesure à ce type . :ppareiltage . alors que certaines entreprises
frençaises fabriquant des produits qui constituent une réelle inno-
vation et une véritable amélicration de la qualité de la vie des
handicapés, ne pourront bénéficier de cette mesure au motif que
leur production n'entre pas dans le champ d'application de la
r éduction du taux de T.V.A . ; 20 s'il n'estime pas nécessaire
d'étendre cette réduction à l'ensemble de l'appareillage des han-
dicapés . mesure qui constituerait un effort supplémentair : en vue
d'une meilleure intégration des handicapés.

Réponse. - L'abaissement à 5,5 p . 120 du taux de la taxe sur la
valeur ajoutée applicable aux appareillages pour handicapés
mentionnés aux chapitres l «, II, V et VI du titre V du tarif inter-
ministériel des prestations sanitaires répond au souci exprimé
mais il n'a pas été possible, pour des raisons budgétaires, de
prendre une mesure plus générale . C'est pourquoi le Gouverne-
ment et le Parlement ont fait porter l'effort accompli sur lea
appareillages lourds destinés à compenser les déficiences les plus
graves tels que prothèses oculaires et faciales, appareils électro-
niques de surdité, objets de gros appareillage et fauteuils rou-
lants, objets de prothèse interne.

Plus-value : imposition (activités professionnelles)

36175. - 8 février 1988 . - M . Maurice Ligot attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
problème de la taxation des plus-values sur cession des fonds
artisanaux et commerciaux . En effet, nombre d'artisans et de
petits commerçants comptent sur le vente de leur fonds pour
compléter une retraite qui ils n'ont très souvent pas pu réaliser
dans de bonnes conditions . La taxation applicable à la plus-value
réalisée, qui ne reflète bien souvent que la progression de l'infla-
tion et non un enrichissement d0 à la spéculation, pénalise l'ar-
tisan ou le commerçant vendeur. Par ailleurs, Ir mode d'imposi-
tion retenu encourage le vendeur à obtenir de son fonds le prix
le plus élevé possible . II en résulte un handicap certain pour les
jeunes qui s'installent. II lui demande donc s'il envisage de
mettre en place un système plus favorable visant, par exemple, à
rapprocher le régime des plus-values réalisées en cas de cession
de l'activité professionnelle de celui applicable aux plus-values
immobilières réalisées par le particulier .

Réponse. - Les plus-values qui sont réalisées lors de la cession
de biens détenus depuis une longue période par des entreprises
sont en majeure partie soumises au régime fiscal du long terme.
A ce titre, elles sont imposées aux taux réduits de 15 p . 100 ou
16 p. 100 selon que les entreprises sont passibles de l'Impôt sur
les sociétés ou relèvent de l'impôt sur le revenu. Ces taux réduits
d'imposition tiennent compte de manière forfaitaire et simple de
la dépréciation monétaire . Si cette dépréciation était pnse en
considération pour déterminer le montant de la plus-value, celle-
ci devrait alors être assujettie à l'impôt au taux de droit commun.
Dès lors, le dispositif suggéré serait plus complexe dans sa mise
en œuvre et ne réduirait pas, dans la plupart des cas, le taux
d'imposition effectif des plus-values professionnelles. Cela étant,
les petites entreprises soumises à l'impôt sur le revenu peuvent
bénéficier d'ure exonération si l'activité professionnelle a été
exercée pendant au moins cinq ans . Cette mesure s'appliquait
jusqu ' à présent aux entreprises dont les recettes de l'année de
cession ou de cessation d'activité ramenées, le cas échéant, à
douze mois et celles de l'année précédente n'excèdent pas les
limite ; du forfait. L'article 49 de la loi n° 88••15 du 5 janvier 1988
a étendu le bénéfice de cette exonération aux plus-values réa-
lisées à compter du l er janvier 1988 par les entreprises dont le
c : ;i iTre d'affaires n'excède pas pour les mémes années le double
des Gunites du forfait . En outre, les adhérents d'un centre de ges-
tion agréé bénéficient d'un abattement sur le résultat imposable,
y compris sur lei plus-values de cession d'élements de l'actif
immobilisé. Ces mesures d'allégement répondent aux préocuupa-
tions exprimées par l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

?6236. - 8 février 1988 . - M. Alain Chénard attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
dispositions fiscales qui prévoient la possibilité d'un étalement
des revenus exceptionnels sur les années antérieures à leur réali-
sation . Il lui semble que le bon sens et l'équité voudraient que
ces mesures, qui compensent une perte de ressources consécutive
à une fin anticipée ou non d'activité professionnelle (chômage,
préretraite, retraite), puissent être réparties sur les années posté-
rieures . Le plus souvent, en effet, les dernières années d'activité
sont plus rémunératrices que celles qui suivent un départ anti-
cipé. II est donc sévère de faire porter la pression fiscale supplé-
mentaire sur cette période . II lui demande quelles mesures il
compte prendre pour résoudre ce problème dont pâtissent beau-
coup de retraités et préretraités à l'heure actuelle.

Réponse. - En principe, l'impôt sur le revenu est dû chaque
année à raison des revenus dont le co n tribuable a eu effective-
ment la disposition au cours de l'année précédente. C ' est par
exception s cette règle que l'article 163 du code général des
impôts prévoit la possibilité pour le contribuable, s'il y trouve
intérêt, de demander l'étalement de certains revenus excep-
tionnels ou différés sur les années antérieures non prescrites.
L'application de cette disposition aux indemnités mentionnées
dans la question est justifiée par le fait que ces indemnités sont
liées à la qualité de salarié et, par suite, aux rémunérations qui
ont été perçues à ce titre pendant la vie active . Aussi est-il
logique que l'étalement de l'imposition de ces indemnités se fasse
sur les années antérieures non prescrites au cours desquelles ces
rémunérations ont été perçues et non sur les années postérieures.
En outre, la mesure préconisée par l'honorable parlementaire
serait susceptible de créer des difficultés de paiement de l'impôt
pour les contribuables, dès lors que les cotisations qui leur
seraient réclamées au cours des années suivant le versement des
indemnités ne correspondraient pas au revenu perçu au cours de
ces mêmes années. Enfin, le dispositif actuel pers-net de limiter
sensiblement la progressivité de l'impôt sur le revenu.

Impôts et taxes (politique fiscale)

36240. - 8 février 1988. - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'aide versée aux créateurs d'entreprises . Il lui demande de
bien vouloir préciser le régime fiscal actuellement applicable.

Réponse. - Le régime fiscal de l'aide consentie par l'Etat aux
chômeurs qui créent ou reprennent une entreprise est défini par
la loi n° 87-518 du 10 juillet 1987 relative à la prévention et à la
lutte contre le chômage de longue durée, complétée par la loi
n° 88-15 du 5 janvier 1988 relative au développement et à la
transmission des entreprises. Cette aide n'est pas comprise dans
le revenu de l'année au cours de laquelle elle est versée. Elle
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n'est imposable que lorsque dans les cinq ans qui suivent l'année
du versement intervient soit la cession de l ' entreprise individuelle
ou des titres de la société créée ou reprise, soit la cessation de
l'activité de l'entreprise ou de la société . Ce régime a été com-
menté dans une instruction du 2 mars 1988 publiée au Bulletin
officiel des impôts sous la référence 5 F-17-88.

impôt sur le revenu
(bénéfices industriels et commerciaux)

36253. - 8 février 1988 . - M . André Delehedde appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le système de l'intéressement des salariés aux résultats de leur
entrepnse créé par une ordonnance de 1959. Ce système, com-
plété par l'ordonnance du 21 octobre 1986 et par le décret du
17 juillet 1987, permet aux salariés de percevoir une comme,

généralement part de bénéfice perçue, non assujettie aux cotisa-
tions sociales . Cependant, dans une récente instruction, l'adminis-
tration a précisé son interprétation des deux textes de 1986 et
1987 et notamment de l'article 5 de l'ordonnance de 1986 : celui-
ci précise en effet que le montant des sommes versées en espèces
aux salariés est déductible des bases retenues pour l'assiette de
l'impôt sur le revenu . Or l'administration a estimé que cette
déduction n'était effectivement possible qu'à la date du verse-
ment effectif, ce qui constitue une interprétation littérale du texte.
Cependant, dans la réalité, la charge doit être prise en compte
dans l'exercice où elle est effectivement née puisqu'elle est cer-
taine, et ceci d'autant plus que le contrat d'intéressement signé
doit s'appliquer pendant trois ans. Ainsi l'intéressement calculé
sur le bénéfice de 1986, en vertu d'un contrat d'intéressement, ne
serait déductible qu'en 1987 dans la mesure où les sommes
seraient versées en 1987 : or, dans la majorité des cas, l'intéresse-
ment sur les bénéfices ne peut se calculer qu'après clôture d'exer-
cice et ne serait donc déductible que l'exercice suivant qui, para-
doxalement, pourrait être déficitaire . Il n'y a donc pas harmonie
entre la loi comptable qui oblige à l'imputation de la charge dans
l'exercice où elle est née et l'interprétation fiscale qui ne permet
la déductibilité qu'au cours de l'exercice du versement . Cette
interprétation fait réagir les entreprises concernées et il apparais
très souhaitable que soit mise en place soit une interprétation
moins restrictive des textes, soit une modification de l'ordon-
nance en précisant que le montant de l'intéressement est déduc-
tible de l'exercice qui l'a généré . Il lui demande, en conséquence,
quelle mesure il entend prendre pour régler ce problème.

Réponse. - Le bénéfice imposable des entreprises est déterminé
en tenant compte de l'ensemble des créances et des dettes qui
sont devenues certaines dans leur principe et dans leur montant
au cours d'un exercice considéré . Dés lors, dans le cas évoqué
par l'honorable parlementaire, où le versement des sommes dues
par application du contrat d'intéressement n'est pas intervenu au
durs de l'exercice au titre duquel elles sont attribuées, celles-ci
sont cependant déductibles des résultats de cet exercice comme
charges à payer. Cette précision a fait l'objet d'une instruction en
dette du 8 janvier 1988 publié au Bulletin officiel des impôts sous
la référence 4-N-1-88.

T.V.A . (imprimerie et presse)

36502 . - 15 février 1988 . - M . Michel Peyret interroge M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur ses inten-
tions concernant l'extension de l'exonération de T.V.A . dont
bénéficient les publications des organismes à but désintéressé,
notamment les syndicats professionnels, visées à l'article 298 duo-
decies du code général des impôts, aux recettes provenant des
ristournes de l'utilisation d'un journal télématique. En effet, de
nombreux syndicats ont décidé pour différentes raisons, notam-
ment de dispersion géographique de leurs mandants, de se doter
de ce mode de communication moderne. Dès lors, ils sont consi-
dérés comme fournisseurs de services télématiques et les recettes
qu'ils encaissent « obligatoirement » à ce titre sont soumises à la
T.V.A. L'exonération semble dès aujourd'hui possible mais elle
implique une quantité de formalités administratives devant
laquelle ces organisations reculent . La meilleure solution pour y
parvenir simplement consisterait en l'assimilation des services
télématiques ainsi mis en place aux publications-papier visées à
l'amide 298 duodeaes du code général des impôts des lors que
ces services s'adressent exclusivement aux salariés représentés par
le syndicat concerné ; que ces services sont étroitement liés à
l'objet du syndicat : la défense des intérêts des salariés ; que les
recettes, que découlent des modalités d'encaissement et de rever-
sement des taxes - le syndicat n'étant pas maître de la tarifica-
tion du service kiosque Télétel -, n'ont pas comme but la réalisa-

tien de bénéfices mais, tout au plus, l'équilibre du budget
consacré à cette forme d'information. Aussi Il lui demande par
quelles dispositions il compte réaliser une telle exonération qui
lui semble de toute équité.

Réponse. - L'ensemble du dispositif de taxe sur la valeur
ajoutée mis en place en faveur de la presse par les
articles 298 septies et suivants du code général des impôts est
strictement réservé aux publications imprimées sur support
papier . Aucun des éléments de ce dispositif, qu'il s'agisse des
taux réduits prévus en faveur des publications qui remplissent les
conditions des articles 72 et 73 de l'annexe III au même code ou
de l'exonération des publications éditées par les organismes sans
but lucratif, n'est applicable aux services télématiques même lors-
qu'ils sont offerts per les éditeurs de presse en complément de
leurs publications . Ainsi, quelle que soit la nature des informa-
tions fournies à l'usager, les prestations de services télématiques
offertes par les organismes sans but lucratif comme l'ensemble
des éditeurs de presse doivent étre soumises à la taxe sur la
valeur ajoutée au taux de 18,6 p . 100.

Vignettes (taxe différentielle sur les véhicules d moteur)

36572. - 15 février 1988 . - M. Jean-François Deniau attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du .ministre de
l'économie, des finanees et de la privatisation, chargé du
budget, sur les difficultés rencontrées par de grands invalides
civils pour obtenir l'exonération de la vignette automobile . En
effet, cette dernière a été refusée à des accidentés du travail attei-
gnant un taux d'incapacité d'au moins 80 p . 100 . En conséquence
rl lui demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre
pour venir en aide à cette catégorie de personnes.

Vignettes (taxe différentielle sur les véhicules d moteur)

36573. - 15 février 1988 . - M. Jean-François Deniau attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur l'exonération de la vignette automobile pour les
seules personnes ayant atteint un taux d'invalidité de 80 p . 100.
En effet, le seuil de limite de ce taux d'invalidation pénalise
lourdement les handicapés dont le taux d'invalidité approche de
cette limite. Tel est le cas de nombreux anciens combattants . En
conséquence, il lui demande s'il ne serait pas opportun d'assou-
plir les conditions dans lesquelles l'exonération de la vignette
automobile peut être retenue.

Réponse. - Les exonérations de taxe différentielle sur les véhi-
cules à moteur prévues à l'article 1599 F du code général des
impôts sont réservées aux personnes les plus gravement handi-
capées, dont les infirmités peuvent être considérées comme
constituant la raison prépondérante de l'utilisation d'un véhicule.
Tel est le cas notamment des grands infirmes dont le taux d'inva-
lidité est au moins de 80 p. 100 et qui sont titulaires d'une carte
d'invalidité revêtue de la mention : « station debout pénible ».
L'extension du champ d'application de cette exemption en faveur
d'une catégorie particulière de handicapés ne remplissant pas les
conditions exigées serait de nature à susciter de nombreuses
demandes reconventionnelles auxquelles il ne serait pas possible
de s'opposer .

Impôt sur le revenu (quotient familial)

36584 . - 15 février 1988 . -- M . Jean Reyssier attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
situation des personnes divorcées, séparées ou veuves, titulaires
d'une carte d'invalidité, au regard de leur régime d'imposition sur
le revenu. En effet, un couple dont l'une des personnes est inva-
lide bénéficie de 2,5 parts soit une part pour chaque individu
plus une demi-part au titre du handicap. Cette mesure ne s'ap-
plique pas dans les mêmes conditions aux veufs, divorcés ou
séparés, qui ne peuvent déclarer qu'une part et demie . Ceux-ci
devraient pouvoir bénéficier de 2 parts, soit une part et demie du
fait de leur situation familiale à laquelle devrait s'ajouter la
demi-part au titre de l'invalidité . Il y a là une discrimination
pour laquelle la situation familiale ne peut être invoquée . Aussi,
il lui demande s'il compte, dans le cadre de la nouvelle réforme
de la fiscalité, revoir cette anomalie dans le sens d'une plus
grande équité.

Réponse . - Le système du quotient familial a pour objet de
proportionner l'impôt aux facultés contributives de chaque rede-
vable . Celles-ci dépendent notamment du nombre de personnes
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qui vivent du revenu du foyer. C'est pourquoi les personnes
seules ont normalement droit à une part de quotient familial et
les contribuables mariés à deux parts. Ce quotient familial de
base fait l'objet d'une majoration en faveur des contribuables qui
sont titulaires de la carte d'invalidité prévue à l'article 173 du
code de la famille et de l'aide sociale . Mais la loi a expressément
prévu que cette majoration ne peut en aucun cas se cumuler avec
les autres avantages de quotient familial éventuellement accordés
aux personnes isolées ou mariées . Le dispositif actuel assure ainsi
un traitement égal de tous les contribuables invalides, qu'ils
soient mariés ou non.

Politiques communautaires
(politique fiscale commune)

36641 . - 15 février 1988. - M . Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset demande à M . le ministre délegué auprès du ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, où en est, à l'heure actuelle, l'importante question de
l'harmonisation fiscale européenne.

Réponse. - L'élimination des frontières fiscales entre les diffé-
rents Etats membres de la Communauté économique européenne
est un élément important de la réalisation du grand marché inté-
rieur européen . S'agissant de la taxe sur la valeur ajoutée, l'ob-
jectif de suppression des frontières fiscales apparaît bien à terme
comme un élément de l'intégration, mais il n'en est pas un préa-
lable absolu . Les mécanismes correspondants doivent encore être
mis au point . C'est la raison par laquelle une harmonisation des
règles d'assiette de cet impôt et une baisse progressive de certains
taux sont souhaitables et constituent l'une des priorités de l'ac-
tion gouvernementale. Ainsi plusieurs mesures importantes ont
été prises au cours de la dernière session parlementaire : notam-
ment par l'abaissement du taux de la T.V.A. sur les automobiles
et les disques et par la déductibilité immédiate de la T .V .A . sur
les télécommunications . L'harmonisation des fiscalités de
l'épargne entre les Etats membres est, par ailleurs, une condition
essentielle de la réussite des efforts actuellement menés pour par-
venir à la libéralisation complète des mouvements de capitaux.
Les risques de délocalisation de l'épargne exigent de procéder à
des réformes urgentes . il est donc nécessaire de disposer rapide-
ment dans ce domaine des propositions des instances communau-
taires . De façon plus générale, l'effort d'harmonisation ne doit
pas se faire au détriment des politiques de réduction du déficit
budgétaire et d'allégement des impôts, qu'il s'agisse de ceux qui
grèvent la compétitivité des entreprises ou de l'impôt sur le
revenu . En outre, l'harmonisation fiscale est également fonction
du rapprochement des législations dans d'autres domaines . C'est
pourquoi la Commission de réflexion économique pour la prépa-
ration de l'échéance de 1992, que le Gouvernement a créée au
printemps 1987, poursuivra ses travaux, en concentrant sa
réflexion sur les aides publiques, les marchés publics, la politique
de la concurrence, notamment les concentrations, et les sujets liés
à la coopération entre entreprises (fusions, scissions, filiales com-
munes, statuts d'une éventuelle société de droit européen).

Enregistrement et timbre (droits de timbre)

36709. - 15 février 1988 . - M. Henri Emmanuelli appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les dispositions relatives au paiement d'un droit de timbre de
150 francs perçu au profit de l'Etat lors de l'inscription aux
concours d'accès à la fonction publique. Il lui demande s'il ne
pourrait être envisagé d'exonérer de ce droit les jeunes boursiers
du second cycle, ou les étudiants, dont les familles disposent de
ressources modestes, afin d'assurer à chacun l'égalité d'accès aux
emplois publics.

Enregistrement et timbre (droits de timbre)

36768 . - 15 février 1988 . - M. Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le fait que les jeunes stagiaires T.U .C . doivent régler les frais
d'inscription institués pour les concours administratifs. il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser s'il envisage d'exo-
nérer les stagiaires T.U .C . des frais d'inscription aux concours
administratifs, comme le sont actuellement les demandeurs
d'emploi.

Réponse . - Le droit d'inscription aux concours de recrutement
des fonctionnaires a été institué par l'article 5 de la loi de
finances rectificative pour 1986 (loi n° 86-824 du 11 juillet 1986)

pour réduire les charges supportées par les administrations lors
de l'organisation des concours et pour dissuader les inscriptions
peu sérieuses, plus d'un tiers des candidats ne se présentant pas
aux examens. Au cours des débats qui ont précédé l'adoption de
cette disposition r o Parlement a longuement examiné le bien-
fondé et le charale d'application de la mesure qui lui était pro-
posée . :1 :..,aimé devoir exonérer de ce droit les seuls chômeurs
Indemnisés ou en fin de droits . Une extension de cette déroga-
tion à d'autres catégories de bénéficiaires supposerait une modifi-
cation de la loi qui n'est pas, à l'heure actuelle, envisagée.

/mpets et taxes (politique fiscale)

36754 . - 15 février 1988 . - M . Philippe Puaud demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de bien vou-
loir lui communiquer, pour chacune des dix_ dernières années, les
chiffres qu'il a en sa possession concernant le montant des diffé-
rentes déductions fiscales accordées par l'Etat aux entreprises et
aux particuliers.

Réponse. - Le fascicule des voies et moyens annexé au projet
de loi de finances comporte depuis 1980 un chapitre consacré
aux dépenses fiscales, dans lequel sont présent, regroupés par
catégone de bénéficiaires, la liste et le coût budgétaire des diffé-
ren!s avantages accordés au plan fiscal tant aux entreprises

r 'aux particuliers. Les informations chiffrées contenues dans cc
document, qui totalise plus d'une centaine de pages, semblent
devoir correspondre à celles sollicitées par l'honorable parlemen-
taire dans la question posée.

D.O.M.-T.O.M. (Guadeloupe : douanes)

37211 . - 29 février 1988 . - M. Ernest Moutoussamy informe
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de l'inquié-
tude de la profession de commissionnaires en douane de la Gua-
deloupe, suite au nombre important (36) d'agréments octroyés
par son ministère dans le département de la Guadeloupe . Il lui
demande s'il ne juge pas utile de ne plus délivrer de nouvel agré-
ment pour sauvegarder l'intérêt de la profession. II lui rappelle
qu'un avis favorable à toute nouvelle demande et notamment à la
S .A . Mory T.N.T.E . ne restera pas sans conséquence dans le
département.

Réponse. - Il est préc'.aé à l ' honorable parlementaire que la
profession de commissaire en douane est une profession ouverte
et qu'aucune disposition législative ou réglementaire ne limite le
nombre des commissionnaires en douane pouvant exçrcer dans
un département donné . Il s'ensuit que les professionnels du
dédouanement agréés dans une région ne sauraient invoquer un
nombre de confrères qu'ils jugent élevé, ou une situation locale
qu ils estiment difficile, pour empêcher l'accès à la profession
d'entreprises qui rempliraient toutes les conditions requises . Ces
dispositions s'appliquent aussi bien à la métropole qu'aux dépar-
tements d'outre-mer. Il est cependant souligné qu'afin de prendre
en considération la situation particulière des départements
d'outre-mer, les demandes d'extension d'agrément présentées par
des entreprises métropolitaines pour les bureaux de douane situés
dans ces départements ne sont soumises au comité consultatif des
commissionnaires en douane qu'après avis du ministre des dépar-
tements et territoires d'outre-mer.

Impôts locaux (paiement)

37411 . - 29 février 1988 . - M. Michel Jacquemin attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le fait que certains particuliers éprouvent parfois des diffi-
cultés pour régler en une seule fois le montant des impôts locaux
qui leur sont réclamés . Il lui demande s'il serait possible d'envi-
sager un règlement soit trimestriel, soit par tiers provisionnels,
notamment pour la taxe d'habitation et la taxe foncière, comme
il est possible de le faire pour l'impôt sur le revenu.

Réponse . - La loi n e 80-10 du IO janvier 1980, portant aména-
gement de la fiscalité directe locale a prévu en son article 30-il,
modifié par l'article 54 de la loi n e 80-1094 du 30 décembre 1980,
la faculté pour les personnes assujetties à la taxe d'habitation et
aux taxes foncières pour une somme globale supérieure à 750 F
de verser spontanément, avant le 30 mars et le 31 juillet de
l'année d'imposition, deux acomptes représentant chacun un tiers
des cotisations dont ils ont été passibles l'année précédente . Il en
résulte que les redevables de taxe d'habitation et de taxes fon-
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ciéres relativement importantes or,t déjà le choix entre le paie-
ment de ces impositions en une seule fois l'échéance normale,
et un paiement spontané fractionné en trois échéances . Il appar-
tient aux contribuables qui souhaiteraient s'acquitter de leurs
impôts locaux par acomptes d'en faire la demande à leur comp-
table du Trésor. Un système de paiement mensuel de la taxe
d'habitation fonctionnant dans la région Centre a par ailleurs été
institué par l'article 30-1 de la !ci du 10 janvier 1980 . Compte
tenu des difficultés que connaissent certains contribuables pour
payer leurs impôts locaux, il a été demandé aux services d'étu-
dier les voies et moyens d'une possible extension et d'une géné-
ralisation de ces facilités de paiement. D'autre part, des instruc-
tions ont été adressées aux comptables du Trésor pour qu'ils
examinent dans un esprit de large compréhension les demandes
de délai de paiement ou de remise de pénalités qui seraient for-
mulées par les contribuables qui, en raison de difficultés dament
justifiées, ne peuvent s' acquitter de leur impôt aux échéances
légales .

COLLECTIVITÉS LOCALES

Collectivités locales (finances locales)

29847. - 7 septembre 1987 . - M. Didier Chouat appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les conclusions du
colloque consacré aux règles budgétaires des collectivités territo-
riales, à l'université de Paris-Dauphine, avec la collaboration de
l'association des maires de France. Il a été notamment souhaité
les améliorations suivantes : 1° adapter les nomencleturee budgé-
taires au nouveau plan comptable et intégrer dans ce cadre l'acti-
vité de tous les « satellites », pour plus de clarté et afin de per-
mettre au citoyen de mieux exercer son contrôle ; 2. favoriser la
distinction budgétaire entre autorisations de programme et crédits
de paiement. En conséquence, il lui demande s'il envisage de
prendre des mesures en ce sens.

Réponse. - l e Depuis de nombreux mois, des travaux ont été
engagés au niveau interministériel afin d'adapter aux collectivités
territoriales le plan comptable général révisé de 1982. Ces travaux
devraient aboutir prochainement à la di fusion d'instructions
relatives : au plan comptable générai applicable aux établisse-
ments et services publics locaux à caractère iLdustriel et commer-
cial ; au plan comptable particulier des distributeurs d'énergies
électriques et gazières applicable aux collectivités locales et aux
établissements publics locaux concernés ; au plan comptable par-
ticulier des abattoirs publics gérés en régie par les collectivités
locales . Ces plans comptables doivent faire l'objet, après avis du
conseil national de la comptabilité, d'un arrêté d'approbat i on
interministériel dans le courant du premier semestre 1988, pour
être applicables dés l'exercice 1939 . Par la suite, au fur et à
mesure de l'avancement des travaux, il est envisagé d'élaborer
d'autres plans comptables particuliers conformes au plan comp-
table général applicables aux différentes activités des établisse-
ments et services publics locaux à caractère industriel et commer-
cial . De même, s'agissant des collectivités locales (régions,
départements et communes), est engagée une révision des instruc-
tions budgétaires et comptables applicables visant à la mise en
place de plans comptables conformes au plan comptable révisé.
A cet égard, les travaux relatifs à l'instruction comptable appli-
cable aux régions ont déjà débuté. S' agissant de l'information du
citoyen, sur l'activité des organismes ou services dépendant des
collectivités territoriales, il convient de signaler que : pour ceux
qui n'ont pas la personnalité morale et qui font l'objet d'un
budget et d'une comptabilité annexés à ceux de la collectivité, le
citoyen peut s'informer directement auprès des collectivités terri-
toriales concernées en demandant à examiner le budget ou le
compte administratif de ces dernières ; pour ceux qui ont la per-
sonnalité morale (association selon la loi de 1901 et établisse-
ments publics locaux à caractère industriel et commercial), le
contrôle est exercé : par les délégués de la commune ayant
accordé une subvention ; par l'ordonnateur ayant mandaté la
subvention dans la mesure où celui-ci dispose d'une copie certi-
fiée du budget et des comptes de l ' exercice écoulé de chaque
organisme ayant bénéficié d'une subvention (article L 221 .8 du
code da communes) ; par l'intermédiaire de la chambre régio-
nale des comptes - ou de la Cour des comptes - qui a pouvoir
de vérifier les comptes des organismes bénéficiant d'un concours
financier supérieur à 10 000 francs des collectivités territoriales
ou dans lesquels celles-ci détiennent plus de la moitié du capital
ou exercent un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion
(alinéas 7,8 de l'article 87 de la loi n e 82-213 du 2 mars 1982).
Par ailleurs, le citoyen peut exercer un « contrôle » direct lorsque
ces organismes sont eux-mêmes des établissements publics locaux
dans la mesure où leurs budgets et leurs comptes administratifs

sont des documents publics auxquels les citoyens ont accès.
2 . Compte tenu de l'importance de ieurs budgets d ' investisse-
ment, la loi du 6 janvier 1986 a autorisé les réglons à utiliser la
procédure des autorisations de programme et des crédits de paie-
ment et le décret ne 85-1036 du 19 septembre 1985 permet aux
départements d'y avoir recours pour la réalisation de leur pro-
gramme d'équipement scolaire . La gestion de cette procédure est
cependant délicate pour les collectivités qui disposent de services
financiers peu importants, en raison notamment de la difficulté
d'assurer l'adéquation entre le montant des autorisations de pro-
gramme et des crédits de paiement correspondants . C'est pour-
quoi la possibilité d'étendre cette procédure à l'ensemble des col-
lectivités territoriales n'est pas envisagée dans l ' immédiat.

Communes (personnel)

32256. - 2 novembre 1987. - M . Alain Faugaret appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les textes d'applica-
tion de la loi ne 87-529 du 13 juillet 1987 modifiant les
dispositions relatives à la fonction publique territoriale. En effet,
cette réglementation devrait aboutir, notamment pour les villes
moyennes, à l'exclusion du cadre d'emploi des administrateurs
territoriaux des secrétaires généraux adjoints . Ceux-ci seraient
intégrés comme attachés, alors qu'ils font partie de la direction
générale de la mairie et qu'ils continueraient, à ce titre, à avoir
sous leur responsabilité, leur contrôle et leur autorité des direc-
teurs de services administratifs supérieurs en grade . Cette situa-
tion paradoxale ne manquerait pas de susciter des difficultés qui
nuiraient au bon fonctionnement des instances municipales . Pour
prévenir un tel type de blocage, il lui demande si des mesures
transitoires, voire correctives, sont envisagées au niveau de l'éla-
boration des décrets susvisés.

Réponse. - Le problème soulevé par l'honorable parlementaire
doit conduire à l'examen le plus attentif de la situation des secré-
taires généraux adjoints au regard des nouvelles dispositions sta-
tutaires relatives à ce type d'emploi. En ce domaine, deux choses
paraissent devoir être clairement distinguées : l'intégration dans
un cadre d'emplois donné et les perspectives de carrière offertes
par les cadres d'emplois et les statuts d'emplois fonctionnels. En
ce qui concerne le premier point, les décrets relatifs aux cadres
d'emplois de la filière administrative publiés au Journal officiel
du 31 décembre 1987 prévoient l'intégration des secrétaires géné-
raux adjoints des villes de plus de 80000 habitants dans le cadre
d'emplois des administrateurs territoriaux, et celle des secrétaires
généraux adjoints des villes de moins de 80 000 habitants dans le
cadre d'emplois des attachés territoriaux. Il s'agit, en effet, pour
cette dernière catégorie de personnels qui, du fait de leur rému-
nération actuelle (leur emploi est, au maximum, doté de l'indice
brut terminal 885), relèvent bien d'une intégration dans le cadre
d'emplois des attachés territoriaux, ce dernier étant doté d'un
indice brut terminal 920, supérieur donc à l'indice terminal de
ces emplois. Il est clair que la mise en place de la fonction
publique territoriale ne pouvait induire des revalorisations indi-
ciaire dépassant la centaine de points, ce qui se serait produit si
ces personnels avaient été intégrés dans le cadre d'emplois des
administrateurs territoriaux qui présente une échelle indiciaire
dont l'indice brut terminal est égal à 966 pour le grade d 'admi-
nistrateur et à la hors échelle A, pour celui attaché au grade
d'administrateur hors classe. S'agissant par contre des perspec-
tives de carrière, il était essentiel - à l'inverse des dispositions
retenues par les décrets des 13 et 15 mars 1986 pris sur la base
de la loi initiale du 26 janvier 1984 - que la mise en place de la
fonction publique territoriale ne se traduise pas pour certains
agents par un blocage complet de carrière. C'est là une des
raisons importantes qui ont conduit le Gouvernement à proposer
au Parlement de substituer au regroupement des fonctionnaires
territoriaux en corps, prévu par cette loi initiale du 26 jan-
vier 1984, une organisation en cadre d'emplois. Les fonction-
naires du cadre d'emplois des attachés territoriaux pourront ainsi
accéder au grade d'administrateur territorial par la voie de la
promotion interne pour ceux d'entre eux qui sont attachés princi-
paux ou directeurs, ou par celle du concours interne dont l'accès
n'est subordonné à aucune limite d'âge . En ce qui concerne les
niveaux d'intégration, l'intégration des secrétaires généraux
adjoints des communes de 40 000 à 80 000 habitants s'effectuera
au sommet du cadre d'emplois, dans le grade de directeur territo-
rial de classe exceptionnelle. Ainsi, et contrairement au décret du
15 mars 1986, les intéressés seront toujours intégrés dans un
grade supérieur à celui de leurs subordonnés . De plus, ces fonc-
tionnaires seront détachés dans l'emploi fonctionnel de secrétaire
général adjoint et bénéficieront d'une grille de rémunération spé-
cifique.
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Départements (personnel)

35404 . - 18 janvier 1988 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le ministre délég,té auprès du ministre de l'iaté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur la situation des
conseillères techniques des services départementaux di, l'action
sociale . Ces personnels ne disposent à l'heure actuelle d'aucune
reconnaissance de titre et continuent d'appartenir au cadre B de
la fonction publique alors que leurs fonctions les amènent à
effectuer quotidiennement des tâches d'encadrement . C'est pour-
quoi ils sollicitent l'intégration au cadre A de la fonction
publique et l'alignement de leur carrière sur celle des attachés de
préfecture ou attachés territoriaux . Dans sa réponse à la question
écrite n . 28792 du 27 juillet 1987 de M . Rodolphe Pesce (J.O.
n° 35 du 7 septembre 1987), il indique que ce problème sera exa-
miné, après concertation, à l'occasion de l'élaboration des statuts
particuliers des cadres d'empoi de la filière sociale en application
de la loi ne 87-529 du 13 juillet 1987 . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer l'état d'avancement de
l'élaboration de ces statuts particuliers et de quelle manière il
entend apporter une réponse à la demande présentée par les
conseillères techniques des services départementaux de l'action
sociale.

Réponse . - La construction statutaire mise en oeuvre en applica-
tion de la loi n° 87-520 du 13 juillet 1987 a commencé avec la
publication des décrets statutaires de la filière administrative.
Elle va se poursuivre avec l'examen des statuts particuliers des
filières technique, médico-sociale, culturelle et sportive et des
métiers de la sécurité . En ce qui concerne la filière médico-
sociale, le Gouvernement se consacre actuellement à l'examen
approfondi de chaque emploi susceptible de constituer cette
filière afin de prendre en compte l ' ensemble des besoins ren-
contrés par les collectivités locales en cc domaine et notamment
des départements . Toutefois, aucune orientation définitive concer-
nant cette filière n'a encore été retenue . Les problèmes posés par
les conditions de carrière et de promotion des conseillères tech-
niques des services départementaux ne pourront en tout état de
cause être résolus qu'après une large concertation, notamment
auprès des intéressées.

Groupements de communes (syndicats de communes)

35601 . - 25 janvier 1988 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, que la loi du 5 janvier 1988
permet la désignation des délégués suppléants pouvant siéger au
comité des syndicats intercommunaux . Dans le cas où deux sup-
pléants sont désignés par commune sans ordre privilégié et dans
le cas où un seul des délégués titulaires est absent, il souhaiterait
qu'il lui indique quelle est la solution adoptée pour désigner
celui des deux suppléants qui a voix délibérative lorsque les deux
intéressés sont présents et prétendent chacun de leur côté parti-
ciper aux délibérations du comité.

Réponse. - Sous l'empire de la législation antérieure à la loi
n e 88-13 du 5 janvier 1988 d'amélioration de la décentralisation,
la décision institutive d'un syndicat de commune ne pouvait pré-
voir la désignation au comité syndical d'un délégué suppléant,
appelé à remplacer avec voix délibérative le délégué titulaire en
cas d'empêchement de celui-ci, que dans le cas d'une commune
représentée au comité par un seul délégué titulaire . Le groupe de
travail sur la coopération intercommunale, présidé par M. le
sénateur Bernard Barbier, ayant souhaité la généralisation de
cette possibilité, un amendement en ce sens a été voté, à l'initia-
tive de parlementaires, membres de ce groupe de travail, et avec
l'appui du Gouvernement, lors de la discussion par le Parlement
du projet de loi d'amélioration de la décentralisation. Le texte de
cet amendement - qui est devenu l'article 36 de la loi du
5 juillet 1988 précitée - est inspiré par le souci de laisser la plus
grande liberté possible à chaque commune pour organiser comme
elle l'entend les modalités du remplacement de ses délégués titu-
laires an sein du comité syndical, en cas d'empêchement de ceux-
ci. Le troisième alinéa nouveau de l'article L . 163-5 du code des
communes, dans sa rédaction issue de l'article 36 précité, permet
en effet à une commune soit de ne pas prévoir la désignation de
délégués suppléants avec voix délibérative - auquel cas le
délégué titulaire peut, en cas d'empêchement, donner procuration
de vote à un autre délégué titulaire, représentant ou non la même
commune, conformément à l ' article 1 .121-12 du même code
rendu applicable au comité syndical par l'article 1 .163-10, soit de
désigner un suppléant par délégué titulaire, ou un suppléant pour
plusieurs délégués titulaires, ou encore deux suppléants pour
trois délégués titulaires, etc. Il est donc permis de penser que les
conseils municipaux sauront utiliser cette souplesse pour adopter
des solutions permettant d'éviter que l'hypothèse évoquée par
l'honorable parlementaire ne se présente dans la réalité. Quoi

u 'il en soit, et sous réserve de l'appréciation souveraine du juge,
Il apparaît que les suppléants sont appelés à remplacer les
délégués titulaires dans l' ordre éventuellement fixé par la déci-
sion institutive (l et suppléant, 2' suppléant, etc.) ou, à défaut,
dans l'ordre figurant sur la délibération par laquelle le conseil
municipal les a désignés.

Groupements de communes (syndicats de communes)

35602 . - 25 janvier 1988. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, que la loi du 5 janvier 1988
permet la désignation des délégués suppléants pouvant siéger au
comité des syndicats intercommunaux . Lorsqu'un membre titu-
laire représentant la commune A est absent et qu 'il a donné pro-
curation à un autre membre titulaire représentant soit la com-
mune A, soit la commune B et lorsque l'un des représentants
suppléants de la commune A est présent et demande à siéger, il
souhaiterait savoir si c'est la procuration qui est valable ou si
c'est, au contraire, le suppléant qui a droit à siéger.

Réponse. - Le troisième alinéa de l'article L. 163-5 du code des
communes - issu de l'article 36 de la loi n e 88-13 du 5 jan-
vier 1988 d'amélioration de la décentralisation - dispose que la
décision d'institution d'un syndicat de communes ou une déci-
sion modificative « peut prévoir la désignation d'un ou plusieurs
délégués suppléants, appelés à siéger au comité avec voix délibé-
rative, en cas d'empêchement du ou des délégués titulaires » . Il
résulte des termes mêmes de la loi qu'en cas d'empêchement
d'un délégué titulaire, c'est le délégué désigné pour le suppléer
qui est normalement appelé à siéger à sa place, avec voix délibé-
rative, au comité du syndicat. Ce n'est qu'en l'absence de délégué
suppléant, ou en cas d'empêchement de ce dernier, que le
délégué titulaire peut donner procuration de vote à un autre
délégué titulaire, représentant ou non la même commune, confor-
mément aux dispositions de l'article L. 121-12 du code des com-
munes rendu applicable au comité syndical par l'article L . 163-10
du même code .

Collectivités locales (finances locales)

35617 . - 25 janvier 1988. - M. Hari Bayard demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, de bien vouloir lui préciser,
suite à l'adoption du projet de loi portant amélioration de la
décentralisation, dans quelles conditions les collectivités locales
pourront accorder leur garantie pour les emprunts contractés par
les associations régies par la loi de 1901.

Réponse. - Aux termes des dispositions de la loi n° 88-13 du
5 janvier 1988 d'amélioration de la décentralisation, les garanties
octroyées par les collectivités locales à des personnes privées ne
sauraient en règle générale être accordées sur l'intégralité du prêt
consenti par un établissement bancaire ou financier à une per-
sonne privée . Ces garanties ne pourront dorénavant porter que
sur une certaine quotité de chaque prêt, qui sera fixée par décret.
Pour éviter que le monde associatif qui concourt à des activités
d'intérêt général ne connaisse quelque gène, le Gouvernement a
amendé son projet lors de la discussion du texte à l'Assemblée
nationale. L' amendement qui a été adopté et qui figure dans le
texte définitif vise à exclure du champ d'application des disposi-
tions des articles 10, 11 et 12 de la loi, relatives à la quotité
susceptible d'être garantie par les collectivités locales, les associa-
tions d'intérêt génère] au sens de l'article 238 bis du code général
des impôts . Cette position permettra que les activités d'intérêt
général des personnes privées continuent de bénéficier de la
garantie intégrale des collectivités locales.

Communes (finances locales)

35811 . - 25 janvgr 1988. - Mine Christine Bouda attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités' locals, sur le fait que de nom-
breuses communes fournissent à des associations subventionnées
des aides en nature, telles que la mise à disposition de personnel
communal ou de locaux . Elle demande comment doit être traité
au point de vue comptable le coût de ces mises à disposition et
de quelle manière les conseillers municipaux peuvent être
informés de ces coûts avant de voter les subventions.

Réponse. - Dans la mesure où la commune continue à payer le
personnel communal mis à disposition d'une association, le coût
de cette mise à disposition n'apparaît pas en comptabilité . II ne

a
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peut qu'être calculé de manière extra-comptable compte tenu des
indices de traitement de ces employés mis à disposition et du
temps passé par ceux-ci auprès des associations . De même, le
coût de la mise à disposition de locaux peut se déterminer par
un calcul extra-comptable sur la base des valeurs locatives de
locaux similaires.

Communes (rapports avec les administrés)

35953. - février 1988 . - M . Henri Prat demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé des
collectivités totales, de bien vouloir lui préciser dans quelle
mesure le public peut se tenir informé des décisions prises par
les commissions syndicales constituées, pour l'administration de
biens communaux, par ordonnance royale suivant les dispositions
de l'article 70 de la loi du 18 juillet 1837, et plus particulièrement
les conditions dans lesquelles connaissance peut être prise des
délibérations, des diverses pièces comptables, budgétaires ou
autres ; copie ou photocopie desdits documents peut être
obtenue ; doit être assurée la publicité des séances et la possibi-
lité, pour le public, d'y assister.

Réponse. - L'article 70 de la loi sur l 'administration municipale
du 18 juillet 1837 prévoyait l'institution par ordonnance du roi
d'une commission syndicale chargée d'administrer les biens ou
les droits détenus par indivis par plusieurs communes . Le régime
juridique applicable aux biens et droits indivis entre plusieurs
communes a depuis lors subi diverses modifications, la dernière
en date ayant été apportée par l'article 68 de la loi n o 85-30 du
9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la
montagne . Cette loi a remplacé les anciennes dispositions du
code des communes par une nouvelle rédaction des articles
L. 162-1 à L. 162-6 de ce code . L'article L. 162-1 énonce, dans
son dernier alinéa, que « les délibérations de la commission syn-
dicale et les décisions du syndic sont soumises à toutes les règles
étabiies pour les délibérations des conseils municipaux et les
décisions des maires » . Ainsi, par renvoi aux dispositions de l'ar-
ticle L. 121-15 du code des communes, les séances des commis-
sions syndicales sont-elles publiques . Quant à la consultation des
délibérations, pièces comptables, budgétaires et autres, elle est
autorisée en vertu de l'article L. 121-19 qui doit être transposé
aux actes de la commission syndicale. Enfin, en ce qui concerne
le droit d'obtenir une reproduction des documents émanant des
commissions syndicales chargées de la gestion de biens indivis, il
repose sur les dispositions de la loi n e 78-753 du 17 juillet 1978
qui a institué la liberté d'accès aux documents administratifs.

Collectivités locales (personnel)

36560. - 15 février 1988. - M . Jean Rigaud attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur le déroulement de carrière
de certaines catégories de personnel de la fonction publique terri-
toriale . Les conducteurs autos, poids lourds et transports en
commun, les dessinateurs et les commis, souhaitent l'accès au
groupe supérieur de rémunération à partir du 6 s échelon et sans
quota, par analogie avec la mesure en vigueur pour les ouvriers
professionnels de 2' catégorie qui en bénéficient depuis le
24 octobre 1987. Dès lors qu'il existe le précédent signalé, il lui
demande s'il envisage d'étendre le bénéfice de cette mesure aux
catégories de personnel précitées.

Réponse. - L'arrêté du 8 octobre 1987 (J.O. du 22 octobre 1987,
p . 12331) portant classement indiciaire des emplois communaux
et des emplois de sapeur-pompier professionnel et réaménage-
ment des carrières des agents des collectivités a fixé les condi-
tions d'accès au groupe supérieur de rémunération . Ce texte pré-
cise qu'à compter du l es avril 1987 les agents communaux et les
sapeurs-pompiers professionnels appartenant à un grade ou à un
emploi classé dans l'un des groupes de rémunération, à l'excep-
tion du groupe VII, peuvent, après inscription à un tableau
d'avancement et dans la limite de 50 p. 100 de l'effectif de leur
grade, bénéficier dès le 5• échelon d'un classement au groupe
immédiatement supérieur. Ce texte concerne l'ensemble des
emplois communaux et ne prévoit aucune disposition particulière
pour les ouvriers professionnels de 2• catégorie . Il en est de
même pour les dispositions du décret n e 87-1107 du
30 décembre 1987 portant organisation des carrières des fonction-
naires territoriaux des catégories C et D, qui se substituent
notamment à celles de l'arrêté du 8 octobre 1987. Ces disposi-
tions sont à distinguer des procédures d'avancement de grade qui
peuvent avoir pour effet de faire avancer l'agent promu au
groupe supérieur. C'est le cas en effet des ouvriers professionnels
de 2. catégorie qui peuvent, à condition d'avoir atteint le
6• échelon du groupe V, accéder au grade de maître-ouvrier

classé dans le groupe VI de rémunération. II ne s'agit pas là d'un
mécanisme nouveau mais d'une voie habituelle d 'avancement . II
en est de même pour les dessinateurs qui, après six ans dans le
grade, peuvent accéder sans quota au grade de contremaître ou
de surveillant de travaux communal. Enfin, le Gouvernement,
après avoir publié, conformément à ses engagements, les statuts
particuliers des cadres d'emplois administratifs, étudie actuelle-
ment la situation des agents de la filière technique . Ces statuts
offriront à ces fonctionnaires territoriaux des carrières claires et
valorisantes tenant compte des difficultés de leurs tâches et de
leurs mérites.

Communes (personnel)

36711 . - 15 février 1988. - M . Pierre Forgues attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les conditions d'accès au
concours sur titre d'ingénieur subdivisionnaire analyste des com-
munes . En effet, ce concours n'est pas accessible aux titulaires de
la maîtrise des méthodes informatiques appliquées à la gestion
des entreprises (M .I.A.G .E.) qui pourtant donne vocation à la
qualification d'analyste-programmeur. Il serait souhaitable que
cette maîtrise délivrée de manière récente par de nombreuses uni-
versités donne accès à ce concours . Il lui demande s'il envisage
de prendre des mesures allant dans ce sens.

Réponse. - En application des dispositions de la loi ne 87-529
du 13 juillet 1987 modifiant la loi no 84-53 du 26 janvier 1984,
une phase de construction statutaire a été mise en ouvre . Elle
s'est traduite, dans un premier temps, par la publication des
statuts particuliers des cadres d'emplois de la filière administra-
tive de la fonction publique territoriale au Journal officiel du
31 décembre 1987. Elle se poursuit actuellement avec l'élabora-
tion des statuts particuliers des cadres d'emplois de la filière
technique à l'occasion de laquelle seront définis les niveaux de
formation requis . C'est ainsi que le Gouvernement examine la
possibilité de définir, pour chaque concours, un niveau d ' études,
sanctionné par un diplôme national ou un titre ou un diplôme
reconnu par l'Etat équivalant à ce niveau d'études . Les candidats
possédant un diplôme étranger ou un diplôme spécifique pour-
raient saisir d'une demande de dérogation une commission insti-
tuée à cet effet . Si ce dispositif était retenu, il viendrait se substi-
tuer, au fur et à mesure de la publication des statuts particuliers
de la fonction publique territoriale, aux dispositions actuellement
existantes. Le cas particulier de la maîtrise des méthodes infor-
matiques appliquées à la , . :lion des entreprises (M .1.A .G .E.) que
l'honorable parlementaire a évoqué pourra donc être examiné
dans le cadre du mécanisme ci-dessus exposé.

Communes (conseils municipaux)

36733. - 15 février 1988 . - M. Roger Mas appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les difficultés d'interpréta-
tion que suscitent les modifications apportées par la loi n° 88-13
du 5 janvier 1988 à l'article L .121 .10 du code des communes,
lequel dispose désormais que « dans les communes de
3 500 habitants et plus, la convocation indique les questions à
l'ordre du jour » . Il lui demande de bien vouloir préciser si cette
nouvelle formalité fait obstacle à ce que le maire rajoute ou
retranche une question en séance par rapport à celles men-
tionnées initialement dans la convocation ; de même, ce dernier
possède-t-il toujours la faculté de modifier l'ordre des questions
lors d'une séance sans que cette démarche soit constitutive d ' un
vice susceptible d'entacher l 'illégalité de délibération du conseil
municipal.

Réponse. - L'indication des questions à l'ordre du jour dans la
convocation adressée aux conseillers municipaux, dans les com-
munes de 3 500 habitants et plus, en application de l'ar-
ticle L . 121-10 du code des communes complété par la loi
n° 88-13 du 5 janvier 1988, doit permettre aux membres de l'as-
semblée communale d'être exactement informés des affaires qui
leur seront soumises . Aussi le maire ne peut a outer à l'ordre du
jour, en cours de séance, l'examen d'une affaire dont l'impor-
tance ne permet pas de la classer dans les questions diverses . Le
juge administratif en a jugé ainsi dans le cas des communes des
départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin mi le
droit Iota ; prévoyait d'ores et déjà la mention de l'ordre du jour
dans la convocation, en vertu de l'article L . 181-4 du code des
communes (cf. T.A. de Strasbourg, 16 février 1982, François,
Lebon, p. 532 ; C .E., 29 septembre 1982, Mlles Richert, Lebon,
p. 532 ; C .E . 7 décembre 1983, Stradella, Lebon, p. 654) . Tou-
tefois, s'il apparaît au maire qu'une affaire importante a été sou-
mise dans l'ordre du jour joint à la convocation envoyée dans le
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délai de trois jours francs avant la séance, il peut adresser aux
membres du conseil municipal un additif à cet ordre du jour,
selon la procédure prévue en cas d'urgence (le délai ne pouvant
être inférieur à un jour franc). Dans ce cas, le conseil municipal
devra se prononcer sur l ' urgence que présente l'examen de cette
affaire . En revanche, l'ordre du jour étant établi par le maire, si
l'un des dossiers inscrits à l'ordre du jour lui parait insuffisam-
ment préparé, rien ne s' oppose à ce qu'il décide le report de son
examen à une séance ultérieure. Enfin, en ce qui concerne la
faculté de modifier l'ordre des questions lors d'une séance, elle
n'est pas remise en cause par la nouvelle disposition de l'ar-
ticle L . 121-10, sous réserve de l'appréciation souveraine des tri-
bunaux administratifs, le maire étant, comme président de l'as-
semblée délibérante, maître de l'organisation des débats.

Communes (élections municipales)

36911 . - 22 février 1988 . - M . Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
térieur, chargé des collectivités locales, de lui préciser si le
secrétaire général d'un syndicat intercommunal est éligible au
conseil municipal d'une commune membre de ce syndicat.

Réponse. - Aux termes du 9. de l'article L . 231 du code élec-
toral, les agents salariés d'une commune sont inéligibles en qua-
lité de conseillers municipaux dans le ressort où ils exercent leurs
fonctions . Le secrétaire général d'un syndicat intercommunal est
normalement salarié de ce syndicat, personne morale distincte
des communes qui y adhérent . L'intéressé est donc éligible au
conseil municipal d'une de ces communes (C .E ., 4 janvier 1978,
élections municipales de Meyronnes) sous réserve qu'il ne per-
çoive de celle-ci aucune rémunération directe.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Commerce et artisanat (politique et réglementatio ,)

34114. - 14 décembre 1987 . - M . Joseph-Henei Maujolian du
Gasset expose à M . le ministre délégue auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, que le Conseil
national d'orientation et d'aménagement des structures artisa-
nales, créé récemment, associant des professionnels, des élus et la
D .A .T .A .R., devrait se consacrer rapidement au problème priori-
taire de l'artisanat en milieu rural . II lui demande s'il n'est pas
dans ses intentions de s'associer à cette démarche.

Réponse. - Le Conseil national d'orientation de l'aménagement
des structures artisanales (C .N .O .A .S .A .) a été mis en place
auprès du ministre chargé de l'artisanat par le décret du 7 sep-
tembre 1987 . Sa présidence est assurée par le ministre ou son
département . Les missions du C .N .O .A.S.A . sont de promouvoir
la création, la transmission et le développement des activités arti-
sanales . Le milieu rural bénéficie d'une attention particulière du
C .N .O .A .S .A . puisque il est prévu d'y lancer des programmes
d'actions économiques en y associant les fonds interministériels
de développement et d'aménagement rural (F .I .D .A.R .) et pour
l'autodéveloppement en montagne (F .I .A .M .) . La première réu-
nion du C.N .O .A .S .A. s'est tenue le 7 janvier 1988 . L'ordre du
jour était le suivant : bilan et perspectives pour l'artisanat des
contrats de plan entre t'Etat et les régions ; audit des procédures
de mise en œuvre des actions de développement économique
dans le cadre des contrats de plan Etat-régions 1983-1988 ; étude
d'évaluation des principaux outils contractualisés avec les régions
lors du IX' Plan : le fonds régional d'aide au conseil, les coopé-
ratives et groupements d'artisans, la participation groupée d'ar-
tisans aux foires et salons ; constitution d'un groupe de travail
« artisanat et tourisme » ; opérations de restructuration du com-
merce et de l'artisanat, notamment en milieu rural. Un pro-
gramme de travail basé sur ces différents thèmes a été établi afin
que des orientations soient prises et des propositions d'actions
soient faites au ministre à l'occasion de la prochaine réunion du
C .N .O.A.S.A ., qui se tiendra en mars 1988 . Conseil national
d'orientation de l'aménagement des structures artisanales, réunion
du 7 janvier 1988 . Membres participants : 1° Représentants de
l'A .P.C.M . : M . Jean Paquet, président de la chambre de métiers
du Puy-de-Dôme ; M . Jean Delmas, président de la chambre de
métiers de la Haute-Garonne ; M. Daniel Giron, président de la
chambre de métiers du Calvados ; M . Jean Mouzay, président de
la chambre de métiers du Loir-et-Cher. - 2 . Représentants de
l'U.P.A . : M. Jean Millet, président de l'U .P .A. : M . Jacques
Chesnaud, président de la confédération de la boucherie :

M . Pierre Seassari, président de la Fédération nationale de la
coiffure ; M. Paul Letertre, président de la C.A.P .E .B . -
3 . Représentants des collectivités locales : M. Raymond Brun,
maire de Salles, sénateur de la Gironde ; M . René Ballayer, séna-
teur de la Mayenne, président du conseil général ; M. Jean Gail-
lard, conseil régional de la région Aquitaine.

Entreprises (chefs d'entreprise)

36161 . - 8 février 1988 . - M . Raymond Marcellin demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, s'il n'estime pas souhaitable que les diri-
geants d'entreprise puissent être maintenus dans les régimes de
non-salariés, quel que soit le statut juridique de leur entreprise,
dès lors que celle-cl est inscrite au répertoire des métiers.

Réponse. - La situation des dirigeants des sociétés artisanalesau
regard de l'affiliation aux régimes de protection sociale est fonc-
tion du statut juridique de l'entreprise . C'est ainsi qu'en vertu de
l'article L. 311-12 du code de la sécurité sociale, les présidents-
directeurs généraux de sociétés anonymes sont obligatoirement
assujettis au régime général du seul fait de leur qualification.
L'article L. 311-3-11° du code de la sécurité sociale dispose que
les gérants de S .A.R.L . sont obligatoirement affiliés au régime
général à condition qu'ils ne possèdent pas, avec leurs conjoints
et leurs enfants mineurs plus de la moitié du capital social. Les
gérants minoritaires ou égalitaires relèvent ainsi du régime
général, les gérants majontairs relevant pour leur part des
régimes des non-salariés . En ce qui concerne les gérants de
S .A .R.L. de famille, le régime de protection sociale qui leur est
applicable est également fonction du régime d'imposition de la
société : si la S .A.R.L. est soumise à l'impôt sur les sociétés, les
règles fixées par le code de la sécurité sociale concernant les
gérants s'appliquent normalement . En revanche, les gérants
associés de S .A.R.L . ayant opté pour la fiscalité des sociétés de
personnes relèvent des régimes de protection sociale des travail-
leurs indépendants . Il est certain que l'affiliation de certains diri-
geants de sociétés artisanales au régime général peut apparaitre
contraire au principe de solidarité interprofessionnelle qui est à
la base de l'ensemble des régimes de sécurité sociale . Cependant
le maintien obligatoire de l'affiliation des gérants de sociétés arti-
sanales aux régimes des travailleurs indépendants soulève de
nombreuses difficultés, tenant tant à la définition de la protection
sociale de cette catégorie socio-professionnelle qu'à l'incidence
d'une telle reforme sur tes mécanismes compensateurs existants et
en particulier sur la contribution de solidarité à la charge des
sociétés instituée par la loi du 3 janvier 1970. Le Gouvernement
reste pour sa part attentif à la nécessité de garantir l'équilibre
démographique et financier des régimes de protection sociale des
travailleurs indépendants et s'attache, dans le cadre d'une
réflexion globale sur les problèmes de la sécurité sociale, à la
recherche d'une meilleure solution à ces questions en concerta-
tion avec l'ensemble des parties intéressées.

Commerce et artisanat (formation professionnelle)

36823. - 15 février 1988 . - M . Jean-Jack Salles attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la formation dispensée
par le centre d'études et de perfectionnement de l'artisanat et des
métiers et en particulier sur celle des agents d'assistance tech-
nique. En effet, cette formation a pour objet de rendre les agents
rapidement opérationnels dans leur emploi, en trois mois pour
les moniteurs de gestion et en six mois pour les assistants tech-
niques des métiers. Or force est de constater que, bien souvent, la
formation assurée ne correspond pas à la réalité du terrain, très
diverse selon les départements. Il lui demande donc s'il ne paraît
pas préférable d'envisager que la partie théorique de la formation
soit assurée par le C.E .P.A .M ., tandis que les applications pra-
tiques auraient lieu dans les chambres de métiers concernées, en
fonction de l'économie et des objectifs départementaux.

Réponse. - Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, la
formation dispensée par le centre d'études et de perfectionne-
ment de l'artisanat et des métiers aux agents d'assistance tech-
nique doit permettre à ces derniers, non seulement d'acquérir des
connaissances, mais aussi de s'entrainer à leur mise en applica-
tion dans des situations réelles d'emploi . Ainsi, les cours théo-
riques sont-ils accompagnés de travaux de réalisation en vraie
grandeur sur les « terrains d'entraînement » . II s'agit, à ce stade,
de prendre en compte tout ou partie d'une action de développe-
ment économique pour le compte d'une chambre de métiers ; les
stagiaires, par groupes de quatre ou cinq et avec le soutien d'un
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formateur, travaillent sur un thème pendant trois semaines
environ, au terme desquelles ils remettent un rapport . Le choix
des actions et des terrains d'entraînement est dicté par le souci
d'offrir aux stagiaires un nombre suffisant de situations diffé-
rentes afin d'illustrer en grandeur réelle la diversité des situations
qu'ils rencontrent dans leur vie professionnelle . Le contenu et les
modalités de la formation sont arrêtés par le conseil d'adminis-
tration du centre d'études et de perfectionnement de l'artisanat et
des métiers qui procède systématiquement à une évaluation de la
formation ainsi dispensée - tant théorique que pratique - et pro-
pose, en conséquence, les évolutions souhaitables, que ce soit en
fonction des contraintes globales de l'économie ou des impératifs
locaux . La composition même du conseil d'administration -
formé pour une large majorité de représentants des chambres de
métiers et de représentants des organisations professionnelles les
plus représentatives au plan national - est garante de l'adaptation
continue de la formation des agents d'assistance technique aux
besoins du secteur artisanal.

COMMERCE EXTÉRIEUR

Appareils ménagers (commerce extérieur)

36204 . - 8 février 1988 . - M . Valéry Giscard d'Estaing attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la pri vatisation, chargé du
commerce extérieur, sur l'inégalité de traitement dont sont vic-
times les sociétés françaises de coutellerie par rapport à leurs
concurrentes brésiliennes. Si la France accepte l'importation mas-
sive de produits de l'industrie coutelière brésilienne, le Brésil
refuse presque toujours d'accorder des licences d'importation de
ces produits aux sociétés brésiliennes . C'est ainsi qu'une société
française peut difficilement exporter au Brésil des articles de sa
fabrication, en l'espèce des mèches de tire-bouchons, produits
pourtant fort demandés à l'étranger. II lui demande, par consé-

ć
uent, s'il ne serait pas souhaitable de prendre des mesures afin
e remédier à cette inégalité de traitement.

Réponse. - Le solde de nos échanges avec le Brésil concernant
le chapitre douanier outillage, articles de coutellerie et couverts
de table ou métaux communs (chapitre 82) est très excédentaire
pour la France. Notre taux de couverture s'établit à 374 p . 100
en 1987 . A l'intérieur de ce chapitre, on constate cependant une
forte augmentation de l'importation de ciseaux et de couteaux
brésiliens, alors que ces produits sont interdits à l'importation au
Brésil . Pour ce qui concerne le cas particulier des mèches de tire-
bouchons et des tire-bouchons, il ressort de l'enquête effectuée
sur place qu'il n'y a pas de restriction douanière officielle à l'im-
portation de ces produits . Le ministre délégué chargé du com-
merce extérieur invite donc les industriels de ce secteur qui
connaîtraient des difficultés à se rapprocher des services commer-
ciaux de notre ambassade . Par ailleurs, des discussions sont
menées actuellement au G .A.T.T. afin d'examiner les politiques
de restrictions tarifaires ou non tarifaires de pays comme le
Brésil qui s'abritent derrière de graves difficultés de balance des
paiements pour adopter des mesures protectionnistes.

CONSOMMATION ET CONCURRENCE

Consommation (INC.)..

34614. - 21 décembre 1987 . - M . Georges Sarre s'inquiète
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé de la consommation et de la concurrence, de la main-
mise des professionnels sur la nouvelle « Autorité des essais com-
paratifs », rattachée à l'I .N .C ., et des menaces qu'elle fait peser
sur l'existence même d'une presse consumériste indépendante.
Cette nouvelle institution, lancée avec de gros moyens financiers,
comprend en effet six membres choisis parmi les professionnels
(industriels, commerçants, professions libérales, organisations
agricoles . . .), six représentants d'associations de consommateurs,
familiales et syndicales, ainsi que quatre experts désignés par le
Gouvernement. Ainsi, l'Etat et les professionnels auront la main-
mise sur le choix des produits, les méthodes de test et l'autorisa-
tion de publier ou non les résultats . Ce n'est pas faire un procès
d'intention, car, d'ores et déjà, les professionnels ont exigé et
obtenu la suppression du rapport qualité/prix qu'ils jugeaient
« inactuel » 1 Par ailleurs l'Autorité en question n'a pas compé-
tence pour entreprendre des actions de nature à faire Interdire les
produits dangereux ou les publicités mensongères. ;Zn fait, elle

i

aura surtout, semble-t-il, pour vocation première de renforcer les
capacités d'intervention de l'I .N .C . au détriment des organisa-
tions de consommateurs indépendantes de tous pouvoirs, qui sont
déjà très désavantagées dans la répartition des subventions . Il lui
demande donc si cette politique de soumission déguisée aux
intérêts des professionnels va dans le sens du nécessaire renforce-
ment de la concurrence qu'il prône par ailleurs.

Réponse. - Les inquiétudes exprimées par l'honorable parle-
mentaire quant à la menace que ferait peser la création de l'Au-
torité des essais comparatifs (A.D .E .C .) sur la presse consumé-
riste n'apparaissent pas justifiées. La presse consumériste, par
vocation, se doit d'être indépendante et elle ne pourrait que se
féliciter des objectifs de l'A .D.E .C . La création de l'A.D.E .C., au
sein de l'Institut national de la consommation, a été guidée par
un objectif essentiel : doter notre pays d'un instrument assurant
une information comparative aussi complète que possible sur les
produits et services offerts sur le marché . Par la méthodologie et
la déontologie fixées, la large diffusion des résultats des essais
doit contribuer au développement et à l'amélioration de la qua-
lité de ces produits et services . Ce besoin était vivement ressenti
tant par les pouvoirs publics que par les partenaires concernés.
Aussi c'est par une concertation approfondie et un large
consensus que les orientations ayant présidé à la constitution de
l'A.D .E .C . ont été établies. Les travaux du groupe de réflexion et
l'avis favorable du Conseil national de la consommation, en par-
ticulier de la quasi-totalité des associations de consommateurs,
sont, à cet égard, significatifs. Il convient de s'y reporter dans les
publications dont ils ont fait l'objet au Bulletin officiel de la
concurrence. de la consommation et de la répression des fraudes
des 9 et 20 octobre 1987 . En ce qui concerne le rapport qualité-
prix, le C.N .C . a estimé que celui-ci n'était pas abandonné mais
qu'il convenait que les résultats soient diffusés avec les éléments
d'informations nécessaires pour permettre à chaque consomma-
teur de disposer des éléments d'appréciation d'un rapport
qualité-prix adapté à sa situation personnelle . Le conseil d'admi-
nistration de l'Institut national de la consommation a modifié
son règlement intérieur pour la mise en place de l'Autorité des
essais comparatifs en son sein . Celle-ci ne modifie en rien les
règles de fonctionnement de l'I .N .C. ni les attributions et respon-
sabilités du conseil d'administration et du directeur de l'établisse-
ment public . Elles sont définies par le décret n° 82-1218 du
30 décembre 1982 qui a réformé l'I .N .C . Les associations de
consommateurs sont largement majoritaires et il n'y a pas de
représentants des professionnels . En fait, l'I .N .C. reste maître
d'oeuvre et responsable des essais et de leur diffusion . Mais les
essais seront réalisés selon une méthodologie et une déontologie
incontestables, définies dans un esprit de partenariat indispen-
sable. En outre, le développement des essais comparatifs ne se
fera pas au détriment des moyens budgétaires réservés aux asso-
ciations de consommateurs puisqu'il sera intégralement financé
par l'accroissement des ressources propres de l'Institut . Ainsi,
en 1988, les dépenses de l'I .N .C . seront autofinancées à hauteur
de 75 p. 100 contre 45 p . 100 en 1986, et le montant de la sub-
vention dont l'établissement bénéficiera sera réduit de 7 p . 100
par rapport à 1987 . Dans le même temps, le montant total des
subventions allouées aux organisations de consommateurs a été
légèrement augmenté . En ce qui concerne la presse consumériste
elle-même, son existence n'apparaît pas menacée par l'A.D.E .C . :
le principe d'une diffusion large des résultats des essais a été
retenu et, en tout état de cause, la revue de l'I .N .C ., 50 Millions
de consommateurs, n'aura pas le monopole de leur diffusion.
L'A.D .E .C ., sur ce point, étudie les modalités de mise en oeuvre
et en saisira le conseil d'administration de l'I .N .C . S'agissant de
la composition de l'A.D.E .C ., il faut signaler que la désignation
des experts par le Gouvernement répond à une nécessité de pro-
cédure. Deux de ces experts siègent au conseil d'administration
de l'Institut, le troisième représente l'Association française de
normalisation et le quatrième un organisme de certification dans
le domaine du bâtiment et des équipements de logement . Mettre
e.n doute leur indépendance ne parait ni opportun ni justifié.
L'ensemble de ces éléments permet donc d'écarter toute crainte
de mainmise de l'un des partenaires concernés sur les essais com-
paratifs réalisés par l'I .N .C . Bien au contraire, cette politique va
accroître la capacité et la liberté de choix du consommateur et le
mettre en état de faire jouer effectivement la concurrence alors
qu'il est confronté à une diversité de plus en plus grande des
produits et services offerts . Cette réponse renforce la mission du
centre d'essais comparatifs de l'Institut qui, depuis sa création,
n'a jamais été contestée.

Télévision (programmes)

35453 . - 18 janvier 1988 . - M . Bernard Schreiner interroge
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé de la
consommation et de la concurrence, sur le peu de moyens dont
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disposent les organisations de consommateurs pour se faire
entendre et défendre leurs droits en particulier dans les médias
privés . Or, aujourd'hui on assiste à de nouvelles techniques et
Pratiques publicitaires qui sont inquiétantes . Lors du débat à
l'Assemblée sur le tété-achat et concernant cette pratique, des
mesures ont été inscrites dans la loi permettant à chaque consom-
mateur d'avoir un recours individuel . C'est une étape mais elle
est insuffisante si elle n'est pas complétée par des possibilités
nouvelles pour les associations de consommateurs de disposer de
temps d'antenne pour informer l'ensemble des téléspectateurs.
Dans le secteur de l'audiovisuel public, cette possibilité existe
même si elle est limitée à I'U .N .C ., par contre il n'existe plus
d'émissions indépendantes assumées par les associations de
consommateurs dans le secteur privé de l'audiovisuel . Dans le
même temps où l'on voit se multiplier des pratiques comme : la
négociation d'espaces contre de la marchandise que la chaîne
offrira sous forme de prix dans ses jeux et ses concours ; les
émissions clés en main réalisées par des annonceurs ou par des
groupes d'achats d'espaces publicitaires ; les détournements des
règlements concernant le tabac et l'alcool, interdits d'antenne,
mais présents sur les longues retransmissions du Paris-Dakar par
exemple ; la pratique systématique du parrainage ; la publicité
aux enchères ; le détournement de la communication d'entre-
prises . La liste est longue et elle n'est pas close . Il est à craindre
que les lois sur la concurrence, la défense du consommateur, du
téléspectateur ne font pas partie des soucis premiers des respon-
sables des chaînes pour qui l'équilibre budgétaire et les bénéfices
financiers sont prioritaires . Il lui demande donc les mesures qu'il
compte prendre rapidement pour faire face à ce déferlement irré-
versible de nouvelles pratiques publicitaires, aider les associations
de consommateurs à obtenir de émissions de réponse et d'infor-
mation du téléspectateur, ce qui est une pratique courante dans
de nombreuses télévisions privées étrangères.

Réponse . - Le développement de nouvelles techniques publici-
taires dans le secteur de l'audiovisuel auxquelles l'honorable par-
lementaire fait allusion n'a pas échappé au Gouvernement . La
loi n'6-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de commu-
nication a notamment précisé dans son article l « que la liberté
d'exploitation et d'emploi des services de télécommunication
pouvait être limitée par la sauvegarde de la liberté et de la pro-
priété d'autrui et de l'expression pluraliste des courants d'opi-
nion . Dans ce cadre, l'article 14 de ce texte a conféré à la Com-
mission nationale de la communication et des libertés un
contrôle, par tous moyens appropriés, sur l'objet, le contenu et
les modalités de programmation des émissions publicitaires dif-
fusées par les sociétés nationales de programme et par les titu-
laires des autorisations délivrées pour des services de communi-
cation audiovisuelle. En ce qui concerne l'expression des
organisations de consommateurs dans le secteur audiovisuel
public, s'ajoutent aux émissions de l'Institut national de la
consommation incluses dans les programmes des chaînes A 2.
et F.R. 3 et inscrites à leur cahier des charges, les émissions qui
sont confiées aux centres techniques régionaux de la consomma-
tion (C .T.R .C .). Les émissions régionales des C .T.R.C . qui regrou-
pent les associations de consommateurs de chaque région, sont
prévues au cahier des charges de la chaîne F .R. 3 et diffusées
dans les tranches horaires qui en permettent la programmation
simultanée sur la chaîne A 2. Il appartient tout naturellement aux
organisations de consommateurs d'étudier des modalités d'ex-
pression renforcées du mouvement qu'elles représentent dans le
secteur de l'audiovisuel et de faire toute proposition allant dans
ce sens aux responsables des chaînes.

Consommation
(information et protection des consommateurs)

35760. - 25 janvier 1988 . - M. François Patriat appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé de la consommation et de la concurrence, sur la
concurrence déloyale que subissent les producteurs d'escargots de
Bourgogne . En effet, alors qu'ils s'efforcent de mettre sur le
marché des produits de qualité, sont vendus en parallèle les pro-
duits importés sous le label « escargots de Bourgogne » qui ne
sont autres que des achatines placés dans des coquilles d'es-
cargots du genre Hélix . L'achatine est un escargot dont le goût et
la forme ne ressemblent en rien à l'escargot de Bourgogne . S'il
est toléré de vendre des achatines dans les coquilles de type
Hélix comme l'escargot de Bourgogne, la mention achatine doit
figurer sur le produit, ce qui est rarement le cas . Par ailleurs,
l'achatine est inconnu des consommateurs français qui croient,
pour un moindre coût, acheter des escargots de Bourgogne. En
conséquence, pour remédier à ces appellations frauduleuses, il lui
demande s'il envisage de prendre des mesures visant à faire res-

pecter la loi en matière de fraudes, et notamment d'interdire la
vente d'achatines en coquilles d'Hélix, les achatines devant être
vendus en coquilles d'achatine, spirales pointues et non rondes.

Réponse. - La clarification souhaitée par l'honorable parlemen-
taire rejoint les préoccupations du département. Le compromis
réalisé par la lettre circulaire du 8 août 1978, ne répondait plus à
une information pertinente du consommateur ni au bon fonction-
nement des règles de commercialisation des productions d ' es-
cargots de l'éspèce Helix qui sont de plus en plus développées
dans notre pays, tant pour la consommation interne que pour
l'exportation . Il apparaissait donc que le projet de code d'usage
et les décisions techniques actuelles devaient prendre en considé-
ration l'information plus précise des consommateurs pour un
choix éclairé dans ce domaine . En effet, la variété des prépara-
tions offertes, notamment dans les fabrications de conserves ou
de plats cuisinés frais et surgelés, ainsi que les différences de prix
de revient offrent toutes les conditions propices à des abus préju-
diciables aux intérêts des producteurs et des consommateurs . Ii
était donc nécessaire de rendre aux règles de transparence toute
leur force pour rétablir la loyauté des transactions dans ce sec-
teur et garantir aux acheteurs des produits répondant à la noto-
rité de nos spécialités . Il convenait de réserver la dénomination
« escargot » au genre Helix . Les modifications réglementaires
utiles à la distinction entre l'escargot et l'achatine dans les
diverses préparations ont été entreprises en liaison avec la profes-
sion . Par ailleurs le groupe agro-alimentaire du Conseil national
de la consommation a été saisi le 2 mars, pour information, du
projet de code de bonnes pratiques et de la modification de la
décision du centre technique de la conservation des produits ali-
mentaires . Les dispositions arrêtées recueillent l'approbation de
la majorité de la profession et des consommateurs et répondent
au souhait du ministère de l'agriculture. Cela permettra de
répondre au souci commun de transparence et d'information
objective des consommateurs . En ce qui concerne l'emploi des
dénominations abusives « escargots de Bourgogne » pour des
achatines, il s'agit bien entendu d'une tromperie sur la qualité
qui est sanctionnée par les dispositions de la loi du l « août 1905
sur la répression des fraudes . De nombreuses constatations ont
déjà donné lieu à des poursuites judiciaires sur cette base et il
convient d'exercer une vigilance régulière par des contrôles
appropriés afin de sanctionner les pratiques déloyales dont les
services de contrôle ont connaissance.

Consommation (associations)

36740. - 15 février 1988 . - Mme Jacqueline Osselin désire
appeler l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, chargé de la consommation et de la concur-
rence, sur la situation des associations de consommateurs qui
sont devenues au fil du temps des interlocuteurs reconnus par les
autres partenaires économiques . L'Etat lui-même compte sur les
organisations de consommateurs pour jouer le rôle de contre-
pouvoir face à la libération des prix . Or, dans le même temps, les
subventions qu'il leur verse au titre du fonctionnement diminuent
régulièrement, jusqu'à 25 p . 100 en 1987. Si cette aide venait
encore à baisser, les associations ne seraient plus à même de
tenir le rôle qui leur est reconnu. En conséquence, elle lui
demande de bien vouloir lui indiquer quels moyens il entend
donner aux associations pour leur permettre d'assumer leur mis-
sion de contrôle et de régulation nécessaire au maintien d'un cer-
tain équilibre économique.

Réponse. - L'évolution générale des crédits alloués aux organi-
sations de consommateurs s'inscrit dans l'effort global de l'Etat
pour maîtriser les dépenses publiques . Cet effort s'est traduit par
la réduction du montant des subventions qui s'est accompagnée
d'une plus grande rigueur dans leur répartition . C'est ainsi
qu'en 1987 les sommes versées aux associations de consomma-
teurs ont été réduites d'environ 18 p . 100. En revanche, en 1988,
ces subventions ont été légèrement accrues pour atteindre le
montant global de 32,2 millions de francs . Le Gouvernement est
particulièrement attaché au renforcement du rôle des organisa-
tions de consommateurs . Le soutien financier public a donc été
complété par d'autres mesures en leur faveur . Ainsi, la concerta-
tion Avec les professionnels a été développée grâce à l'élargisse-
ment du rôle du Conseil national de la consommation et la créa-
tion des comités départementaux de la consommation . Les
associations peuvent également agir devant le Conseil de la
concurrence pour faire valoir leurs observations, demander un
avis ou le saisir au plan contentieux . Une loi proposée par le
Gouvernement a été adoptée par le Parlement qui permet aux
association: de consommateurs de saisir le juge civil de toute
question mettant en jeu l'intérêt collectif des consommateurs.
Enfin les directions départementales de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes, ont été invitées à
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se mettre davantage au service des consommateurs et de leurs
organisations et à leur communiquer notamment les observations
de prix qu'elles réalisent.

COOPÉRATION

Politique extérieure (Zaïre)

36491 . - 15 février 1988. - M. Edmond Alphandéry demande
à M . le ministre de la coopération de lui préciser le montant
de l'évaluation contradictoire des biens français nationalisés au
Zaïre en 1973 qui a été retenu lors des travaux de la commission
mixte franco-zaïroise qui s'est réunie à Paris au mois de juin der-
nier. II lui demande d'autre part de lui préciser quelles décisions
ont été prises quant à la procédure d'indemnisation des biens
nationalisés.

Réponse. - Lors de la Xe session de la grande commission
mixte franco-zaïroise, le chef de la délégation zalroise a engagé le
conseil exécutif à signer, avant le l er octobre 1987, un accord sur
l'indemnisation de certains intérêts français zaïrianisés en 1973
portant sur une somme de 12 millions à verser au gouvernement
français. Selon les termes de l'accord, 50 p . 100, soit 6 millions
de francs, devaient être versés quarante-cinq jours après la signa-
ture de l'accord . L'accord est intervenu le 23 janvier 1988 . Il a
été signé entre M . Didier Bariani, secrétaire d'Etat auprès du
ministre des affaires étrangères et M . Kinzonzi, commissaire
d'Etat délégué aux finances . Il faut préciser que le premier verse-
ment a été effectué en décembre 1987, le solde sera réglé, selon
les termes de l'accord avant le 31 décembre 1988 .

l'armée d'active . Ce document qui comporte des aspects polé-
miques ne reflète pas la réalité de la gendarmerie et ses conclu-
sions ne sauraient engager le ministre de la défense . Il n'en
demeure pas moins que quelques remarques rejoignent les préoc-
cupations du ministre de la défense soucieux de permettre à la
gendarmerie nationale d'évoluer pour répondre en permanence
aux exigerces de ses missions.

Décorations (Légion d'honneur)

37152. - 22 février 1988. - M . Jean Gougy demande à M . le
ministre de la défense s 'il ne serait pas possible que les sous-
officiers et militaires du rang morts pour la France en service
commandé se voient décerner à titre posthume la Légion d'hon-
neur au même titre que les officiers et, au cas où le maintien de
la discrimination actuelle lui parcltrait opportun, de bien vouloir
lui en exposer les motifs.

Réponse . - Les militaires et assimilés tués ou blessés dans l'ac-
complissement de leur devoir ne sont pas systématiquement
nominés dans l'ordre de la Légion d'honneur puisque, quel que
soit leur grade, ils peuvent également être nommés ou promus
dans l'ordre national du mérite et recevoir selon le cas la croix
de la valerr militaire, la médaille de la gendarmerie nationale, la
médaille de l'aéronautique, la médaille de la défense nationale ou
une citation sans croix . Cependant les militaires non officiers
peuvent être nommés dans l'ordre de la Légion d'honneur, à titre
normal ou à titre posthume, notamment lorsqu'ils sont déjà
médaillés militaires alors que cette dernière décoration ne peut
normalement être décernée aux officiers.

Services (entreprises : Gironde)

DÉFENSE

Service national (appelés)

35584. - 25 janvier 1988 . - M. Jean-Claude Gaudin attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur le fait que les
officiers radio-électroniciens de la marine marchande ne sont pas
admis lors de leur service national à suivre la formation d'élèves
officiers de réserve . Il lui demande s'il ne serait pas possible de
permettre aux officiers radio-électroniciens de suivre cette forma-
tion, dont bénéficient leurs collègues polyvalents, pont ou
machine.

Réponse. - Les seules spécialités nécessaires à la marine natio-
nale et ouvertes aux élèves officiers de réserve issus de la marine
marchande sont celles de « chef de quart », d'« énergie-
propulsion » et de « surveillance et sauvetage maritime » . Les
officiers radio-électroniciens de la marine marchande ne possè-
dent ni la formation ni les diplômes correspondant à ces spécia-
lités et ne peuvent donc être admis directement au cours des
élèves officiers de réserve. Toutefois, s'ils le souhaitent, ces
jeunes gens peuvent demander à suivre un cycle de préparation
militaire supérieure marine qui leur permet en cas de succès d'ef-
fectuer le service militaire actif comme élève officier de réserve.

Police (fontionnement)

36380 . - l5 février 1988 . - M. Bernard Schreiner attire l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur le travail de la
commission mise en place par le Premier ministre au mois de
juin dernier et présidée par Jean Cabannes, premier avocat
général à la Cour de cassation, concernant les conditions d'une
harmonisation entre d'une part les forces de police, et d'autre
part la gendarmerie . Il lui demande ce qui est tdu travail de cette
commission, ce qu ' il pense du « livre bleu » de doléances signé
par le général Daniel Puthoste et le maréchal des logis Paul
Desgens et de ses intentions pour favoriser cette nécessaire har-
monisation.

Réponse. - La mission de liaison et de prospective sur la gen-
darmerie nationale et la police, mise en place le 16 juillet 1987
sous la présidence de M . Jean Cabannes, premier avocat général
à la Cour de cassation, a remis récemment ses conclusions au
Premier ministre qui fait pro éder à leur étude. Par ailleurs, le
« livre bleu » auquel fait référ ence l'honorable parlementaire pro-
cède de l'initiative personnelle de militaires n'appartenant plus à

37572 . - 7 mars 1988. - M. Michel Peyret attire, une fois
encore, l'attention de M . le ministre de la défense sur le pro-
blème des refus d'habilitation au secret défense qui se multiplient
et sur leurs conséquences quant au respect des droits de l'homme
et du citoyen, aux graves préjudices qu'ils peuvent entraîner pour
ceux qu'ils concernent . Le 13 janvier 1988, lors d'une réunion
extraordinaire du comité d'entreprise de la société Locatrans à
Saint-Médard-en-Jalles (Gironde), entreprise qui fournit des ser-
vices et de la main-d'eeuvre à divers établissements comportant
des sites protégés comme la S .E.P ., l'Aérospatiale, le C .A.E .P.E.,
la Sogerma . . ., la direction de cette société déclarait : « Le
10 novembre 1987, les services de sécurité nous ont informés que
M . Eric Lafargue n'était pas habilitable et, de ce fait, ne devait
entrer dans aucune des sociétés ayant des sites protégés . » Puis,
la direction ayant fait état de ses tentatives - négatives - pour
répondre à des appels d'offres pour des sociétés n'ayant pas de
sites protégés, concluait : « Ne pouvant reclasser M . Lafargue
nulle part, nous nous sommes retrouvés devant le " fait du
prince ", c'est-à-dire, en l'occurrence, devant un acte de la puis-
sance publique qui vient rendre impossible, pour l'un ou l'autre
des contractants, l'exécution du contrat de travail . » Le comité
d'entreprise n'a pas dorné son accord au licenciement ainsi pro-
posé. L'inspection départementale du travail, saisie, s'est donné
un délai de réflexion de quinze jours, après qu'il lui eut été
confirmé l'intervention des services de sécurité auprès de l'entre-
prise Locatrans. M . Lafargue souhaite connaître les motivations
du refus d'habilitation. Mais elles n'apparaissent que trop claire-
ment : M. Lafargue travaillait depuis plus de deux ans à la
Sogerma pour le compte de son entreprise lorsque cette mesure
lui fut annoncée, après qu'il eut fait i ntervenir l'inspection du
travail pour faire respecter les conditions de travail et de rémuné-
ration et que, le 5 novembre 1987, il eut été déclaré comme
délégué de la section syndicale de l'entreprise par la C .G.T. Il
s'agit bien d'un nouveau cas d'interdit professionnel remettant en
cause la liberté fondamentale de s'organiser syndicalement pour
défendre ses intérêts, pouvant avoir les plus graves conséquences
pour celui qui en est victime et sa famille : le licenciement, avec
ce qu'il peut signifier aujourd'hui . Ne pouvant admettre que des
droits fondamentaux soient ainsi remis en cause sous quelque
prétexte que ce soit, que des militants syndicaux puissent être
suspectés, dès qu'ils agissent en tant que tels, de mettre en cause
la défense nationale et se voir, en conséquence, refuser l'habilita-
tion au secret défense, il lui demande à nouveau d'annuler les
directives qui visent à instaurer et à développer aujourd 'hui ce
genre de discrimination, de faire en sorte que le travailleur
concerné n'en subisse pas, avec sa famille, les graves consé-
quences.

Réponse. - Le ministre de la défense fait connaitre à l'hono-
rable parlementaire que cette question comportant des imputa-
tions d'ordre personnel à l'égard d'un tiers nommément désigné,
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il ne peut être répondu dans le cadre de la procédure des ques-
tions écrites conformément aux dispositions de l'article 139,
alinéa 1, du règlement de l'Assemblée nationale.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : risques naturels)

32780 . - 16 novembre 1987 . - M . André Thien Ah Koon
demande à M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer si, dans le cadre de la prévention contre les risques
majeurs et de la coopération régionale dans le Sud de l'océan
Indien, il envisage, à la Réunion, la création d'une unité de
secours composée de spécialistes issus des corps de sapeurs-
pompiers, de la sécurité civile, de l'armée et de la Croix-Rouge,
chargée de venir en aide rapidement aux populations des pays
voisins touchés par un sinistre sismique, volcanique ou cyclo-
nique.

Réponse. - La prévention des risques majeurs repose sur un
dispositif d'ensemble qui fait notamment référence à divers plans.
Le Gouvernement est d'ailleurs en train de préparer d'autres
textes concernant, par exemple, la prévention des risques sis-
miques . La conception générale de ces divers plans fait appel à
la nécessaire collaboration d'un grand nombre de partenaires,
qu'ils soient publics, privés ou associatifs . Toutefois, la création
suggérée par l'honorable parlementaire n'apparaît pas actuelle-
ment envisageable, notamment en l'état des moyens tant du ser-
vice départemental d'incendie et de secours que de la Croix
Rouge qui ne dispose pas présentement d'équipes de secours à la
Réunion . Quoi qu'il en soit, l'aide de la France ne fait jamais
défaut aux pays voisins et, en tout état de cause, son intervention
est chaque fois définie en fonction de l'événement. Le maintien
d'une certaine adaptabilité des dispositifs d'action constitue donc
un garant nécessaire de leur efficacité.

D .O.M.-T.O.M.
(Guyane : impôts et taxes)

33960 . - 7 décembre 1987 . - M . Elle Castor demande à M . le
ministre des départements et territoires d'outre-mer de bien
vouloir lui préciser le nombre de petites et moyennes entreprises
qui se sont implantées en Guyane et qui bénéficient des mesures
de défiscalisation adoptées fin 1986.

Réponse. - L'entrée en vigueur du nouveau régime d'incitation
fiscale à l'investissement outre-mer, prévu par la loi du
I1 juillet 1986, a eu une incidence très rapide sur les créations
d'entreprises en Guyane, dans la plupart des secteurs d'activité.
Ainsi, 414 entreprises supplémentaires ont été inscrites à la
chambre des métiers de ce département au cours des deux der-
nières années (déduction faite des radiations). Pour l'ensemble
des secteurs relevant de la chambre de commerce et d'industrie,
le nombre de créations nettes d'entreprises nouvelles a atteint 489
pendant la même période . L'année 1987 en particulier a connu
un accroissement de 26 p . 100 du nombre de créations nettes
annuelles d'entreprises . En ce qui concerne les investissements
productifs, dans les seuls secteurs bénéficiant des avantages fis-
caux, ils se sont accrus en Guyane en 1987 de 72 p . 100 pour
atteindre 82 millions de francs . La politique appliquée par le
Gouvernement a donc déjà permis en Guyane un important rat-
trapage économique .

D.O.M.-T.O .M.
(Guyane : bâtiment et travaux publics)

33963 . - 7 décembre 1987 . - M . Elle Castor demande à M . le
ministre des départements et territoires d'outre-mer de bien
vouloir lui faire connaître les effets de la relance du secteur du
bâtiment et des travaux publics sur l'emploi en Guyane.

Réponse . - La relance du secteur du bâtiment et des travaux
publics a eu un effet très sensible sur l'emploi en Guyane : ainsi
le nombre d'emplois salariés dans les B .T.P. qui était de 2 355 au

31 décembre 1985 est passé à 2 700 au 30 septembre 1987 . De
nombreux chiffres confirment la reprise de la construction immo-
bilière . En effet, pour les six premiers mois de l'année 1987, com-
parés à la méme période de 1986, le nombre des logements auto-
risés et celui des logements mis en chantier ont doublé, passant
respectivement de 363 à 740 et de 170 à 360. En ce qui concerne
les constructions autres que les logements et sur la méme
période, les autorisations de construire, exprimées en surface, ont
triplé, en passant de 4 640 mètres carrés à 13 093 mètres carrés.
Les principales augmentations ont porté sur les surfaces commer-
ciales (6 520 mètres carrés contre 934 mètres carrés), les bureaux
(988 mètres carrés contre 182 mètres carrés), les garages
(673 mètres carrés contre 52 mètres carrés) et les surface de stoc-
kage (635 mètres carrés contre 60 mètres carrés). Ainsi, l'en-
semble de ces données chiffrées confirment la relance des acti-
vités économiques en Guyane, le secteur du bâtiment et des
travaux publics étant le principal bénéficiaire des effets de cette
relance .

ENVIRONNEMENT

Produits dangereux (politique et réglementation)

16581 . - 19 janvier 1987. - Mme Christiane Papon demande
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, de bien vouloir lui indiquer
les quantités de polychlorobiphényl et de polychloroterphényl
contenues dans chaque type d'engins moteurs appartenant à la
S .N .C .F . (T.G .V., autorails, locomotives et automotrices), ainsi
que le nombre d'engins par série, la localisation et le motif d'uti-
lisation de ces liquides. Elle souhaite également savoir si ces
huiles sont susceptibles d'être contenues, pour des raisons tech-
niques, dans des véhicules S.N.C .F. remorqués (wagons, voitures
et remorques d'autorails ou de T.G.V.), et, lorsqu'ils circulent sur
le réseau ferroviaire national, dans les matériels privés ou appar-
tenant à une administration étrangère.

Réponse. - I . - Matériel appartenant à la S .N.C .F. : les engins-
moteurs et certains véhicules remorqués comportent des appareils
contenant du polychlorobiphényl, il s'agit dans ce cas de conden-
sateurs et non pas de transformateurs, donc de petites quantités.
Depuis trois ans, les appareils qui sont déposés sur le matériel
existant sont remplacés par des condensateurs à diélectrique bio-
dégradable ; le matériel nouveau est également doté de ces appa-
reils . La quantité totale de P.C .B. présente de façon diffuse à
bord du matériel S .N .C .F., qui était de l'ordre de 35 tonnes au
l ' février 1987, est donc en constante régression . Localisation :
les voitures, les rames et les engins moteurs sont par vocation en
déplacement continuel et répartis de ce fait sur le réseau en fonc-
tion du trafic . li . - Matériel appartenant à des particuliers ou à
des réseaux étrangers : le matériel privé circulant sur les voies
S .N .C.F . est constitué de wagons qui ne comportent pas d'appa-
reils contenant du P .C .B . pour leur circulation . En ce qui
concerne le matériel des réseaux étrangers, il est de fait que des
interpénétrations de matériel sont autorisées avec les réseaux
voisins . Il est difficile de connaître les caractéristiques du maté-
riel étranger. Il faudrait procéder à une étude plus longue pour
recueillir des informations sur ce matériel et sur le nombre de
véhicules étrangers pouvant circuler à un moment donné en
France . Quoi qu'il en soit, les interpénétrations étant réciproques,
on peut estimer que le nombre de véhicules étrangers présents
sur notre réseau correspond au nombre de véhicules S .N .C.F. en
déplacement sur les réseaux étrangers. La quantité totale des
véhicules présents sur nos voies est donc sensiblement invariable.
III . - Matériel remorqué privé : la mise sur le marché des
P.C .B ./P.C.T . a été interdite dans les pays de la Communauté
européenne à partir du 30 juin 1986 . Cependant leur fabrication
à des fins de maintenance ou d'exportation vers d'autres pays
reste possible. Rien ne s'oppose donc au transit par voie ferrée
de produits à base de P.C .B./P.C.T., dans la mesure où les règles
de signalisation et de sécurité prévues par le règlement sur le
transport des matières dangereuses sont respectées . De même, les
déchets liquides ou solides contenant des P .C.B./P .C.T. (car-
casses de transformateurs ou de condensateurs, déblais, matériel
d'intervention, etc .) peuvent être transportés par fer vers leur lieu
d'élimination : il y a lieu d'appliquer dans ce cas la procédure de
suivi des déchets industriels prévue par l'arrêté du 4 janvier 1985
(émission d'un bordereau de suivi) .
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Produits dangereux (protoxyde d'azote)

32622. - 9 novembre 1987 . - M. Bernard Schreiner interroge
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur la réalité des informations
diffusées par la presse spécialisée, relatives à la découverte par
des chercheurs américains d'un procédé chimique permettant une
lutte active contre le protoxyde d'azote provenant des gaz
d'échappement et des émissions industrielles . Si l 'efficacité de la
filière acide cyanurique se révélait être réelle et confirmée, il lui
demande quelle attitude entendent prendre en France les admi-
nistrations concernées sous la conduite du Gouvernement, pour
participer à la mise en application de cette filière dans la lutte
contre les pluies acides qui ravagent les forêts de l'Europe cen-
trale pour que nos massifs forestiers soient à l'écart de toute
contamination, voire également les sites proches d'ensembles
industriels sensibles, tels ceux de la Basse-Seine.

Réponse. - Les services du ministère du l'environnement sont
effectivement informés des travaux de recherche cités par l'hono-
rable parlementaire . Il semble néanmoins que ceux-ci ne dépas-
sent pas pour le moment le stade d'une mise au point en labora-
toire et qu'aucun pilote de faisabilité industrielle ne soit encore
envisagé . Pour ce qui concerne la France, la politique gouverne-
mentale de réduction de la pollution due aux grandes chaufferies
et aux centrales thermiques (principales sources fixes d'oxydes
d'azote) doit accélérer la diffusion de techniques telles que les
chaudières à lit fluidisé qui permettent de diminuer à la fois les
émissions d'oxydes de soufre et celles d'oxydes d 'azote . L'indus-
trie française est bien placée dans ce secteur . Une association
entre un inoustriel français et un industriel allemand réalise
actuellement la plus grande centrale électrique européenne à lit
fluidisé sur le site de Carling, en Moselle . Dans ce domaine
comme dans d'autres, le développement des techniques de lutte
contre la pollution repose à la fois sur la mise en oeuvre, par
l'Etat, de réglementations adaptées, et sur une incitation aux tra-
vaux de recherche et de développement telle qu'elle est pratiquée
par l'agence pour la qualité de l'air, qui a été créée dans ce but
en 1980.

Installations classées
(politique et réglementation)

35515 . - 25 janvier 1988 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur les modifications
susceptibles d'intervenir en matière de réglementation des instal-
lations classées . Il serait question de supprimer les dépôts de fer-
raille de la nomenclature et de réviser les conditions de déclara-
tion et d'autorisation auxquelles sont actuellement soumis ces
sites . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui préciser
ses intentions, compte tenu des dangers que pourrait faire appa-
raître une déréglementation dans ce domaine.

Réponse. - Il n'est pas envisagé à l'heure actuelle de supprimer
les activités de stockage et récupération de vieux métaux du
champ d'application de la loi du 19 juillet 1976 sur les installa-
tions classées pour la protection de l'environnement . En
revanche, et d'une manière générale, il convient sans doute de
rechercher un meilleur équilibre au niveau de l'intervention des
pouvoirs publics, entre, d'une part, la lutte contre les simples
troubles de voisinage, et, d'autre part, la prévention des atteintes
graves à l'environnement. Cette question fait actuellement l'objet
d'une mission d'inspection interministérielle . Les conclusions de
cette mission pourraient avoir des conséquences sur l'évolution
de la nomenclature des installations classées mais toute décision
dans ce domaine devra être soigneusement étudiée afin d'assurer
une bonne efficacité de l'action publique de protection de l'envi-
ronnement.

Chasse et pêcne (associations et mouvements)

36836 . - 22 février 1988. - M . Michel Hannon attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, da logement, de l'aménagement du territoire et des
Mangeons, chargé de l'environnement, sur la chasse en France.
Des organisations représentatives en ce domaine lui ont rappelé
que Le chasse française représentait aujourd'hui près de deux mil-
lions de citoyens. Elles signalent que leurs efforts, consentis
depuin longtemps en matière de protection de la nature, sont

encore trop mal connus de l'opinion publique, et que la plupart
des populations des espèces sauvages, grâce à des prélèvements
cynégétiques, rationnellement et volontairement limités, seraient
en bonne santé, et que de nombreuses espèces migratrices
seraient même en nette augmentation . Ces organisations indi-
quent que l'application de la directive C .E.E . sur la conservation
des oiseaux sauvages entraînerait aujourd'hui toute une série de
tentatives et de pressions visant à interdire la plupart des chasses
régionales qui font partie du patrimoine culturel de nos pro-
vinces ; les populations rurales, qui les pratiqueraient, seraient
conscientes du peu d'impact de leur activité sur les quantités
d'oiseaux concernés, comme le prouveraient d'ailleurs les
enquêtes scientifiques . Il lui demande donc son avis sur ce sujet,
ainsi que ce qu'il est envisagé de faire en ce domaine.

Réponse. - Le ministre délégué chargé de l'environnement est
conscient de ce que les chasses traditionnelles, qui appartiennent
à notre patrimoine, ont un impact négligeable sur la faune . Il
estime que leur exercice, compte tenu des règles qui leur sont
imposées et qui sont de nature à donner toutes garanties à cet
égard, est conforme à l'esprit comme à la lettre de la directive
communautaire sur la conservation des oiseaux . Tel n'est pas le
point de vue de la commission des communautés qui a assigné
notre pays devant la cour de justice des communautés. Si une
condamnation contre la France devait être prononcée, le Gouver-
nement devrait nécessairement en tenir compte, mais y verrait la
preuve de la nécessité d'une meilleure adaptation du texte de la
directive, adaptation qu'il s' attacherait alors à promouvoir.

Chasse (politique et réglementation)

37420 . - 29 février 1988 . - M . Sébastien Couépel attire l ' at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur les conditions
d'application de la réglementation relative au droit de chasse et
lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il a
prises ou entend prendre en faveur de la protection de la nature,
notamment le respect des exigences biologiques du gibier, l'appli-
cation de la directive européenne sur la conservation des oiseaux
sauvages et de la réglementation concernant la chasse de nuit et
la chasse à l'ortolan.

Réponse . - Le respect des exigences biologiques des espèces
sauvages est un des fondements des textes législatifs et réglemen-
taires qui régissent directement et indirectement la chasse . Les
autres fondements en sont le droit de chasser des citoyens, le
respect de la propriété et la sécurité des biens et des personnes.
Tous les textes pris aussi bien en application de la législation
cynégétique qu'en application de la loi sur la protection de la
nature se sont efforcés d'équilibrer l'ensemble des exigences ci-
dessus rappelées. La réglementation actuelle prend correctement
en compte ces exigences et le Gouvernement considère, si la
Commission des communautés est d'un avis différent, que la
France applique dans son esprit comme dans sa lettre la directive
communautaire sur la conservation des oiseaux, les dérogations
notifiées étant conformes aux conditions requises à l'article 9 de
la directive . Le ministre délégué chargé de l'environnement tient
à rappeler que les principales menaces qui pèsent sur l'avenir des
espèces sauvages tiennent à la transformation des milieux et que
c'est avant tout dans ce domaine qu'il convient de poursuivre les
efforts entrepris aux plans réglementaire et pratique . L'existence
de la chasse est un des éléments qui jouent contre la dégradation
des biotopes .

Pollution et nuisances (bruit)

37780. - 7 mars 1988 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur le fait que son
ministère a engagé une campagne anti-bruit . Celle-ci est cepen-
dant peu crédible car les nombreuses campagnes qui se sont suc-
cédé n'ont aucun effet concret lorsqu'elles ne se traduisent pas
par des mesures législatives ou réglementaires contraignantes . Il
souhaiterait donc qu'il lui indique quelles sont les mesures qu'il
envisage de prendre, notamment pour améliorer la lutte contre
les troubles de voisinage dus au bruit.

Réponse. - En application de la loi ne 86-17 du 6 janvier 1986,
et notamment de l'article L. 1 modifié du code de la santé, un
projet de décret relatif aux règles propres à préserver la santé de
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l'homme contre les bruits du voisinage a été élaboré par le
ministre délégué, chargé de la santé . II se substituera, dans le
domaine du bruit, à l'actuel règlement sanitaire départemental.
Ce texte concerne les bruits de voisinage autres que ceux prove-
nant d'activités bruyantes soumises à une réglementation spéci-
fique, ainsi que les travaux publics et privés . L'article L . 2 du
code de la santé prévoit que ce texte pourra être complété par
des arrêtés des préfets et des maires . Par ailleurs, une étude
confiée à deux experts a conclu à l'opportunité de l'élaboration
d'un véritable code du bruit . Cette solution apparaît plus réaliste
que la rédaction d'une loi cadre sur le bruit . Elle permettrait en
effet de clarifier les très nombreux textes existants sur le bruit et
renforcerait ainsi l'efficacité de la lutte contre le bruit par l'Etat
et les collectivités locales . C'est donc dans cette direction que le
ministre délégué chargé de l'environnement a demandé à ses ser-
vices de s'orienter.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Urbanisme (réglementation)

2798 . - 9 juin 1986 . - M. Jacques Médecin rappelle à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l ' aménagement du
territoire et des transports que l'article L. 422-1 du code de
l'urbanisme, tel que modifié par l'article 4 de la loi n e 86-13 rela-
tive à diverses simplifications administratives en matière d'urba-
nisme et à diverses dispositions concernant le bâtiment, précise,
en son dernier alinéa, que les constructions ou travaux exemptés
du permis de construire ne sont pas dispensés du respect des
dispositions législatives ou réglementaires relatives à l'occupation
du sol énumérées à l'article L. 421-3. L'article 3 de la même loi,
complété par l'article 2 du décret n e 86-72 du 15 janvier 1986, ne
précise pas expressément que les ouvrages pour lesquels un
permis de construire n'est plus exigé doivent respecter les dispo-
sitions législatives ou réglementaires susvisées. Or, ces disposi-
tions doivent, malgré tout, être respectées puisque la dis pense ne
porte que sur les ouvrages qui « ne peuvent être qualifiés de
constructions au sens du présent titre » qui est le titre II du
livre IV du code de l'urbanisme intitulé « Permis de construire ».
En effet, de la rédaction de cette disposition il résulte que lesdits
ouvrages conservent leur qualité de constructions au sens des
autres titres du même livre et des autres livres . Ainsi, par
exemple, en application de l'article 2 du décret n e 86-72 du
15 janvier 1986 : le mobilier urbain pourra être implanté sur le
domaine public sans permis de construire mais ne pourra être
démoli qu'après obtention d'un permis de démolir ; les travaux et
ouvrages énumérés ne seront pas soumis à permis de construire
mais devront, toutefois, respecter les prescriptions d'un P.O .S.
exécutoire. Il lui demande s'il n'estime pas qu'il y ait lieu de
compléter l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme de la manière
suivante : « Toutefois, ces ouvrages devront être réalisés confor-
mément aux dispositions législatives ou réglementaires relatives à
l'occupation du sol énumérées à l'article L . 421-3 ».

Urbanisme (réglementation)

13856. - l et décembre 1986. - M. Jacques Médecin s'étonne
auprès de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite ne 2798 (Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
9 juin 1986) relative à la réglementation en matière d'urbanisme.
Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La circonstance que le contrôle du respect des
règles d'urbanisme puisse s'exercer selon des modalités diversi-
fiées (permis de construire, déclaration préalable ou sanctions
pénales a posteriori prévues aux articles L. 160-1 et L.480-1 et
suivants du code de l'urbanisme) tenant compte nctamment de la
localisation, de la nature ou de l'importance des travaux envi-
sagés est sans effet sur le champ d'application d'un plan d'occu-
pation des sols . Conformément à l'article L. 123-5 du code de
l'urbanisme, le plan d'occupation des sols est, dès sa publication,
opposable à toute personne publique ou privée pour l'exécution
de tous travaux, constructions, plantations, affouillements ou
exhaussements des sols, pour la création des lotissements et l'ou-
verture des établissements classés . En conséquence, il n'est pas
envisagé de compléter l'article L.421-1 du code de l'urbanisme .

Voirie (routes)

16760 . - 19 janvier 1987 . - M . Georges Colin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les consé-

rences pratiques de la déviation de la R .N. 51, au sortir
Epemay et en direction de Reims . Les communes concernées

par cette déviation - Magenta, Dizy, Champillon, Saint-Imoges -
n'ont nullement exprimé le désir d'être contournées . L'initiative
de cette décision revient au conseil régional de Cham-
pagne - Ardenne qui, dans ses orientations en matière d'aménage-
ment routier, avait classé comme prioritaire l'amélioration de la
desserte Epernay-Reims-Charleville . En outre, l'axe aujourd'hui
dévié représente une voirie d'une longueur importante puisqu'il
traverse et relie les quatre communes en cause . Enfin, au regard
de sa configuration et de son sous-sol propice aux glissements de
terrain, l'entretien de cette voirie sera excessivement coûteux . En
conséquence, en imposant cet entretien aux communes
concernées, on infligerait à leurs budgets respectifs une charge
nouvelle au montant important souvent disproportionné à leurs
modestes revenus . C'est pourquoi, il conviendrait de corriger
cette difficulté prévisible, soit en maintenant par exemple l'axe
dévié dans la voirie nationale, soit en l'intégrant dans la voirie
départementale en proposant au département un fonds de
concours régional et communal au titre de participation à l'entre-
tien . Il lui demande, dès lors, si l'alternative ainsi proposée est
envisageable, ou .s'il convient de rechercher d'autres solutions.

Réponse . - L'importance, tant pour la desserte locale que pour
les liaisons interrégionales, de l'axe Epemay - Reims - Charle-
villes - Mézières, constitué par la R .N . 51, a conduit l'Etat à
effectuer des aménagements sur cette route . Ainsi, les déviations

j
ui ont été réalisées ont non seulement permis d'accroître la flui-
ité du trafic et la sécurité dans les traversées d'agglomérations,

mais ont également contribué à une nette amélioration du cadre
Je vie et de l'environnement des habitants de ces agglomérations.
Il convient en outre de souligner que les conditions de déclasse-
ment des tronçons anciens de routes nationales, en parallèle à la
construction de sections de routes nouvelles, sont négociées entre
les divers partenaires concernés au cours de la mise au point des
projets et que des mesures compensatoires peuvent être prises si
cela se révèle nécessaire. Pour toutes ces raisons, le principe du
déclassement des anciens tronçons de routes nationales doit être
maintenu . En revanche, les collectivités attributaires peuvent être,
selon l'importance de la voie, les communes ou le départements.

Urbanisme (P.O.S.)

17293 . - 2 février 1987. - M . Jean-Marie Demange demande
à M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de bien vouloir lui indiquer
si les travaux et constructions exclus du champ d'application du
permis de construire, au sens de l'article R .421-1 du code de
l'urbanisme, ou soumis à déclaration, conformément aux
articles R .422-2 et 3 du code précité, peuvent néanmoins être
entrepris ou édifiés dans les zones où, selon le règlement du
P .O .S ., toute construction qui nécessite un permis de construire
ou une autorisation administrative est interdite.

Réponse. - La circonstance que le contrôle du respect des
règles d'urbanisme puisse s'exercer selon les modalités diversi-
fiées (permis de construire, déclaration préalable ou sanctions
pénales a posteriori prévues aux articles L . 160-1 et L . 480-1 et
suivants du code de l'urbanisme) tenant compte notamment de la
localisation, de la nature ou de l'importance des travaux envi-
sagés, est sans effet sur le champ d'application d'un plan d'occu-
pation des sols . Conformément à l'article L. 123-5 du code de
l'urbanisme, le plan d'occupation des sols est, dès sa publication,
opposable à toute personne publique ou privée pour l'exécution
de tous travaux, constructions, plantations, affouillements ou
exhaussements des sols, pour la création des lotissements et l'ou-
verture des établissements classés.

Voirie (routes : Champagne-Ardenne)

17984. - 9 février 1987 . - M . Guy Chanfrault appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la nécessité
vitale pour le département de la Haute-Marne de la mise à
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quatre voies des routes nationales 44 et 67 entre Châlons-sur-
Marne et Chaumont . Cet aménagement figure d'ailleurs comme
axe prioritaire dans le cadre du contrat de plan Etat-région
Champagne-Ardenne . II lui demande donc de bien vouloir lui
préciser l'échéancier de la réalisation de cette mise à quatre
voies.

Réponse. - La mise à quatre voies des R .N . 44 et 67 entre
Chalons-sur-Marne et Chaumont est une nécessité vitale pour le
département de la Haute-Marne et le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports
accorde un caractère prioritaire à cet aménagement . Les
échéances de réalisation des opérations visant à l'amélioration de
ces routes nationales dépendront des résultats des futures négo-
ciations qui auront lieu entre l'Etat et ses partenaires, dans le
cadre de la préparation du prochain contrat d'investissement rou-
tier entre l'Etat et la région.

Voirie (routes)

24406. - 11 mai 1987 . - M . Jean-Paul Durieux a pris
connaissance avec intérêt du récent plan routier présenté par
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports à l'issue du C .I .A .T. du
13 avril 1987. II attire toutefois son attention sur le fait que n'a
pas été retenue comme axe prioritaire la rocade Nord-Lorraine
dont l'intérêt est renforcé par la réalisation prochaine de la
liaison fixe à travers la Manche. Il souligne que cette liaison rou-
tière, qui réaliserait le bouclage routier de l'axe Nord-Est,
constitue un élément important de l'irrigation des régions Lor-
raine du Nord - Champagne-Ardenne et Nord - Pas-de-Calais . Il
lui demande en conséquence les mesures et les délais envisagés
pour la réalisation de cette voie susceptible de revitaliser les sec-
:eues Nord-meusien - Ardennes - bassin de la Sambre et de
drainer vers les ports français de la Manche et de la mer du
Nord un complément important de trafic actuellement détourné
vers d'autres ports maritimes.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports est parfaitement
conscient de l'importance que représente pour les régions nord et
est de la France, l'aménagement de la rocade Nord-Lorraine.
C'est d'ailleurs pourquoi cette dernière est inscrite au schéma
directeur routier national comme grande liaison d'aménagement
du territoire . II convient en outre de rappeler que le Gouverne-
ment a décidé de mener une politique énergique d'investisse-
ments en faveur de la Lorraine au cours des deux dernières
années du IX' Plan . C'est ainsi qu'un effort substantiel, de
l'ordre de 700 MF, dont prés de 300 MF à la charge de l'Etat, a
été consacré jusqu'à ce jour à cet axe prioritaire ; un tel effort a
permis, entre autres, la réalisation de la section sud-ouest de la
déviation de Longwy, dont le coût a atteint 195 MF, de même
que l'engagement et la poursuite des travaux de la section nord-
ouest de cette déviation, auxquels a d'ores et déjà été affecté un
total de 142 MF, dont 85 MF de crédits d'Etat . L'importance des
sommes qui seront attribuées en 1988 à la rocade Nord-Lorraine,
et qui devraient s'élever à environ 300 MF, démontre la v3lonté
de l'Etat de continuer la modernisation de cette liaison . A ce
titre, sera poursuivie la construction de la section Knutange-
Havange de l'autoroute A. 30, qui devrait être mise er service à
court terme, tandis que sera achevé le financement des travaux
sur la R.N . 18 entre Longlaville et Mont-Saint-Martin . Les opéra-
tions à engager au cours des prochaines années ou dont la réali-
sation doit se poursuivre sur la rocade Nord-Lorraine feront
l'objet de négociations entre l'Etat et ses partenaires habituels
dans le cadre de l'élaboration du futur contrat entre l'Etat et la
région.

Logement (H.L.M.)

24746. - 18 mai 1987 . - Mlle Ellsabetb Hubert attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, sur l'aménagement des
statuts de la fonction publique en matière d'H.L.M . II apparaît
que deux fonctions précises : régisseur de recettes et conseillère
sociale, ne figurent pas à la nomenclature des O .P.H .L.M . ; ils ne
font l'objet d'aucune grille indiciaire . Le statut de contractuel,
reconnu aux titulaires de ces postes, ne tient cependant pas
compte d'une qualification équivalente . Compte tenu des respon-
sabilités reconnues à ces deux postes, elle souhaiterait connaître
les éventuels aménagements envisagés, visant à modifier la loi du

26 janvier 1984 et permettant aux titulaires concernés d'être
intégrés en catégorie B et de pouvoir prétendre à une évoldtion
de carrière qu'ils sont en droit d'attendre. - Question transmise à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement da
territoire et des transports.

Réponse. - Les emplois de régisseurs de recettes et de conseil-
lères sociales ne figurent pas à la nomenclature des emplois per-
manents des O .P.H .L .M . telle que fixée par l'arrêté du 7 pan-
vier 1977 modifié ; ils ne sont donc pas régis par les dispositions
du statut de 1954 et aucune grille indiciaire ne leur est applicable
en tant que telle. En ce qui concerne les régisseurs de recettes,
leurs fonctions revêtent un caractère administratif. En consé-
quence, elles peuvent être confiées à des agents récrutés dans les
conditions fixées par les décrets du 30 décembre 1987 portant
organisation des carrières des fonctionnaires territoriaux de caté-
gories C et D et statut particulier du cadre d'emplois des commis
territoriaux . Quant à la fonction de conseillère sociale, elle
pourra être examinée dans le cadre de la préparation de la filière
sociale de la fonction publique territoriale.

Urbanisme (P.O .S.)

24986. - 25 mai 1987. - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les disposi-
tions prévues à l'article L . I11 (1-2) nouveau du code de l'urba-
nisme . Par ce texte, qui ne s'applique qu'aux communes n'ayant
pas de P .O.S ., peuvent être autorisées « en dehors des parties
actuellement urbanisées de la commune » les constructions ou
installations, dès lors qu'elles ne vont pas à l'encontre d'un cer-
tain nombre de critères. Les communes rurales disposant de
P.O .S . ne peuvent, pour leur part, se prévaloir de ces avantages
destinés à lutter contre le dépeuplement des campagnes en facili-
tant les possibilités de construction . Elles peuvent, certes, envi-
sager dans leur P.O.S . le développement dans certaines limites et
certaines conditions de hameaux existant sous forme de zonage
N. B ., pl '.vu par l'article R . 123-18 du code de l'urbanisme . Mais
ce zonage suppose un début d'urbanisation préexistant . Il lui
demande en conséquence : 1 . de bien vouloir lui indiquer si les
communes peuvent établir dans leur P .O .S . des zones susceptibles
de recevoir une seule habitation ou un hameau nouveau « en
dehors des parties actuellement urbanisées de la commune », sur
le modèle de l'article L . 1 1 1 (1-2) nouveau du code de l'urba-
nisme, afin de pouvoir bénéficier d'une souplesse identique à
celle reconnue aux communes sans P .O.S. ; 2. de lui définir avec
précision la notion de « début d'urbanisation » prévue à l'ar-
ticle R. 123-18 de ce même code.

Réponse. - Il est de la nature même du plan d'occupation des
sols (P.O .S .), établi en principe pour une durée de quelques
années et susceptible d'être modifié ou révisé si nécessaire, de
prévoir l'extension des parties urbanisées (zone U) ou la délimita-
tion de zones où l'urbanisation pourra se développer ultérieure-
ment de manière cohérente, en fonction des besoins de la popu-
lation existante ou prévisible (zone NA) . Ainsi la commune
pourra dans son P.O .S. non seulement délimiter des zones de
type NB autour des hameaux existants, pour permettre une
extension mesurée de ces derniers dans la limite de la capacité
des équipements de desserte sans qu'il soit besoin de les ren-
forcer, mais aussi créer des zones de type NA de dimensions
réduites, destinées à permettre le renouvellement de l'habitat
existant ou à accueillir de futurs habitants dans des hameaux
nouveaux . Les dispositions d'un P.O .S. peuvent ainsi être parfai-
tement adaptées à la situation spécifique de certaines communes
et présenter toute la souplesse désirable pour leur application.
Depuis la mise en œuvre de la décentralisation en matière d'ur-
banisme, il appartient à la commune de déterminer les options
d'aménagement qu'elle souhaite pour son territoire.

Baux (baux d'habitation)

29884. - 7 septembre 1987 . - M. Jacques Bompard alerte
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur les problèmes soulevés
pour la désignation par le préfet des représentants des associa-
tions nationales ou départementales de locataires dans In com-
mission de conciliation . Compte tenu que des assocations dépar-
tementales sont par ailleurs adhérentes à des associations
nationales, l'on trouve parfois dans les commissions de concilia-
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lion un représentant national et un représentant départemental,
adhérents tous deux en fait de la méme association . Il lui
demande ce qu'il compte faire pour corriger cette anomalie, à
moins qu'elle ne soit voulue par le législateur et le Gouverne-
ment.

Réponse. - La désignation par le préfet, au sein de la forma-
tion de conciliation de l'ancienne commission départementale des
rapports locatifs (C .D .R.L .), d'un représentant d'une organisation
nationale de locataires et conjointement d'un représentant d'une
fédération départementale affiliée à la même organisation natio-
nale, aurait effectivement présenté un caractère irrégulier au
regard des dispositions du décret du 30 décembre 1982 relatif
aux C .D .R.L . En effet, ce décret prévoyait que chaque organisa-
tion oe locataires et de bailleurs devait être représentée par un
seul membre titulaire au sein de la formation de conciliation de
la C .D.R.L. Mais le problème soulevé n'a plus de réalité avec la
mise en place des nouvelles commissions départementales de
conciliation (C .D .C .), instituées par l'article 24 de la loi
no 86-1290 du 23 décembre 1986, et dont les conditions de mise
en place et de fonctionnement ont été fixées par le décret du
26 juin 1987, et précisées par circulaire du 22 juillet 1987 . En
effet, le préfet doit fixer par arrêté la liste des organisations de
bailleurs et de locataires appelés à siéger à la commission, sur la
base des critères de représentativité définis à l'article 43 de la loi
du 23 décembre 1986 susvisée, et le nombre de sièges attribués à
chacune d'elles . Cette dernière précision signifie clairement que
le préfet peut attribuer un nombre de sièges différent à chacune
des organisations, contrairement au principe d'attribution des
sièges en vigueur pour les formations de conciliation des
anciennes C .D .R.L . (1 titulaire et 2 suppléants par organisation).
La circulaire précitée précise que le nombre de sièges attribués à
chaque organisation de bailleurs et de locataires retenue doit
refléter de la manière la plus fidèle possible le niveau de repré-
sentativité réelle de l'organisation dans le département . C'est
donc au plan local que l'on peut estimer la représentativi :é de
chaque organisation et fixer en conséquence le nombre des sièges
à la C .D .C . La circulaire citée laisse enfin toute liberté d'appré-
ciation aux organisations, quant au choix des représentants
appelés à occuper !es sièges qui leur sont attribués . Il est même
possible aux organisations de proposer au préfet des représen-
tants choisis en dehors de leurs adhérents.

Logement (P.A . P.)

32263 . - 2 novembre 1987 . - M . Roland Huguet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur les modalités
d'application des dispositions adoptées pour favoriser le réamé-
nagement et le refinancement des prêts à taux d'intérêt élevé et à
mensualités progressives . La plupart de ces mesures ne s'appli-
quant qu'aux prêts souscrits avant une date limite, il lui demande
s'il faut interpréter comme étant la date de souscription celle de
l'acceptation de l'offre de prêt ou celle de la signature du contrat
de prêt . II lui demande également si le Gouvernement a l'inten-
tion d'inscrire prochainement à l'ordre du jour de l'Assemblée
nationale la proposition de loi n° 6f') rectifiée, du groupe socia-
liste, tendant à diminuer le montant des annuités de rembourse-
ment des prêts d'accession à la propriété sociale devenues trop
élevées au regard des ressources des acquéreurs.

Réponse . - En ce qui concerne les prêts aidés à l'accession à la
propriété (P.A .P.), la mesure de baisse de la progressivité des
annuités est réservée aux emprunteurs, titulaires ou non de l'aide
personnalisée au logemen : (A .P .L.), qui ont accepté leur offre de
prêt entre le l « juillet 1981 et le 31 décembre 1984 . Elle vient
d'être étendue à tous les emprunteurs P.A .P. de cette période
quel que soit leur taux d'effort . Per ailleurs, un supplément
d'A.P.L. est attribué à compter du l et janvier 1988 aux emprun-
teurs P.A .P. pour lesquels le taux d'effort net atteint au moins
33 p . 100 de leurs revenus hors prestations familiales . Ces deux
mesures permettent aux emprunteurs P.A .P . les plus endettés de
bénéficier d'une amélioration de leur solvabilité immédiate grâce
au supplément d'A.P .L . et, à plus long terme, à la baisse de pro-
gressivité des annuités . Plus de 100 000 emprunteurs P .A .P. vont
ainsi bénéficier de la majoration exceptionnelle d'A .P .L. et
550 000 peuvent dorénavant utiliser la possibilité de réaménage-
ment de leur prêt. Le supplément d'A.P.L. atteint en moyenne
190 francs par mois pour les 50 000 emprunteurs dont le taux
d ' effort est entre 33 p . 100 et 37 p. 100, et 370 francs pour les
50000 ménages dont les charges dépassent 37 p. 100 des revenus.
La disposition concernant la baisse de progressivité à 2,75 p . 100
l'an permet, pour les emprunteurs P.A.°. qui la choisissent
moyennant un court allongement du prêt, de diminuer dès la pre-
mière armée l'annuité de 500 francs en moyenne, cette baisse se

cumulant chaque année (baisse d'annuité la cinquième
année — environ 2 500 francs) . Le Gouvernement n'envisage pas
de déposer devant le Parlement un projet de loi contraignant les
établissements préteurs à refinancer systématiquement les
prêts P .A .P. ou les prêts conventionnés (P .C .). Pour les
prêts P .A .P., une telle mesure représenterait un coût budgétaire
considérable, l'Etat devant supporter des bonifications extraordi-
naires pendant une durée d'environ quinze ans. Tout titulaire de
P.A .P. dispose cependant de la possibilité de rembourser son prêt
par anticipation . A cet égard, le bénéfice de l'A.P .L . est maintenu
pou- un emprunteur P.A.P. qui, dans l'éventualité ou l'opération
se revèle•financièrement intéressante, refinance partiellement son
P .A.P. à l'aide d'un prêt du secteur libre . De plus, si le taux
d'intérêt de ce dernier est inférieur ou égal au taux plafond des
P.C ., sa mensualité sera prise en compte dans le calcul de
l'A.P.L. avec celle de la part restante du P.A .P. Pour les emprun-
teurs P .A.P. ayant souscrit leur offre de prêt entre le
l e juillet 1981 et le 31 décembre 1984, dont le niveau trop élevé
d'endettement ne leur permet pas d'obtenir un prêt substitutif
avantageux auprès d'un établissement de crédit et pour lesquels
les solutions rappelées ci-dessus ne soulagent pas suffisamment
leur effort de remboursement, le Gouvernement a décidé que des
commissions départementales d'accédants P .A.P . en difficulté
seront mises en place progressivement avec l'aide de l'Etat, des
établissements prêteurs et des collectivités territoriales (circu-
laire n° 88-13 du 25 février 1988). Ces commissions pourront,
après examen au cas par cas : accorder des prêts sans intérêt
pour couvrir les arriérés de remboursement d'un P .A.P. ; prendre
en charge une partie des mensualités P.A.P. à venir pour les
ménages dont l'endettement immobilier total, après A .P.L., reste-
rait au-dessus de 37 p . 100 des revenus . Pour permettre d'éviter
une saisie et une vente judiciaire, les organismes d'H.L.M . peu-
vent bénéficier des prêts à taux d'intérêt privilégié (5,8 p . 100)
pour acheter les logements des accédants P.A.P. en difficulté qui
voudraient rester dans leur logement en acceptant d'en devenir
locataires (circuiaire n° 87-61 du 10 juillet 1987) . La mise en
oeuvre de cette disposition vient d'être facilitée et améliorée et le
bénéfice en est étendu aux titulaires de contrats de vente à
terme P .A .P. souscrits auprès d'un organisme d'H .L .M . (circu-
laire n o 88-12 du 19 février 1988). S'agissant des P.C ., ils peuvent
etre renégociés par accord entre l'emprunteur et le banquier.
Pour faciliter ces négociations, l'Etat a permis que les prêts à
annuités progressives, consentis jusqu'au 31 décembre 1983,
voient leur durée allongée jusqu'à 25 ans tout en maintenant le
droit à l'A .P.L. (arrêté du 5 mars 1986) . De leur côté, les banques
se sont engagées à modifier les charges supportées par les
emprunteurs bénéficiaires de I'A.P.L . et ayant souscrit leur prêt
entre le l et janvier 1980 et le 31 décembre 1983 de telle manière
que l'effort financier de ces ménages soit ramené à un niveau
inférieur à 37 p . 100 de leurs revenus . Les P.C . peuvent égale-
ment être remboursés par anticipation et refinancés auprès d'un
autre établissement prêteur . L'Etat a permis que les prêts à
annuités progressives consentis jusqu'au 31 décembre 1983 et
pour lesquels les emprunteurs touchent effectivement une A.P.L.
puissent être refinancés par de nouveaux P.C . (décret n° 86-1364
du 30 décembre 1986) . Plus de 120 000 P .C . ont ainsi été rené-
gociés ou refinancés par les emprunteurs concernés . Différentes
mesures complémentaires et d'accompagnement, communes aux
deux types de prêts, existent . Ainsi, les préts de la participation
des employeurs à l'effort de construction (1 p . 100 logement)
peuvent être utilisés pour refinancer partiellement un P .C . à
annuités progressives, un prêt P .A .P. ou un prêt complémentaire
au P.A .P. si le prêt a été souscrit avant le 31 décembre 1984 et si
l'emprunteur bénéficie de l'A .P.L. (décret n° 88-40 du 13 jan-
vier 1988) . Sur le plat . fiscal, la réduction d'impôt attachée aux
intéréts versés est maintenue en cas de refinancement d'un prêt
immobilier. Le montant du prêt substitutif ne doit cependant pas
dépasser le capital restant dû au titre du prêt initial (sauf pour
les P.C .). L'exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties
dont est assorti un P.A.P . - construction neuve est maintenue en
cas de refinancement partiel ou total . Pour les P .A .P. souscrits
entre le 1 « 'uillet 1981 et le 31 décembre 1984 auprès d'un orga-
nisme d'H .L.M ., l'exonération de T .V .A . sur vente est conservée
lors d'un refinancement. II convient de rappeler qu'en cas de
refinancement d'un prêt le recours i la procédure de quittance
subrogative, exonérée de taxe de publicité foncière, permet de
limiter tes frais annexes au refinancement par rapport à la prccé-
dure classique de reprise d'hypothèque (art . 1250 du code civii).
En cas de difficultés financières imprévues, notamment dues à
une perte d'emploi, il est possible à an juge d'ordonner provisoi-
rement une suspension des obligatioos de remboursement d'un
emprunteur immobilier (loi n° 79-596 du 13 juillet 1979) . Quelles
que soient les difficultés rencontrées par un emprunteur, l'établis-
sement préteur ayant accordé le prêt est le mieux à même de
renseigner son client . De plus, un responsable chargé du pro-
blème des emprunteurs en difficulté a également été désigné au
sein de chaque direction départementale de l'équipement . Enfin,
pour les départements disposant d'une association départemen-



1448

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4 avril 1988

tale d'information sur le logement (A.D.I .L.), ces associations
sont aussi en mesure de fournir gratuitement une information
complète .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

33380 . - 30 novembre 1987 . - M. Jean-Pierre Àbelin attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le problème
des fabricants de fibre isolante et lui demande de bien vouloir lui
préciser quel est l'état du projet d'incitation visant à la réhabilita-
tion thermique des logements anciens . Il lui demande en outre de
bien vouloir lui préciser si les dispositifs prévus seront assortis de
possibilités de déductions fiscales en fonction des résultats
obtenus.

Réponse. - Les services du ministère de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports réfléchis-
sent effectivement, dans le cadre d'un groupe .de travail regrou-
pant l'ensemble des professionnels du Uniment, les gestionnaires,
l'agence française pour la maîtrise de l'énergie et le ministère de
l'industrie, des P. et T. et du tourisme, à un guide d'évaluation et
d'amélioration thermique de l'habitat existant. Ce guide serait en
quelque sorte le carnet de santé thermique du logement (pour le
cas du chauffage individuel) ou de l'immeuble (pour le cas du
chauffage collectif) . II est prévu un système simple d'évaluation
par addition de points de performances thermiques des loge-
ments (par type de paroi, pour les équipements de chauffage,
pour les équipements d'eau chaude sanitaire) . Les deux niveaux
prévus correspondent aux consommations d'énergie de chauffage
et d'eau chaude de logements neufs répondant à la réglementa-
tion thermique du IO avril 1974 modifiée pour le premier niveau,
et à la réglementation thermique du 24 mars 1982 pour le
deuxième niveau. L'objectif principal de ce guide est d'inciter les
usagers à effectuer des travaux d'économie d'énergie en leur fai-
sant prendre conscience des retombées positives de ces travaux
sur l'amélioration du confort de leur logement, sa valorisation, et
la diminution de leurs dépenses d'énergie . Enfin, l'article 24 de la
loi de finances pour 1987 a ramené de vingt à quinze ans l'âge
minimal des immeubles ouvrant droit à la réduction d'impôt pour
grosses réparations prévue à l'article 199 sexies C du code général
des impôts. Cette mesure applicable aux frais payés à compter du
1 « janvier 1987 concerne les p .ncipales dépenses permettant
d'économiser l'énergie dans un bâtiment ancien, et, notamment,
le remplacement des chaudières ou la réfection totale d'une ins-
tallation de chauffage central . Il convient de noter également
que, pour le logement neuf, à partir du I « janvier 1989, la régle-
mentation thermique sera rendue à la fois plus simple d'applica-
tion et plus exigeante en termes de performances (plus de
20 p . 100 d'économie supplémentaire par rapport à la réglemen-
tation actuelle). Le texte correspondant a fait l'objet d'une large
concertation avec les professionnels et est actuellement examiné
pour avis devant le Conseil d'Etat.

Logement (P.A .P.)

33480. - 30 novembre 1987 . - M. Jean-Michel Boucheron
(Charente) attire l'attention de M . le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports
sur le problème de la renégociation des prêts P.A .P. Dans une
lettre circulaire du 9 juillet 1987 signée du directeur de la
construction, il est rappelé les mesures prises par le Gouverne-
ment en faveur des emprunteurs immobiliers en difficulté . Deux
types de prêts souscrits par ceux-ci sont concernés : les prêts
P .A.P. et les prêts conventionnés . Depuis plusieurs mois, le
Crédit mutuel du Sud-Ouest a engagé une politique de renégocia-
tion des prêts immobiliers permettant ainsi à de nombreux accé-
dants à la propriété, ayant conclu entre 1980 et 1984 des prêts
dont les taux pouvaient aller jusqu'à 17 p . 100 avec souvent des
progressivités comprises entre 4 et 8 p. 100 par an, de se sortir
d'une situation insupportable . Cette action menée en faveur de la
renégociation des prêts conventionnés, le Crédit mutuel du Sud-
Ouest aurait souhaité aussi pouvoir la conduire en faveur des
prêta P.A.P., prêta aidés destinés aux familles aux revenus
modestes. Mais la législation et la réglementation en vigueur
s' opposaient à une telle renégociation. Le dispositif gouverne-
mental commenté dans la lettre circulaire du 9 juillet dernier lève
une partie des difficultés en permettant « un refinancement par-
tiel » des prêts P.A.P. Mais ce dispositif maintient un obstacle
important, à savoir la liaison existante entre l'attribution du prêt
P.A.P. et le versement de l'aide personnalisée au logement
(A.P.L.) . En effet, il faut savoir que les prêts P .A.P. sont accordés

par le Crédit foncier de France et les caisses régionales de Crédit
agricole, à l'exclusion de t ..us autres établissements bancaires
(art . R. 331-37) du code de la construction), et que l'aide person-
nalisée au logement est versée à l'établissement prêteur
(art . L. 35I-9 et art . R. 351-27 du code de la construction) dans le
cas quasi général où le bénéficiaire est propriétaire du logement.
Aussi, pour que la volonté des pouvoirs publics de venir en aide
aux emprunteurs de condition modeste en difficulté puisse être
relayée et appuyée efficacement par les organismes bancaires, il
conviendrait que le Gouvernement décide de maintenir - dans
tous les cas - le bénéfice de l'A.P.L. aux bénéficiaires d'un prêt
P.A.P., même si celui-ci est renégocié dans un autre établissement
que celui qui a accordé à l'origine le prêt principal . En consé-
quence, il lui demande s'il compte prendre rapidement les
mesures nécessaires pour de très nombreux emprunteurs aux
revenus modestes .

Logement (P.A.P.)

33542. - 30 novembre 1987. - Mme Catherine Lalumiére
attire l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports sur le
problème posé de la renégociation des prêts P .A.P . Le dispositif
gouvernemental commenté dans la lettre-circulaire du
9 juillet 1985 signée du directeur de la construction lève une
partie des difficultés en permettant un « refinancement partiel »
des prêts P.A.P. Mais il laisse un obstacle important, à savoir la
liaison existante entre l'attribution du prêt P.A .P. et le versement
de l'aide personnalisée au logement . En effet, les prêts P.A .P.
sont accordés par lm Crédit foncier de France et les caisses régio-
nales de Crédit agricole, à l'exclusion de tous autres organismes
bancaires et l'aide personnalisée est versée i. l'établissement prê-
teur dans le cas quasi général où le bénéficiaire est propriétaire
du logement. Ainsi pour que les emprunteurs de condition
modeste en difficultés puissent renégocier leur prêt, il convien-
drait que le Gouvernement décide de maintenir le bénéfice de
l'A .P .L. aux bénéficiaires d'un prêt P.A.P., même si celui-ci est
renégocié dans un autre établissement que celui qui a accordé à
l'origine le prêt principal . Elle lui demande, en conséquence, les
mesures que le Gouvernement compte prendre pour remédier à
cette situation .

Logement (P.A .P.)

33543. - 30 novembre 1987 . - Depuis plusieurs mois, le Crédit
mutuel du Sud-Ouest a engagé une politique de renégociation
des prêts immobiliers permettant ainsi à de nombreux accédants
à la propriété, ayant conclu entre 1980 et 1984 des prêts dont les
taux pouvaient aller jusqu'à 17 p . 100 avec souvent des progressi-
vités comprises entre 4 et 8 p. 100 par an, de se sortir d'une
situation insupportable. Cette action menée en faveur de la rené-
gociation des prêts conventionnés, le Crédit mutuel du Sud-Ouest
aurait souhaité aussi pouvoir la conduire en faveur des prêts
P.A .P., prêts aidés destinés aux familles aux revenus modestes.
Mais la législation et la réglementation en vigueur s'opposaient à
une telle renégociation. Le dispositif gouvernemental commenté
dans la lettre circulaire de 9 juillet 1987 signée du directeur de la
construction et non publiée au Journal officiel lève une partie des
difficultés en permettant un « refinancement partiel » des prêts
P.A .P. Mais ce dispositif maintient un obstacle important, à
savoir la liaison existante entre l'attribution du prêt P.A .P. et le
versement de l'aide personnalisée au logement (A .P.L.) . En effet,
il faut savoir que les prêts P.A.P. sont accordés par le Crédit
foncier de France et les caisses régionales de Crédit agricole, à
l'exclusion de tous autres établissements bancaires (art . R.331-37
du code de la construction), et que l'aide personnalisée au loge-
ment est versée à l'établissement préteur (art . L. 351-9 et
art. R.351-27 du code de la construction) dans le cas quasi
général où le bénéficiaire est propriétaire du logement . Pour que
les organismes bancaires aident efficacement les emprunteurs de
conditions modestes en difficulté, il conviendrait que le Gouver-
nement décide de maintenir - dans tous les cas - le bénéfice de
l'A .P.L. aux bénéficiaires d'un prêt P.A .P., même si celui-ci est
renégocié dans ur, autre établissement que celui qui a accordé à
l'origine le prêt principal. Dès l'instant où cette disposition sera
prise - et c'est la seule qui permette réellement à l'accédant à la
propriété de pouvoir espérer une renégociation véritable de son
prêt - le Crédit mutuel du Sud-Ouest déclare être prêt à engager
avec les emprunteurs concernés une renégociation de leurs prêts
P.A .P. M. Jérôme Lambert appelle l'attention de M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports sur les difficultés que rencontrent
certains organismes bancaires pour renégocier les prêts P .A.P. à
taux élevés et à fortes progressivités des charges de rembourse-
ment contractés dans les années quatre-vingts . Il lui demande s'il
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ne conviendrait pas que le Gouvernement décide de maintenir
dans tous les cas le bénéfice de l'A.P .L. aux bénéficiaires d'un
prêt P.A.P. même si celui-ci est renégocié dans un autre établisse-
ment que celui qui a accordé à l'origine le prêt principal . Plus
généralement, quelles dispositions il entend mettre en oeuvre pour
que les avantages accordés par l'Etat à certaines banques partici-
pant au financement de certains secteurs de notre économie,
comme par exemple l'agriculture, ne soient pas discriminatoires
au point d'en privilégier une par rapport à toutes les autres.

Logement (accession à la propriété)

37551 . - 7 mars 1988. - M . François Asensi interpelle M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports sur les aspects graves que pose la
vente-saisie d'un patrimoine immobilier et notamment sur le
montant de la mise à prix, à l'instar de l'exemple qui suit : le
propriétaire est un artisan ; après une longue maladie et un
enchaînement d'événements, la faillite, l'allocation chômage qu'il
touche ne lui permet pas de payer les remboursements de prêts et
60000 francs qu'il doit au titre du ravalement de l'immeuble
notamment. La procédure judiciaire aboutit à la mise en vente de
l'appartement ; sa mise à prix est fixée à 50 000 francs . Cinq mil-
lions de centimes pour un appartement de quatre pièces compre-
nant en outre cave et parking . Cinq millions de centimes pour
toute une vie de travail et d'épargne, pour cet appartement qui
vaut neuf fois plus cher. Autant de questions qui se posent car,
dans cette résidence, un appartement a déjà été vendu pour cette
somme .le 50 000 francs, un autre pour 110 000 francs. D'autant
que les autres copropriétaires de la résidence sont en droit d'être
inquiets sur la valeur de leur appartement, face à cette volonté de
livrer pleinement le secteur du logement aux lois du marché : en
d'autres termes, la spéculation . C'est un procédé indigne qui
déshonore ses auteurs, qui porte atteinte aux principes contenus
dans la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, notam-
ment son article XVII qui précise : « La propriété est un droit
inviolable et sacré, si ce n'est lorsque la nécessité publique, léga-
lement constatée, l'exige évidemment, et sous la conduite d'une
juste et préalable indemnité. » Aujourd'hui, plus d'une famille
sur deux accède à la propriété de son logement, et ce sont des
familles qui consentent des efforts financiers considérables pour
être propriétaire de leur lieu de vie . Aussi il lui demande qu'une
commission spéciale soit créée pour examiner cas par cas les
situations des familles qui ne peuvent plus faire face à leurs men-
sualités de remboursements pour empêcher les ventes à bas prix,
les expulsions ou saisies . Cette action qui relève de la solidarité
nationale - et c'est donc à l'Etat d'en assumer la charge - pour-
rait permettre d'aider chaque famille en difficulté à mobiliser les
aides auxquelles elle a droit . En complément, l'Etat devrait
donner aux organismes sociaux les moyens de maintenir dans
leur logement ces familles pour contribuer à un règlement
humain de telles situations.

Logement (P.A .P. : Allier)

37566. - 7 mars 1988 . - M. André Lajoinie informe M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports que des dizaines d'accédants à la
propriété de l'Allier, bénéficiaires des prêts P.A .P. contractés au
Crédit foncier de France, se retrouvent devant l'impossibilité
financière de renégocier, car les frais de procédure sont aug-
mentés de l'obligation faite par la C.A .F. de l'Allier de conserver
une part de P.A.P. au Crédit foncier qui n'accorde pas, de ce
fait, la quittance subrogative d'hupothèque, conduisant ainsi l'or-
ganisme prêteur à augmenter les frais hypothécaires couvrant
l'inscription en seconde position. Ces dispositions pénalisent les
candidats à la renégociation de leurs prêts et sont un obstacle à
la ijalisation de leurs projets, maintenant leur situation d'accé-
dants en difficulté. II lui demande de lui préciser les mesures qui
devront être prises pour conduire la C .A.F. de l'Allier à per-
mettre le transfert des droits à l'A.P.L. pour d'autres formes de
prêts, de substitution aux prêts P .A.P., comme cela est possible
dans le cas de renégociation des prêts conventionnés.

Logement (P.A.P.)

37594 . - 7 mars 1988 . - M. Jean-Michel Boucheron (Cha-
rente) attire l'attention de M . le ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports sur
la lettre-circulaire du 9 juillet 1987 (équipement-logement) visant
à augmenter l'aide personnalisée au logement que touchent cer-
tains emprunteurs en difficulté financière . La meilleure solution
aurait consisté à renégocier l'ensemble des prêts, mais cela aurait
coûté 4 milliards au budget de l'Etat et les services ont jugé cette

somme trop élevée . Néanmoins, si la circulaire du 9 j uillet 1987
était légèrement modifiée en autorisant tous les établissements
bancaires à renégocier en total :cf i s prêts P.A.P., cela permettrait
de régler la situation de l'ensemble des emprunteurs en difficulté.
Dans son département, le Crédit mutuel du Sud-Ouest a fait
savoir qu'il souhaitait cette modification et s'engageait, si satis-
faction était donnée, à prendre une large part dans 7a renégocia-
tion des prêts P.A.P. Il suffirait de supprimer, dans le deuxième

Fe
: « Les mesures finan ,iéres », de la lettre du 9 juillet,

le passae suivant : « si ce financement est partiel ». En consé-
quence, il lui demande s'il envisage d'améliorer la circulaire du
9 juillet.

Réponse. - La réglementation actuelle permet le refinancement
des prêts aidés à l'accession à la propriété (P.A.P.) par un prêt
du secteur libre : le remboursement anticipé du prêt initial partiel
ou total est possible, moyennant une faible indemnité égale à
I p. 100 du capital remboursé ; il suffit qu'une fraction du
prêt P .A .P. soit maintenue pour que le droit à l'aide personna-
lisée au logement (A.P.L.) soit conservé ; les mensualités du prêt
substitutif sont prises en compte pour calculer l'A .P.L. dès lors
que le taux de cc prêt substitutif est inférieur au taux plafond
des prêts conventionnés (P.C .). Toutefois, cette disposition n'est
pas de nature à résoudre les difficultés de l'ensemble des accé-
dants P.A .P. ayant souscrit leurs prêts au cours des années 1981
à 1984 . C'est pourquoi, le Gouvernement a adopté différentes
mesures spécifiques en faveur des emprunteurs P .A.P . les plus
lourdement endettés. Ainsi, les prêts complémentaires aux
prêts P.A.P . consentis avant le 31 décembre 1985 peuvent être
réaménagés et prolongés jusqu'à vingt-cinq ans maximum, ce qui
peut permettre d'abaisser les mensualités correspondantes (avis
du Crédit foncier de France du 31 juillet 1986). La progressivité
des annuités des prêts P.A .P. dont l'offre a été signée entre le
1•, juillet 1981 et le 31 décembre 1984 peut être abaissée à
2,75 p . 100 par an moyennant un court allongement du prêt (de
un à quatre ans) . Cette disposition permet, dès la première année,
de diminuer l'annuité de 500 francs en moyenne, cette baisse se
cumulant chaque année (baisse d'annuité la cinquième année
égale à environ 2 500 francs). Les emprunteurs ayant signé une
offre de prêt P .A .P. entre le l er juillet 1981 et le
31 décembre 1984 et dont le taux d'effort (hors prestations fami-
liales) était supérieur à 37 p. 100 bénéficiaient d'un complément
d'A.P.L . depuis juillet 1987 (décret et arrêté du 7 août 1987) . A
partir de janvier 1988, ce complément est majoré et étendu aux
emprunteurs ayant un taux d'effort compris entre 33 p . 100 et
37 p. 100 (arrêté du 22 février 1988 paru au Journal officiel du
3 mars 1988) . Ce supplément atteint en moyenne 190 francs par
mois pour les 50 000 emprunteurs dont le taux d'effort est entre
33 p . 100 et 37 p, 100, et 370 francs pour les 50 000 ménages
dont les charges dépassent 37 p . 100 des revenus . Des commis-
sions départementales d'accédants P .A.P. en difficulté vont être
mises en place progressivement avec l'aide de l'Etat, des établis-
sements prêteurs et des collectivités territoriales (circulaire
no 88-13 du 25 février 1988) . Pour les accédants ayant encore ces
difficultés très graves malgré les mesures précédentes, ces com-
missions pourront, après examen au cas par cas : accorder des
prêts sans intérêt pour prendre en charge les arriérés de rembour-
sement du P.A.P. ; prendre en charge une partie des mensua-
lités P.A .P. à venir pour les ménages dont l'endettement immobi-
lier total, après A.P.L ., resterait au-dessus de 37 p . 100 des
revenus . Enfin, pour permettre d'éviter une saisie et une vente
judiciaire, les organismes d'H.L .M. peuvent bénéficier des prêts à
taux d'intérêt privilégié (5,8 p. 100) pour acheter les logements
des accédants en difficulté qui voudraient rester dans leur loge-
ment en acceptant d'en devenir locataires (circulaire n° 87-61 du
10 juillet 1987) . La mise en ouvre de cette disposition vient
d'être facilitée et améliorée et le bénéfice en est étendu aux titu-
laires de contrats de vente à terme P .A.P souscrits auprès d'un
organisme d'H.L.M. (circulaire n° 88-12 du 19 février 1988) . Les
prêts de la participation des employeurs à l'effort de construction
(I p . 100 logement) peuvent être utilisés pour refinancer partielle-
ment un P.C . à annuités progressives, un prêt P.A.P . ou un prêt
complémentaire à P.A .P. si le prêt a été souscrit avant le
31 décembre 1984 et si l'emprunteur bénéficie de l'A.P .L. (décret
n° 88-40 du 13 janvier 1988) . Des mesures fiscales accompagnent
ces dispositions : la réduction d'impôt attachée aux intérêts versés
est maintenue en cas de refinancement d'un prêt immobilier . Le
montant du prêt substitutif ne doit cependant pas dépasser le
capital restant dû au titre du prêt initial (sauf pour les P.C .) ;
l'exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties dont est
assorti un P.A.P.-construction neuve est maintenue en cas de refi-
nancement, partiel ou total ; pour les P.A.P. souscrits entre le
I « juillet 1981 et le 31 décembre 1984 auprès d'un organisme
d'H .L.M ., l'exonération de T.V .A. sur vente est conservée lors
d'un refinancement . Par ailleurs, en cas de refinancement d'un
prêt, le recours à la procédure de quittance subrogative, exonérée
de taxe de publicité foncière, permet de limiter les frais annexes
au refinancement par rapport à la procédure classique de reprise
d'hypothèque (art. 1250 du code civil) . En cas de difficultés
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financières imprévue ;, notamment dues à une perte d'emploi . il
est possible à un juge d'ordonner provisoirement une suspension
des obligations de remboursement d'un emprunteur immobilier
(loi n e 79-596 du 13 juillet 1979). Quelles que soient les diffi-
cultés rencontrées par l'emprunteur, l'établissement préteur ayant
accordé le prêt est le mieux à même de renseigner son client . De
plus, un responsable chargé du problème des emprunteurs en dif-
ficulté a également été désigné au sein de chaque direction
départementale de l'équipement. Enfin, pour les départements
disposant d'une association départementale d'information sur le
logement (A .D .I .L.), ces associations sont aussi en mesure de
fournir gratuitement une information complète.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : services extérieurs)

35200 . - I1 janvier 1988. - Mme Marie Jacq attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les conséquences de
la diminution constante des moyens attribués aux services de
l'équipement. Ces restrictions financières sur les plans des
moyens humains et matériels se traduisent par une dégradation
du service public, particulièrement manifeste dans les relations
entre cette administration et les communes dans le cadre de leurs
nouveaux rapports issus de la décentralisation . En conséquence,
elle lui demande de bien vouloir lui préciser quelles mesures il
envisage pour arrêter une telle évolution.

Réponse. - Sur le plan général, la politique actuelle de ma;trise
des dépenses publiques impose aux services extérieurs de l'Etat
d'adapter leurs structures et leurs méthodes de fonctionnement
afin que, compte tenu des moyens qui peuvent leur être dévolus,
ils continuent à remplir au mieux leurs mimions . S'agissant des
services de l'équipement, la diminution des effectifs est appliquée
de façon sélective et s'accompagne d'une augmentation impor-
tante des crédits de modernisation destinés à l'acquisition de
matériels plus performants, l'organisation de formations au béné-
fice des agents de toutes catégories, ainsi que l'amélioration des
méthodes et conditions de travail. Toutes ces actions vont dans le
sens d'un service rendu de meilleure qualité et à moindre coût.

Publicité (publicité extérieure)

35470. - 18 janvier 1988 . - M . Jacques Farran appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du Ic,ement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les difficultés
d'application du décret du 11 février 1976, relatif à la publicité
visible des voies ouvertes à la circulation publique . En effet, si ce
texte est d'application aisée en zone de plaine, les difficultés sont
tout autres en zone de montagne ou de piémont, puisque l'ar-
ticle 8 du présent décret fixe une distance de 20 mètres à res-
pecter pour implanter ces publicités alors que ces routes sont
souvent bordées par des falaises ou des précipices . Cette configu-
ration des terrains oblige alors à implanter ces panneaux à une
distance très inférieure à celle prévue par les textes, faisant
encourir aux annonceurs des sanctions sévères . En conséquence
n'est-il pas nécessaire de mettre en place un système dérogatoire
pour certaines zones au relief accidenté afin de permettre à des
annonceurs de promouvoir leurs produits ou services sans être
poursuivis.

Réponse . - Depuis l'entrée en vigueur de la loi du
29 décembre 1979, relative à la publicité, aux enseignes et aux
préenseignes, le principe d'interdiction générale de la publicité
hors agglomération (art. 6 de la loi) s'est substitué aux règles
complexes de recul, assorties de dérogations, du décret du
1 1 février 1976. En conséquence, les dispositions prévues par l'ar-
ticle 8 du décret du I l février 1976 sont désormais sans objet.

Vo: _ (autoroutes : Pyrénées-Atlantiques)

35765. - 25 janvier 1988 . - M. Henri Prat rappelle 5 M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagemtat du
territoire et des transports que le projet de l'autoroute
A 64 - tronçon Orthez-Bayonne - a fait l'objet d'un premiet
arrêté de déclaration d'utilité publique en date du 29 juillet 1979,
suivi d'un deuxi . me en date du 8 juillet 1985 modifiant le tracé
du tronçon . Le nouveau tracé ainsi arrêté n'étant justifié ni sur le
plan technique, ni sur le plan financier. non plus que du point de

vue de l'environnement, un recours en Conseil d'Etat - section
contentieux des travaux publics - a été introduit par le comité de
défense de Leren en septembre 1985 . Plus de deux ans après,
l'affaire n'a pas encore été jugée et les formalités en vue de la
réalisation des travaux conformément au tracé contesté se pour-
suivent . Il lui demande s'il ne trouve pas anormal un aussi Ion!g
délai pour une affaire relativement simple à juger et qui tend à
déconsidérer les procédures de recours, qui, finalement, risquent
de placer les populations concernées devant le fait accompli . et à
discréditer totalement un dispositif essentiel du droit adminis-
tratif français.

Réponse . - Le comité de défense conta : l'autoroute A 64,
variante de Leren, a déposé en septembre 1985 auprès du Conseil
d'Etat un recours en annulation contre le décret du 8 juillet '°35,
paru au Journal officiel du 11 juillet 1985, dédisant d tr i,é
publique et urgente un nouveau tracé de l'autoroute A 64 entre
Bayonne et Orthez . Les services du ministère de l ' équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports ont
instruit ce dossier avec diligence puisque le mémoire en défense
de l'Etat a été produit devant le Conseil d'Etat le 14 août 1986.
En ce qui concerne la poursuite des travaux, il convient de rap-
peler que les recours déposés devant les juridictions administra-
tives n'ont pas d'effet suspensif. Or le comité requérant ayant
omis de solliciter le sursis à exécution de la décision attaquée il
est parfaitement légitime que ces travaux se poursuivent sans
retard . En outre, l'examen attentif du dossier permet de penser,
sous réserve bien entendu de l'appréciation souveraine de la
Haute Assemblée, que le recours en annulation n'est pas fondé.
En effet, le choix du tracé a été fixé après maintes études appro-
fondies sur les avantages et les inconvénients respectifs de cha-
cune des solutions envisageables et après avis favorable de la
commission d'enquête ; de plus, selon une jurisprudence
constante, le juge administratif se refuse toujours à examiner
l'opportunité du choix effectué par l'administ .ation sur un tracé
routier ou autoroutier dès lors que son bilan est globalement
positif, et sans qu'il y ait à examiner l'intérêt d'autres solutions
possibles présentant des caractéristiques différentes.

Etrangers ;logement)

35834 . - 1 « février 1988. - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le fait qu'ac-
tuellement la législation prévoit une réserve de 0,1 p . 100 des
versements des entreprises sur les salaires pour le logement des
immigrés . Il souhaiterait qu'il lui indique très explicitement les
modalités de versement et de calcul de cette somme . Il souhaite-
rait, de plus, qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il y a en l'es-
pèce une injustice, car certains Français présentent des cas
sociaux au moins aussi dignes d'intérêt que les immigrés bénéfi-
ciaires. II souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne serait pas
préférable de ne pas subordonner le bénéfice de ce 0,1 p . 100 à
ces critères de nationalité excluant les Français.

Réponse. - L'article 1 « de la loi n e 57-1128 du
31 décembre 1987, modifiant l'article L. 313-1 du code de la
construction et de l'habitation (C .C .H .), a réduit le taux de la
participation des employeurs à l'effort de construction de
0,77 p . 100 à 0,72 p. 100 du montant des salaires payés au cours
de l'exercice écoulé. Le taus de 0,72 p . 100 s'appliquera pour la
première fois aux investissements qui doivent être réalisés
en 1988 à raison des salaires payés en 1987 . Cette diminution a
été rendue possible grâce à un effort de rigueur accru dans la
gestion des fonds « 1 p. 100 » détenus par les organismes collec-
teurs de la participation. La baisse du taux de collecte ne fera
pas obstacle à l'augmentation des sommes « 1 p . 100 logement »
disponibles, par suite de l'importance des amortissements des
prêts consentis antérieurement . Par ailleurs, le taux de la fraction
« 1 /9 » est passé à 0,72 p . 100 x 1/9, soit 0,08 p. 100 des salaires
payés l'exercice précédent par les entreprises employant au moins
10 salariés . Conformément à l'article R. 313-24 du C .C .H ., cette
fraction « 1 /9 » est versée par les entreprises sous forme de sub-
vention . Le Gouvernement, conformément aux engagements pris
devant le Parlement lors de la discussion du projet de loi portant
réforme du « I p. 100 logement », a décidé d'élargir les emplois
de la fraction « 1/9 », réservée par priorité aux immigrés, à
d'autres populations défavorisées. Pourront désormais bénéficier
des fonds issus de cette fraction de la participation des
employeurs à l'effort de construction non seulement les projets
concernant le logement des immigrés mais également des projets
facilitant l'accès au logement des populations démunies ou ayant
des problèmes socio-économiques d'accès au logement ou d'in-
sertion sociale (ménages sans abri ou logés de façon précaire ou
sortant des centres d'hébergement et de réinsertion sociale, per-
sonnes ayant des difficultés particulières telles que des femmes
seules chargées de familles, jeunes . . .). Des instructions ont été
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données en ce sens aux préfets (circulaire du 15 février 1988 rela-
tive à l'utilisation du 0,08 p . 100, orientations prioritaires
pour 1988).

Logement (H.L.M.)

35940 . - I ss février 1988 . - M. Christian Nucci appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les pro-
blèmes rencontrés par les handicapés moteurs et les personnes
âgées pour trouver des logements adaptés à leurs handicaps . Ne
serait-Il pas opportun de prévoir, dans chaque chef-lieu de
canton, un immeuble avec ascenseur lors de la construction des
cités H .L .M . 7 Il lui demande son avis sur cette proposition et les
mesures qu'il entend prendre pour améliorer les conditions de vie
des personnes âgées ou handicapées.

Réponse. - Il est évidemment tout à fait souhaitable que les
personnes à mobilité réduite aient un large choix de logements à
leur disposition . Le ministère de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports s'emploie donc à
promouvoir toutes les formules et initiatives susceptibles d ' amé-
liorer la situation dans ce domaine, à l 'occasion de la construc-
tion de logements neufs accessibles ou lors de l'amélioration des
logements existants. La création d'une réglementation supplémen-
taire imposant systématiquement la construction d'un immeuble
avec ascenseur dans chaque chef-lieu de canton serait par contre
manifestement une réponse inadaptée au problème posé.

Logement (P.A .P.)

36000. - l er février 1988 . - M. Jean-Marc Ayeeult interroge
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur la situation des tamiiles
ayant accédé entre 1980 et 1984 à la propriété de leur logement.
Les pouvoirs publics ont encouragé cette aspiration depuis plus
de quinze ans par des interventions financières directes ou indi-
rectes, tels les dégrèvements d'impôts ou les bonifications d'in-
térêt, les aides à la pierre et à la personne . Les familles qui ont
alors accédé à la propriété grâce à des prêts dont le rembourse-
ment est à annuités progressives sont aujourd'hui dans de très
graves difficultés . Les familles ont largement participé par leur
acceptation de la rigueur salariale à la baisse de l'inflation.
L'écart se creuse aujourd'hui entre la baisse de l'inflation et la
progressivité des remboursements d'emprunts. L'expérience
démontre que les mesures prises par le ministre sont insuffi-
santes. Elles ne précisent pas la possibilité théoriquement ouverte
de devenir locataire de son logement. Elles laissent surtout les
banques seules juges de l'acceptation d'un dossier de renégocia-
tion d'emprunt . Les familles modestes dont la situation financière
est la plus difficile connaissent le rejet de leur dossier, ce qui
rend plus difficile encore leur situation. Il y a aujourd'hui
urgence . L'insécurité de ces citoyens par rapport à un des biens
les plus chers, le logement, est chaque jour plus forte, facteur de
désespoir et d'explosion sociale . Il souhaiterait connaître le bilan
tiré par le ministre des mesures appliquées jusqu'à présent . Il lui
demande de prendre toutes les dispositions qui s'imposent,
notamment d'inscrire à l'ordre du jour de la session de printemps
la proposition de loi no 660 du groupe socialiste, ou de créer
pour les banques l'obligation de renégociation en la compensant
par des possibilités de non-provisionnement des pertes, dispositif
voisin de celui mis en place après les pertes boursières.

Réponse . - Afin d'intervenir en faveur dus emprunteurs immo-
biliers des années 1981-1984 qui connaissent actuellement des
difficultés pour rembourser leurs prêts, l'Etat a adopté différentes
mesures d'ordre financier, fiscal et social. L'apport de l'Etat por-
tant en priorité sur les ménages les plus modestes, certaines dis-
positions ne concernent que les emprunteurs titulaires de prêts à
caractère social et souscrits aux périodes de forts taux d'intérêt et
de progressivité. Les prêts conventionnés peuvent être renégociés
par accord entre l'emprunteur et le banquier . Pour faciliter ces
renégociations, l'Etat a permis que les prêts à annuités progres-
sives consentis jusqu'au 31 décembre 1983 voient leur durée
allongée jusqu'à vingt-cinq ans tout en maintenant le droit à
l'aide personnalisée au logement (A.P.L) (arrêté du 5 mars 1986).
De leur côté, les banques se sont engagées à modifier les charges
supportées par les emprunteurs bénéficiaires de l'A.P.L. et ayant
souscrit leur prêt entre le 1•s janvier 1980 et le 31 décembre 1983
de telle manière que l'effort financier de ces ménages soit ramené
à un niveau inférieur à 37 p. 100 de leurs revenus . Les prêts
conventionnés peuvent également être remboursés par anticipa-

tion et refinancés auprès d'un autre établissement prêteur. L'Etat
a permis que les prêts à annuités progressives consentis jusqu'au
31 décembre 1983 et pour lesquels les emprunteurs touchent
effectivement une A.P.L. puissent être refinancés par de nou-
veaux prêts conventionnés (décret n a 86-1364 du
30 décembre 1986). Le problème des P.A.P. se posait différem-
ment dans la mesure où leur taux, bonifié par l'Etat, n'a jamais
atteint les niveaux exceptionnels des prêts conventionnés et que
leur progressivité a été limitée à 4 p . 100 par an alors qu'elle
pouvait atteindre 8 p. 100 pour les prêts conventionnés . Cepen-
dant l'Etat a pris de nombreuses mesures pour aider les accé-
dants P.A.P. qui éprouvent des difficultés. Ces mesures peuvent
représenter l'équivalent d'une renégociation de prêt conventionné.
Les prêts complémentaires aux prêts P.A.P. consentis avant le
31 décembre 1985 peuvent être réaménagés et prolongés jusqu'à
vingt-cinq ans maximum, ce qui peut permettre d'abaisser les
mensualités correspondantes (avis du Crédit foncier de France du
31 juillet 1986). La progressivité des annuités des prêts P.A.P.
dont l'offre a été signée entre le 1•• juillet 1981 et le
31 décembre 1984 peut être abaissée à 2,75 p. 100 par an moyen-
nant un court allongement du prêt (de un à quatre ans), quel que
soit le taux d'effort de l'accédant. Cette disposition permet, dès
la première année, de diminuer l'annuité de 500 francs en
moyenne, cette baisse se cumulant chaque année (baisse d 'an-
nuité la cinquième année : environ 2 500 francs). Les emprunteurs
ayant signé une offre de prêt P.A.P. entre le 1• r juillet 1981 et le
31 décembre 1984 et dont le taux d'effort (hors prestations fami-
liales) était supérieur à 37 p. 100 bénéficiaient d'un complément
d'A.P.L . depuis juillet 1987 (décret et arrêté du 7 août 1987). P.
partir de janvier 1988, ce complément est majoré et étendu aux
emprunteurs ayant un taux d'effort compris entre 33 p. 100 et
37 p . 100 (arrêté du 22 février 1988 paru au Journal officiel du
3 mars 1988) . Ce supplément atteint en moyenne 190 francs par
mois pour les 50 000 emprunteurs dont le taux d'effort est entre
33 p . 100 et 37 p . 100, et 370 francs pour les 50 000 ménages
dont les charges dépassent 37 p. 100 des revenus. Le bénéfice de
l'A .P.L . est maintenu pour les emprunteurs qui refinancent par-
tiellement leur P .A.P. à l'aide d'un prêt du secteur libre. Si le
taux de ce prêt est inférieur au taux plafond des prêts conven-
tionnés, ses mensualités pourront être prises en compte pour le
calcul de l'A.P.L. Des commissions départementales d'accédants
P.A.P. en difficulté vont être mises en place progressivement avec
l'aide de l'Etat, des établissement prêteurs et des collectivités ter-
ritoriales (circulaire no 88-13 du 25 février 1988). Pour les accé-
dants ayant encore des difficultés très graves malgré les mesures
précédentes, ces commissions pourront, après examen au cas par
cas : accorder des prêts sans Intérêt pour prendre en charge les
arriérés de remboursement du P.A.P. ; prendre en charge une
partie des mensualités P.A.P. à venir pour les ménages dont l'en-
dettement immobilier total, après A .P.L., resterait au-dessus de
37 p. 100 des revenus . Enfin, pour permettre d ' éviter une saisie et
une vente judiciaire, les organismes d'H .L.M . peuvent bénéficier
des prêts à taux d'intérêt privilégié (5,8 p . 100) pour acheter les
logements des accédants en difficulté qui voudraient rester dans
leur logement en acceptant d'en devenir locataires (circulaire
na 87-61 du 10 juillet 1987) . La mise en oeuvre de cette disposi-
tion vient d'être facilitée et améliorée, et le bénéfice en est étendu
aux titulaires de contrats de vente à terme P.A.P. souscrits auprès
d'un organisme d'H .L .M . (circulaire n° 88-12 du 19 février 1988).
Par ailleurs, différentes mesures communes aux P .A.P. et aux
prêts conventionnés existent également : les prêts de la participa-
tion des employeurs à l'effort de construction (« 1 p . 100 loge-
ment ») peuvent être utilisés pour refinancer partiellement un
prêt conventionné à annuités progressives, un prêt P.A.P. ou un
prêt complémentaire à P.A .P. si le prêt a été souscrit avant le
31 décembre 1984 et si l ' emprunteur bénéficie de l'A.P.L . (décret
n° 88-40 du 13 janvier 1988). La réduction d'impôt attachée aux
intérêts versés est maintenue en cas de refinancement d'un prêt
immobilier. Le montant du prêt substitutif ne doit cependant pas
dépasser le capital restant dû au titre du prêt initial (sauf pour
les prêts conventionnés) . L'exonération de taxe foncière sur les
propriétés bâties dont est assorti un P .A.P . - construction neuve '
est maintenue en cas de refinancement, partiel ou total . Pour les
P.A.P . souscrits entre le 1•« juillet 1981 et le 31 décembre 1984
auprès d'un organisme d'H .L.M ., l'exonération de T.V.A . sur
vente est conservée lors d'un refinancement . D'autre part, des
mesures d'accompagnement facilitent la mise en oeuvre de ces
dispositions : en cas de refinancement d'un prêt, le recours à la
procédure de quittance subrogative, exonérée de taxe de publicité
foncière, permet de limiter les frais annexes au refinancement par
rapport à la procédure classique de reprise d'hypothèque
(art . 1250 du code civil) . En cas de difficultés financières
imprévues, notamment dues à une perte d'emploi, il est possible
à un juge d'ordonner provisoirement une suspension des obliga-
tions de remboursement d'un emprunteur immobilier (loi
n° 79-596 du 13 juillet 1979). En tout état de cause, l'établisse-
ment prêteur ayant accordé le prêt est le mieux à même de ren-
seigner son client. De plus, un responsable chargé du problème
des emprunteurs en difficulté a également été désigné au sein de
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chaque direction départementale de l'équipement. Enfin, pour les
départements disposant d'une association départementale d'infor-
mation sur le logement (A .D .I .L .), ces associations sont aussi en
mesure de fournir gratuitement une information complète . L'en-
semble du dispositif ainsi mis en place est de nature à résoudre
les difficultés des emprunteurs des années 1981 à 1984 sans que
soit nécessaire de contraindre par la loi les établissements ban-
cairen à renégocier les prêts qu'ils ont octroyés.

Voirie (autoroutes : fle-de-France)

36296. - 8 février 1988 . - M . Claude Labbé appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur le bouclage à l'ouest
de l'autoroute A 86. Lors d'un comité interministériel du
13 avril 1983, M . le Premier ministre a fait savoir que le bouclage
à l'ouest de la A 86 était abandonné, compte tenu des problèmes
d'environnement. Par ailleurs, sur les ondes d'une radio périphé-
rique le 6 janvier 1988, il lui rappelle qu'il a confirmé la position
prise par le Premier ministre. Aussi, afin qu'aucune ambigulté ne
Puisse subsister, il lui demande si, dans les sections concernées,
les emprises seront levées prochainement.

Réponse. - Le schéma directeur d'aménagement et d' urbanisme
de la région lie-de-France prévoit un certain nombre de disposi-
tions majeures destinées à garantir le dévelo'-,.;men équilibré du
territoire régional. Parmi ces disposition t, le rb eau routier
national (et tout spécialement autoroutie) occupe une place
essentielle . L'organisation de ce réseau t epose sur un certain
nombre d 'autoroutes radiales et deux roc des qui s'ajoutent au
boulevard périphérique de Paris : en grande banlieue, la rocade
des villes nouvelles ou Francilienne et, en proche banlieue, l'A 86
qui constitue un élément primordial du système de circulation, et,
à ce titre, bénéficie de financements prioritaires dans le cadre du
contrat conclu entre l'Etat et les collectivités territoriales. En
attendant que de nouvelles techniques de génie civil permettent
de protéger les riverains et l'environnement à un coût compatible
avec les ressources de l'Etat et de la région, l 'achèvement com-
plet de la construction de l'autoroute A 86 n'est pas envisageable
à un horizon proche . Il est néanmoins fondamental que l'Etat
maintienne les emprises de cette infrastructure dans les docu-
ments d'urbanisme, afin de préserver la cohérence future du
réseau de voies rapides.

Voirie (routes : Essonne)

36854. - 22 février 1988. - M. Michel de Rostolan attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le projet de
déé'tion C 6 de la route nationale 20, tel qu'il figure sur le
S .D .A.U. de la région . Ce projet traverserait notamment le terri-
toire de la commune de Longpont sur toute sa longueur . De
nombreuses protestations se sont fait jour, critiquant ce projet, et
particulièrement de la part des maires de Longpont-sur-Orge et
de Ballainvilliers ainsi que de nombreux habitants de ces com-
munes de l'Essonne. En effet, en cas de réalisation du projet C 6,
les nuisances existant actuellement dans la traversée des com-
munes de La Ville-du-Bois, Longpont-sur-Orge et Ballainvilliers
seront simplement transférées de quelques centaines de mètres.
Or il a été proposé, pour résoudre les problèmes de circulation
sur la R.N . 20, deux autres solutions à la place du projet
actuel C G : la réalisation d'un souterrain à La Ville-du-Bois
(comme il en existe de nombreux dans la région), ou une utilisa-
tion plus rationnelle de l'autoroute A 10 (déviation des poids
lourds se dirigeant au-delà de la région ; recul du premier péage
pour inciter les riverains à utiliser cette voie ra, ;rde largement
inusitée) . Il semble étonnant qu'une concertation n'ait pas été
organisée entre les auteurs du projet C 6 et les maires de
Longpont-sur-Orge et de Ballainvilliers, et que l'avis des popula-
tions de ces communes n'ait pas été pris en considération . 11
demande en conséquence que soit reprise l'étude du projet après
consultation des intéressés.

Réponse. - Le projet d'autoroute C 6, déviation de la R.N. 20 à
la hauteur notamment des communes de La Ville-du-Bois,
Longpont-sur-Orge et Ballainvilliers, constitue la seule solution à
longue échéance aux problèmes de fluidité de la circulation et de
sécurité rencontrés sur cette partie de la R.N. 20 ; son tracé
figure au schéma directeur d'aménagement et d'urbanisme de la
région d'Ile-de-France, approuvé en 1984, et ses emprises sont
réservées dans les plans d'occupation des sols de certaines com-
munes . Le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports est cependant très conscient

des problèmes que cette infrastructure risque de poser aux com-
munes traversées . C'est pourquoi il convient que le dossier de
cette opération, qui ne peut être financée ni à court ni à moyen
terme, soit réexaminé, dans la perspective d'une réduction des
emprises et d'un plus grand respect de l'environnement . Le
préfet, commissaire de la République de l'Essonne, a été invité à
recevoir les suggestions des élus en ce qui concerne cette infras-
tructure et, plus globalement, les moyens de remédier aux diffi-
cultés de circulation sur la R.N . 20 dans ce secteur. Par ailleurs,
il faut indiquer qu'en tout état de cause, tant pour des raisons de
sécurité et d'urbanisme que financières, la réalisation d'un pas-
sage souterrain à gabarit réduit au niveau de Villebouzin, sur le
territoire de la commune de La Ville-du-Bois, ne peut qu'être
exclue .

Voirie (mutes : Loire-Atlantique)

36899 . - 22 février 1988 . - M. Joseph-Henri Maujoûan du
Gasset expose à M. le ministre de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports qu'un projet
de déviation de la route départementale n o 763, à l'est du
hameau des Forges, sur les territoires des communes de Gorges
et de Clisson, vient d 'être approuvé par le conseil général de la
Loire-Atlantique. Ce projet avait été pris en considération le
21 juin 1984 et déclaré d'utilité publique le 24 juin 1986. Le
débouché de la route départementale n° 763 sur la route natio-
nale n° 149 au lieudit Les Forges, à Gorges, est particulièrement
dangereux et plusieurs accidents graves se sont produits en cet
endroit . Il lui demande s'il peut lui préciser quand les travaux
commenceront et quand ils devraient être achevés.

Voirie (ponts : Loire-Atlantique)

36900. - 22 février 1988 . - M . Joseph-Henri Maujouin du
Gasset expose à M . le ministre de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports que le pont
de Nid d'Oie, à Clisson, en Loire-Atlantique, a été construit en
1868 et permet à la R.D. 763 de franchir la Sèvre nantaise dans
l'agglomération même de Clisson . Des premiers travaux de
confortation des voûtes et murs tympans ont été exécutés en
1977 . Le tablier (6,26 mètres de largeur utile) présente une lar-
geur nettement insuffisante eu égard, d ' une part au trafic impor-
tant transité par l'ouvrage, et notamment à l'importance du trafic
lourd, d'autre part, à la sécurité des deux roues et des piétons.
L'avant-projet d ' établissement du tablier prévoit une chaussée de
6 mètres bordée de trottoirs de 1 mètre . Les crédits nécessaires
ont été votés. Il lui demande de lui indiquer quand devraient
débuter les travaux et quand ils devraient être achevés.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports rappelle que sa compé-
tence se limite exclusivement à la voirie nationale, c'est-à-dire
aux autoroutes et aux routes nationales . La gestion du réseau
départemental de la Loire-Atlantique incombe quant à elle au
conseil général ; c'est donc de la seule autorité de ce dernier que
relèvent les travaux et réalisations accomplis sur les voies dépar-
tementales.

Bâtiment et travaux publics (constructions : Val-d'Oise)

37568. - 7 mars 1988 . - M . Robert Montdargent rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports qu'accord a été donné par
ses services, fin novembre 1987, sur le projet d'aménagement dit
de la « tête de pont de Bezons », accord portant sur le pro-
gramme global et sur la première tranche, et ce avec une partici-
pation financière du ministère de 1200 000 francs . Il attire son
attention sur l'urgence du versement de cette subvention de
l'Etat, les travaux d'aménagement envisagés revêtant une impor-
tance particulière. Il lui demande quand la participation de l'Etat
sera effective, afin que la première tranche de travaux soit réa-
lisée en 1988.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l 'amé-
nagement du territoire et des transports est tout à fait conscient
de l'importance que revét, pour le réaménagement de la place
Lénine à Bezons, la dépose du viaduc métallique démontable
situé à cet endroit, au carrefour entre les R.N . 311 et 308. Tou-
tefois, les options budgétaires définitives étant prises depuis un
certain temps déjà, il n'est pas possible de programmer cette opé-
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ration en 1988 . Il conviendra en conséquence de discuter de l'ins-
cription de ces travaux dans le cadre de la préparation du pro-
chain contrat pour la période 1989-1993.

FRANCOPHONIE

Politique extérieure (francophonie)

36149. - 8 février 1988 . - M. Pierre Ceyrac appelle l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la francophonie, sur la situation suivante : les îles,
aujourd'hui indépendantes, de la Dominique et de Sainte-Lucie,
votre de Saint-Vincent, ont une tradition francophone très
ancienne, sensible notamment par la persistance du créole marti-
niquais comme langue vernaculaire . Aussi il lui demande quelles
mesures sont envisagées pour le développement de la langue
française et de la culture française dans ces pays qui sont limi-
trophes de la France, puisque voisins des Antilles françaises.

Réponse. - Le développement de la langue et de la culture
française dans les îles de la Dominique, de Sainte-Lucie et de
Saint-Vincent, constitue l'un des objectifs prioritaires de la poli-
tique de renforcement de notre coopération avec ces Etats, initiée
en avril 1987 lors du voyage du ministre de la coopération dans
cette région . Pour atteindre cet objectif, il est prévu d'utiliser
trois vecteurs : la formation ; l'audiovisuel ; les échanges
culturels . 1 . Dans le secteur de la formation, quatre types d'ac-
tions sont ou seront mises en oeuvre : la formation et le recyclage
des maîtres de français par l'octroi de bourses de longue durée et
l'organisation de stages en territoire français ; la formation de
maîtres dans le domaine de l'enseignement technique et profes-
sionnel que ces Etats cherchent à organiser et développer ; la
création progressive dans chacun des Etats de bureaux d ' actica
linguistique ; l'octroi en nombre accru de bourses de haut niveau
dans divers secteurs, à des cadres ou futurs cadres du pays,
points d'ancrage de la culture française, ainsi que le resserrement
des liens entre l ' université Antilles-Guyane et l'université des
West Indies . 2. Dans le secteur de l'audiovisuel, le but visé
consiste à permettre l'accès des populations concernées à des
émissions de radio et de télévision en langue française. Plusieurs
formules sont actuellement à l'étude. 3 . En ce qui concerne les
échanges culturels et artistiques, outre les opérations déjà mises
en oeuvre en particulier dans le cadre des Antilles, la création de
« lieux français » dans chacun de ces Etats permettra de fournir,
en liaison avec les bureaux d'action linguistique, les infrastruc-
tures nécessaires à l ' organisation de manifestations plus nom-
breuses et d'une plus grande ampleur.

INDUSTRIE, P. ET T. ET TOURISME

Electricité et gaz (centrales d'E .D.F.)

1979. - 26 mai 1986 . - M. Georges Le Baill attire l'attention
de M. le Premier ministre après l'accident survenu à Tcher-
nobyl, en U .R .S .S ., sur l'avis donné par le Conseil supérieur de
la sûreté nucléaire, le 25 janvier 1984, après un large débat . Lors
de cette séance, le C .S .S .N . avait examiné les dispositions prises
par les exploitants et les pouvoirs publics pour faire face à une
crise consécutive à un accident nucléaire, sur la base d'un dossier
présenté par le secrétariat général du comité interministériel de la
sécurité nucléaire, la direction de la sécurité civile du ministère
de l 'intérieur et de la décentralisation, le service central de sûreté
des installations nucléaires du ministère de l'industrie et de la
recherche, le service central de protection contre le rayonnement
ionisants du secrétariat d'Etat, chargé de la santé, et l'institut de
protection et de sûreté nucléaire. Le Conseil avait approuvé les
orientations générales des mesures retenues par les exploitants et
les pouvoirs publics pour faire face à une crise nucléaire et
recommandé de poursuivre et d'approfondir les réflexions ou les
études nui les points suivants : 1 . l'élaboration, la forme et les
modalites de l'information à donner en cas de crise ; 2. les scé-
narios d'accidents et les éventuelles dispositions complémentaires
pour limiter les conséquences des accidents ; 3. les exercices en
vraie grandeur avec la participation des populations, pour vérifier
la cohérence des dispositions en oeuvre ; 4. les mesures à prendre
après la crise proprement dite ; 5 . assurer en temps de crise la
plus étroite cohésion des instances ministérielles concernées . Ces
recommandations avaient été faites pour éviter qu'en cas d'acci-
dent nucléaire celui-ci ne prenne des dimensions dispropor-
tionnées et provoque une panique injustifiée . La question étant

tout à fait d'actualité aujourd'hui et afin d ' éviter les comporte-
ments irrationnels par rapport au nucléaire, il lui demande de lui
indiquer où en est la mise en oeuvre de ces recommanda-
tions . - Question transmise d M. le ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme.

Electricité et gaz (centrales d 'E.D.F.)

22147. - 6 avril 1987 . - M. Georges Le Baill attire l'attention
de M . le ministre de l'Industrie, des P . et T. et du tourisme
sur sa question écrite n° 1979 parue au Journal ofticiei; Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 26 mai 1986 et
pour laquelle il n'a reçu à ce jour aucune réponse . Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse . - Compte tenu de l'avis donné par le C.S.S.N. le
25 janvier 1984 et des enseignements tirés de la gestion de l'in-
formation relative à l'accident de la centrale nucléaire soviétique
de Tchernobyl, le ministère de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme a étudié et mis en place diverses dispositions pour faire
face à une crise consécutive à un accident nucléaire . Un système
d'information accessible sur minitel met en permanence à la dis-
position du public et des médias des données actualisées sur le
fonctionnement des centrales nucléaires, ainsi chue des données
sur l'état radiologique de la France, à travers divers paramètres
(air, eau, aliments). Cette information est élaborée en liaison avec
le ministère de la santé . Sa mise à jour, hebdomadaire en temps
normal, peut être effectuée en temps réel en cas de crise, En cas
de crise ou d'événement important, une cellule interministérielle
d'information, placée sous l'autorité du ministre de l'industrie,
permettra au public et aux médias d'interroger, grâce à un
numéro vert largement diffusé, des spécialistes des différents
départements ministériels et organismes concernés . Une réflexion
approfondie a été menée depuis l'accident de « Three Miles
Island » sur les scénari des accidents à prendre en compte dans
la conception des centrales. Cette réflexion a conduit à élargir le
champ des accidents étudiés et à définir des procédures dites
hors dimensionnement et des procédures dites ultimes (procé-
dures H et U). Ces procédures permettent de limiter les consé-
quences des accidents grâce, d'une part, à l'amélioration des
connaissances qu'elles apportent et, d'autre pan, à des modifica-
tions et des dispositions complémentaires mises en oeuvre sur les
tranches de réalisation. Ces dispositions complémentaires ont
toutes fait l'objet d'une première réalisation et . sont en grande
partie achevées fin 1987, grâce notamment à des efforts accrus
engagés après l'accident de Tchernobyl . Des exercices de sécurité
permettent régulièrement de tester un point particulier ou l'en-
semble du dispositif de cris, . moyens, procédures, coordination.
Ces exercices n'ont, ji's4u'à présent, pas donné lieu à des
mesures d'évacuation .ie population . Toutefois, en 1987, l'évacua-
tion de plusieurs milliers de personnes, dans des délais très brefs
et dans de bonnes conditions, lors d'un incendie de produits
chimiques dans la région nantaise, a démontré que l'exécution de
cette mesure était maitrisée. L'organisation des pouvoirs publics
en cas d'incident ou d'accident concernant la sécurité nucléaire
est fixée par des directives du Premier ministre . Ces directives
visent à assurer la pleine efficacité des dispositions à prendre par
les autorités chargées de la sûreté nucléaire, de la radioprotec-
tion, de l'ordre public et de la sécurité civile. Leur cohésion est
assurée par un partage strict des responsabilités de chacun : au
niveau local et départemental, l'exploitant d'une installation
nucléaire, outre sen responsabilités en matière de sûreté et de
radioproduction, a la charge d'informer et de conseiller le préfet
dès qu'il a connaissance d'un incident ou d'un accident intéres-
sant son installation et de participer à la mise en oeuvre du plan
particulier d'intervention (P .P.I .) pour ce qui le concerne. Le
préfet, en application de sa mission générale en matière de sécu-
rité des personnes et des biens, est chargé de prendre toutes
mesures nécessaires pour assurer la sécurité publique et l'ordre
public. En cas d'incident ou d'accident survenant dans une ins-
tallation et selon le niveau de gravité, il veille à l'action d'infor-
mation des populations et des élus ; s'il le juge nécessaire, il
déclenche le plan particulier d'intervention. Les départements
ministériels concernés prennent toutes dispositions pour per-
mettre au préfet de mener à bien sa tâche, notamment en lui
fournissant les informations et avis susceptibles de lui permettre
d'apprécier l'état de l'installation, l'importance de l'incident ou
de l'accident et !es évolutions possibles, et de prévoir les mesures
à prendre ; au ministère de l'intérieur, la direction de la sécurité
civile, en accord avec la direction générale de la police nationale
lorsque l'ordre public est concerné, anime et coordonne les ser-
vices chargés de la mise en oeuvre des mesures de prévention et
de secours destinées à assurer la sauvegarde des personnes et des
biens en cas d'accident, de sinistre et de catastrophe . A cet effet,
une cellule de crise est constituée au centre opérationnel de la
direction de la sécurité civile . Le ministre de la défense et le
ministre de l'industrie sont, chacun dans les installations relevant
de son autorité ou de sa tutelle, responsables de la sûreté des
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installations nucléaires. Le service central de protection contre les
rayonnements ionisants du ministère de la santé est le conseiller
technique des pouvoirs publics pour les mesures de radioprotec-
tion relatives à l'homme et à son environnement . Il s'appuie sur
le comité national d'experts médicaux pour les questions relatives
aux accidents créant un risque pour la population. Une directive
du Premier ministre a confié au ministre de l'indus :rie la coordi-
nation au plan national de l'information du public et des médias.
En cas d'incident ou d'accident affectant une installation
nucléaire relevant de sa tutelle, le ministre peut activer une cel-
lule d'information composée de représentants des administrations
concernées, de leurs appuis techniques et de l'exploitant . Le
secrétaire général du comité interministériel de la sécurité
nucléaire assure l'information permanente du Président de la
République et du Premier ministre. Des exercices divers sont
effectués régulièrement pour vérifier le bon fonctionnement de
cette organisation.

Matériels électriques et électroniques
(emploi et activité)

24400 . - I1 mai 1987 . - Mme Edith Cresson interroge M . le
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur le bilan
des actions engagées et sur les résultats obtenus depuis un an
dans la filière électronique afin notamment de dissiper les inquié-
tudes des nombreux acteurs du secteur : industriels, chercheurs,
organisations syndicales et professionnelles . Elle souhaite
connaître la situation de la balance commerciale du secteur ainsi
que celle de ses principales industries : télécommunications,
informatique, électronique médicale, électronique militaire, com-
posants, électronique grand public, électronique spatiale, et leur
évolution depuis un an . Elle souhaite également connaître la
situation de l'emploi dans ce secteur et savoir quelles mesures il
compte prendre pour sauvegarder les compétences humaines dont
notre pays dispose, en particulier dans les composants . Les pers-
pectives pour 1987, telles qu'elles se dégagent des travaux de son
ministère rapportés par la presse, font état d'importantes diminu-
tions . Elle lui demande par ailleurs de préciser sa philosophie sur
les aides à apporter à ce secteur et les moyens de le soutenir.
Farouche adversaire de ces aides lors de sa nomination, il a
réduit le budget global (dotations et crédits de R. et D.) consacré
à la filière électronique par son ministère de plus de 30 p . 100
en 1987 par rapport à 1986 . Il semble maintenant qu'il a changé
d'avis sur ce point, du moins en ce qui concerne les P.M .I . Peut-
il préciser son sentiment à ce sujet ? On assiste aujourd'hui, dans
le Inonde entier, à l'invasion des produits électroniques japonais.
Envisage-t-il de prendre des mesures de protection analogues à
celles que prévoient les Américains dans le domaine des semi-
conducteurs, et plus généralement de l'électronique ? Soutiendra-
t-il, en particulier, l'action entreprise en commun, au niveau
européen, pat tous les fabricants de semi-conducteurs contre les
pratiques commerciales japonaises ? De même, alors que le
31 décembre 1992 sera constitué le grand marché unique euro-
péen, comment encourage-t-il la participation française aux prin-
cipaux programmes européens : Eurêka, Race, Esprit 2 ? On peut
s'Interroger sur les missions qu'il a fixées à ses services . Après
une phase de réflexion, suivie d'une phase de consultations, puis
d'une phase de réorganisation, dans quel délai et sur quelles
orentations vont-ils se mettre au travail ? Elle rappelle que
depuis un an il a demandé un rapport à M . Brulé sur la filière
électronique, un rapport à M . Roger Martin sur les aides à l'in-
dustrie, un rapport à M . Claude-Noél Martin sur la compétitivité
de l'industrie, et qu'il vient de mettre en place un comité d'orien-
tations présidé par M . Bernard Esambert. Tout ceci prêterait à
sourire si, pendant le même temps, le fonctionnement de nos ser-
vices n'en était pas fortement perturbé . Ainsi, elle aimerait
connaitre le pourcentage exact des crédits de la filière électro-
nique déjà engagés par son ministère en 1987. Ayant eu l'hon-
neur de diriger ce même ministère, elle tient à indiquer combien
elle a apprécié la compétence de son personnel, et à faire remar-
quer que lorsqu'un ministre a les idées claires, il donne des ins-
tructions claires et ses services peuvent travailler efficacement. En
conclusion, depuis un an, il a consulté, réfléchi, réorganisé,
changé souvent d'avis. Elle souhaite savoir quand il compte agir
pour que, comme l'a dit récemment le Premier ministre, la
France sots en 1992 le premier pays industriel européen.

Réponse. - L'action des pouvoirs publics et notamment du
ministère chargé de l'industrie s'est traduite de 1981 à 1985 par
des interventions directes dans la stratégie des entreprises et a
entraîné un accroissement important de leurs charges. Sur cette
période, la production industrielle de la France a stagné et sa
part de marché dans les exportations industrielles mondiales a
baissé de 7,9 p. 100 en 1980 à 6,5 p. 100 en 1985. Le constat est
le même pour le secteur particulier de la « filière électronique »
dont le plan d'action sectoriel n'a pas eu les résultats annoncés :
malgré un effort massif de l'Etat à hauteur de 48 milliards de

francs, le déficit commercial est resté important, soit 8,5 milliards
de francs au lieu de 20 milliards de francs d'excédent annoncé et
l'emploi n'a pas augmenté alors que le « plan filière électro-
nique » prévoyait plus de 80 000 emplois supplémentaires. La
nouvelle politique, décidée par le Gouvernement, et mise en
ouvre depuis mars1986 a pour objectif d'améliorer la compétiti-
vité des entreprises en créant un environnement favorable . De
nombreuses mesures ont déjà été prises : libération des prix et
des changes, abaissement des charges fiscales (diminution de
l'impôt sur les sociétés) et non fiscales (réduction des rigidités du
marché du travail, nouveau cadre juridique pour développer l'ac-
tionnariat, etc.), responsabilité des industriels sur leur développe-
ment (programme de privatisation, abandon du rôle de
« tutelle », . . .) . Ces évolutions, notamment la diminution de l'em-
prise de l'Etat sur l'économie, mais aussi la perspective du grand
marché unique européen en 1992 nécessitaient une adaptation
des structures du ministère chargé de l'industrie . Fruit d'une
réflexion approfondie, la nouvelle organisation de la direction
générale de l'industrie rassemble depuis le début de 1987 : un
service de l ' environnement concurrentiel qui étudie et contribue à
élaborer les dispositions générales d'ordre fiscal ou social, ainsi
que l'élaboration des futures directives européennes, concernant
l'environnement général des entreprises ; un service de l'innova-
tion et de la technologie, un service de l'action régionale et de la
sécurité industrielle chargé notamment de la politique de qualité
et de normalisation : enfin quatre services verticaux, dont le ser-
vice des industries de communication et de service qui a repris
les attr'butions de la direction des industries électroniques et de
l'informatique : ces quatre services ont été organisés en fonction
des marchés pour apporter au ministère et aux industriels la
compétence et la connaissance des technologies et des marchés,
les plus utiles et les plus adaptées aux réalités . Cette nouvelle
organisation, tout en préservant l'expertise indéniable des fonc-
tionnaires qui en font partie, permet de faire face aux nouvelles
missions du ministère chargé de l'industrie que sont la participa-
tion à l'élaboration des directives européennes et l ' analyse des
mesures susceptibles d'affecter la compétitivité des entreprises.
Dans le domaine de l'électronique et de l 'informatique, un
examen plus spécifique a été conduit sur l'action de l'Etat . En
effet, tout particulièrement en informatique, les pouvoirs publics
intervenaient à travers de nombreux organismes publics dont l'ac-
tion, coûteuse, n'était pas toujours cohérente . Il était indispen-
sable de recentrer l'action publique compte tenu d'un contexte
général, notamment en micro-informatique, qui s'était profondé-
ment modifié en quelques années . C'est ainsi que les établisse-
ments publics dont la mission était terminée, telle l'agence de
l'informatique, ou dont les résultats avaient été faibles tel le
centre mondial informatique, ont été supprimés . En revanche,
l'Institut national de la recherche en informatique et en automa-
tique a vu son rôle confirmé et ses moyens étendus. Plus généra-
lement, il s'agit dans le domaine de l'électronique et de l'infor-
matique d'améliorer l'efficacité et l'accessibilité des soutiens de
l'Etat au développement des industriels . Ils sont nécessaires tant
que les concurrents sont aidés par leurs Etats pour atteindre un
taux élevé de recherche et développement nécessaire pour rester
au niveau de compétitivité de la concurrence. En ce qui concerne
les moyens budgétaires, les crédits de développement consacrés à
l'industrie dans ce secteur sont passés de 1 840 MF en 1986 à
2 000 MF en 1987 . Les moyens de l'I .N .R .I .A. ont été renforcés
avec une dotation passant de 247 MF en 1986 à 264 MF en 1987.
Pour l'année 1988, l'effort financier en faveur des entreprises et
de la recherche pour les technologies de l'information sera main-
tenu à un niveau égal. II faut noter que les subventions aux
entreprises structurellement déficitaires, comme la C .G.C.T., ont
été arrêtées. En outre, un Comité d'orientation en électronique et
en informatique a été constitué . Composé de personnalités exté-
rieures au ministère, il est en train de définir les thèmes à privilé-
gier et les améliorations qu'il convient d'apporter aux procédures.
Quant aux dotations en capital, le recours à des financements
privés soit par une augmentation de capital très importante faite
dans le cadre de la privatisation (C.G.E.) soit par des appels aux
marchés financiers des entreprises publiques (Bull, Thomson),
permet d'en diminuer le montant et ainsi d'alléger la charge
pesant sur l'Etat tout en facilitant l'accès des entreprises à des
ressources en fonds propres. Par ailleurs, l'action publique aussi
bien que l'industrie française ne peuvent plus ignorer la dimen-
sion européenne et internationale. Pour les produits électroniques
et informatiques, l'Europe n'est qu'un segment d'un vaste marché
mondial très ouvert . C'est pourquoi l'acquisition d'une dimension
internationale est donc devenue une question de survie pour les
industriels fraiçais . La coopération entre industriels de pays dif-
férents sur des projets communs est l'une des voies d'avenir que
les programmes Esprit ou Eureka encouragent . Plus précisément,
la procédure Eurêka est l'une des priorités de l'action du minis-
tère qui lui consacre des crédits en augmentation sensible :
200 MF en 1986, 350 MF en 1987 . Il convient enfin de veiller
continuellement à ce que les règles de concurrence restent loyales
et égales pour tous. La France entend donc, avec ses partenaires,
contrôler scrupuleusement le respect de ces règles et éviter toute
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pratique de dumping. A cet égard, l'ouverture récente de plu-
sieurs enquêtes communautaires (composants mémoires, impri-
mantes, .. .) traduit bien la vigilance des gouvernements, et notam-
ment de celui de la France . Les modifications de l'environnement
international, à la suite de la baisse du dollar, entrainant une
agressivité renforcée des produits américains et la quasi-
disparition des grands contrats à l'exportation ont limité l'effet
de ces différentes mesures sur la balance commerciale . Elle s'est
néanmoins stabilisée en valeur relative, comme l'atteste le tableau
annexé. Mais un nouvel état d'esprit plus dynamique, plus inter-
national anime désormais les entrepnses industrielles françaises.
Dans le domaine électronique, le rachat des filiales européennes

d'I .T.T. par Alcatel, le rapprochement des activités de compo-
sants de Thomson et de la société italienne S .G .S ., la reprise par
Thomson de Thorn-Emi et des activités d'électronique grand
public de GE . - R .C.A. et le regroupement des activités informa-
tiques d'Honeywell autour de Bull permettront aux sociétés fran-
çaises d'asseoir leur dimension mondiale . De manière plus géné-
rale, le redressement sensible de la rentabilité des entreprises,
particulièrement dans les P.M .E., a permis le redémarrage des
investissements industriels et permet d'envisager avec un certain
optimisme la reprise des embauches. L'accélération du rythme
des créations d'entreprises en 1986 et 1987 est aussi un signe du
dynamisme de l'économie nationale.

Production et balance commerciales en électronique et informatique

PRODUCTION (GF)

	

SOLDE EXTÉRIEUR (GF)

SECTEURS
1984

	

1986

	

1988

	

1984

	

1986

	

1988

Informatique	
Automatisme, informatique industrielle 	
Bureautique	
Logiciels et services	
Télécommunications	
Autres domaines (grand public, composants, instrumentation,

matériels professionnels) 	

Total électronique et informatique 	

	

154,1

	

170,7

	

187,0

	

- 8 , 8

	

- 9,2

	

- 9,2

38,1
9,4
1,1

19,3
22,2

64,0

43,3
10,8

1,4
23,6
23,3

68,3

48,2
11,4

2,1
28,0
24,2

73,1

- 6,1
- 3,2
- 4,1

0,30
3,2

1,1

- 8,8
- 3,8
- 3,6

0,4
3,4

3,2

- 7,5
- 4,4
- 3,7

0,4
2,6

3,4

Sidérurgie (emploi et activité)

28000. - 13 juillet 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme que
la publication récente des comptes de Sacilor et d'Usinor
pour 1986 prouve que la sidérurgie n'a pas retrouvé son équi-
libre . L'annonce de 30 000 suppressions d'emplois au cours des
prochaines années confirme d'ailleurs l'existence de difficultés
importantes . Il est cependant surprenant que les responsables de
la sidérurgie nationalisée aient pris des décisions tendant à
limiter les investissements, ce qui ne manque pas de faire planer
des menaces de perte de compétitivité à moyen terme. Les usines
françaises risquent, en effet, de se trouver en position d'infério-
rité par rapport au reste de la Communauté européenne . En par-
ticulier, la France pourrait perdre certains marchés dans les pro-
duits longs de haut de gamme (grosses poutrelles, rails, etc .) . Qui
plus est, si rien n'est fait, la France sera peut-être obligée de
fermer l'un de ses trois trains à chaud . Selon certaines Indica-
tions, des études en la matière seraient déjà en cours pour ce qui
est du train à chaud de la société Sollac . II souhaiterait donc
qu'il lui indique quelles sont ses intentions et surtout quelles
sont, sel, lui, les possibilités à moyen terme de la sidérurgie
française.

Réponse. - il convient tout d'abord de rappeler que le Gouver-
nement a donné une mission claire aux dirigeants d'Usinor-
Sacilor : celle d'en faire une entreprise comme les autres, capable
notamment d'assurer son avenir à long terme par un retour dans
les meilleurs délais à une situation bénéficiaire. Dans le cadre de
cette orientation générale, la stratégie industrielle du groupe sidé-
rurgique Usinor-Sacilor est définie et mise en oeuvre par son
équipe dirigeante, elle-même placée sous l'autorité de son prési-
dent, M . Francis Mer, qui a été nommé par les pouvoirs publics.
M. Mer dispose donc des pouvoirs les plus étendus, avec la
confiance du Gouvernement, pour mener à bien les nécessaires
adaptations de l'outil industriel à l'évolution constante en quan-
tité, qualité et prix de la demande de produits sidérurgiques.
L'avenir de notre industrie sidérurgique dépend avant tout de sa
capacité à retrouver globalement une bonne compétitivité dans
les toutes prochaines années . En effet, les aides publiques à la
sidérurgie sont interdites dans la C .E .C .A. depuis le 1 « jan-
vier 1986, à l'exception de concours limités pour la recherche, la
protection de l'environnement et la fermeture d'installations . Or,
les résultats comptables du groupe Usinor-Sacilor tant en 1986
qu'en 1987 montrent que si des progrès inconstestables ont été
réalisés depuis trois ans, de nouveaux efforts doivent être
accomplis pour conduire ce groupe à une situation bénéficiaire.
Par ailleurs, de même que notre sidérurgie améliore ses perfor-
mances industrielles, les principaux concurrents d'Usinor-Sacilor
continuent de leur côté d'accroître leur productivité . l .a direction
générale du groupe Usinor-Sacilor est donc tenue de porter nos
usines sidérurgiques au niveau des unités les plus compétitives
d'Europe . C'est dans ce cadre que doit être replacé l'annonce de
30 000 suppressions d'emplois au sein du groupe Usinor-Sacilor,
à compter du l et janvier 1987 . Il s'agit en effet de rendre notre
industrie sidérurgique capable d'affronter durablement la concur-
rence internationale dans la perspective de l'ouverture du grand
marché unique européen en 1992. En ce qui concerne les inves-

tissements, il convient de rappeler que la sidérurgie française a,
en proportion, beaucoup plus investi dans l'ensemble que
d'autres pays européens, et notamment l'Allemagne . Il en résulte
que la France dispose aujourd'hui d'un outil sidérurgique
moderne sur le plan technique, dont il faut maintenant assurer la
rentabilité, notamment par un effort de productivité important.
Au demeurant, le président d'Usinor-Sacilor n'entend nullement
ne pas maintenir dans le domaine technique les installations
françaises au niveau des meilleures du monde ; au contraire, il
entend poursuivre une politique d'investissement tout à fait com-
parable, en volume, à celle de ses principaux concurrents euro-
péens . Ainsi, dans le secteur des produits longs haut de gamme,
M . Francis Mer a décidé de lancer en Lorraine un très important
programme d'investissements pour un montant global d'environ
500 MF ; celui-ci comporte notamment : la transformation du
Train à fer marchand (T.F .M.) de Gandrange par la réalisation
d'un train monoveine sans torsion, qui permettra, pour un coût
compris entre 200 et 250 MF, de réaliser d'ores et déjà l'essentiel
de l'objectif d'amélicration de la qualité des produits finis, visé

u
ar le projet de laminoir à Couronnes et Barres (L .C .B .) ; le dou-
lement de la station d'affinage de l'aciérie de Gandrange pour

85 MF ; le dégoulotage de l'aciérie électrique de Neuves-Maisons
pour 100 MF ; la modernisation du train à rails et poutrelles de
Hayange pour 70 MF . C'est donc un programme tout à fait
conséquent qui est engagé dans la sidérurgie française des pro-
duits longs, programme dont les implications en termes de qua-
lité des produits finis sont essentielles . Dans le domaine des
trains à bandes, et plus généralement des produits plats, les
résultats comptables montrent que ce secteur est redevenu bénéfi-
ciaire en 1987, certes dans un contexte commercial particulière-
ment favorable, mais toutefois encore à un niveau moindre que
celui de ses meilleurs concurrents européens . Malgré cette bonne
conjoncture, qui permet actuellement le maintien en activité des
trois trains à bandes de Sollac, le président du groupe sidérur-
gique se doit non seulement de poursuivre les efforts de produc-
tivité engagés, mais également d'améliorer de façon encore consi-
dérable la souplesse d'utilisation de ces capacités de production.
C'est à ce seul prix que Sollac atteindra le niveau de ses concur-
rents les plus compétitifs.

Electricité et gaz (E.D .F. : Corse)

35111 . - 11 janvier 1988. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
qu'en réponse à sa question écrite n° 32370 il lui a indiqué
qu'actuellement les centrales locales en Corse ont un prix de pro-
duction de 1,17 franc par kWh alors que le coût moyen de l'élec-
tricité produite en France est de 0,25 franc par kWh . Cette situa-
tion inadmissible résulte en grande partie du fait que les Corses,
sous prétexte de vouloir maintenir l'emploi, ont toujours refusé la
construction d'une liaison électrique avec le continent. Comme
l'indique la réponse ministérielle, le déficit correspondant repré-
sente 79 p . 100 du chiffre d'affaires réalisé par E.D.F. en Corse,
ce qui est considérable. Ce déficit s'explique par le refus des
Corses d'accepter leur raccordement au continent . Il est donc
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inadmissible d'en faire supporter la charge par les Français du
continent . Il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne pense pas
qu'une gestion séparée des comptes d'E .D .F . en Corse est souhai-
table, les insulaires payant alors leur électricité au juste coût et
assumant eux-mêmes les conséquences financières de leurs pré-
tentions extravagantes et de l'agitation regrettable qu'ils entretien-
nent en permanence.

Réponse. - En 1986, le coût moyen de production de l'électri-
cité en France métropolitaine a été de 0,285 F/kWh, alors qu'il a
été de 1,17 F/kWh en Corse . Concernant le prix de vente du
kWh, Electricité de France pratique la péréquation des tarifs sur
l'ensemble du territoire . Suivant ce principe, toutes les personnes
placées dans des situations identiques sont soumises au même
régime juridique et sont traitées de la même façon : en particulier
deux clients ayant les mêmes caractéristiques de consommations
d'électricité ont la même facture . Sur le plan économique, la
péréquation des tarifs ne permet pas de faire payer à chaque
consommateur le coût exact de la fourniture qui lui est faite.
Toutefois, l'interconnexion des réseaux réduit fortement les écarts
de coût entre les clients de France continentale . La péréquation
pose, en revanche, un problème économique sérieux dans la
mesure où les prix de vente en Corse ne reflètent pas les coûts
de production locaux et peuvent ainsi induire des comportements
de consommation coûteux . Une telle situation incite sans doute
plus qu'ailleurs à disposer d'un suivi comptable précis, afin d'ap-
précier de manière raisonnable les mesures de toute nature qui
permettraient de réduire les coûts de production et de distribu-
tion . La décision de réaliser une liaison électrique entre la Corse
et le continent répond à cette préoccupation et elle est de nature
à réduire de manière très significative les écarts de coûts de pro-
duction. Par ailleurs, chaque centre de distribution d'Electricité
de France établit sa propre comptabilité ; c'est à partir des élé-
ments correspondants que les chiffres communiqués précédem-
ment ont été établis . Enfin, il convient de signaler que l'assem-
blée de Corse a conclu le 24 juillet 1987 un protocole avec
E .D.F. aboutissant à la mise en place d'un câble reliant l'île au
continent et garantissant la sécurité de l'approvisionnement en
énergie électrique. Par ailleurs, la péréquation des tarifs appli-
quée par E .D .F. concerne l'ensemble des départements et donc la
Corse, région française.

Electricité et gaz (distribution de l'électricité)

35553. - 25 janvier 1988. - M. Bernant Deschamps appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du
tourisme sur le projet d'implantation d'une ligne électrique à
haute tension de Cruas (Ardèche) à Tavel (Gard) . Ce projet, qui
jusqu'en 1984 n'était pas prévu au schéma directeur d'E.D .F.,
suscite de nombreuses interrogations parmi les populations
concernées. II lui demande par conséquent de bien vouloir lui
faire connaître les raisons qui président à la réalisation de cette
ligne électrique.

Réponse. - Le réseau à très haute tension doit assurer en per-
manence et en temps réel l'équilibre entre la production et la
consommation d'électricité . Ce réseau transporte l'énergie des
zones fortement productrices aux zones fortement consomma-
trices ; il garantit la sécuritê des approvisionnements des
abonnés ; enfin, il permet l'utilisation la plus économique des
moyens de production en commençant par ceux qui fournissent
le kilowattheure le moins cher, quelle que soit leur situation géo-
graphique . Le schéma directeur d'E.D .F . trace davantage les
grandes lignes de ce réseau à l'horizon 2000 que sa description
définitive et précise . Il est revu périodiquement en vue de
garantir cet équilibre entre la production et la consommation et
n'a pas de caractère réglementaire . Si la ligne à très haute tension
entre le poste de Coulange et celui de Tavel ne figure pas dans
les documents publiés, à titre indicatif, en 1984, la construction
de cet ouvrage est maintenant envisagée à double titre . D'une
part, la croissance des consommations dans cette région est
depuis plusieurs années sensiblement plus forte que la moyenne
nationale et pourrait encore se poursuivre pendant plusieurs
années . A terme, les liaisons existantes entre Tavel et Coulange
seront insuffisantes pour subvenir aux besoins dans des condi-
tions acceptables, notamment en cas d'indisponibilité passagère
de la centrale thermique de Gardanne. D'autre part, en l'absence
d'une nouvelle artère pour le transit du courant électrique, l'ali-
mentation du Sud-Est pourrait nécessiter dans certaines situations
de faire appel aux centrales au fioul de Martigues et d'Aramon,
c'est-à-dire à des ouvrages dont le coût de production est très
sensiblement plus élevé que celui des centrales nucléaires. Le
dossier, déposé en juin 1987 par E .D .F ., devrait faire l'objet,
simultanément dans les deux départements concernés, de l'ins-
truction administrative réglementaire, après réalisation d'études
complémentaires sur une partie du tracé dans le département de

l'Ardèche . La procédure comprendra, outre la consultation des
maires et des services civils et militaires intéressés, une enquête
publique organisée dans les formes prévues par la loi du
12 juillet 1983 . L'information du public sera assurée par le dos-
sier, comportant notamment l'étude d'impact, mis à sa disposi-
tion pendant la dure de l'enquête publique.

Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Marne)

35655. - 25 janvier 1V88. - M. Jean Reysaler attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme
sur la situation de l'entreprise Claude, filiale du groupe G .T.E.,
située à Reims . Dotée de la technologie la plus moderne, o0 des
investissements importants ont été réalisés ces dernières années
avec l'appui des pouvoirs publics, cette entreprise envisage d'ar-
rêter la production des lampes à décharge et de transférer cette
activités en Belgique. Or rien ne justifie cette décision qui sup-
prime 108 emplois sur le site de Reims . Des nvestissements coû-
teux ont été réalisés sur le site de Reims avec comme perspective
de fabriquer 3,2 millions de lampes pour 1988 comme en
témoigne le plan de production présenté au mois de
novembre 1987 au comité central d'entreprise . Le marché de
l'éclairage public existe et est en expansion avec des contrats
importants passés avec les collectivités territoriales ; de fait, la
société enregistre un résultat net comptable en progression . Aussi
il lui demande les dispositions éventuelles qu'il envisage de
prendre pour éviter le transfert de cette unité de production en
Belgique alors que le taux de chômage dans le bassin rémois est
déjà très élevé, 13 p . 100 de la population active.

Réponse . - Dans le cadre d'une réflexion stratégique menée par
le groupe Claude visant à rechercher une meilleure compétitivité
dans le marché très concurrentiel de l'éclairage, il a été décidé de
transférer l'activité éclairage public de Reims sur un autre site de
production du groupe, à Tienen, en Belgique . Cette décision
conduit à supprimer 108 emplois . II faut, toutefois, rappeler que
la deuxième activité du site industriel de Reims, orientée vers les
protections de lignes téléphoniques et lignes à courant faible et
les systèmes de communication (balisage d'obstacles) reste pré-
servée (180 personnes). Cette restructuration comporte un plan
social d'accompagnement important qui s'articule, outre la signa-
ture d'une convention F.N .E . concernant trente et une personnes,
autour de deux axes principaux : d'une part, une proposition de
mobilité vers les sites industriels de Lyon et Saint-Etienne, vers
l'entrepôt central de la compagnie à Garonor, ainsi qu'au siège
social à Puteaux (soixante postes au total). Des mesures sociales
d'accompagnement sont prévues en matière de recherche de loge-
ments, de prise en charge des déménagements, et de primes d'ins-
tallation ; d'autre part, la mise en place d'une a cellule emploi »
destinée à aider les personnes non mobiles géographiquement à
établir un bilan professionnel, à suivre une formation de recon-
version et à rechercher, auprès des industriels de la région Cham-
pagne - Ardennes, des possibilités d'emplois . A ces mesures
s'ajoutent des aides à l'initiative personnelle, en particulier dans
le cadre de la création d'entreprise.

INTÉRIEUR

Difficultés des entreprises (créances et dettes)

23522 . - 27 avril 1987. - M . Paul Chollet attire l'attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur les conséquences de certaines
dispositions de la loi ne 85 .98 du 25 janvier 1985, relative au
redressement et à 1a liquidation judiciaires des entreprises, pour
les collectivités locales qui mettent à la disposition des entre-
prises des installations industrielles ou commerciales dans le
cadre d'un contrat de vente . Cette loi, en consacrant le caractère
prioritaire du paiement des créances nées postérieurement au
jugement d'ouverture du redressement judiciaire et en interdisant
les actions en résolution du contrat de vente pour défaut de paie-
ment, a considérablement diminué la portée des garanties dont
ces collectivités pouvaient s'entourer dans ce type d'opérations.
Aussi, en raison des emprunts qu'elles ont généralement
contractés, la défaillance de l'entreprise contractante les place, le
plus souvent, dans une situation financière difficile . Il lui
demande, en conséquence, les mesures qu'il entend prendre pour
éviter que cette situation ne les invite à se détourner d'une forme
d'intervention qui s'avère pourtant indispensable afin d'assurer
leur développement économique et la sauvegarde de l'emploi.

Réponse. - Sous l'empire de la loi du 13 juillet 1967, relative
au règlement judiciaire et à la liquidation des biens, les créances
nées après le jugement d'ouverture de la poursuite d'activité de
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l'entreprise bénéficiaient d'un paiement prioritaire . Toutefois, et
c'est la différence essentielle avec le régime institué par la loi du
25 janvier 1985, les créanciers bénéficiant de sûretés immobilières
ou de certaines sûretés mobilières spéciales, dont la créance était
née antérieurement au jugement d'ouverture, conservaient le
bénéfice de leur privilège . L'article 40 de la loi du 25 jan-
vier 1985 maintient le principe du paiement à l'échéance des
créances nées de la poursuite d'activité après le jugement d'ou-
verture, mais leur accorde un droit de priorité quasi absolu . Seul
en effet leur est opposable le superprivilège des salariés . II
résulte de cette disposition, ainsi que le souligne à juste titre l'ho-
norable parlementaire, une diminution de la portée des garanties,
telle l'hypothèque, qui ont été consenties avant l'ouverture de la
procédure . En raison de l'effet indirect de l'article 40 sur l'octroi
de crédit aux entreprises in bonis, le ministère de la justice a
inclus dans le projet de loi modifiant la loi du 25 janvier 1985
déposé au mois d'avril 1987 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale une réforme de l'article 40 . Selon celle-ci, le paiement priori-
taire des créances nées de la poursuite d'activité ne sera pas
opposable à celui des créances nées antérieurement au jugement
d'ouverture assorties d'une sûreté immobilière, d'une sûreté mobi-
lière spéciale avec droit de rétention ou bénéficiant d'un nantisse-
ment sur l'outillage ou le matériel d'équipement professionnel.
Ce projet n'a pas encore été examiné par le Parlement.

_se	

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

27488. - 29 juin 1987 . - M. Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' interieur sur la situation des
sapeurs-pompiers volontaires fonctionnaires territoriaux et
membres des collectivités locales qui devraient être détachés
automatiquement en cas de grands feux dans la région méditerra-
néenne . Actuellement, parmi les sapeurs-pompiers volontaires, les
seuls qui vont au feu sont les employés non fonctionnaires . Il y a
là un abus dans la mesure où, bien souvent, les petites entre-
prises privées supportent avec de grandes difficultés financières
le fait que leurs employés quittent leur travail des semaines
entières. Il lui demande ce qu'il compte faire pour que tous les
volontaires soient placés sur un pied d'égalité vis-à-vis du service
du pays, d'autant plus que, en cas de grands feux, les sapeurs-
pompie :s professionnels ne suffisent plus.

Réponse. - La situation dont fait état l'honorable parlementaire
ne saurait avoir été observée que ponctuellement, dans des cas
particuliers exclusifs de toute généralisation, et ne résultant en
aucune façon d'instructions du ministère de l'intérieur, bien au
contraire . En effet, dans le cadre de la participation aux cam-
pagnes de lutte contre les incendies de forêts, il ne doit pas
exister, et n'existe pas, de distinction dans la désignation des
sapeurs-pompiers volontaires selon qu'ils sont agents des collecti-
vités territoriales ou salariés du secteur privé . Les responsables

locaux s'efforcent, avant toute désignation, d'obtenir l'accord des
intéressés et de leurs employeurs afin de n'entraîner qu'un
minimum de gêne, tant pour les entreprises privées que pour la
continuité du service public. Dans leur plus grand nombre, les
sapeurs-pompiers volontaires participant aux colonnes de renfort
avaient obtenu au préalable des congés réguliers auprès de leurs
employeurs.

Départements (élections cantonales)

29480 . - 24 août 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que dans certains cas l'écart de
population entre les cantons appartenant à un même département
est considérable . Dans le département du Var, cet écart dépasse
même un rapport de I à 50 et une telle distorsion est peu compa-
tible avec les principes de buse de la démocratie. L'argumenta-
tion avancée pour justifier ces écarts est que les conseillers géné-
raux représentent à la fois la population et le territoire . En la
matière, cette argumentation doit respecter un seuil limite, d'au-
tant que celui fixé par le Conseil constitutionnel (assemblée terri-
toriale de Nouvelle-Calédonie et découpage des circonscriptions
législatives en 1986) correspond à un rapport de 1 à 1,2 . Par ail-
leurs, dans les faits, cette argumentation ne peut même s'appli-
quer que très rarement car, dans les différents départements, le
canton le moins peuplé est rarement le canton le plus étendu.
Afin de mesurer précisément les corrélations existant entre la
représentation territoriale et la représentation démographique, il
lui demande donc de bien vouloir lui indiquer pour chaque
département de France métropolitaine, d'une part, quel est le
canton le moins peuplé et quelles sont sa population et sa super-
ficie, d'autre part, quel est le canton le plus peuplé et quelles
sont sa population et sa superficie.

Réponse. - Le tableau ci-après donne la liste, pour chaque
département de la France métropolitaine, des cantons le plus et
le moins peuplés, avec indication des populations et superficies
des cantons en cause . Par ailleurs, on doit faire observer à l'au-
teur de la question que le Conseil constitutionnel (décision
n e 85-197 DC du 23 août 1985 à propos de la loi sur l'évolution
de la Nouvelle-Calédonie) a déclaré conforme à la Constitution
un texte prévoyant que le nombre d'habitants représentés par un
élu varierait de 2 216 à 4 052 selon les régions . Le rapport ainsi
admis par la Haute juridiction est donc de 1 à 1,83 et non de 1 à
1,2. Au demeurant, cette jurisprudence ne saurait être transposée
en l'état aux conseils généraux : le Conseil constitutionnel, dans
ses considérants, a souligné en effet que le rôle du congrès de la
Nouvelle-Calédonie comme organe délibérant d'un territoire
d'outre-mer « ne se limite pas à la simple administration de ce
territoire », ce qui n'est évidemment pas le cas des assemblées
départementales.

CANTON LE PLUS ET LE MOINS PEUPLÉ PAR DÉPARTEMENT, ET SUPERFICIE EN HECTARES

DÉPARTEMENTS

Ain	
Aisne	
Allier	
Alpes-de-Haute-Provence 	
Alpes (Hautes-) 	
Alpes-Maritimes	 j
Ardèche	
Ardennes	
Ariège	
Aube	
Aude	
Aveyron	
Bouches-du-Rhône	
Calvados	
Cantal	
Charente	
Charente-Maritime	
Cher	
Corrèze	
Haute-Corse	
Corse-du-Sud	
Côte-d'Or	
Côtes-du-Nord	
Creuse	
Dordogne	
Doubs	

CANTON NOMBFIE
le plus peuplé d' hab,taats

Ferney-Voltaire 19 066
Soissons-Sud 29 156
Escurolle 17 972
Manosque-Nord IO 631
Briançon-Sud

	

8 213
Menton

	

39 100
Saint-Péray

	

20 387
Mézières-Est

	

18649
Lavelanet

	

15 594
Troyes 6

	

17 988
Carcassonne 2

	

19295
Rodez-Ouest

	

18 770
Istres

	

64 348
Lisieux 2

	

26 867
Aurillac 3

	

1 1 076
Cognac-Sud

	

20 071
Saint-Jean-d'Angély

	

16 673
Vierzon I

	

24 240
Drive-Nord-Ouest

	

12 186
Bastia 5

	

I 1855
Ajaccio 6

	

12 816
Dijon 5

	

29 !3I
Lannion

	

22 766
La Souterraine

	

11 267
Bergerac1

	

!

	

21 230
Montbéliard-Est

	

34717

SUP CANTON NOMBRE SUP.le moins peuplé d 'habitants

7 843 Brénod 2 873 20 317
6 490 Aubenton 3 666 15 688

23 442 Ebreuil 4 174 21 112
5 339 Noyers-sur-Jabron 784 19 540

17 802 Barcillonnette 250 5 828
5 202 Coursegoules 1

	

158 21 568
14986 Valgorge 891 13461
1289 Tourteron 1 232 7 873

28 609 Quérigut 472 12065
3 716 Chavanges 2 229 17 812
5 252 Mouthoumet 1 213 27 497
7 532 Saint-Chély-d'Aubrac 892 12 664

27 95! Saintes-Maries-de-la-Mer 2 045 37461
1432 Cambrent'. 3 777 15 691

313 Saint-Cemm 2 870 14643
31 626 Brossac 2 509 16 199
23 201 Tonnay-Boutonne 2 824 12 169

5 697 Le Châtelet 2 845 17915
748 Lapleau 2 113 18 610
145 Orezza-Alésani 1 359 8 977

2100 Zicavo 1 412 24 882
12 852 Grangey-Ie-Château 1 054 17003
l0 551 Corlay 3 562 I 1286
27 329 Gentioux-Pigerolles 1 578 25 110

3 692 Monpazier 2 101 14511
654 Amancey 2 901 1

	

18 388
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DÉPARTEMENTS CANTON NOMBRE SUP CANTON NOMBRE SUP.le pie s peuplé d 'habitants le moine peuplé d 'habitants

Drôme	 Romans-sur-Isère I 24938 9 849 La Motte-Chalançon 1 011 25 269
Eure	 Evreux-Sud 20 820 7 535 Lyons-la-Forêt 3 710 14 416
Eure-et-Loir	 Châteaudun 23 869 30 654 La Ferté-Vidame 2 100 12 607
Finistère	 Brest I 26 471 4 747 Ouessant 1 221 1 552
Gard	 Bagnols-sur-Cèze 29 174 22 469 Alzon 839 16 660
Garonne (Haute-) 	 Toulouse 13 52 705 8 361 Rieux 3 132 IO 865
Gers	 Auch-Sud-Ouest 10 840 15 463 Cologne 2 152 1 1 323
Gironde	 Gradignan 38 551 l 1 546 Captieux 2 478 25 041
Hérault	 Montpellier 8 38 073 14 555 Le Caylar 773 22 757
Ille-et-Vilaine	 Rennes-Est 29 851 6 169 Grand-Fougeray 4 228 12 763
Indre	 '	 Châteauroux-Sud 17 274 749 Belabre 3 625 28 097
Indre-et-Loire	 Tours-Val-du-Cher 22 193 527 Le Grand-Pressigny 4 862 26 722
Isère	 Meylan 37 081 8 398 Clelles 1 289 18 618
Jura	 Saint-Claude 21 147 26 394 Saint-Jullien 1 725 11 847
Landes	 Dax-Sud 24 702 9 258 Sore 1 765 41 844
Loir-et-Cher	 Saint-Aignan 16 652 32 602 Selommes 3 322 17 330
Loire	 Roanne-Sud 39 840 9 562 Noirétable 4 524 16 522
Loire (Haute-)	 Le Puy-Sud-Est 12 153 3 488 Pinols 1 326 17 316
Loire-Atlantique	 Bouaye 31 702 7 545 Rougé 4 015 11 793
Loiret	 Ingre 24 398 6 758 Puiseaux 5 226 12 302
Lot	 Cahors-Nord-Ouest 10485 5707 Lauzes 1468 20443
Lot-et-Garonne	 Villeneuve-sur-Lot-Sud 15 991 10 145 Houeilles 1 527 32 602
Lozère	 Marjevols 8 016 21 139 Le Massegros 836 15 936
Maine-et-Loire	 Saumur-Sud 32 285 14 376 Noyant 6 286 30 473
Manche	 Tourlaville 23 448 6 428 Juvigny-le-Tertre 2 928 8 741

Marne	 Reims 6 25 258 508 Sompuis 2 340 30 343
Marne (Haute-)	 Chaumont-Sud 20524 11 935 Laferté-sur-Amance 1 853 10 147
Mayenne	 Loiron 13 507 25 986 Le Horps 3 618 14 979
Meurthe-et-Moselle 	 Saint-Max 33 890 7 862 Arracourt 1 350 11 268
Meuse	 Bar-le-Duc-Nord 14 969 5 736 Varennes-en-Argonne 1 684 15 362
Morbihan	 Vannes-Est 27 518 17 430 Groix 2 605 1 482
Moselle	 Metz 3 37 765 1 241 Vic-sur-Seille 3 861 17 782
Nièvre	 Nevers-Sud 17 334 6 818 Brinon-sur-Beuvron 2 737 23 093
Nord	 Douai-Ouest 65 742 7 246 Cassel 8 490 11 728
Oise	 Chantilly 32 049 8 769 Froissy 4 783 13 710
Orne	 Alençon I 18 179 16 768 Courtomer 2 759 14 662
Pas-de-Calais	 Houdain 37 653 9 066 Bertincourt 6 363 12 019
Puy-de-Dôme	 Gerzat 26 525 5 392 Herment 1 515 12 721
Pyrénées-Atlantiques	 Pau-Centre 22 684 161 Montaner 2 321 10 669
Pyrénées (Hautes-)	 Bagnères-de-Bigorre 14 066 23 738 Bordères-Louron 977 12 295
Pyrénées-Orientales	 Perpignan 7 17 071 6 033 Soumia 1 094 14 905
Rhin (Bas-)	 Illkirch-Graffenstaden 44 421 3 500 Saales 3 164 8 580
Rhin (Haut-)	 Huningue 43 358 14 120 Lapoutroie 8 220 12 200
Rhône	 Limonest 48 369 8 593 Monsols 4 038 19 123

Saône (Haute-)	 Vesoul-Est 16 881 7 943 Vitrey-sur-Marne 2 647 18 174

Saône-et-Loire	 Mâcon-Nord 21 566 10 904 Saint-Bonnet-de-Joux 2 680 15 002
Sarthe	 Le Mans-Nord-Ouest 27 057 8 119 La Fresnaye-sur-Chedouet 3 238 14.579
Savoie	 Saint-Jean-de-Maurienne 15 748 35 641 Lanslebourg-Mont-Cenis 2 196 61 885
Savoie (Haute-)	 Thonon-les-Bains 38 964 20 832 Samoéns 3 212 24 676
Seine-Maritime	 Mont-Saint-Aignan 30872 1110 Ourville-en-Caux 4 193 9 168
Seine-et-Marne	 Brie-Comte-Robert 47 826 19 870 Villiers-Saint-Georges 5 986 36 077

Yvelines	 Maurepas 49 342 2 766 Versailles-Nord-Ouest I 1 793 113

Sèvres (Deux-)	 Niort-Ouest 26 371 4 459 Beauvoir-sur-Niort 4 078 14 600

Somme	 Amiens 4-Est 23 021 1 876 Combles 3 886 12 616
Tam	 Albi-Sud 21 667 8 911 Angles 799 1 1 552
Tarn-et-Garonne	 Montauban 1 15 711 7 284 Bourg-de-Visa 2 157 11 891
Var	 La Valette-du-Var 48 056 6 507 Comps-sur-Artuby 852 27 735
Vaucluse	 Bedarrides 31 436 10 215 Sault 2 293 24 991
Vendée	 Les Sables-d'Olonne 35 150 14 864 L'Ile-d'Yeu 4 880 2 332

Vienne	 Poitiers 7 19 649 6 350 Availles-Limousine 3 397 19 746
Vienne (Haute-)	 Limoges-Condat 16 724 6 951 Saint-Mathieu 4 063 18 162
Vosges	 Remiremont 34291 2781 Provenchères-sur-Fave 2 131 677
Yonne	 Auxerre-Nord-Ouest 24 219 5 811 Quarré-les-Tombes 2 379 16 618
Territoire de Belfort	 Belfort-Est 12 978 594 Rougemont-le-Château 3 959 6 790

Essonne	 Palaiseau 37 604 1 533 Milly-la-Forêt 10 434 15 700

Hauts-de-Seine	 Levallois-Perret-Nord 42 823 217 Sèvres 20 208 891
Seine-Saint-Denis 	 Aulnay-sous-Bois-Nord 52 929 1 157 Pantin-Est 16 656 390
Val-de-Marne	 Villiers-sur-Marne 35 587 865 Bonneuil-sur-Marne 14 593 551
Val-d'Oise	 Villiers-le-Bel 35 338 1 014 Marines 8 511 14 074
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Départements (élections cantonales)

29673 . - 31 août 1987 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l'intérieur de lui indiquer si, entre 1958
et 1986, la jurisprudence du Conseil d'Etat en matière de décou-
page cantonal a eu tendance à privilégier le respect par les nou-
veaux découpages cantonaux des limites des circonscriptions
législatives existant à l'époque . Si oui, il souhaiterait connaître la
référence des arrêts ou des avis correspondants . Il souhaiterait
également savoir si à l'avenir, dans l'hypothèse de modification
des limites cantonales, ce principe est susceptible de s'appliquer
de manière absolue.

Réponse. - La jurisprudence du Conseil d'Etat n'a naturelle-
ment pris en compte, dans la période considérée par l'honorable
parlementaire, que des motifs de droit pour se prononcer sur la
légalité des décisions gouvernementales en matière de découpage
électoral . Le principe du respect, lors des découpages cantonaux,
des limites des circonscriptions législatives n'ayant jamais été ins-
crit dans les textes constitutionnels, législatifs ou réglementaires,
le Conseil d'Etat n'a pas fait intervenir cet élément pour appré-
cier la légalité de l'acte gouvernemental en cause . Lorsque le
Conseil d'Etat agit selon son autre vocation, c'est-à-dire comme
conseil du Gouvernement, il émet alors des avis qui sont au
nombre des documents dont la communication porterait atteinte
au secret des délibérations du Gouvernement et des autorités res-
ponsables du pouvoir exécutif, et qui ne peuvent donc être com-
muniqués, en application de l'article 6 de la loi du
17 juillet 1978 . Pour l'avenir, malgré l'absence de valeur juridique
du principe de la concordance des limites des cantons et de
celles des circonscriptions législatives, le Gouvernement veillera à
ce que ses projets éventuels le respectent dans la mesure du pos-
sible, ne serait-ce que dans le souci de faciliter l'organisation des
diverses élections et de ne pas compliquer inutilement la carte
électorale du pays.

Départements (élections cantonales)

Cantons dont la population est
supérieure au doubla de la
population cantonais
moyenne.

Cantons dom le population est
intérieun tu dnquiltne de la
population cantonale
moyeu..

DÉPARTEMENT

06 - Alpes-Maritimes	 Antibes-Biot.
Cannes Centre.
Menton.

07 - Ardèche	

08 - Ardennes	

09 - Ariège	
IO - Aube	
I l - Aude	

12 - Aveyron	

13 - Bouches-du-Rhône	

Annonay Nord.
Aubenas.
Privas.
Saint-Peray.
Toumon.
Charleville-la-

Houillère.
Mézières Est.
Sedan Ouest.
Lavelanet.
Troyes VI.
Carcassonne II.
Narbonne Ouest.
Aubin.
Decazeville.
Millau Ouest.
Rodez Est.
Rodez Nord.
Saint-Affrique.
Villefranche-de-

Rouergue.

Breil-sur-Roya.
Coursegoules.
Guillaumes.
Lantosque.
Puget-Théniers.
Roquebillière.
Roquesteron.
Saint-Auban.
Saint-Etienne-de-Tinée.
Saint-Martin-Vésubie.
Saint-Sauveur-sur-

Tinée.
Sospel.
Tende.
Villars-sur-Var.
Burzet.
Saint-Etienne-de-

Lugdarès.
Valgorge.

Tourteron.

Quérigut.

Mouthoumet.

Saint-C hély-d'Aubrac.

Saintes-Maries-de-la-
Mer.

29675 . - 31 août 1987 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l ' intérieur de lui indiquer la liste des cantons
dont la population est supérieure au double de la population
moyenne des cantons de leur département . Il souhaiterait égale-
ment connaitre la liste de ceux dont la population est inférieure
au cinquième de la population moyenne des cantons de leur
département.

Réponse. - Le tableau ci-après donne la liste des cantons dont
la population est supérieure au double de la population canto-
nale moyenne du département où ils sont situés, ainsi que celle
des cantons dont la population est inférieure au cinquième de
cette population cantonale moyenne . Les départements sont énu-
mérés dans le tableau en respectant leur ordre minéralogique ;
pour chaque département, les cantons éventuellement concernés
sont classés par ordre alphabétique.

Cantons dont la population estl Cantons dont la population est

	

supérieure eu double de la

	

inférieure au cinquième de la

	

population cantonale

	

population cantonale
I moyenne

	

moyenne

02 - Aisne	 1 Chàteau-Thierry.
i Saint-Quentin Nord.

	

Î
Saint-Quentin Sud.
Soissons Sud.

14 - Calvados	
16 - Charente	

18 - Cher	

2A - Corse-du-Sud	

2B - Haute-Corse	

21 - Côte-d'Or	

12 - Côtes-du-Nord	

23 - Creuse	
24 - Dordogne	

25 - Doubs	
26 - Drôme	

Lisieux II.
Cognac Sud.
La Couronne.
Vierzon I.
Vierzon Il.
Ajaccio VI.
Porto-Vecchio.
Bastia II.
Bastia V.
Bastia VI.
Borgo.
Chenôve.
Dijon I.
Dijon Il.
Dijon IV.
Dijon V.
Dijon VI.
Fontaine-lès-Dijon.
Dinan Ouest.
Guingamp.
Lannion.
Perros-Guirec.
La Souterraine.
Bergerac I.
Périgueux Centre.
Périgueux Nord-Est.
Périgueux Ouest.
Montbéliard Est.
Romans-sur-Isère I.
Saint-Vallier.

LISTE DES CANTONS PAR DÉPARTEMENT

DÉPARTEMee .T

04 - Alpes-de-Heute-
Provence	

05 - Alpes (Hautes-)	

Digne Est.
Digne Ouest.
Forcalquier.
Manosque Nord.
Manosque Sud-Ouest.
Volonne.

Briançon Sud.
Embrun.
Gap Sud-Est.

Barréme.
Noyers-sur-Jabron.

Barcillonnette.
La Grave.

28 - Eure-et-Loir 	
29 - Finistère	

Aignay-le-Duc.
Baigneux-les-Juifs.
Grancey-Ie-Chàteau-

Neuvelle.

Bourdeaux.
La Chapelle-en-Vercors.
Châtillon-en-Diois.
Luc-en-Diois.
La Motte-Chalancon.
Rémuzat.
Saillans.
Séderon.
La Ferté-Vidame.
Ouessant.
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DÉPARTEMENT

Cantons dont la population est
supérieure eu double de la
population

	

cantonale
moyenne .

Cantons dont le population est
inférieure eu cinquième de la
population

	

cantonale
moyenne.

63 - Puy-de-Dôme	 Clermont-Ferrand Hennent.
Nord . Saint-Amant-Roche-

Clermont-Ferrand Sud- Savine.
Ouest . Saint-Anthème.

64 - Pyrénées-Atlantiques . ..

65 - Pyrénées (Hautes-)	

Clermont-Ferrand Sud-
Est.

Gerzat.
Issoire.
Riom Ouest.
Hendaye.
Pau Centre.
Pau Est.
Bagnères-de-Bigorre. Bordères-Louron.

66 - Pyrénées-Orientales	 Olette.

67 - Rhin (Bas-)	 Haguenau .
Sournia.
Saules.

68 - Rhin (Haut-) 	

69 - Rhône	

Illkirch-Graffenstaden.
Colmar Sud.
Huningue.

Lamure-sur-Azergues.

70 - Saône (Haute-) 	

71 - Saône-et-Loire	

72 - Sarthe	

74 - Savoie (Haute-) 	

77 -Seine-et-Marne	

79 - Sèvres (Deux-)	

81-Taro	

Gray.
Saint-Loup-sur-

Semouse.
Vesoul Est.
Vesoul Ouest.
Chalon-sur-Saône

Nord.
Chalon-sur-Saône

Ouest.
Mâcon Nord.
Montceau-les-Mines

Nord.

Le Mans Ville-Est.
Le Mans Nord-Ouest.
Le Mans Sud-Est.

Annecy Nord-Ouest.
Annemasse Sud.
Seynod.
Thonon-les-Bains.
Brie-Comte-Robert.
Niort Nord.
Niort Ouest.
Parthenay.

Albi Centre .

Monsols.

Angles.

82 - Tarn-et-Garonne	

83 - Var	

Albi Sud.
Castres Sud.
Gaillac.
Graulhet.
Lavaur.
Montauban 1.
Montauban II.
Hyères . Aups.
La Seyne-sur-Mer. Comps-sur-Artuby.
La Valette-du-Var. Tavernes.

84 - Vaucluse	 Sault.

85 - Vendée	

86 - Vienne	

88 - Vosges	

La Roche-sur-Yon Sud
Les Sables-d'Olonne.

Poitiers VII.

Epinal Est. Brouvelieures.
Epinal Ouest . Provenchères-sur-Fave.

89 - Yonne	
Remiremont.
Auxerre Nord-Ouest.
Auxerre Sud-Ouest.
Sens Ouest.
Sens Sud-Est .

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

31091 . - 12 octobre 1987. - M . Etienne Pinte attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le cas d'un certain nombre
d'officiers, sous-officiers et caporaux, anciens sapeurs-pompiers
de Paris qui servent dans les corps de sapeurs-pompiers profes-

30 -Gard	

31 - Garonne (Haute-)	

33 - Gironde	

34 - Hérault	

35 - Ille-et-Vilaine 	

43 - Loire (Haute-)	

46 Lot	

47 - Lot-et-Garonne	

48 - Lozère	

50 - Manche	

51 - Marne	

52 - Marne (Haute.)	

54 - Meurthe-et-Moselle .. ..

55 - Meuse	

56 - Morbihan	 . . .._

57-Moue,	

58 - Nièvre	 __	

61- Orne	

DÉPARTEMENT

Cantons dont la population est
supérieure au double de le
population cantonale
moyenne.

Alès Ouest.
Bagnols-sur-Cèze.
Nîmes II.
Vauvert.

Muret.
Toulouse III.
Toulouse VIII.
Toulouse IX.
Toulouse XI.
Toulouse XII.
Toulouse Xlll.
Toulouse XV.

Blanquefort.
Gradignan.

Montpellier III.
Montpellier VIII.

Rennes Est.
Rennes Nord.

Grenoble 1.
Meylan.
Roussillon.
Voiron

Champagnole.
Dole Nord-Est.
Dole Sud-Ouest.
Loncle-Saunier Sud.
Saint-Claude.

Le Puy Sud-Est.

Cahors Nord-Ouest.

Villeneuve-sur-Lot Sud.

Marvejols.
Mende Nord.
Mende Sud.
Saint-Chély-d'Apcher.

Avranches.
Equeurdreville-

Hainneville.
Granville.
Octeville.
Tourlaville.

Dax Sud.
Mont-de-Marsan Sud.
Firminy.
Roanne Nord.
Roanne Sud.

Reims VI.

Chaumont Sud.
Langres.
Saint-Dizier Centre.

Guérigny.
Nevers Nord.
Nevers Sud.

Alençon I.
Alençon Il.
Alençon III.
Flers Nord.

Bar-le-Duc Nord.
Commercy.

Cantons dont la population est
inférieure au cinquième de la
population cantonale
moyenne.

Alzon.
Saint-André-de-

Valborgne.
Trèves.
Valleraugue.

Cadours.
Montesquieu-Volvestre.
Ricux.

Captieux.
Gngnols.
Pellegrue.
Saint-Symphorien.

Le Caylar.
Claret.
Saint-Martin-de-

Londres.
La Salvetat-sur-Agout.

Clelles.
Corps.
Mens.
Monestier-de-Clermont.
Valbonnais.

Sore.

Sompuis.
Ville-sur-Tourbe.

Arracourt.
Badonviller.
Charnbley-Bussiéres.

Groix.

Vic-sur-Scille.

42-Luire	
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sionnels et qui ne peuvent bénéficier de l'attribution de la
médaille d'honneur d'ancienneté au même titre que leurs col-
lègues, faute de pouvoir rassembler les annuités nécessaires. En
effet, l'article R.352-51 du code des communes prévoit que les
services militaires sont comptés dans la limite de la durée légale
du service obligatoire en temps de paix . Or il s'agit en l'occur-
rence de services militaires, certes, mais de services d'une durée
supérieure à une année, voire plusieurs années passées dans un
corps de sapeurs-pompiers. Certains, sur leur propre demande,
peuvent faire parfois l ' objet de mesures de bienveillance concer-
nant la prise en compte des services passés à la brigade des
sapeurs-pompiers mais en aucun cas ces mesures ne s'appliquent
d'une manière générale . C'est pourquoi i! lui demande si les ser-
vices passés à la brigade de sapeurs-pompiers de Paris peuvent
être considérés de même nature que ceux accomplis dans
corps de sapeurs-pompiers communal pour l'attribution de
médailles d'honneur des sapeurs-pompiers qui ont constamment
fait preuve de dévouement dans l'exercice de leurs fonctions.

Réponse . - L'article R . 352-50 du code des communes dispose
que la médaille d'ancienneté comporte trois échelons : la
médaille d'argent, décernée après vingt ans de services ; la
médaille de vermeil, décernée après vingt-cinq ans de services
aux titulaires de la médaille d'argent ; la médaille d'or, décernée
après trente-cinq ans de services aux titulaires de la médaille
d'argent. En application de l'article R . 352-51 du .ode des com-
munes, les services militaires sont comptés dans la durée des ser-
vices mentionnés à l'article R . 352-50 du code des communes,
dans la limite de la durée légale du service militaire obligatoire
en temps de paix et du temps passé sous les drapeaux en période
de guerre . Toutefois, en vue d'éviter les inégalités de traitement

3
ui pourraient résulter d'interprétations plus ou moins restrictives
e ces dispositions et, pour tenir compte de la situation particu-

lière des militaires de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris,
du bataillon des marins-pompiers de Marseille et des unités
d'instruction de la sécurité civile, toutes instructions vont être
données aux préfets afin que la totalité des services accomplis
dans ces unités soit prise en compte pour l'attribution de la
médaille d'ancienneté.

Sécurité civile (.sapeurs-pompiers,

33046. - 16 novembre 1987 . - M . Gustave Amant rappelle à
M . le ministre de l'intérieur que l'arrêté du 14 octobre 1968,
relatif au : indemnités allouées aux sapeurs-pompiers profes-
sionnels tipule dans son aci-le 3 qu'« une indemnité spéciale
mensuelle de qualification au taux maximum de II p . 100 du
traitement soumis à retenue pour pension pourra être accordée
aux capitaines, commandants, lieutenants-colonels et colonels de
sapeurs-pompiers professionnels titulaires du brevet de préven-
tion contre l'incendie, délivré par le ministère de l'Intérieur n. Or,
le brevet de prévention contre l'incendie est un examen ouvert
indifféremment aux officiers de sapeurs-pompiers processionnels
ou volontaires sans aucune distinction . En conséquence il lui
demande, pour réparer une injustice flagrante entre deux caté-
godes de pc , --Inel qui effectuent les mémes tâches de préven-
tion, s'il n'entend pas étendre le bénéfice de cette indemnité spé-
ciale aux sapeurs-pompiers permanents, donc volontaires.

Réponse. - L'article 3 sepries de l'arrété du 14 octobre 1968,
relatif aux indemnités allouées aux sapeurs-pompiers profes-
sionnels, modifié par arrêté du 22 février 1973, dispose qu'une
indemnité spéciale, mensuelle de qualification au taux maximum
de Il p . 100 du traitement soumis à retenue pour pension.
pourra être accordée aux capitaines, commandants, lieutenants-
colonels et colonels de sapeurs-pompiers professionnels . La
même indemnité au taux maximum de 8 p . 100 du traitement
soumis à retenue pour pension poe :-a être accordée aux sous-
lieutenants et aux lieutenants de sa leurs-pompiers professionnels
titulaires du brevet de prévention contre l'incendie, délivré par le
ministre de l'intérieur . II n'est donc pas possible d'attribuer aux
sapeurs-pompiers non professionnels une indemnité dont le mon-
tant est calculé sur le traitement soumis à retenue pour pension.
alors que les vacations horaires allouées aux sapeurs-pompiers
non professionnels n'ont pas le caractère d'une rémunération
assimilable à un traitement . L'extension de cette indemnité à des
agents communaux ayant souscrit un engagement de sapeur-
pompier volontaire conduirait, par ailleurs, à une inégalité de
traitement entre les sapeurs-pompiers non professionnels, selon
qu'ils auraient ou non la qualité d'employé municipal . II
convient, par ailleurs, de rappeler par l'article 4 de l'arrêté du
14 octobre 168 limité à une vacation horaire par jour, l'indem-
nité spéciale de fonction attribuée aux employés municipaux,
assurant une permanence d'incendie . Cette indemnité n'est pas
soumise à retenue pour pension .

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34993 . -- 4 janvier 1988 . - M . Joseph-Henri Maujoilan du
Gasset expose à M. le ministre de l'intérieur que certains
corps de sapeurs-pompiers bénévoles créent des sections de
« cadets de pompiers » . Il lui demande, dans un but statistique,
s'il peut lui donner le nombre de jeunes qui, par la suite, sont
devenus pompiers.

Réponse . - Les sections de cadets constituent des lieux de
recrutement privilégiés pour la profession de sapeur-pompier en
raison des nombreuses vocations qui s'y développent . En effet,
au sein de ces sections, ces jeunes âgés de huit à dix-huit ans
peuvent se consacrer largement au sport et à un premier appren-
tissage de ce métier. C'est à l'âge de seize ans qu'Ils peuvent, s'ils
le souhaitent, être recrutés comme sapeurs-pompiers volontaires,
ou à l'âge de dix-huit ans, amie un examen d 'aptitude, comme
sapeurs-pompiers professionnels . Les recrutements dépendent des
besoins communaux ou départementaux et d : leurs contingences
économiques et financières . Ainsi, en 1986 et 1987, aucun
examen d'aptitude n'a été organisé . Par ailleurs, le recrutement
étant essentiellement effectué à l'échelon communal, le ministère
de l'intérieur ne peut qu'évaluer le nombre de ces jeunes qui sont
par la suite devenus sapeurs-pompiers. Une récente enquête a
toutefois permis d'estimer que 61 p. 100 des cadets s'engageaient
en qualité de sapeurs-pompiers volontaires, et 11 p. 100 en qua-
lité de sapeurs-pompiers professionnels.

Mort (cimetières : Eure-et-Loir)

35720 . - 25 janvier 1988 . - Mme Françoise Gaspard appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les problèmes
soulevés par la perception de nouveaux droits de superposition
des corps à la suite de l'adoption du règlement du cimetière de
la ville de Dreux, entré en vigueur le l e, janvier 1987 . L'article 13
de ce nouveau règlement précise que « pour le paiement de la
taxe de superposition, il sera appliqué le tarif en vigueur lors du
règlement de la taxe » . Dans une circulaire du 9 août 1974, le
ministre de l'intérieur laissait entendre la possibilité d'une telle
réévaluation de cette taxe ; « le tarif doit être celui qui était en
vigueur lors de la délivrance de la concession », précise cette cir-
culaire . Néanmoins, en l'absence de tout texte, le ministre préci-
sait qu'il était admissible, sous réserve de l'appréciation souve-
raine des tribunaux, que les conseils municipaux appliquent le
tarif en vigueur lors de la superposition . Les tribunaux ont
tranché par la négative . La Cour de cassation, le 5 juillet 1938,
précise que la nature particulière des concessions à temps ou à
perpétuité, faite dans un cimetière communal en vue de la fonda.
tion d'une sépulture de famille, s'oppose à ce que, par le moyen
d'une taxe assimilée aux contributions indirectes, le conseil muni-
cipal puisse également soumettre les inhumations régulièrement
faites dans une telle sépulture, en cours de concession, au paie-
ment de droits supérieurs au prix convenu au moment où la
concession a été faite . Er, conséquence, elle lui demande s'il n'es-
time pas utile de lever la contradiction qui existe entre la juris-
prudence des tribunaux résultant de l'arrêt de la chambre civile
de la Cour de cassation du 5 juillet 1938 et la circulaire du
ministre de l'intérieur du 9 août 1974.

Réponse. - Le droit de superposition de corps au « taxe » de
seconde et ultérieures inhumations est perçu dans certaines com-
munes à l'occasion de chaque inhumation autre que la première
effectuée dans un terrain concédé . Bien qu'aucun texte ne pré-
.oie explicitement la création de cette taxe, sa légalité est admise
per la jurisprudence . Deux cas sont à envisager ; ou bien le
règlement municipal fixant les tarifs des concessions funéraires
ne prévit pas de taxe de superposition de corps, ou bien, au
contraire, il la prévoit. Dans le premier cas, la commune ne peut
valablement percevoir, à l'occasion de chaque nouvelle inhuma-
tion effectuée dans le terrain concédé, une redevance supplémen-
taire. Un arrêt de la cour d'appel de Rennes du 29 janvier 1901

Gazette du Palais 1901, 1,349) a estimé en effet que l'acquéreur
d'une concession, en payant le prix imposé par le règlement lors
de l'acquisition de la concession, a rempli la seule obligation
pécuniaire résultant de son contrat et qu'il ne saurait dépendre
de la volonté ou des besoins d'une commune de créer des taxes
qui n'existaient pas au moment de la délivrance de la concession.
Au contraire, si, au moment où la concession a été délivrée, le
règlement municipal relatif aux tarifs des concessions de terrains
le prévoyait, la perception de redevances pour seconde et ulté-
rieures inhumations est légale (C .E . 18 janvier 1929,
D.P. 1930, 3,10). La Haute Assemblée a estimé qu'un conseil
municipal, en procédant de la sorte, ne fait qu'établir des moda-
lités particulières pour la perception du prix des concessions.
Quant au tarif de la taxe de superposition de corps à appliquer,
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ce doit être en principe celui qui était en vigueur lors de la déli-
vrance de la concession . Néanmoins, en l'absence de tout texte,
et sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux, on
peut admettre que les conseils municipaux appliquent auprès de
tous les concessionnaires, quelle que soit la durée de la conces-
sion, le tarif en vigueur lors de la superposition.

Pollution et nuisances (bruit)

35884. - 1 « février 1988 . - M. Jacques Médecin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le problème toujours
préoccupant du bruit dans les villes . En effet, les deux-roues à
moteur et les voitures sont responsables en grande partie de ce
phénomène inquiétant qui trouble la tranquillité des citadins, jus-
qu'au point même de devenir insupportable pour certains . Il
parait donc souhaitable, à titre préventif, d'inciter les fabricants à
adapter à l'origine un « silencieux d'échappement ». II faudrait
également, à titre répressif, prévoir des peines d'amendes assez
sévères lorsqu'il s'avère que ce dispositif est enlevé ou trafiqué . II
lui demande s'il compte prendre des mesures allant dans ce sens.

Réponse . - La réglementation en vigueur (art . R. 70 du code de
la route) dispose que les véhicules automobiles doivent être
munis d'un dispositif d'échappement silencieux en bon état de
fonctionnement, de manière à ne pas émettre de bruits suscep-
tibles de causer une gêne aux usagers de la route ou aux rive-
rains . L'article R.70 est, bien entendu, aussi applicable aux
cyclomoteurs (art . R. 200 du code de la route) et aux vélomoteurs
ou motocyclettes (art . R . 172 du code de la route) . En outre, ce
même article précise que tout échappement libre est interdit ainsi
que toute opération tendant à supprimer ou à réduire l'efficacité
du dispositif d'échappement silencieux . II convient également de
noter que l'arrêté interministériel du 8 juin 1983 (J .O. du
24 juin 1983) prévoit que les silencieux d'échappement des cyclo-
moteurs à deux roues doivent être conçus de manière à prévoir le
nettoyage de leurs éléments . Enfin, s'agissant des fabricants, l'ar-
rêté interministériel du 13 avril 1972 (J.O. du 9 juin 1972) prévoit
que tout véhicule à moteur, lors des réceptions par le service des
mines, par type ou à titre isolé, doit être muni d'un dispositif
d'échappement silencieux conforme à un type homologué par le
ministère chargé des transports, l'homologation étant accordée
aux dispositifs qui satisfont aux prescriptions du cahier des
charges . Il est évidemment regrettable que des propriétaires de
véhicules, notamment à deux roues, négligent l'entretien de leur
échappement silencieux, procèdent à sa modification ou le
démontent. Ces agissements, créateurs de nuisances pour la santé
et la tranquilité publique, sont, au titre de l'article R. 239 du code
de la route, passibles d'une contravention de 3' classe, et peu-
vent, en application du jeu combiné des articles R . 70 et R .281
(2' alinéa) du code de la route, conduire à l'immoblisation des
véhicules par les forces de police . Ces dernières ont d'ailleurs
reçu toutes instructions nécessaires afin d'exercer des contrôles
vigilants .

Moyens de paiement (chèques)

36612 . - 15 février 1988 . - M . Guy Ducolotté appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le système de signature
digitale utilisé depuis le mois de juillet dernier dans certaines
grandes surfaces, et dans de nombreuses boutiques de la Côte
d'Azur, du Sud-Est et de la région parisienne, lors des règlements
par chèque bancaire . II lui rappelle que la commission nationale
informatique et liberté a émis en 1986 les plus grandes réserves
s'agissant de la prise d'empreintes digitales, à l'occasion notam-
ment de la confection de la carte nationale d'identité infalsifiable
et informatisée. Aujourd'hui, l'initiative privée de certains com-
merçants présente un grave danger au regard des libertés . En
effet, la généralisation d'un tel système permettrait aux banques
de détenir des fichiers des empreintes digitales des possesseurs de
chéquiers. Or, les chèques sont conservés pendant dix ans dans
les archives des établissements bancaires (en original ou en
microfilm) . Un autre inconvénient majeur réside dans la possibi-
lité de constitution d'un fichier national ainsi que la juxtaposition
de différents fichiers, en violation de la liberté des citoyens. Ces
domaines, comme le relevé d'empreintes digitales, sont considérés
par la loi de 1978 relative à l'informatique et aux libertés comme
« (loculées éminemment sensibles » au regard des libertés . Il y a
lieu de s'inquiéter, d'autant que l'Association française des
banques n'écarte ni le projet d'un tel fichier national, ni la mise
eu oeuvre d'un procédé de contrôle dit « de reconnaissance du
fond de l'ail » . Il lui demande de donner les instructions néces-
saires pour qu'un terme soit mis à de tels procédés, qui se situent
dans l'illégalité et portent atteinte aux libertés individuelles et

aux protections que la loi a entendu apporter aux citoyens en
limitant le contrôle de l'émission de chèque à la seule production
de pièce d'identité.

Réponse. - Le procédé évoqué par le parlementaire intervenant
ne dispense pas le tireur d'un chèque d'y apposer sa signature
manuscrite, menticn essentielle à défaut de laquelle ce titre de
paiement serait dépourvu de validité . Rien ne parait, en
revanche, s'oppposer à ce qu'une empreinte digitale accompagne
sur le chèque la signature du tireur à la demande du bénéficiaire,
dès lors que cette formalité facultative est présentée clairement
comme telle . La mise en place d'un tel système n'est subor-
donnée à l'accomplissement des formalités préalables auprès de
la Commission nationale de l'informatique et des libertés que si
elle donne lieu à un traitement automatisé d'informations nomi-
natives . L'établissement de fichiers de cette nature serait donc
soumis, en tout état de cause, aux dipositions de l'article 27 de la
loi du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés qui précisent les conditions de collecte et d'enregistre-
ment des informations nominatives . Au demeurant, le ministre de
l'intérieur ne resterait pas inactif dans l'hypothèse où le dévelop-
pement d'un procédé technique, quel qu'il soit, lui paraitrait de
nature à porter atteinte à l'ordre public et aux libertés indivi-
duelles .

Enseignement maternel et primaire :
personnel (instituteurs)

36907 . - 22 février 1988. - M : Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre de l'intérleui de lui indiquer si le
conseil municipal qui, en droit local applicable dans les départe-
ments de la Moselle et du Rhin est habilité à fixer le montant de
l'indemnité représentative de logement des instituteurs, doit tenir
compte, lors de cette fixation, de l'aide personnalisée au loge-
ment dont certains instituteurs sont bénéficiaires.

Réponse. - L'indemnité représentative de logement allouée par
les communes aux instituteurs et l'aide personnalisée au logement
relèvent de législations différentes . L'indemnité représentative de
logement est un droit attaché à l'exercice des fonctions d'institu-
teur dans une commune (article 4 de la loi locale du
I1 décembre 1909 applicable dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle) . Dans l'évaluation du mon-
tant de l'indemnité, le conseil municipal doit tenir compte du
montant réel des loyers pratiqués dans la commune et de la
situation familiale de l'intéressé. L'aide personnalisée au loge-
ment (loi du 3 janvier 1977) est une prestation allouée selon cer-
tains critères financiers, familiaux ou d'habitabilité du logement.
Le conseil municipal n'a pas à tenir compte du fait que l'institu-
teur perçoit ou non une aide personnalisée pour fixer le montant
de l'indemnité représentative que la loi lut fait obligation d'al-
louer à cet enseignant. En revanche, l'indemnité de logement
servie aux instituteurs doit être prise en compte dans le montant
des revenus servant de base au calcul de l'allocation logement.

Enseignement maternel et primaire :
personnel (instituteurs)

'tr
36908. - 22 février 1988 . - M. Jean-Marie Demange

demande à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui
préciser st, en vertu de l'article 4 (a) de la loi du
II déce tiare 1909, le montant de l'indemnité représentative de
logemre- Crée, en droit local applicable dans les départements
du Rhin e ; de la Moselle, par le conseil municipal peut, en
tenant compte des conditions de lieu et de personne, dépasser le
montant de la dotation vente par l'Etat à la commune pour un
instituteur.

Réponse. - Le régime du logement des instituteurs revêt deux
aspects différents : 1' l'attribution par les communes aux institu-
teurs d'un logement ou à défaut d'un indemnité représentative de
logement dont le montant est fixé par le conseil municipal dans
les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle
(art . 4 de la loi locale du 11 décembre 1909) calculée en tenant
compte des conditions de lieu et de personne ; 2 » l'attribution
par l'Etat aux communes d'une dotation spéciale destinée à cou-
vrir globalement les charges résultant pour elles de leurs obliga-
tions légales (versement de l'indemnité représentative, entretien et
aménagement des logements destinés aux instituteurs) . Le mon-
tant de l'indemnité de logement et celui de la dotation sont bien
distincts . Si la compensation est intégrale au niveau national, elle
reste forfaitaire au niveau communal ; en conséquence il ne s'agit
pas d'un remboursement franc par franc des dépenses effectuées
par chaque commune . Le montant de l'indemnité représentative
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fixé en tenant compte des conditions de lieu et de personne peut
donc être supérieur au montant de la dotation spéciale versée par
l'Etat à la commune pour un instituteur.

_os_es_

Sports (tir)

37097 . - 22 février 1988 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre de l'intérieur de lui indiquer la
réglementation en vigueur applicable en matière de ball-trap.

Réponse . - Les maires et par voie de substitution les préfets
ont la possibilité, sur le fondement de leurs pouvoirs de police,
d'apporter aux activités de ball-trap ies limitations nécessaires
exigées pour la sauvegarde de la sécurité publique. Toutefois, il
n'existe actuellement aucun texte de portée générale réglementant
ce genre d'activités. Pour pallier cette lacune, les services du
ministère de l'intérieur et du secrétaire d'Etat chargé de la jeu-
nesse et des sports ont engagé des études tendant à réglementer
le tir aux armes de chasse organisé dans le cadre d'installations
sportives temporaires. Le projet de texte élaboré en concertation
avec les intéressés prévoit, en l'état actuel, un régime de déclara-
tion préalable par les organisateurs ainsi que les prescriptions de
sécurité indispensables pour ce type de manifestations .

60 000 francs envers l'administration, montant d'une série de
contraventions de stationnement et qu'il avait fait appel à la
grâce présidentielle . Les mêmes organes de presse prétendent que
M. le Président de la République a prié M. le garde des sceaux,
ministre de la justice, de lui présenter ce dossier en l'accompa-
gnant d'un avis favorable. II demande en conséquence s' il lui
parait légitime de faire bénéficier d'un traitement de grande
faveur un citoyen français qui s'est rendu sciemment coupable
d'une série continuelle d'infractions à la loi qui, vu son renouvel-
lement systématique, ne peut être attribué à l'évidence à quelques
erreurs mais au mépris conscient de la réglementation en vigueur.

Réponse. - Aucun texte ne limite le droit de grâce conféré par
la Constitution au Président de la République qui apprécie sou-
verainement de l'opportunité d'accorder ou de ne pas accorder
une grâce .

MER

Transports maritimes (emploi et activité)

JUSTICE

Système pénitentiaire (détenus)

32890 . - 16 novembre 1987 . - M . Michel de Rostolan
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de
lui communiquer la liste complète des publications périodiques
éditées à l'intérieur des maisons d'arrêt et des prisons centrales
par les prisonniers avec l'autorisation de publication et de diffu-
sion du ministère de la justice, ainsi que leur éventuel numéro de
commission paritaire qui leur permet une diffusion auprès du
public à un tarif préférentiel . Du fait que les prisonniers n'ont
pas le droit de recevoir de chèques, il demande qui encaisse le
montant des abonnements sur l'existence desquels est fondée
l'obtention de l'agrément auprès de la commission paritaire.

Réponse. - La liste des publications périodiques éditées à l'inté-
rieur des établissements pénitentiaires par les détenus avec l'auto-
risation de publication et de diffusion du ministère de la justice
est la suivante : I . A contre courant, C .D . Liancourt (D .R. Lille) ;
2 . Au-delà des murs. M .A. Albi (D .R . Toulouse) ; 3. Au 79 bis de
l'Avenue, M .A . Valence (D .R . Lyon) : 4 . Bel/adonnes-Infra muros.
M .A . Chambéry (D .B . Lyon) ; 5 . Bruits de coursives.
M .A. Bayonne (D.R. Bordeaux) ; 6 . Bulletin d'information de l'As-
sociation culturelle . C .D. Eysses (D .R. Bordeaux) : 7 . Club 137.
M .A. Bonneville (D.R . Lyon) : 8 . Contact. M.A. Strasbourg
(D .R . Strasbourg) ; 9. Crocodil. C.P . Nantes (D .R. Rennes) :
10. Expression . M .A. Saverne (D .R. Strasbourg) : 11 . Jou levé.
M .C. Fort-de-France (Martinique) : 12 . La Clé, M .A . Périgueux
(D.R . Bordeaux) : 13 . L'Echo de l'ombre. M .A . Montauban
(D.R. Toulouse) : 14 . /.'Eider. M .A . Compiègne (D .R. Lille) ;
15 . Libévasion . M .A . Vannes (D .R. Rennes) : 16. L'Echo de Mate,
M .A. Nice (D .R . Marseille) : 17 . L'Ecrou . Pr . Lyon (D .R. Lyon) :
18 . Le Grand 8. M .A . Béthune (D .R. Lille) : 19. Libre Echange.
M .A. Amiens (D .R. Lille) : 20 . Seulhotte Hebdo . M .A . Metz.
Queuleu (D .R . Strasbourg) ; 21 . Vers où . M .A. Angers
(D .R. Rennes) : 22 . Vie nouvelle . M .A . Toul (D .R. Strasbourg).
Seuls trois journaux sont pourvus d'un numéro de commission
paritaire. Il s'agit de Crocodil. C .P . Nantes (D.R. Rennes),
C .M. n° 68316, L'Ecrou . Pr. Lyon (D .R. Lyon), C .P. n° 65802,
18 bis. M .A. Toulouse (D .R . Toulouse), C .P. n° 20586 . Le règle-
ment du prix des abonnements souscrits par les détenus se fait
par prélèvement sur les comptes nominatifs des intéressés ; le
montant des sommes perçues à ce titre est intégralement versé sur
le compte ouvert au nom de l'association constituée auprès de
chaque établissement pénitentiaire en vue de soutenir et de déve-
lopper l'action socio-culturelle et sportive au profit des détenus,
en application des dispositions de l'article D . 442 du code de
procédure pénale.

Stationnement (réglementation)

36:76 . - 8 février 1988 . - M . Michel de Rostolan expose à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que plusieurs
organes de la presse écrite ont signalé que le président de l'asso-
ciation « S .O .S . Racisme » était redevable de plus de

34106 . - 14 décembre 1987 . - M. Alain Lamassoure appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur les condi-
tions d'obtention des diverses aides publiques (des collectivités
régionales, départementales, ou F.E .O.G .A . de l'Etat) en faveur
des armateurs . Jusqu'en 1984, ces aides étaient accordées aux
entreprises relevant, soit d'un armement coopératif, soit d'un
compte commun de gestion ou, enfin, à une organisation de pro-
ducteurs. Depuis lors, l'armement coopératif a été exclu du béné-
fice de ces aides . Or, ce type d'armement joue un rôle écono-
mique particulièrement intéressant pour les ports de la Côte
basque. En conséquence, il demande si un réaménagement des
critères d'attribution des aides est envisageable.

Réponse . - Avant 1983, seuls les artisans embarqués bénéfi-
ciaient du régme d'aides aux investissements à la pêche artisa-
nale. En 1983, le mise en place d'un nouveau dispositif d'aide à
l'investissement a permis l'extension de ces dispositions aux
artisans embarqués en copropriété avec un armement coopératif
agréé . Toutefois, afin de préserver son caractère artisanal à l'in-
vestissement effectué, il est demandé au promoteur de s'engager
à détenir l'intégralité des parts dans' un délai déterminé . L'arme-
ment coopératif tient un rôle économique primordial au sein de
l'activité maritime. Tout en permettant au promoteur de consti-
tuer l'autofinancement nécessaire à la mise en ouvre de son
projet, il lui permet de bénéficier de son expérience et d'avoir
accès à des structures déjà éprouvées.

SANTÉ ET FAMILLE

Tabac (tabagisme)

4988 . - 7 juillet 1986 . - M. Jacques Barrot attire l'attention
de M. le ministre chargé des relations avec le Parlement sur
les risques que comporte la diffusion du produit Skoal Bandits.
Ce produit à base de poudre de tabac mentholé, fabriqué aux
Etats-Unis, a commis des ravages parmi les jeunes et semble
avoir été à l'origine de cancers. II lui demande si la décision
prise par le gouvernement précédent d'autoriser la commercialisa-
tion de ce produit par la S .E.I .T.A.. ne devrait pas être rapide-
ment remise en cause pour des raisons de santé publique. De
nombreuses associations familiales s'inquiètent en effet de la
généralisation de l'usage de ce produit dont la nocivité apparaît
d'ores et déjà évidente aux yeux des spécialistes.

Réponse . - Le Skoal-Bandits, qui est un tabac mentholé pré-
senté sous forme de sachets à consommer en les plaçant entre la
gencive et la joue, est un tabac à chiquer dont la vente, en
France . est libre au même titre que les autres formes de tabac.
Ce produit est encore à peine connu du public et peu vendu,
chez nous, par l'intermédiaire de la S.E .I .T .A. En raison de cette
commercialisation faible et récente, les risques réels que le Skoal-
Bandits est susceptible de provoquer n'ont pas encore été
observés. II est certain que les échos qui nous sont parvenus des
Etats-Unis retiennent notre attention . En effet, dans ce pays,
depuis plusieurs années, la commercialisation de cette forme de
tabac avait été fortement encouragée du fait de son absence de
fumée, celle-ci étant tenue responsable de l'apparition des
cancers imputables à cette toxicomanie . Cependant, depuis sa
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présentation en sachets, le Skoal-Bandits a connu un vif succès
auprès de la jeunesse qui l'a assimilé à du chewing-gum et un
cas de cancer de la bouche chez un garçon de seize ans a révélé
les risques attachés à ce produit. En outre, l'incitation à une
consommation précoce de tabac en raison de cette présentation
comporte un risque de dépendance qui a tout lieu d'inquiéter.
Aussi est-il indiqué à l'honorable parlementaire qu'une commis-
sion scientifique a été chargée d'étudier les risques spécifiques
inhérents à certaines substances présentes dans ce type de tabac
dont le danger peut être accentué par la potentialisation réci-
proque et l'interaction nocive de leurs effets, compte tenu du
mode d'utilisation du Skoal-Bandits . Il convient donc d'attendre
les conclusions de ce rapport qui devraient me parvenir prochai-
nement pour déterminer la conduite à tenir vis-à-vis de ce pro-
duit .

service inférieur à 150 heures mensuelles. En ce qui concerne le
département des Deux-Sèvres, la situation est la suivante :

Médecins de secteur Vacataires

Effectif Effectif Effectif réel
théorique réel (équivalent tempe plein)

Il est précisé que les postes vacants seront offerts, en juin pro-
chain, à la mutation des médecins contractuels de santé scolaire.

8 4,70 0,55

Boissons et alcool (alcoolisme)

Enseignement (médecine scolaire)

6782 . - 28 juillet 1986 . - M. André Clert appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le fonctionnement du service santé scolaire . Ce service, créé à
la libération, a joué à l'origine un rôle essentiel dans le dépistage
de graves affections consécutives aux privations des années de
guerre, avant de participer au plein épanouissement des écoliers,
en collaborant avec le monde enseignant à la lutte contre les ina-
daptations scolaires. Actuellement, l'insuffisance des médecins
scolaires et les conditions dans lesquelles ils exercent leur mis-
sion constituent un préjudice certain au développement harmo-
nieux des jeunes et adolescents . C'est pourquoi il souhaiterait
savoir : 10 si les statuts particuliers des médecins scolaires, qui
devraient en faire des-fonctionnaires à part entière, est en bonne
voie d'aboutir ; 2. comment il envisage de faire assurer de façon
satisfaisante le contrôle médical à la rentrée scolaire 1986-1987
alors que des mesures, visant à réduire le nombre de médecins
contractuels, prises à l'occasion du collectif budgétaire 1985 vont
encore aggraver la situation actuelle et ne permettent pas de
toute façon de pourvoir un grand nombre de postes vacants ;
; o si, enfin, des mesures visant à modifier l'organisation actuelle
du service de santé scolaire sont prévues.

Enseignement (médecine scolaire)

12257. - 10 novembre 1986 . - M. André Clert s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 6782, parue
au journal officier; Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 28 juillet 1986 relative à la médecine scolaire. Il lui
en renouvelle les termes.

Réponse. - La situation statutaire des médecins de santé sco-
laire a fait l'objet d'un examen approfondi dans le cadre de la
préparation d'un projet de statut tendant à réunir dans un même
corps les différen_et catégories de médecins intervenant en santé
publique ; celui-ci n'ayant pu aboutir, de nouvelles réflexions
doivent être engagées pour chacune d'entre elles. Actuellement,
en l'absence d'un corps de fonctionnaires susceptible d'assurer
ces fonctions, des méd :tins contractuels de santé scolaire sont
recrutés, dans la limite des emplois disponibles, conformément
aux dispositions de l'article 4 de la loi n° 84-16 du 11 jan-
vier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat. Par ailleurs, le problème de la titula-
risation des médecins de santé scolaire ne peut être dissocié du
problème, plus général, que pose celle des agents non titulaires
de l'Etat ayant vocation à être intégrés au titre des dispositions
transitoires de la loi du 11 janvier 1984 dans des corps de fonc-
tionnaires des catégories A et B . Il s'agit d'un dossier à tous
égards encore plus complexe que celui, maintenant pratiquement
réglé, de la titularisation des agents du niveau des catégories C
et D. Aussi, le Gouvernement s'est-il accordé un délai de
réflexion pour en étudier toutes les données juridiques et budgé-
taires notamment. En outre, seuls peuvent se prévaloir de ces dis-
positions, les agents non titulaires qui occupent un emploi per-
manent à temps complet. Tel n'est pas notamment le cas des
médecins vacataires de santé scolaire recrutés pour effectuer un

9995. - 6 octobre 1986. - M. Philippe Puaud attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la politique du Gouvernement concernant la lutte contre l'al-
coolisme. II apparais que, dans le projet de budget pour 1987, les
dépenses d'intervention sociale du ministère de la santé seront
réduites de 20 p. 100 en francs courants. Or, c'est au titre de ces
dépenses d'intervention qu'est prévu le financement du Comité
national de défense contre l'alcoolisme. A titre d'exemple, en
Vendée, les fonds provenant de l'Etat représentent 70 p. 100 des
frais de personnel du comité départemental . Il lui demande donc
de bien vouloir lui préciser les mesures que compte prendre le
Gouvernement pour permettre au Comité national de défense
contre l'alcoolisme (association reconnue d'utilité publique) de
poursuivre sa politique globale de prévention des risques et
conséquences, de l'alcoolisation sachant que les moyens affectés à
la prévention d'aujourd'hui sont les plus sûrs garants d'une limi-
tation des dépenses de santé de demain.

Boissons et alcools (alcoolisme)

15590 . - 22 décembre 1986 . - M. Philippe Puaud s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
n' 9995 parue au Journal officiel du 6 octobre 1986, concernant la
politique du Gouvernement en matière de lutte contre l'alcoo-
lisme. Il lui en renouvelle donc les termes.

Boissons et alcools (alcoolisme)

20807 . - 16 mars 1987 . - M . Philippe Puaud s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
ne pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n° 9995
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 6 octobre 1986, rappelée sous le n° 15590 au
Journal officiel du 22 janvier 1987. II lui en renouvelle donc
encore les termes.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, tient à
assurer l'honorable parlementaire de sa détermination à pour-
suivre les efforts entrepris depuis de longues années pour lutter
contre l'alcoolisme et modérer en France la cosommation de
boissons contenant de l'alcool . Les récentes mesures adoptées par
le Parlement sur la publicité en faveur de l'alcool témoignent du
souci du Gouvernement d'intensifier la lutte contre l'alcoolisme.
Un effort de rationalisation du dispositif actuel de prévention et
de traitement de l'alcoolisme et des maladies liées à la consom-
mation excessive d'alcool a été entrepris afin de parvenir à une
meilleure utilisation des moyens affectés à ce secteur et une plus
grande efficacité des actions menées dans ce domaine . Les struc-
tures que gère le Comité national de défense contre l'alcoolisme
n'ont pas subi une diminution de crédits de 20 p . 100 : la réduc-
tion des crédits, qui n'a atteint que 2 p. 100 en 1987, a été
répartie sur l'ensemble des structures et a porté sur les départe-
ments les mieux équipés en dispositif de prise en charge ou les
moins touchés par les problèmes de l'alcoolisme trente-
quatre départements ont subi une baisse de 1 à 7,5 p . 100, dix-
huit autres ont vu leur enveloppe maintenue au niveau de 1986 et
quarante et un, dont la Vendée, compte tenu de l'incidence finan-
cière de !a convention collective du Comité national de lutte
contre l'alcoolisme et d'une rationalisation rigoureuse ont eu un
budget supérieur à celui de l'année précédente.
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Circulation routière (dépistage préventif de l'alcoolémie)

12079. - IO novembre 1986 . - M . François Bachelot attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les graves conséquences (suspension immédiate du
permis de conduire à des professionnels, contestation par les
compagnies d'assurances de la réparation des dommages cor-
rorels et financiers en cas d'ivresse de l'auteur, etc .) de l'ar-
ticle R .24-1 du code des débits de boissons qui a introduit les
laboratoires des établissements hospitaliers dans les vérifications
biologiques de l'imprégnation alcoolique à la suite d'un accident
de la circulation . Cette nouvelle législation, d'une part, impose
deux choses anormales : les autorités de police requièrent un
directeur de centre hospitalier pour pratiquer une analyse per-
mettant de déterminer le taux d'alcoolémie . Or, il n'existe plus
depuis un demi-siècle de directeur d'établissement hospitalier
compétent en analyse biologique . Seule une personne physique
compétente, et non une personne morale jamais responsable,
devrait être désignée pour accomplir un acte technique, le plus
souvent aux lourdes conséquences. Une circulaire du 30 jan-
vier 1986 incite à s'équiper avec des chromatographes, seule
méthode d'analyse autorisée en dehors de la méthode officielle.
Cependant, les appareils et modes opératoires n'ont pas été
indiqués de manière précise. Or, les résultats dépendent de ces
précisions et de la bonne qualification des opérateurs, très rares
en ce domaine. Ainsi l'équipement en chromatographes va néces-
siter des crédits très importants, entraînant un prix de revient
considérable du dosage d'alcool . Nous nous trouvons donc
devant un véritable gaspillage des deniers publics . II serait plus
rentable pour l'Etat de laisser l'exécution des dosages d'alcool à
des biologistes experts non subventionnés . D'autre part, l'utilisa-
tion de l'éthylomètre prévue à l'article L. I« du code de la route
est extrêmement aléatoire . La sensibilité de l'appareil accentue
l'insécurité des résultats . Cet article prévoit qu'un second contrôle
peut être effectué immédiatement après vérification du bon fonc-
tionnement de l'appareil . Or, cette vérification ne peut être faite
que dans un laboratoire spécialisé et par des personnes quali-
fiées . Ainsi, cela supprime pratiquement pour les citoyens la pos-
sibilité d'effectuer dans de bonnes conditions ce contrôle a poste-
riori et implique donc une régression du droit à la certitude et à
la preuve . Alors que 140 ethylomètres vont être en service avant
la fin de l'année, il conviendrait de faire réaliser sur le terrain et
non en laboratoire des études comparatives des résultats obtenus
avec les types d'éthylomètres homologués pour évaluer enfin la
fiabilité réelle de la méthode expiratoire . II semble prématuré
d'engager des crédits importants dans un système de contrôle qui
ne va pas tarder à subir de sévères critiques.

Circulation routière (dépistage préventif de l'alcoolémie)

18613. - 16 février 1987 . - M. François Bachelot s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
n o 12079 publiée au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 10 novembre 1986 . Il lui en renou-
velle les termes.

Circulation routière (dépistage préventif de l'alcoolémie)

25757 . - 1« juin 1987 . - M. François Bachelot s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
n° 12079 publiée au Journal officiel Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 10 novembre 1986, rappelée sous le
na 18613 au Journal officiel du 16 janvier 1987 . Il lui en renou-
velle les termes.

Réponse. - En raison des dispositions législatives renforçant la
lutte contre l'alcoolisme au volant telles que la loi n° 83-1045 du
8 décembre 1983 relative au contrôle de l'état alcoolique et la
loi n° 86-76 du 17 janvier 1986 prévoyant la rétention du permis
de conduire en cas de conduite automobile en état d'imprégna-
tion alcoolique, il a été nécessaire d'augmenter le nombre de
laboratoires autorisés à pratiquer les dosages d'alcoolémie dans
le cadre des contrôles systématiques ou de la mesure administra-
tive de retrait de permis afin de réduire la distance entre le point
d ' interpellation et le lieu du dosage . C'est pourquoi le
décret no 86-70 en date du 15 janvier 1986 a habilité l'ensemble
des laboratoires relevant des hôpitaux publics ou participant au
service public à pratiquer lesdits dosages . Au terme de l'ar-
ticle R 24-1 nouveau et en ce qui concerne les dosages d'alcco-

lémie pratiqués lors des contrôles de routine ou d'une infraction
débouchant sur ur_e mesure administrative, les forces de police
ne requièrent plus nécessairement une personne nommément
désignée mais le chef de service d'un laboratoire hcspitalier dont,
en cas d'erreur avérée, la responsabilité personnelle ne serait pas
mise en cause mais celle du centre hospitalier de rattachement du
laboratoire. Par contre, lorsque les vénfications du s sux d'alcoo-
lémie sont effectuées à la suite d'un crime ou d'un accident ayant
provoqué un décès ou un dommage corporel, les dosages sont
confiés immédiatement à un biologiste expert . II est difficile d'af-
firmer que les hôpitaux peuvent ne pas disposer des équipements
nécessaires alors que, du fait d'une politique antérieure active de
dotation des hôpitaux en chromatographes, la quasi totalité des
hôpitaux généraux a été munie d'un tel appareil . Tous les biolo-
gistes hospitaliers dont nombre d'entre eux ont la qualité d'ex-
pert auprès de la cour d'appel, étant en mesure d'utiliser ces
matériels, il est apparu superflu de publier le mode opératoire
par voie de circulaire, d'autant que les dosages d'alcoolémie ne
sont pas plus compliqués que les analyses couramment pratiqués
en laboratoires. Enfin, le recours à un chromatographe ne s'im-
pose pas, ces dosages pouvant être aussi bien faits au moyen
d'un alambic, suivant la méthode agréée dite de Corde- gare. Par
ailleurs, dans le contexte actuel de répression accrue de l'alcoo-
lisme au volant, le concours des éthylomètres prévu par la loi du
8 décembre 1983 se révèle indispensable pour permettre des
contrôles rapides, efficaces et bien répartis sur le territoire, des
personnes conduisant sous l'emprise d'un état alcoolique . En ce
qui concerne la fiabilité de ces appareils, l'honorable parlemen-
taire peut être rassuré, car ceux-ci doivent répondre, pour obtenir
l'homologation, aux stipulations très sévères d'un protocole établi
conformément aux exigences d'un cahier des charges et avoir
subi des contrôles et des essais, non seulement en laboratoire,
mais également sur le terrain . Il convient de rappe!çt, pour ter-
miner, que le Parlement, en adoptant la loi précitée, a admis que
la mesure fournie par l'éthylomètre valait preuve légale.

Boissons et alcools (alcoolisme)

12274. - 17 novembre 1986. - M. Jean Laurain attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les conséquences d'une réduction de 20 p. 100 des
crédits de prévention prévus pour l'année 1987 pour la lutte
contre l'alcoolisme. Cette mesure entraînerait pour le conseil
national de défense contre l'alcoolisme, association reconnue
d'utilité publique, outre une restriction des moyens matériels
d'action, le licenciement de soixante-quinze agents à plein temps
et la suppression d'environ trente-cinq centres d'hygiène alimen-
taire et d'alcoologie (C .H .A.A.). Il convient de remarquer qu'en
l'absence de tels centres lis malades n'auront plus d'autre possi-
bilité que de s'adresser aux milieux hospitaliers dont les coûts de
prise en charge sont bien supérieurs à ceux d'un C.H .A.A . Une
réduction des crédits de prévention affaiblirait ainsi, pour de
nombreuses années, le dispositif de prévention de l'alcoolisme
actuellement mis en place. Ces moyens sont assurément les plus
sûrs garants d'une limitation des futures dépenses de santé . Or,
en ce domaine, si des économies budgétaires ne doivent pas être
préconisées, c'est bien vis-à-vis de la lutte contre l'alcoolisme aux
conséquences sociales et financières si catastrophiques . Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser quelles sont les inten-
tions du Gouvernement dans le cadre de la prévention contre
l'alcoolisme, et de lui indiquer les moyens dont pourrait disposer
le C .N .D.C .A. à l'avenir.

Boissons et alcools (alcoolisme)

19187 . - 23 février 1987 . - M. Jean Laurain s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
ne pas avoir obtenu de réponse à sa question n° 12274 parue au
Journal o;fciee Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 17 novembre 1986, relative à la réduction de
20 p . 100 des crédits de prévention, prévus pour l'année 1987,
pour la lutte contre l'alcoolisme. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, tient à
assurer l'honorable parlementaire de sa détermination à pour-
suivre les efforts entrepris pour lutter contre l'alcoolisme et
modérer en France la consommation de boissons contenant de
l'alcool. Les récentes mesures adoptées par le Parlement sur la
publicité en faveur de l'alcool témoignent du souci du Gouverne-
ment d'intensifier la lutte contre l'alcoolisme. En 1987, la
dépense nette, pour l'ensemble du pays, n'a été réduite que de
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2 p . 100 par rapport à 1986, non de 20 p . 100, et un effort de
rationalisation du dispositif de prévention et de traitement de
l'alcoolisme et des maladies liées à la consommation excessive
d'alcool a été entrepris afin de parvenir à une meilleure utilisa-
tion des moyens affectés à ce secteur et une plus grande effica-
cité dm actions menées dans ce domaine . En 1988 les crédits
alloué_ à mon département ministériel devraient permettre un
renforcement du dispositif de lutte contre l'alcoolisme.

Boissons et alcools (alcoolisme)

12346 . - 17 novembre 1986. - M . René Souchon fait part à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
l'inquiétude des comités de défense contre l'alcoolisme concer-
nant les dispositions du projet de budget de la santé pour 1987,
et notamment de l'article 30-01 du chapitre 47-13 arrétant la
dotation du programme de lutte contre l'alcoolisme. En augmen-
tation de 74,44 p . 100 par rapport aux crédits votés en 1986, cet
article traduit cependant une diminution des crédits . L'augmenta-
tion de la dotation allouée est, en effet, la conséquence d'une
mesure purement technique, à savoir le transfert, des services du
Premier ministre vers le ministère de la santé, des crédits affectés
au haut comité d'étude et d'information sur l'alcoolisme à hau-
teur de 2 550 000 francs aboutissant en réalité à une diminution
des crédits de 13,64 p . 100. En conséquence, il lui demande si
elle envisage réellement d'obliger ainsi les comités départemen-
taux de défense contre l'alcoolisme à cesser leur activité de pré-
vention et à procéder à des licenciements de personnel.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, tient à
assurer l'honorable parlementaire de sa détermination à pour-
suivre les efforts entrepris depuis le longues années pour lutter
contre l'alcoolisme et modérer en France la consommation é
boissons contenant de l'alcool . Les récentes mesures adoptées per
le Parlement sur la publicité en faveur de l'alcool témoignent du
souci du Gouvernement d'intensifier la lutte contre l'alcoolisme.
Le ministre tient également à préciser que les comités départe-
mentaux de défense contre l'alcoolisme ne sont pas financés sur
le chapitre 47-13 relatif à des sub"entions ponctuelles aux asso-
ciations mais sur le chapitre 47-14, article 50, du budget de
l'Etat. Ce sont des crédits déconcentrés et, pour 1987, la dépense
nette pour l'ensemble des structures de lutte contre l'alcoolisme
et pour l'ensemble du pays n'a été réduite que de 2 p . 100 par
rapport à 1986, soit un budget de 122 316 700 francs . Par ailleurs,
un effort de rationalisation du dispositif de prévention et de trai-
tement de l'alcoolisme et des maladies liées à la consommation
excessive d'alcool a été entrepris afin de parvenir à une meilleure
utilisation des moyens affectés à cc secteur et une plus grande
efficacité des actions menées dans cc domaine.

Boissons et alcools (alcoolisme)

15773. - 29 décembre 1986. - M. Jean Anciant attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le problème des restrictions budgétaires concernant
la prévention de l'alcoolisme en 1987. II lui rappelle que l'alcoo-
lisme reste un fléau majeur en France, avec 40 000 morts par an.
Alors méme que la prévention des autres toxicomanies va bénéfi-
cier de crédits importants, cette réduction de moyens accordés à
la prévention de l'alcoolisme risque de remettre en cause l'équi-
libre des centres de soins, qui s'efforcent depuis de nombreuses
années d'enrayer ce fléau en s'attachant à ne pas dissocier l'as-
pect curatif de l'aspect préventif. Cette remise en cause de la
prévention risque fortement d'aboutir à un système quelque peu
Incohérent puisque l'on soignerait des malades tout en continuant
d'en fabriquer. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
préciser la position du Gouvernement à ce sujet et de lui indi-
quer les solutions qu'il entend dégager pour combattre efficace-
ment l'alcoolisme.

épouse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
soc-ales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, tient à
assurer l'honorable parlementaire de sa détermination à pour-
suivre les efforts entrepris pour lutter contre l'alcoolisme et
modérer en France la consommation de boissons contenant de
l'alcool. Les récentes mesures adoptées par le Parlement sur la
publicité en faveur de l'alcool témoignent du souci du Gouverne-
ment d'intensifier la lutte contre l'alcoolisme . En 1987, ia
dépense nette, pour l'ensemble du pays et l'ensemble des struc-
tures financées par l'Etat, n'a été réduite que de 2 p . 100 par

rapport à 1986, et un effort de rationalisation du dispositif de
prévention et de traitement de l'alcoolisme et des maladies liées à
la consommation excessive d'alcool a été entrepris afin de par-
venir à une meilleure utilisation des moyens affectés à ce secteur
et une plus grande efficacité des actions menées dans ce
domaine .

Prestations familiales (allocation au jeune enfant)

17654 . - 2 février 1987 . - M . Jean-Pierre Sueur appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les conditions d'attribution de l'allocation de garde
d'enfants de moins de trois ans aux agents hospitaliers de sexe
masculin . Alors que cette prestation est accordée sans condition
aux agents féminins, les agents masculins doivent pour pouvoir la
percevoir assumer seuls la charge de l'enfant . II lui demande si
elle juge qu'une telle disparité de traitement entre les agents
féminins et agents masculins est justifiée et, si tel n'est pas le cas,
quelles dispositions elle compte prendre pour mettre fin à cette
disparité.

Réponse. - L'allocation pour frais de garde d'enfants de moins
de trois ans est accordée aux fonctionnaires hospitaliers dans les
mémes conditions qu'aux fonctionnaires de l'Etat. Elle a été attri-
buée à l'origine aux agents féminins car l'on considérait que la
garde des enfants incombait dans les faits le plus souvent à la
mère, cette responsabilité n'étant dévolue au père que dans des
circonstances particulières pouvant résulter du décès de l'épouse,
d'un divorce ou d'une séparation . Mais il est vrai que l'on assiste
à une évolution des sensibilités dans ce domaine . Il n'est donc
pas exclu d'envisager des modalités d'attribution différentes de
l'allocation pour garde d'enfant qui tiendraient compte de cette
évolution. Cette question étant commune à la fonction publique
d'Etat et à la fonction publique hospitalière doit faire l'objet
d'une étude conjointe avec le ministre délégué auprès du Premier
ministre chargé de la fonction publique et du plan.

Santé publique (SIDA)

18794. - 16 février 1987 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur la campagne d'explication et de la lutte contre le SIDA . Les
collectivités locales étant un interlocuteur et un secteur d'opinion
privilégié, notamment vers la jeunesse et les parents d'élèves, il
lui demanda: si elle compte associer les trente-six mille communes
de France et leurs élus à cette campagne nationale de lutte contre
le SiDA.

Réponse. - Les communes entretiennent des relations étroites
avec leurs administrés et sont, à cet égard, un relais à privilégier
pour faire passer des messages, répondre aux questions . Dans le
cadre de la campagne d'information sur le SIDA, les communes
ont été destinataires des documents édités par le comité français
d'éducation pour la santé et pouvaient en commander un nombre
illimité d'exemplaires pour les distribuer, ce que certaines ont
fait ; on ne peut que souhaiter qu'elles relaient ainsi les cam-
pagnes d'information en mettant à disposition des documents et,
le cas échéant, en organisant des débats.

Télévision (publicité)

20685 . - 16 mars 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de Mine le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le décret du 26 janvier 1987, qui autorise la publicité pour
certaines boissons alcoolisées sur les chaînes de télévision
privées. Il lui demande de bien vouloir lui préciser les raisons
qui ont motivé cette décision et si le Gouvernement entend
revenir sur ce texte suite à l'émoi suscité par cette disposition
nouvelle.

Télévision (publicité)

27530 . - 29 juin 1987 . - M . Philippe Puaud s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
ne pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite ne 20685,
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parue au Journal officier, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 16 mars 1987, concernant le décret du
26 janvier 1987 qui autorise la publicité pour certaines boissons
alcoolisées sur les chaînes de télévision privées . II lui en renou-
velle donc les termes.

Réponse. - L'honorable parlementaire qui exprimait le souci
que soit instituée une réglementation concernant la publicité sur
les alcools favorisant la lette anti-alcoolique a obtenu satisfaction
depuis l'intervention de la loi n° 87••588 du 30 juillet 1987 interdi-
sant toute publicité pour les boissons alcooliques de plus de un
degré à ia télévision .

Télévision (publicité)

20853. - 23 mars 1987 . - M. Michel Debré demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si,
compte tenu de la gravité que revêt le fléau de l'alcoolisme en
France, elle ne considère pas nécessaire de revenir sans tarder
sur la clause aux termes de laquelle la publicité pour les boissons
alcoolisées serait désormais autorisée à la télévision et à la radio.

Réponse . - L'honorable parlementaire, qui exprimait le souci
que soit instituée une réglementation concernant la publicité sur
les alcools favorisant la lutte anti-alcoolique, a obtenu satisfac-
tion depuis l'intervention de la loi ne 87-588 du 30 juillet 1987
interdisant toute publicité pour les boissons alcooliques de plus
de un degré,à la télévision.

Santé publique (SIDA : Alpes-Maritimes)

21041 . - 23 mars 1987 . - M. Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la mise en place des structures d'étude, de préven-
tion et de recherche concernant le SIDA . Madame le ministre de
la santé a annoncé récemment la création d'une dizaine de struc-
tures de ce type à travers toute la France ; la ville de Nice ne
semble pas avoir été retenue pour en faire partie . Pourtant, le
département des Alpes-Maritimes est l'un des départements les
plus touchés par cette maladie, qui touche à peu prés 10 p . 100
des personnes atteintes . Dans ce contexte, il semble difficile de
ne pas prévoir la création de l'un de ces centres à Nice, sachant
que le meilleur moyen d'étudier la maladie est tout de même de
disposer du plus grand nombre de malades . Il lui demande donc
si le centre hospitalier régional de Nice sera associé à la lutte
contre le SIDA dans le cadre annoncé et s'il pourra mettre à sa
disposition le personnel médical hospitalo-universitaire qui a déjà
développé de longues recherches sur le SIDA.

Réponse . - Par décision en conseil des ministres du 20 jan
vies 1988, il a été décidé de créer onze nouveaux centres d'infor-
mation et de soins de l ' immunodéficience humaine, portant à
vingt-deux le nombre total des centres pilotes existants . Le centre
hospitalier régional de Nice a été retenu . Une procédure d'ins-
truction de dossier est en cours ; elle permettra de définir les
moyens nouveaux (matériel et personnel) dont aura besoin le
centre pour répondre à sa mission.

Télévision (publicité)

21342 . - 30 mars 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'autorisation de la publicité en faveur des boissons
alcoolisées de moins de 9 . à T.F . I . Cette décision parait aller à
l'encontre de la lutte contre l'alcoolisme et a soulevé beaucoup
d'émotions . Il lui demande donc les raisons qui ont justifié une
telle autorisation.

Réponse. - L'honorable parlementaire, qui exprimait le souci
que soit instituée une réglementation concernant la publicité sur
les alcools favorisant la lutte anti-alcoolique, a obtenu satisfac-
tion depuis l'intervention de la loi n e 87-588 du 30 juillet 1987
interdisant toute publicité pour les boissons alcooliques de plus
de un degré,à la télévision .

Service national (appelés)

21555 . - 30 mars 1987. - M. Jean Roussel expose à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, que les seules
ressources pour les femmes dont le mari accomplit un service
militaire sont constituées par une allocation militaire de
300 francs ersée par le bureau de l'aide sociale et de l'indemnité
journalière de 15 francs versée à l'appelé. II lui demande en
conséquence s'il ne lui apparaît pas nécessaire d'envisager une
aide en faveur de la femme dont le mari (soutien de famille) est
rappelé sous les drapeaux ; alors que l'A.P.I. est versée lorsque le
compagnon est incarcéré ou hospitalisé.

Réponse. - 11 est indiqué à l'honorable parlementaire que l'allo-
cation au parent isolé n'est maintenue que dans des cas très
exceptionnels à la personne dont le mari est incarcéré ou hospi-
talisé et seulement dans la mesure où les situations précitées peu-
vent être assimilées à un abandon de sa famille, par le père.
S'agissant d'un appelé effectuant son service national, une telle
assimilation ne peut être retenue . En tout état de cause, les
demandes de dispense du service national présentées par les
jeunes gens, soutiens de famille, sont très largement accueillies et,
en particulier, lorsque l'épouse de l'appelé ne dispose d'aucun
revenu. Enfin, il convient de noter que M . le ministre de la
défense envisage de procéder au relèvement du montant des allo-
cations aux familles dont le soutien effectue son service national.
Une étude est actuellement en cours, en vue d'envisager ce réa-
justement, si possible dés le prochain exercice budgétaire.

Télévision (publicité)

21688. - 30 mars 1987. - M. Georges Sarre attire l'attention
de Mme le ministre délégiee auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les conséquences du décret signé par son collègue ministre de
la culture et de la communication, qui autorise la diffusion de
messages publicitaires pour des boissons alcoolisées à la télévi-
sion . L'incitation ainsi donnée à la consommation d'alcool est
pour le moins paradoxale à l'heure où le Gouvernement décide
d'aggraver les peines encourues par les automobilistes en état
d'ivresse . Cela risque aussi d'aggraver les difficultés de la sécurité
sociale, dans la mesure où chacun sait que l'excès d'alcool est
l'une des toutes premières causes de décès dans notre pays . De
plus, cette décision serait contraire à l'article L . 17 du code des
débits et boissons qui interdit toute publicité en faveur d'une
boisson alcoolisée dans les locaux occupés par des associations
de jeunesse et d'éducation populaire. Les associations en ques-
tion devront-elles, pour être en règle, bannir les récepteurs de
télévision de leurs salles de réunions . Enfin ce décret, dans sa
rédaction actuelle, laisse la porte ouverte au parrainage d'émis-
sions télévisées par des fabricants d'alcool, avec indication de
leurs marques dans le déroulement des programmes . Une telle
politique, par ses incohérences, est contraire à l'intérêt général et
ne peut que susciter des incompréhensions. Les fabncants de
bière et d'apéritifs n'ont nul besoin de cette publicité supplémen-
taire pour faire connaitre leurs produits . C'est prendre le risque
d'un nouveau développement de l'alcoolisme, comme l'a souligné
le professeur Claude Got lors de sa démission du haut imité
d'étude et d'information contre l'alcoolisme . Il lui demande donc
quelles initiatives elle entend prendre pour contribuer à l'abroga-
tion de ce décret, conformément à l'appel solennel lancé par les
professeurs Jean Bernard, Jean Dausset et François Jacob et aux
demandes légitimes des associations de défense contre l'alcoo-
lisme.

Réponse . - L'honorable parlementaire, qui exprimait le souci
que soit instituée une réglementation concernant la publicité sur
les alcools favorisant la lutte anti-alcoolique, a obtenu satisfac-
tion depuis l'intervention de la loi n° 87-588 du 30 juillet 1987
interdisant toute publicité pour les boissons alcooliques de plus
de un eegré à la télévision.

Drogue (lutte et prévention)

22578 . - 13 avril 1987. - M. Jacques Roux demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si
elle est en mesure de lui fournir une analyse des premiers
résultats concernant les communications reçues par le Numéro
vert Toxicomanie, poste d'écoute téléphonique mus en place par
ses services. II souhaite, en particulier, connaître le nombre
d'appels paraissant réellement importants pour la sauvegarde des
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toxicomanes, quels sont leurs effets sur la campagne antidrogue
et quelles sont les éventuelles conséquences pour inciter les
drogués à «meulier une structure de soins.

Réponse. - La campagne nationale de prévention contre la
drogue lancée par le ministère de la santé en décerr` re 1986 a
cor:porté d'une part des spots télévisés sur le thème « I s drogue,
parlons-en avant qu'elle ne lui parle » diffusé du 7 au
21 décembre 1986, d'autre part un téléphone vert, d'appel gratuit
qui a fonctionné du 7 décembre 1986 au 18 janvier 1987 . Le
nombre total d'appels a été de 23 675. Un appel sur cinq a donné
lieu à une conversation soit sur le thème de la communication
soit sur la drogue . L'exploitation statistique des appels permet de
dégager les éléments suivants : selon le groupe d'âge : 14,5 p . 100
des appelants sont des jeunes enfants (moins de 12 ans) ;
41 p . 100 des appelants sont des jeunes de 12 à 18 ans ;
24 p. 100 des appelants sont des adultes ; 2,5 p. 100 non précisés.
Selon les personnes concernées par la demande pour : 60 p. 100
des cas c'est le correspondant lui-même ; 14 p . 100 des cas son
enfant ; 3 p. 100 des cas ses parents ; 8 p. 100 des cas un autre
membre de la famille ; 12 p . 100 des cas un ami ; 3 p. 100 non
précisés . Le traitement croisé des précédentes données montre
que : l'enfant jusqu'à 12 ans appelle essentiellement pour lui-
méme (76 p . 100) ; le jeune de 12 à 18 ans appelle surtout pour
lui-même (68 p. 100) mais aussi pour un(e) ami(e) ; l'adulte
appelle pour lui-même : 45 p. 100 ; son enfant : 30,6 p. 100 ; un
autre membre de famille : 9,4 p. 100 ; un(e) ami(e) : 7,8 p. 100.
Selon la nature des renseignements demandés : les produits :
26,5 p . 100 ; le spot : 13,8 p. 100 ; les problèmes de communica-
tion : 12,8 p. 100 ; les soins : 23 p. 100 . Soit 76,1 p. 100 du total
des appels. La majorité des appels se sont conclus par une
écoute simple ou doublée d'informations. Dans un nombre non
négligeable de cas (30 p. 100) ils ont conduit à un renvoi sur les
structures spécialisées de soins. Ces chiffres dénotent le besoin de
la part de la plupart des correspondants, d'avoir la possibilité de
s'exprimer, de se renseigner sans que cela corresponde nécessai-
rement à un problème précis, nécessitant l'intervention de struc-
ture sociosanitaire . Il est à noter que les demandes d'informa-
tions sur les soins sont rarement faites directement par l'intéressé
lui-même (20 p. 100 des appels) mais essentiellement par ses
parents, ses enfants, un autre membre de la famille ou un ami.
Au cours de l'année 1987, le Comité français d'éducation pour la
santé poursuivra cette action d'information sur les toxicomanies,
notamment auprès des acteurs sociaux au contact des jeunes.

Hôpita :ty et cliniques (personnel)

23325. - 20 avril 1987 . - M. Henri Nallet demande à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, quelles sont les
conditions de fixation des rémunérations des médecins psy-
chiatres libéraux, exerçant éventuellement dans les établissements
publics, prévues dans les modalités d'application de la sectorisa-
tion psychiatrique, par référence aux médecins attachés des hôpi-
taux.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
à l'honorable parlementaire que la rémunération des médecins
psychiatres vacataires exerçant une activité sectorielle au sein des
établissements d'hospitalisation publics est fixée en référence à la
situation qui était celle des intéressés antérieurement à la prom il.
gation de la loi ne 85-1468 du 31 décembre 1985 relative à la
sectorisation psychiatrique . Ce texte prévoit en effet pour ces per-
sonnels le maintien de leurs rémunérations antérieures, à savoir
celles afférentes aux fonctions de vacataires départementaux, ces
dernières étant alignées sur les rémunérations des personnels
médicaux vacataires des administrations de l'Etat telles que
fixées par le décret n° 78-1308 du 13 décembre 1978 . Il souligne
que dans l'attente des dispositions définissant les conditions dans
lesquelles sera offerte à ces personnels une possibilité d'intégra-
tion dans le statut des praticiens hospitaliers, leurs hôpitaux d'af-
fectation continuent à les prendre en charge dans le cadre du
maintien de leurs droits acquis.

Tabac (tabagisme)

26G11 . - 8 juin 1987. - M . Serge Charles attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur la nécessité de promouvoir une campagne anti-tabac visant à
protéger efficacement les lieux publics . En effet, selon un son-
dage Ipsos, 61 p . 100 des Français supportent mal la fumée des
autres, notamment dans les lieux à forte affluence, comme les
administrations . Des campagnes ont déjà été mises en place, mais

force est de constater qu'elles n'ont pas été suivies avec la
rigueur souhaitée . Il lui demande d'envisager un autre type de
campagne, axée non seulement sur l ' aspect santé personnelle
mais également sur le respect de la santé d'autrui.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que les
pouvoirs publics sont préoccupés par le droit des non-fumeurs à
préserver des espaces sans fumée . Une évolution des mentalités a
commencé à se faire dans le sens de la prise de conscience de la
gène ou de l'impact sur la santé d'autrui du tabagisme passif.
Diverses associations de lutte contre le tabagisme ou de défense
des droits des non-fumeurs sont actuellement subventionnées afin
de sensibiliser le public à ce problème. Ces associations impul-
sent diverses actions (publicité informative sur les restaurants
non-fumeurs, édition d'un bulletin d'information, fête nationale
des non-fumeurs, etc .) . Le comité national de lutte contre le taba-
gisme mènera en 1988 une action d'information sur ce sujet.

Boissons et alcools (alcoolisme)

26104. - 8 juin 1987 . - M. Jacques Meilick appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la multiplication rapide des spots publicitaires consacrés aux
boissons alcoolisées. Parallèlement à la campagne menée par le
Gouvernement sur la sécurité routière et aux efforts déployés sur
les plans national et local pour la lutte contre l'alcoolisme, il
apparais anormal de fournir un support médiatique dont l'in-
fluence n'est plus à démontrer pour la promotion de boissons
alcoolisées. En conséquence, il lui demande si elle envisage
l'adoption de mesures tendant à limiter ce type de publicité.

Réponse . - L'honorable parlementaire qui exprimait le souci
que soit instituée une réglementation concernant la publicité sur
les alcools favorisant la lutte anti-alcoolique a obtenu satisfaction
depuis l'intervention de la loi né 87-588 du 30 juillet 1987 interdi-
sant toute publicité pour les boissons alcooliques de plus de un
degré à la télévision .

Télévision (publicité)

26426. - 15 juin 1987 . - Mme Marie-France Lecuir attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la contradiction évidente qui caractérise la décision
d'autoriser la publicité des boissons alcoolisées de moins de
9 degrés à la télévision, malgré certaines déclarations de
ministres, alors que dans le même temps les peines pour les
conducteurs en état d'ivresse seront justement alourdies . Elle lui
demande de prendre une décision précise en supprimant cette
publicité, les Français comprenant mal qu'on les encourage à
boire pour les pénaliser une fois qu'ils ont bu.

Réponse. - L'honorable parlementaire qui exprimait un souci
que soit instituée une réglementation concernant la publicité sur
les alcools favorisant la lutte anti-alcoolique a obtenu satisfaction
depuis l'intervention de la loi n é 87-588 du 30 juillet 1987 interdi-
sant toute publicité pour les boissons alcooliques de plus de un
degré à la télévision .

Télévision (publicité)

26627. - 15 juin 1987 . - M . Michel Debré demande à M. le
Premier ministre s'il n'estime pas nécessaire et urgent de rétablir
l'interdiction de toute forme de publicité pour les boissons alcoo-
liques à la télévision et également d'établir une réglementation
identique pour toutes les boissons alcoolisées qui permettrait de
faire prendre conscience des ravages provoqués par ce type de
boissons . - Question transmise à Mme le ministre délégué auprès du
minime des affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de
la famille.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, a
l'honneur d'indiquer à l'honorable parlementaire qui s'était
adressé à M. le Premier ministre pour lui exprimer son souhait
que la publicité pour les alcools soit réglementée dans un souci
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de santé publique, qu'il a reçu satisfaction par l'adoption de la
loi du 30 juillet 1987 interdisant la publicité pour les boissons
alcooliques à la télévision.

Boissons et alcools (boissons alcoolisées)

28723 . - 27 juillet 1987 . - M . Roland Vuillaume demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si
des dispositions de nature à modifier la loi du 16 mars 1915,
interdisant la vente et la circulation de l'absinthe, sont envisagées
pour 1982, sachant que ce type d'alcool est encore en fabrication
et libre à la vente, dans d'autres pays de l'Europe des Douze.

Réponse . - II n'est pas question de revenir sur les dispositions
de la loi du 16 mars 1915 qui a interdit la vente de l'absinthe et
des liqueurs similaires en raison de la toxicité de certaines
plantes entrant dans leur composition . Une révision de cette
interdiction ne pourrait intervenir que dans la mesure . où une
liqueur d'absinthe dépourvue de tout risque toxique venait à être
tlaborée . L'honorable parlementaire peut être assuré que la péné-
tration de notre marché national par des produits ne présentant
pas la sécurité requise par notre réglementation pourra toujours
être interdite même dans le cadre du marché commun pour des
motifs de santé publique.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers : Essonne)

29620. - 31 août 1987 . - M . Xavier Dugoin attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaire'
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des insuffisants rénaux dans le département de
l'Essonne . En effet, depuis de nombreuses années, l'Essonne ne
possède que douze postes de dialyse au centre de Fleury-Mérogis
pour un million d'habitants . Depuis juin 1986, l'hôpital d'Evry
s'est vu doté de huit postes de dialyse dont quatre seulement
peuvent fonctionner avec un personnel restreint, les quatre autres
postes n'étant pas utilisés pour des raisons budgétaires . Par ail-
leurs, depuis la mi-juin 1987, la clinique des Mousseaux à Evry a
obtenu huit postes de dialyse, ce qui porte le nombre total de
postes à vingt-huit alors qu'en fait vingt-quatre seulement sont en
service actuellement . Il subsiste donc, malgré ces nouvelles créa-
tions, une certaine carence en postes d'hémodialyse et en per-
sonnel qualifié pour ce type de traitement dans notre départe-
ment . Aussi il lui demande quelles sont les mesures qu'elle
envisage pour le proche avenir afin de mettre fin à une telle
situation préjudiciable aux dialysés essonniens.

Réponse. - Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille
informe qu'un enquête relative au traitement de l'insuffisance
rénale en Ile-de-France a été réalisée conjointement par la direc-
tion régionale des affaires sanitaires et sociales et l'observatoire
régional de la santé conformément aux directives ministérielles
du 21 juin 1984. 2 000 insuffisants rénaux sont dialysés e :: tenue
pour 458 postes localisés dans 61 centres publics e: privés . Les
résultats de cette enquête ont été consignés dans un rapport dont
les conclusions font apparaître que 44 p . 100 des patients insuffi-
sants rénaux chroniques d'île-de-France sont si n :vis dans des sec-
teurs limitrophes de leur secteur de résidence, et 8 p . 100 seule-
ment le sont dans des secteurs non limitrophes et que la distance
moyenne pour se faire dialyser varie de 7 kilomètres à 24 kilo-
mètres. En ce qui concerne le département de l'Essonne,
133 patients résidant dans ce département sont dialyses, pour 67
d'entre eux sur les centres existants de l'Essonne ; les JO restants
répartis dans les départements limitrophes . La création de
8 postes à la clinique des Mousseaux et l'extension de 4 postes
au centre hospitalier d'Evry, soit 12 postes, doivent permettre
d'absorber la majorité des 70 patients . Par ailleurs, la direction
régionale des affaires sanitaires et sociales envisage pour les nou-
veaux patients que 15 p. 100 soient orientés vers des dialyses
hors centre et 30 p. 100 vers la transplantation : pour les patients
déjà dialysés en centre, elle envisage que 15 p. 100 soient trans-
plantés, contre 62 p . 100 pour les patients dialysés hors centre.
Compte tenu de ces données, le nombre de dialysés en centre en
Ile-de-France se stabiliserait progressivement à l 800 insuffisants
rénaux dans les cinq années à venir . Dans la période transitoire,
il est envisagé une étude par la direction régionale des affaires
sanitaires et sociales sur le redéploiement des postes au profit des
centres déficitaires. Il est également envisagé de mettre en oeuvre
deux types de contrôle : un contrôle régional consistant à vérifier

la mise en application des thérapeutiques alternatives et un
contrôle a posteriori effectué par les médecins contrôleurs des
caisses régionales d'assurance maladie.

Santé publique (politique et réglementation)

29889. - 7 septembre 1987. - M . Jacques Bompard attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'utilisation de plus en plus courante du laser,
parfois en direction des pupilles, pour l'animation des boites de
nuit et autres lieux. Il lui demande si des études médicales ont
été faites relativement à la nocivité possible pour les yeux des
personnes soumises fréquemment à de tels traitements et si une
réglementation existe.

Réponse. - Devant le développement de l'utilisation de lasers
pour créer des effets lumineux, notamment dans les établisse-
ments de spectacles et les boites de nuit, et du fait du danger
potentiel des rayonnements produits par les lasers pour la rétine,
le ministre de l'intérieur, dans le cadre de la réglementation de
sécurité des établissements recevant du public, a, dès 1979, défini
des règles techniques précises pour l'installation et l'utilisation de
ce type d'appareils . Cette information technique a été diffusée à
l'ensemble des services chargés de l'inspection de ces établisse-
ments . Actuellement, aucun cas d'accident, en particulier de
lésions de la rétine, ayant une relation certaine avec ce type d'ex-
position du rayonnement laser, n'a été porté à la connaissance
des spécialistes de ce sujet. Cependant, compte tenu de la diffi-
culté de faire la relation de cause à effet entre les lésions réti-
niennes qui peuvent être minimes et une exposition qui peut
remonter à plusieurs semaines, non douloureuse et survenue dans
une ambiance de boite de nuit, on ne peut éliminer avec certi-
tude la possibilité que ce type d'accident passe inaperçu . Par ail-
leurs, l'installation de ces lasers peut ne pas toujours présenter
les conditions de sécurité optimale, en particulier au niveau des
rayonnements réfléchis par des surfaces mal adaptées . Ainsi, j'en-
visage dans un premier temps de sensibiliser le corps médical, et
en particulier les ophtalmologistes, à ce problème afin d'essayer
d'évaluer l'importance réelle des conséquences du rayonnement
laser et si nécessaire de compléter avec les ministres concernés,
notamment de l'intérieur et de l'industrie, la réglementation exis-
tante.

Tabac (tabagisme)

30281 . - 21 septembre 1987 . - . M . Jean-Jack Salles attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la publicité en faveur du tabac et des produits du
tabac. L'article 3 de la loi du 9 juillet 1976 prohibe les publicités
indirectes pour le tabac . Or cette disposition est violée de façon
flagrante par la publicité pour les allumettes et les briquets dont
le graphisme évoque une marque de cigarettes. II lui demande
donc quelles mesures elle entend prendre pour mettre un terme à
ces infractions.

Réponse. - Le souci de faire respecter la législation en vigueur
relative à la publicité en faveur du tabac a amené le ministre
délégué auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi,
chargé de la santé et de la famille, à engager une large concerta-
tion avec les professionnels concernés . Un protocole a été signé
selon lequel les fabricants de tabac s'engagent à limiter certaines
modalités de leurs interventions publicitaires, en supprimant
notamment toute publicité par affichage pour des produits de
diversification tels les briquets et les allumettes et en réservant
50 p . 100 de leur activité publicitaire, là où elle est licite, c'est-à-
dire dans la presse écrite, à des produits dont la teneur en gou-
dron est inférieure à 12 mg.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers : Essonne)

30839. - 5 octobre 1987 . - M . Claude Germon attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le problème du sous-équipement du département de
l'Essonne pour le traitement des insuffisants rénaux . L'arrêté du
9 avril 1984 fixe l'indice des besoins pour le traitement par
hémodialyse en centre à quarante-cinq postes par million d'habi-
tants . Or, actuellement, l'Essonne dispose seulement de vingt-



1470

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4 avril 1988

quatre postes d'hémodialyse en service pour une population
estimée à un million environ. Cette situation oblige donc la plus
grande majorité des patients à se faire dyaliser hors du départe-
ment et le plus souvent dans des hôpitaux parisiens, ce qui est
paradoxal au moment où on parle d'économies pour la sécurité
sociale . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui pré-
ciser ce que le Gouvernement compte faire pour régler le pro-
blème des dyalisés essonniens ; est-il prévu d'ouvrir des postes
d'hémodialyse et former un personnel qualifié pour ce type de
traitement en Essonne.

Réponse. - Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires soc i ales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille
informe qu'une enquête relative au traitement de l'insuffisance
rénale en 11e-de-France a été réalisée conjointement par la direc-
tion régionale des affaires sanitaires et sociales et l'observatoire
régional de la santé conformément aux directives ministérielles
du 21 juin 1984 . 2 000 insuffisants rénaux sont dialysés en centre
pour 458 postes localisés dans 61 centres publics et privés . Les
résultats de cette enquête ont été consignés dans un rapport dont
les conclusions font apparaitre que 44 p . 100 des patients insuffi-
sants rénaux chroniques d'lle-de-France sont suivis dans des sec-
teurs limitrophes de leur secteur de résidence, et 8 p . 100 seule-
ment le sont dans des secteurs non limitrophes et que la distance
moyenne pour se faire dialyser varie de 7 kilomètres à 24 kilo-
mètres. En ce qui concerne le département de l'Essonne,
137 patients résinant dans ce département sont dialysés, pour 67
d'entre eux sur les centres existants de l'Essonne ; les 70 restants
sont répartis dans les départements limitrophes. La création de
8 postes à la clinique des Mousseaux et l'extension de 4 postes
au centre hospitalier d'Evry, soit 12 postes, doivent permettre
d'absorber la majorité des 70 patients . Par ailleurs, la direction
régionale des affaires sanitaires et sociales envisage pour les nou-
veaux patients que 15 p . 100 soient orientés vers des dialyses
hors centre et 30 p. 100 vers la transplantation ; pour les patients
déjà dialysés en centre, elle envisage que 15 p. 100 soient trans-
plentés, contre 62 p. 100 pour les patients dialysés hors centre.
Compte tenu de ces données, le nombre de dialysés en centre en
11e-de-France se stabiliserait progressivement à 1 800 insuffisants
rénaux dans les cinq années à venir. Dans la période transitoire,
il est envisagé une étude pour la direction régionale des affaires
sanitaires et sociales sur le redéploiement des postes au profit des
centres déficitaires . Il est également envisagé de mettre en ctuvre
deux types de contrôle : un contrôle régional consistant à vérifier
la mise en application des thérapeutiques alternatives et un
contrôle a posteriori effectué par les médecins contrôleurs des
caisses régionales d'assurance maladie.

Sang et organes humains (don d 'organes)

31573 . - 19 octobre 1987 . - M. Clément Théaudin appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du r inistre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le problème suivant : l'association France Transplant
a été avisée, fin juin 197, par le ministère de la défense, que
l'armée de l'air, qui assurait le transport gratuit d'organes dans le
cadre des missions sanitaires, n ' est plus en mesure d 'assurer
qu'une dizaine d'interventions mensuelles, interventions qui
devront être payées . Tenant compte du nombre de patients en
attente de greffe, tenant compte que cette technique médicale se
développe et donne les très bons résultats que l'on sait, il y a
tout lieu d'être inquiet par cette limitation du nombre de mis-
sions et par l'obligation d'en prendre en charge les frais, ce qui,
faute de moyens, pourrait limiter le nombre de transports . Il est
évident que cette disposition ne résulte que de la prise en consi-
dération du seul problème des transports d'organes . Il est évident
que personne ne comprendrait que cet aspect conduise à dimi-
nuer l'efficacité obtenue en matière de santé par la pratique des
greffes en réduisant leur nombre . li lui demande quelles solutions
elle envisage afin que ces missions indispensables accomplies par
l'armée de l'air puissent continuer sans diminution de leur
nombre pour les raisons invoquées précédemment.

Réponse. - Le ministère de la défense a fait effectivement
savoir à l'association France Transplant que, pour des motifs
économiques et en raison de la limitation de ses moyens en per.
sonnel, il ne pourrait désormais affecter plus d'une centaine de
missions par an aux transports d'organes et que ces prestations
devraient être remboursées . Seul l'acheminement des foies et des
coeurs sur des distances relativement longues justifie le recours
aux transports aériens. Or un certain nombre de greffes de foie et
de coeur réalisées dans les centres hospitaliers régionaux le sont à
partir de prélèvements effectués dans l'établissement même, ou
dans un hôpital général proche . En fait, les échanges interrégio-
naux tendent à devenir moins fréquents et à se limiter aux cas
d'urgence ou d'appariement de groupes tissulaires rares . Quant
aux reins, compte tenu des délais de conservation, ils peuvent

être confiés à des véhicules routiers ou à la S .N .C .F. Ainsi la
décision du ministère de la défense ne peut retentir sur le déve-
loppement des transplantations d'organes . Par ailleurs, l'associa-
tion France Transplant s'attache à coordonner et à faciliter tous
les transports d'organes en faisant appel aux services les plus
divers et aux moyens les plus adaptés : ceux des compagnies
publiques ou privées comme ceux de la gendarmerie ou de la
sécurité civile. Enfin, il convient de souligner qu'en application
d'un arrêté et d'une circulaire du 18 juin 1987, tout établissement
procédant à une greffe doit prendre à sa charge tous les frais
afférents à la mise à sa disposition de l'organe, y compris les
frais de transport de celui-ci.

Professions paramédicales (pédicures)

31797 . - 26 octobre 1987 . - Mme Elisabeth Hubert attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la non-parution du décret d'application de la
loi n e 66-879 du 29 novembre 1966 autorisant les podologues à
exercer en sociétés civiles professionnelles . Elle souhaiterait être
informée du délai de publication dudit décret.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi chargé de la santé et de la famille informe
l'honorable parlementaire qu'il n'existe pas actuellement de
projet de décret en Conseil d'Etat visant à appliquer aux
pédicures-podologues les dispositions de la loi ne 66-879 du
29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles professionnelles et
leur permettant ainsi l'exercice en commun de leur profession . Il
précise que les organisations professionnelles représentatives
n'ont pas jusqu'ici demandé l'élaboration d'un tel texte pour
laquelle, conformément aux dispositions de l'article l et de la loi
susvisée, ces organisations doivent être consultées.

Boissons et alcools (eaux minérales)

32231. - 2 novembre 1987 . - M. Robert Chapuis attire l'atten-
tion de Mme le minist'e délégué auprès du ministre des
affaires socia le« et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'adhésion de la France aux normes de la C .E .E . en
matière d'exploitation et de commercialisation des eaux de
sources et des eaux minérales ; l'absence de textes définissant
cette adhésion est un obstacle majeur pour les entreprises qui
envisagent l'exploitation de nouvelles eaux et également pour les
entreprises en phase d'exploitation qui seront amenées à des res-
tructurations plus ou moins importantes selon le contenu de ces
textes . L'ensemble des pays de la Communauté européenne 'nt
adhéré à ces normes et leurs entreprises ont pu se mettre en
conformité avec les règles en vigueur . Le retard français peut
constituer pour les entreprises françaises un handicap face à
leurs concurrents européens . Il lui demande si les négociations
préalables à l'élaboration des décrets sont terminées et dans quels
délais seront publiés les décrets concernant les eaux de sources,
d'une part, et les eaux minérales, d'autre part.

Réponse. - Selon qu'elles sont minérales ou non, les eaux
conditionnées sont visées de façon spécifique par deux directives
du Conseil des communautés européennes du 15 juillet 1980 :
80/777 relative au ra pprochement des législations des Etats
membres concernant l'exploitation et la mise dans le commerce
des eaux minérales naturelles et 80/778 relative aux eaux des-
tinées à ;a consommation humaine . Pour permettre l'application
des dispositions contenues dans ces textes, différentes mesures
ont été prises, d'autres sont en cours d'élaboration . Ainsi, pour
assurer la libre circulation sur le territoire européen, la liste des
eaux minérales reconnue par la République française a été
publiée au Journal officiel des Communautés européennes . De plus,
l'art-été du 6 décembre 1983 a adapté les conditions d'importation
en France des eaux minérales naturelles étrangères précédemment
définies dans l'arrêté du 20 avril 1959 modifié . Par ailleurs, ont
été établis des projets de décrets destinés à remplacer, d'une part,
le décret du 12 janvier 1922 modifié, portant règlement d'admi-
nistration publique pour l'application de la loi du I « août 1905
sur la répression des fraudes en ce qui concerne le commerce des
eaux minérales naturelles et artificielles et des eaux de boisson,
d'autre part, le décret ne 61-859 du I « août 1961 portant règle-
ment d'administration publique pour l'application du chapitre Ill
du Titre ler du Livre ler du code de la santé publique relatif aux
eaux potables . Ces projets sont en cours de négociation entre les
différentes administrations, les organisations professionnelles
concernées étant associées aux travaux.
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Hôpitaux et cliniques (personnel)

32410 . - 9 novembre 1987 . - M . Jean-François Michel attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmières anesthésistes . Alors que
l'exercice de leur fonction demande une qualification, une dispo-
nibilité et un engagement de responsabilité particuliers, elles ne
bénéficient d'aucun statut particulier au sein de la catégorie des
infirmières, ni d'une rémunération correspondante à leurs qua-
lités. Il lui demande dans quelle mesure elle envisage de modifier
l'article 5 du décret du 17 juillet 1984, afin d'étendre l'habilita-
tion des infirmières diplômées en anesthésie et s'il est prévu
d'élaborer un statut spécifique assorti d'une grille indiciaire et de
définir un prorata « temps de formation professionnelle
continue ~~.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

33444 . - 30 novembre 1987 . - M. Claude f.ebi é appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmières-anesthésistes qui ne béné-
ficient d'aucun statut particulier au sein de la catégorie des infir-
mières, ni d'une rémunération correspondant à leurs capacités,
bien que l'exercice de cette profession demande une qualifica-
tion, une disponibilité, un engagement de responsabilités particu-
liers. Il apparaîtrait souhaitable que soit modifié l'article 5 du
décret du 17 juillet 1984 de telle sorte que soit étendue l'habilita-
tion des infirmières diplômées en anesthésie. D'une manière plus
générale, il conviendrait d'élaborer un satut spécifique assorti
d'une grille indiciaire et de définir un prorata Temps de forma-
tion professionnelle continue . II lui demrnde quelle est sa posi-
tion à l'égard de la suggestion qu'il vient de lui exposer.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

33645 . - 30 novembre 1987 . - Mme Marie-France Lecuir
demande à Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de la
famille, à quelle date elle compte entamer les négociations
concernant les revendications des infirmières anesthésistes sur
leur statut, leur grille indiciaire et la révision de l'article 5 du
décret n o 84-689, ces dossiers étant en instance depuis sep-
tembre 1986.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

33727. - 7 décembre 1987. - M . Raymond Marcellin
demande à Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, si elle n'estime pas souhaitable que les infirmières anes-
thésistes bénéficient, en tant qu'infirmières spécialisées, d'un
statut particulier tenant compte de la spécificité de leur formation
et déterminant le niveau d'une rémunération correspondant véri-
tablement à cette formation.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

33781 . - 7 décembre 1987 . - M. Régis Parent rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que les infirmiers aides-anesthésistes demandent depuis plusieurs
années la création d'un corps d'infirmiers an :, :hésistes en
conformité avec la loi du 4 février 1986 qui dispose que certains
emplois hospitaliers peuvent être organisés en corps, lorsque la
nature des fonctions le justifie . il remarque également que l'évo-
lution des techniques en anesthésiologie a conduit à la pratique
généralisée d'actes médicaux qui ne figurent pas au décret de
compétence des infirmiers diplômés d'Etat . II s'ensuit aujourd'hui
que prés de la moitié des actes pratiqués par les aides-
anesthésistes le sont de manière illégale, bien qu'en présence d'un
médecin responsable pouvant intervenir à tout moment . Ii note,
enfin, que les infirmiers aides-anesthésistes demandent que soit
reconnue par une grille indiciaire convenable le niveau de quali-
fication exigé : baccalauréat plus trois ans de préparation au
diplôme d'Etat, plus trois ans d'exercice professionnel obliga-
toire, plus deux ans d'études de spécialisation dans une école

d'aide-anesthésie, ainsi que le niveau des services rendus. Sur
l'ensemble de ces préoccupations, il souhaite connaître sa posi-
tion et les mesures qu'elle envisage de prendre.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

33988 . - 7 décembre 1987 . - M . Raymond Douyère demande
à Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si
elle envisage de prendre des mesures pour que la qualification
des infirmters(ères) anesthésistes soit reconnue et rémunérée à
juste titre . La profession demande : 10) une révision de son statut
avec changement d'appellation : infirmier(ère) anesthésiste au lieu
d'aide-anesthésiste, et la révision de la grille des salaires . Actuel-
lement, l'infirmier(ère) diplômé(e) d'Etat a les même droite que
l'infirmier(ère) aide-anesthésiste qui a suivi deux années de spé-
cialisation ; 2a) la création d'un diplôme d'Etat en remplacement
du simple certificat d'aptitude.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

33989 . - 7 décembre 1987. - M. Didier Chouat appelle 1 at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmiers anesthésistes. II lui
demande quelle suite elle entend donner aux revendications des
infirmiers anesthésistes, exprimées lors de la grève du
19 novembre 1987.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

33990. - 7 décembre 1987 . - M . Daniel Chevallier attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la nécessité de modifier le décret n . 84-889 du
17 juillet 1984 concernant les actes d'anesthésie . Mn de déve-
lopper la sécurité des patients, il lui demande si elle envisage de
modifier l'article 5 de ce décret afin de réserver les actes d'anes-
thésie ainsi que les réinjections en péridurale aux seuls infirmiers
possédant un diplôme de spécialiste en anesthésie et ce en accord
avec la Commission nationale d'anesthésie.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

33997 . - 7 décembre 1987. - M. Alain Rodet attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des infirmières aides-anesthésistes, légitimement
préoccupées par la revalorisation de leur catégorie, revalorisation
Justifiée par le degré de spécialisation élevé de leur formation . En
conséquence, il lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour permettre à ces personnels d'obtenir des déroulements de
carrière tenant compte de leur niveau de formation, ainsi que des
contraintes professionnelles très exigeantes qu'impose leur spé-
cialité.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

34002. - 7 décembre 1987 . - M . Roger Mas appelle l'attention
de Mine le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des tnfirmier(e)s-aides-anesthésistes, qui, à l'issue
de deux ans de spécialisation, ne bénéficient d'aucun avantage de
carrière ou salarial . Il lui expose que ceux-ci souhaitent obtenir
la reconnaissance statutaire de l'importance et de la spécificité du
travail qu'ils effectuent dans les différents services hospitaliers.
Aussi, il lui demande de bien vouloir préciser les mesures qu'il
entend prendre pour améliorer le statut de ces personnels.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

34134. - 14 décembre 1987 . - M . Sébastien Couêpel attire
l'attention de Mate le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmières anesthésistes . Alors que
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l'exercice de leur fonction demande une qualification, une dispo-
nibilité et un engagement de responsabilité particuliers, elles ne
bénéficient d'aucun statut particulier au sein de la catégorie des
infirmières ni d'une rémunération correspondant à leurs qualités.
Il lui demande dans quelle mesure elle envisage de modifier l'ar-
ticle 5 décret du 17 juillet 1984, afin d'étendre l'habilitation des
infirmières diplômées en anesthésie, et s'il est prévu d'élaborer
un statut spécifique assorti d'une grille indiciaire et de définir un
prorata « temps de formation professionnelle continue ».

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

34137. - 14 décembre 1987. - M. Robert Borrel interroge
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation particulière des aides-anesthésistes qui souhaitent
depuis plusieurs années la création d'un corps d'infi rmiers anes-
thésistes, en conformité avec la loi du 4 février 1986. L'évolution
des techniques en anesthésiologie entreine la pratique d'actes par
les aides-anesthésistes qui n'entrent pas dans le domaine de leurs
qualification . Les infirmiers aides-anesthésistes, en corrélation
avec la reconnaissance de leur fonction, demandent que leur soit
reconnue une grille indiciaire correspondant au niveau de qualifi-
cation exigée . Il lui demande si elle compte prendre de nouvelles
mesures en la matière, afin d'apaiser le mécontentement dans la
profession et de donner à ces personnes un niveau de qua-
lification maximum.

Professions paramédicales (infirmières et infirmiers)

34196. - 14 décembre 1937 . - M . Jean Proriol attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmières et infirmiers aides-
anesthésistes. En effet, cette profession, dont l'exercice demande
une qualification et une disponibilité particulières, ne bénéficie ni
d'un statut spécifique au sein de la catégorie des infirmières ni
d'une rémunération qui corresponde au niveau de leur formation
et des compétences acquises . De plus, il apparaîtrait souhaitable
que soit modifié l'article 5 du décret de compétence du
17 juillet 1984 afin que les actes d'anesthésie générale et les tech-
niques d'anesthésie loco-régionales soient réservés exclusivement
aux aides-anesthésistes . En conséquence, il lui demande quelle
est sa position à l'égard des aspirations des infirmières et infir-
miers aides-anesthésistes.

Professions paramédicales ( infirmiers et infirmières)

34233. - 14 décembre 1987 . - M . Pierre Forgues attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmiers aides-anesthésistes . En
effet ceux-ci demandent, pour tenir compte de la spécificité de
leur tAche, un véritable statut qui les différencierait des infirmiers
diplômés d'Etat, leur formation comportant deux années supplé-
mentaires d'enseignement et deux années de pratique en milieu
hospitalier . Aussi, il lui demande si elle envisage d'ouvrir des
négociations professionnelles pour la création d'un statut spéci-
fique définissant les attributions et les responsabilités des tnfir-
mters aides-anesthésistes.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

34300. - 14 décembre 1987 . - M . Jean Natiez attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la . santé et de la famille,
sur la situation des infirmières anesthésistes . Alors que l'exercice
de leur fonction demande une qualification particulière, elles ne
bénéficient d'aucun statut au sein de la catégorie des infirmières
ni d'une rémunération correspondant à leur fonction . En consé-

renca, il lei demande dans quelle mesure elle envisage de modi-
fr l'article 5 du décret du 17 jui!'et 1984, et s'il est prévu d'éla-
borer un statut spécifique assorti d'une grille indiciaire, afin de
répondre à l'attente de celles qui exercent cette profession .

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

34304 . - 14 décembre 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre Lies
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmières anesthésistes. Techni-
cienne collaboratrice indispensable au médecin anesthésiste, l'in-
firmière anesthésiste reçoit au total une formation de cinq ans
après le bac (trois pour devenir infirmière et deux pour sa spécia-
lité) . Bien que tout le monde s'accorde à reconnaître sa compé-
tence, sa polyvalence, cette fonction, pour responsable qu'elle
soit, n'est reconnue ni dans les textes ni financièrement. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'elle compte prendre pour que soit reconnue et revalo-
risée la situation des infirmières anesthésistes.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

34306. - 14 décembre 1987. - Mme Marie-Josèphe Sublet
attire l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre . des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur les infirmiers aides-anesthésistes . Ces
derniers, en conformité avec la loi du 4 février, demandent la
création d'un corps d'infirmiers aides-anesthésistes. Ils font
remarquer que l'évolution des techniques en anesthésiologie a
conduit i. !a pratique généralisée d'actes médicaux qui ne figu-
rent pas au décret de compétence des infirmiers diplômés d'Etat.
Enfin, les infirmiers aides-anesthésistes demandent que soient
reconnut, par une grille incidiaire convenable le niveau de quali-
fication exigée. Par conséquent, elle lui demande quelles disposi-
tions clic compte prendre en la matière.

Réponse. - ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
à l'honorable parlementaire que l'exercice de la profession d'in-
firmier est réglementé, en application des dispositions du livre IV
du code de la santé publique, par les décrets n° 81-539 du
12 mai 1981 et n° 84-689 du 17 juillet 1984, ce dernier décret
fixant la liste des actes professionnels que les infirmiers sont
habilités à accomplir . Les techniques d'anesthésie générale figu-
rent à l'article 5 du décret du 17 juillet 1984 mais il n'est pas
précisé dans la réglementation que ces techniques requièrent une
qualification particulière de la part des infirmiers qui y collabo-
rent . La spécificité et la technicité que nécessitent les gestes
d'anesthésie ont conduit à envisager une modification de l'ar-
ticle 5 du décret n a 84-689 du 17 juillet 1984 . Seuls les infirmiers
spécialisés en anesthésie-réanimation, dont la formation doit être
prochainement actualisée, seraient habilités à participer aux tech-
niques d'anesthésie générale et d'anesthésie loco-régionale en pré-
sence d'un médecin pouvant intervenir à tous moments. Ce
projet, déjà examiné par la commission des infirmiers du conseil
supérieur des professions paramédicales, doit être soumis à l'avis
de l'académie nationale de médecine et du Conseil d'Etat . Il est
rappelé que le décret n o 80-253 du 3 avril 1980 relatif au statut
particulier de certains agents des services médicaux des établisse-
ments d'hospitalisation publics et de certains établissements à
caractère social contient des dispositions spécifiques aux infir-
miers spécialisés dont bénéficient les infirmiers aides-
anesthésistes . Ces derniers ont une échelle de rémunération légè-
rement supérieure à celle des autres infirmiers spécialisés (indice
terminal brut 494 au lieu de 480) . Cette différence peut paraître
minime au regard de la durée des études accomplies par les inté-
ressés et des responsabilités qu'ils exercent . Aussi leur situation
sera-t-elle réexaminée à l'occasion de la refonte du décret du
3 avril 1980 qu'implique la publication de la loi n° 86-33 du
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique hospitalière.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

32517. - 9 novembre 1987. - Mme Huguette Bouchardeau
demande à Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, de bien vouloir lui faire savoir combien de postes de
médecins ont été créés et affectés aux services de transplantation
en 1987. En effet, lors J'une conférence, Mme le ministre avait
annoncé la création de vingt postes supplémentaires . Elle lui
demande par :ailleurs de lui préciser, en cas de création effective,
où et sur quels critères ces postes ont été attribués.

Réponse. - Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé, fait savoir que
vingt-trois postes hospitaliers publics (18 postes à temps plein et
5 à temps partiel) ont été créés au titre de la transplantation pour
l'année 1987. A ces postes s'ajoutent cinq postes de praticiens
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d'établissements privés proposés dans le cadre des trente postes
autorisés au titre des établissements privés participant au service
public . Ces postes ont été affectés au sein des centres hospitaliers
et universitaires afin de favoriser le développement de la trans-
plantation d'organes dans ces établissements . La création de ces
emplois résulte de l'examen conjoint des dossiers de budgets de
programme pour les activités de transplantation et prélèvement
d'organes et des propositions de créations d'emplois formulées
par les instances locales des centres hospitaliers et universitaires
à l'occasion de la révision des effectifs. Ces postes ont été
affectés dans les établissements ci-après énumérés . Centre hospi-
talier régional de Bordeaux : I poste en cardiologie et I poste en
hématologie clinique ; centre hospitalier régional de Brest :
l poste en néphrologie ; centre hospitalier régional de Lille :
1 poste en chirurgie polyvalente ; centre hospitalier régional de
Lyon : I poste en néphrologie, I poste en urologie et 1 poste en
cardiologie ; centre hospitalier régional de Marseille : 1 poste en
chirurgie infantile et I poste en bactériologie, virologie ; centre
hospitalier régional de Montpellier : I poste en néphrologie et
I poste en chirurgie digestive ; centre hospitalier régional de
Nantes : 2 postes en urologie et 1 poste en cardiologie ; centre
hospitalier régional de Strasbourg : I poste en réanimation médi-
cale ; centre hospitalier régional de Toulouse : I poste en héma-
tologie clinique et I poste en urologie ; centre hospitalier
régional de Paris : 2 postes en chirurgie cardiaque, 3 postes en
néphrologie et I poste en urologie.

Sang et organes humains (don d'organes)

32530 . - 9 novembre 1987 . - Mme Georgina Dufoix appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le développement du réseau télématique de France
Transplant et sur les mesures prises, suite au rapport de
I'I .G .A .S ., afin d'améliorer les services rendus par cette associa-
tion . Elle lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les dis-
positions qu'elle a prises pour pallier certains dysfonctionne-
ments, pour rendre ce service plus efficace et plus humain
vis-à-vis des familles des personnes décédées.

Réponse. - Le développement du réseau télématique de France
Transplant et l'amélioration des services rendus par cette associa-
tion font partie des mesures annoncées le 4 mars 1987 au cours
d'une conférence de presse consacrée aux transplantations d'or-
ganes . Toutefois, France Transplant a fait connaitre, dès la mi-
juin, son intention de se restructurer et de modifier ses statuts et
son règlement intérieur. Une procédure a été engagée à cet effet,
qui implique des concertations approfondies et nécessairement
longues, compte tenu du nombre croissant d'équipes médicales
ayant adhéré à l'association, et de l'importance du rôle de celle-
ci. D'après le calendrier qui a été retenu, de nouveaux textes
devraient être soumis à l'approbation de l'assemblée générale le
3 juin 1988 . Il parait donc opportun d'attendre cette approbation
pour proposer la signature d'une nouvelle convention définissant
les missions que le ministère de la santé entend confier à cette
association et les moyens dont elle disposera . Quant à certains
dysfonctionnements qui appelleraient des mesures en vue de
rendre «ce service . .. plus humain vis-à-vis des familles des per-
sonnes décédées », il ne peut s'agir que de rares comportements
individuels de personnels des établissements hospitaliers autorisés
à procéder à des prélèvements d'organes. Ces comportements
sont en contradiction totale avec toutes les directives dvncEes à
cet égard tant par l'association elle-même que par l'administra-
tion .

Télévision (programmes)

32816. - 16 novembre 1987 . - M . Jean Gougy attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le nombre croissant d'hospitalisations résultant de la
consommation de champignons vénéneux . II lui demande s'il
n'est pas envisagé, pour limiter le nombre d'accidents, d'orga-
niser à la télévision une grande campagne d'information sur les
champignons.

Réponse. - La survenue régulière d'accidents aux conséquences
parfois dramatiques liés à la consommation de champignons
vénéneux pose le problème de la qualité de l'information de la
population sur ce thème. De nombreuses campagnes d'informa-
tion sont menées en France sur ce sujet et un bilan s'impose

pour en évaluer l'efficacité et les insuffisances . C'est pourquoi
j'envisage de faire réaliser, d'une part, un bilan de l'importance
réelle de ces intoxications et de l'évolution de leur fréquence et,
d'autre part, de réunir les différents acteurs intervenant dans le
domaine de la prévention de ces intoxications pour évaluer l'in-
térêt d'une campagne d'information nationale sur ce thème.

Etat civil (naissances)

33172 . - 23 novembre 1987 . - M . Pierre Bachelet appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès qui ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les effets pervers des dispositions législatives en
vigueur relatives, d'une part, à la sectorisation hospitalière et,
d'autre part, à la déclaration des naissances. Aujourd'hui,
99 p. 100 des nouveau-nés voient le jour dans les maternités ;
autrement dit seules 700 communes sur 36 400 peuvent voir leur
registre d'état civil continuer à se remplir . Ainsi, faute d'autorisa-
tion d'ouverture d'établissements spécialisés, des villes de ban-
lieue importantes telles que Le Cannet-Rocheville ne peuvent
plus enregistrer de naissances depuis fort ,longtemps . Cette der-
nière est étroitement dépendante de la ville-centre alors que des
communes isolées comme Grasse ou Menton, qui sont moins
importantes sur le plan démographique, comptent chacune un
C .H .G . De pies, et ce à titre Indicatif, I .e Cannet n'a que
18,8 p . 100 de retraités contre 24,5 p. 100 à Cannes, mais pos-
sède, en revanche, 41,4 p . 100 d'actifs contre 37,9 p . 100 pour
cette dernière . Ces chiffres, issus du recensement I .N.S.E .E.
de 1982, illustrent parfaitement les déséquilibres qui peuvent
exister au sein du maillage hospitalier d'une région . De plus, la
loi impose la déclaration de naissance auprès de la mairie de la
commune sur laquelle l'établissement hospitalier est implanté et
non auprès de celle du domicile d'élection des parents . Il iui
demande donc, en conséquence, de mettre à l'étude un dispositif
correcteur, au niveau local, de la sectorisation hospitalière et de
proposer comme lieu de déclaration des naissances le lieu de
résidence de la mère ou des parents.

Réponse . - Depuis plus de quinze ans s'est développée en
France, tant en ce qui concerne la mère que l'enfant, une poli-
tique de prévention des risques liés à la grossesse et à l'accouche-
ment. Le regroupement des services de maternité dans des éta-
blissements hospitaliers dotés de moyens chirurgicaux et
d'équipes médicales, aptes à prévenir ou pallier tout accident
pouvant survenir lors des accouchements, est l'un des volets de
cette action . Les moyens mis en oeuvre ont porte leurs fruits
puisque le taux de mortalité périnatale qui était en !975 de
18,1 pour 1 000 avait chuté en 1985 à 10,7 peler 1 000 et que la
mortalité maternelle régressait elle aussi passant de 19,6 pour
100 000 naissances en 1975 à 15,5 en 1983 . L'exigence de sécurité
des parturientes et le souci de rigueur dans la gestion des
dépenses de santé plaident en faveur de cette action dont les
résultats n'affectent pas, comme le déplore l'honorable parlemen-
taire, au plan quantitatif, l'enregistrement des naissances dans les
communes dépourvues d'établissements hospitaliers . Il est exact
que la loi impose la déclaration de naissance auprès de la mairie
de la commune sur laquelle est implanté le centre hospitalier, et
non auprès de celle du domicile d'élection des parents. Toutefois,
les services d'état civil de la mairie du lieu de naissance d'un
enfant sont tenus d'avertir, dans les trois jours, l'officier d'état
civil du lieu de domicile de ses parents, afin que mention de
cette naissance figure sur les tables annuelles et décennales de
leur commune d'otigine . Le dispositif correcteur existe donc en
ce qui concerne l'état civil ; quant au redéploiement des services
d'obstétrique, ii ne pourrait se faire, en tenant compte des règles
de sécurité, qu'au prix d'un accroissement des dépenses de santé.

Professions médicales (secret médical)

33181 . - 23 novembre 1981 . - M . Patrick Devedjian expose à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
que son attention a été appelée sur le fait que les personnes qui
demandent l'attribution d'un prêt ou qui souhaitent contracter
une assurance-vie ou adhérer à une caisse complémentaire d'as-
surance maladie sont tenues de remplir un imprimé qui comporte
des questions dont le caractère médical est évident : infirmité
éventuelle, maladie grave, chronique ou aiguë (particulièrement
cardiaque ou pulmonaire), pension d'invalidité éventuelle, inter-
ventions chirurgicales déjà subies, raisons pour lesquelles le
demandeur a consulté un médecin depuis cinq ans, taux d'albu-
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mine ou de sucre constaté, date de la dernière analyse de sang,
autres déficiences physiques éventuelles, etc . Il y a évidemment
une contradiction anise ic secret médical auquel sont tenus les
médecins et l'obligation ainsi faite de dévoiler à une administra-
tion publique ou privée des éléments importants de ce secret
médical . Certaines maladies ou certaines infirmités sont parfois
très lourdes à porter sur le plan psychologique et ceux qui en
sont atteints ont incontestablement droit à ce qu'elles ne soient
pas divulguées . S'agissant, par exemple, des compagnies d'assu-
rances, il n'est pas évident que de tels renseignements leur soient
utiles, ou alors ils devraient être adressés, sous pli cacheté, au
médecin conseil qui a la responsabilité du c ;cret médical . Seuls
les pouvoirs publics garants des libertés et du respect des indi-
vidus peuvent imposer une telle mesure aux compagnies d'assu-
rances ou aux organismes divers qui ont recours à de tels ques-
tioanaires . On peut d'ailleurs observer qu'actuellement un malade
atteint d'une affection de longue durée n'a droit au rembourse-
ment l 100 p . 100 que pour cette affection. Pour les autres
maladies, il n'est pas exonéré du ticket modérateur . Si l'on doit
s'orienter vers une couverture de base assurée par la sécurité
sociale et une couverture complémentaire par le recours indivi-
duel à des assurances privées, les caisses complémentaires exi-
geant des réponses à des questionnaires comme celui analysé
plus haut pourront faire une sélection rigoureuse des personnes
ne présentant que peu de risques ; si bien que les grands malades
seront dans l'impossibilité de trouver une assurance complémen-
taire alors que ce sont eux qui en ont le plus grand besoin. Il lui
demande quelles réflexions appellent de sa part les arguments
qu'il vient de lui exposer et quelles solutions pourraient être
envisagées pour remédier aux inconvénients signalés.

Réponse . - Le ministre délégué chargé de la santé et de la
famille informe l'honorable parlementaire que les difficultés ren-
contrées par les personnes atteintes d'une maladie chronique ou
rave pour souscrire des contrats d'assurance ne lui sont pas

Inconnues . Les procédures actuellement mises en place essayent
de concilier les intérêts contradictoires du demandeur et de la
société d'assurance : un premier questionnaire apprécie l'état de
santé de la personne qui sollicite une forme de garantie. Si des
réserves apparaissent à la lecture de celui-ci, le dossier est
transmis à un médecin pour l'évaluation précise du risque éven-
tuellement encouru et, dès lors, le dossier est couvert par le
secret médical . Il faut observer que cette procédure s'attache à
protéger autant que faire se peut la vie privée des ner;onncs et
qu'elle n'est pas attentatoire au principe ;lu secret médical, dont
seul le médecin est dépositaire . Un assouplissement de ces règles
pourrait s'envisager dans une perspective de plus grande solida-
rité entre les personnes ou par la définition de nouvelles moda-
lités de l'assurance invalidité .

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

33425 . - 30 novembre 1987 . - M . Jacques Rimbault attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation particulièrement difficile de la profes-
sion d'infirmier aide-anesthésiste . Malgré plusieurs interventions
auprès de l'administration concernée, les revendications de ces
personnels sont restées sans réponse . Il lui demande donc quelle
suite il compte donner, notamment aux revendications suivantes
1 . modification de l'article 5 du décret de compétence du
17 juillet 1984, afin que les actes d'anesthésie générale et les
techniques d'anesthésie loco-régionale soient réservés exclusive-
ment aux infirmiers aides-anesthésistes ; 2 . définition d'un véri-
table statut de la profession ; 3 . changement de son appellation
infirmier-anesthésiste au lieu d'aide-anesthésiste ; 4 . révision de
la grille des salaires, compte tenu du niveau Bac + 5 de cette
riofession ; 5 . création d'un diplôme d'Etat, en remplacemen.
d'un simple certificat d'aptitude ; 6 . accès exclusif des infirmiers-
anesthésistes aux postes de cadres hospitaliers des services des
urgences, des S.A .M .U ., des S .M .U .R., des départements d'anes-
thésie et des services de réanimation.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

33649. - 30 novembre 1987 . - M. Jean f'roveux attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmières et infirmiers anesthé-
sistes . En grève le 19 novembre 1987, ces personnels demandent
la modification de l'article 5 du décret de compétence du
17 juillet 1984 afin que les actes d'anesthésie générale soient
réservés exclusivement aux infirmiers(ères) aides-anesthésistes
ainsi que les techniques d'anesthésie loco-régionale ; la définition
d'un véritable statut propre aux infirmiers(ères) aides-
anesthésistes correspondant au niveau de leur formation et des
compétences acquises ; la reconnaissance d'un titre d'infirmier(e)
anesthésiste au lieu d'aide-anesthésiste ; l_ révision de la grille
des salaires ; la création d'un diplôme d'Etat en remplacement
d'un simple certificat d'aptitude ; que les postes de cadres hospi-
taliers des services des urgences, des S .A.M .U . et des S.M .U .R.
des départements d'anesthésie et des services de réanimation
soient réservés à des infirmiers(ères) anesthésistes. Il lui demande
de lui faire ccnnaitre les suites que le Gouvernement entend
réserver à ces revendications.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

•

Hôpitaux et cliniques (personnel)

33230 . - 23 novembre 1987 . - Mme Marie Jacq attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation d'un agent hospitalier bénéficiaire d'un
congé exceptionnel pour une cure thermale accordée au titre de
l'article 41 de la loi du 19 mars 1928 . Cet agent se voit appliquer
un abattement sur sa prime annuelle de service correspondant au
nombre de joui .; d'absence, suivant les modalités prévues pour
les congés de maladie . Il apparais en effet que ce congé excep-
tionnel n'est pas inclus dans la liste des absences n'entrainant
pas d'abattement sur la prime de service, talles qu'elles sont ins-
crites à l'article 3 de l'arrêté du 24 mars 1967 modifié . Il en
résulte que l'intéressé se trouve pénalisé dans sa prime annuelle
en raison d'une blessure qui lui a ouvert ut droit à pension . Elle
lui demande, en conséquence, si une modification de la régle-
mentation ne pourrait être envisagée afin de remédier à cette
situation.

Réponse. - L'arrêté du 24 mars 1987 modifié prévoit que les
absences du service consécutives à un accident ou une maternité
n'entraînent pas abattement de la prime de service accordée aux
fonctionnaires hospitaliers . II semblerait équitable que la même
exonération bénéficie à ces mêmes fonctionnaires lorsqu'ils
obtiennent un congé au titre d'une maladie ou d'une infirmité
contractée au cours d'une guerre ou d'une expédition déclarée
campagne de guerre, en application des dispositions de l'ar-
ticle 41 de la loi du 19 mars 1928 . Les dispositions de cette loi
ont, en effet, été étendues à 1a fonction publique hospitalière par
l'article 43 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 . Des propositions
allant dans le sens souhaité par l'honorable parlementaire vont
être faites aux ministres intéressés .

33676 . - 30 novembre 1987. - M. Georges Bollengier-
Stragier attire l'attention de Mme le ministre délégué auprès
du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur la situation des aides-anesthésistes
qui estiment leur spécialité et leurs compétences injustement
reconnues. Ils réclament la modification de l'article 5 du décret
de compétence du 17 juillet 1984 afin que les actes d'anesthésie
générale soient réservés exclusivement aux aides-anesthésistes
ainsi que les techniques d'anesthésie loco-régionale . En outre, il
parait important qu'ils bénéficient d'un statut définissant claire-
ment leurs fonctions, dans la mesure où ils ont suivi deux années
d'études supplémentaires par rapport aux infirmiers diplômés
d'Etat, ainsi qu'une révision de la grille des salaires et qu'un
changement d'appellation : infirmiers-anesthésistes au lieu
d'aides-anesthésistes . C'est dans le même ordre d'idées qu'ils
demandent la création d'un diplôme d'Etat en remplacement
d'un simple certificat d'aptitude. Enfin, ils estiment que les
postes de cadre surveillant hospitalier des services des urgences
des S .A .M .U . et des S .M .U .R . des départements d'anesthésie et
des services de réanimation doivent être réservés à des infirmiers-
anesthésistes.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

33991 . - 7 décembre 1987 . - M. Daniel Chevallier attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les conditions de déroulement de carrière des infir-
miers et sages-femmes aides-anesthésistes. Compte tenu de fa
durée des études et des responsabilités découlant de la pratique
de cette spécialité, il lui demande si elle envisage la mise en
place d'une grille indiciaire spécifique concernant la carrière de
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ces spécialistes et si une priorité de poste pourrait leur ètre attri-
buée pour les postes de surveillants et surveillants chefs d'anes-
thésie, de réanimation, de SA .M .U ., d'urgences et de salles de
réveil . II lui demande égaiement si le certificat d'aide-anesthésiste
ne pourrait pas étre transformé en diplôme d'Etat.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

34482. - 2i décembre 1987. -- M . Jean Brocard attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmiers ou infirmières anesthé-
sistes . 1 . Compte tenu de la nature des fonctions exercées par
cette profession paramédicale, n'est-il pas opportun, en confor-
mité avec la loi du 4 février 1986, de créer un corps « d'infir-
miers anesthésistes » ? 2 . L'évolution des techniques en anesthé-
siologie conduit dans la pratique ces infirmiers anesthésistes,
diplômés de l'Etat, à délivrer des actes médicaux : n'est-il pas
souhaitable de légaliser une telle pratique T 3. En raison du
niveau des diplômes obtenus et de l'exercice professionnel obli-
gatoire (B .A .C., trois ans d'exercice professionnel, deux ans
d'études de spécialisation anesthésiste), ne conviendrait-il pas de
prévoir une grille indiciaire convenable, ce qui n'est pas le cas
présentement ?

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

34648. - 21 décembre 1987. - M. Jean-Michel Boucheron
(Charente) attire l'attention de Mme le ministre délégué auprès
du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur le statut des infirmiers anesthésistes.
Les infirmiers et infirmières anesthésistes ont engagé le
19 novembre dernier une journée d'action et de protestation.
Cette grève a semble-t-il été relativement bien suivie par l'en-
semble du cette catégorie professionnelle . Les intéressés, pour
accéder à la spécialisation « anesthésiste », doivent effectuer trois
années d'études (cycle d'expérience professionnelle) et pour finir
deux nouvelles années d'études à l'issue desquelles ils deviennent
«aide-anesthésistes» si leurs examens sont probants. M . .igré
cette qualification supplémentaire, ils ne reçoivent par rapport à
leurs collègues infirmiers qu'un supplément de revenu égal à
environ 50 francs par mois . Leurs revendications sont de deux
ordres : revalorisation indiciaire de 100 points ; modification du
décret de compétence visant, en cas de problème, à ne pas voir
leur responsabilité pénale engagée . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour améliorer le
statut des infirmiers et infirmières anesthésistes.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

34691. - 21 décembre 1987. - M. Michel Jacquemin attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, chargé de la santé et de la famille, sur la situation des
infirmiers aides-anesthésistes . Alors que l'exercice de leur fonc-
tion demande une qualification, une disponibilité et un engage-
ment de responsabilité particuliers, ils ne bénéficient d'rucun
statut particulier au sein de la catégorie des infirmiers, ni d'une
rémunération correspondante à leurs qualités . II lui demande
dans quelle mesure elle envisage de modifier l'article 5 du décret
du 17 juillet 1984, afin d'étendre l'habilitation des infirmiers
diplômés en anesthésie, et s'il est prévu d'élaborer un statut spé-
cifique assorti d'une grille indiciaire et de définir un prorata
« temps de formation professionnelle continue s.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

34882 . - 28 décembre 1987 . - M. Jacques Mellick appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les problèmes que rencontrent les infirmiers anesthé-
sistes. II leur est demandé un niveau d'études correspondant au
Bac + 5 soit après l'obtention du diplôme d'infirmier, deux ans
d'études supplémentaires puis deux ans de pratique pour un
niveau de rémunération peu supérieur aux infirmiers non spécia-
lisés . Ils souhaitent voir créé un corps qui leur est spécifique, au
même titre que les sages-femmes par exemple et dont le statut
particulier leur permettrait d'avoir une grille indiciaire correspon-
dant à leurs responsabilités . De plus, ils pensent que les postes

d'encadrement des services d'anesthésie, de réanimation, des
urgences et du S .M .U .R . devraient leur étre confiés tn priorité . Il
lui demande que ces revendications fassent l'objet d'une étude
approfondie et aboutissent rapidement.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

34883 . - 28 décembre 1987. - M. Christian Nucci appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les infirmiers aides-anesthésistes . Ces derniers
demandent la création d'un corps d'infirmiers aides-anesthésistes,
en conformité avec la loi du 4 février . Ils font remarquer que
l'évolution des techniques en anesthésiologie a conduit à la pra-
tique généralisée d'actes médic& ux qui ne figurent pas au décret
de compétence des infirmiers diplômés d'Etat . Ils demandent
également que soit reconnu par une grille indiciaire convenable
ie niveau de qualification exigée . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui préciser les mesures qu'elle entend prendre
pour remédier à cette situation.

Professions paramédicales
(infirmiers et infirmières)

34964 . - 28 décembre 1987 . - M . Guy Drut attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des infirmiers anesthésistes . II lui demande de
bien vouloir lui préciser le contenu des négociations qui ont été
engagées concernant le statut de cette profession, la grille indi-
ciaire de ses rémunérations et la modification de l'article 5 du
décret 84-689 du 17 juillet 1984.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
à l'honorable parlementaire que l'exercice de la profession d'in-
firmier est réglementé, en application des dispositions du livre IV
du code de la santé publique, par les décrets n o 81-539 du
12 mai 1981 et n° 84-689 du 17 juillet 1984, ce dernier décret
fixant la liste des actes professionnels que les infirmiers sont
habilités à accomplir . Les techniques d'anesthésie générale figu-
rent à l'article 5 du décret du 17 juillet 1984, mais il n'est pas
précisé dans la réglementation que ces techniques requièrent une
qualification particulière de la part des infirmiers qui y collabo-
rent . La spécificité et la technicité que nécessitent les gestes
d'anesthésie ont conduit à envisager une modification de l'ar-
ticle 5 du décret n° 84-689 du 17 juillet 1984 . Seuls les infirmiers
spécialisés en anesthésie-réanimation, dont la formation doit étre
prochainement actualisée, seraient habilités à participer aux tech-
niques d'anesthésie générale et d'anesthésie loco-régionale en pré-
sence d'un médecin pouvant intervenir à tous moments . Ce
projet, déjà examiné par la commission des infirmiers du Conseil
supérieur des professions paramédicales, doit étre soumis à l'avis
de l'Académie nationale de médecine et au Conseil d'Etat. Il est
rappelé que le décret n° 80-253 du 3 avril 1980 relatif au statut
particulier de certains agents des services médicaux des établisse-
ments d'hospitalisation publics et de certains établissements à
caractère social contient des dispositions spécifiques aux infir-
miers spécialisés dont bénéficient les infirmiers aides-
anesthésistes . Ces derniers ont une échelle de rémunération légè-
rement supérieure à celle des autres infirmiers spécialisés (indice
terminal brut 494 au lieu de 480) . Cette différence peut paraître
minime au regard de la durée des études accomplies par les inté-
ressés et des responsabilités qu'i!s exercent. Aussi leur situation
sera-t-elle réexaminée à l'occasion de la refonte du décret du
3 avril 1980 qu'implique la publication de ia loi n° 86-33 du
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique hospitalière.

Santé publique (hygiène alimentaire)

33768. - 7 décembre 1987 . - M . Serge Charles attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociale et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les dispositions de la loi du 30 mars 1902, qui, en
limitant l'utilisation des édulcorants à la forme d'édulcorants de
table, obligatoirement vendus en pharmacie, interdit toute utilisa-
tion en tant qu'ingrédients . Cette législation apparaît ainsi
comme la plus restrictive d'Europe . Contrairement aux pays
voisins, elle empéche en effet la vente en épicerie et en grande
surface des édulcorants de table et interdit la commercialisation
de produits alimentaires ou de boissons contenant des édulco-
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rants intenses . Cette législation interdisant aux industries agro-
alimentaires françaises de répondre à la demande croissante des
consommateurs, il lui demande s'il ne serait pas opportun d'en
assouplir les dispositions.

Réponse . - La loi n o 88-14 du 5 janvier 1988 abroge en son
article 10 les articles 49 à 55 de la loi du 30 mars 1902 et auto-
rise les substances édulcorantes comme additifs, apportant ainsi
une solution au problème soulevé.

Optique et précision (opticiens-lunetiers)

34038 . - 7 décembre 1987 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre 4e
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille ; sur la non-publication du décret d'application de l'ar-
ticle L . 510 du code de la santé publique permettant à des profes-
sionnels non diplômés remplissant certaines conditions d'ancien-
neté d'exercer la profession d'opticien-lunetier. 11 lui demande
s'il est dans ses intentions de publier rapidement ce décret très
attendu par de nombreux professionnels.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
informe l'honorable parlementaire que le décret n o 87-853 du
15 octobre 1987 fixant les modalités d'application de l'ar-
ticle L. 510 du code de la santé publique est paru au Journal
officiel le 21 octobre 1987.

Télévision (programmes)

34146 . - 14 décembre 1987 . - M. Jean-François Deniau
demande à Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, s'il ne serait pas opportun, compte tenu du nombre
croissant d'hospitalisations résultant de la consommation de
champignons vénéneux, d'organiser une grande campagne d'in-
formation sur les champignons à la télévision.

Réponse. - La survenue régulière aux conséquences parfois dra-
matiques liés à la consommation de champignons vénéneux pose
le problème de la qualité de l'information de la population sur ce
thème . De nombreuses campagnes d'information sont menées en
France sur ce sujet et un bilan s'impose pour en évaluer l'effica-
cité et les insuffisances. C'est pourquoi le ministre envisage de
faire réaliser, d'une part, un bilan de l'importance réelle de ces
intoxications et de l'évolution de leur fréquence, d'autre part, de
réunir les différents acteurs intervenant dans le domaine de la
prévention de ces intoxications pour évaluer l'intérêt d'une cam-
pagne d'information nationale sur ce thème.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

34203 . - 14 décembre 1987 . - M. Guy Bêche appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation financière des hôpitaux publics, qui tend
à devenir préoccupante . En effet, en application de la réglemen-
tation en vigueur, les responsables hospitaliers doivent avoir
transmis leur budget à la tutelle pour le ler novembre . Or, fin
novembre, aucune indication ne leur est donnée pour préparer
leur budget 1988 . Ils ne savent pas : quel taux d'évolution sera
retenu, quels moyens nouveaux le Gouvernement entend mettre à
leur disposition pour tenir compte de la charge supplémentaire
consécutive à la décision de relever les traitements à compter du
1e' mai 1987, quels sont les critères retenus en matière d'investis-
sements, quel est le taux de participation de l'Etat à ces investis-
sements, quelle capacité d'autofinancement sera réellement
reconnue aux établissements, enfin, quand sera réellement rem-
boursée la dette de l'Etat aux hôpitaux au titre des dépenses de
sectorisation psychiatrique 1985, puisque seulement 40 millions
de francs figurent en lot de finances rectificative 1987, alors que
cette dette est évaluée à 280 millions de francs. Il lui demande de
répondre d'urgence à ces questions qui conditionnent la capacité
pour les hôpitaux de remplir leur missitrn de service public.

Réponse. - Il est exact que, depuis quelques années, les direc-
tives et instructions budgétaires nécessaires à l'élaboration des
budgets hospitaliers parviennent tardivement tant aux autorités
de tutelle, qu'aux établissements . Ce phénomène structurel résulte

fondamentalement du lien étro i t entre les instructions budgétaires
propres aux établissements hospitaliers et les hypothèses écono-
miques générales annexées au projet de loi de finances pour
l'année considérée . li en résulte bien souvent des arbitrages inter-
ministériels tardifs sur le taux directeur à retenir . Pour ce qui
relève des perspectives budgétaires 1988, la circulaire budgétaire
a toutefois été signée le 16 novembre 1987 et le taux directeur a
été connu avant la fin de l'exercice . La campagne budgé-
taire 1988 démarre donc dans de bien meilleures conditions.
Cependant, il convient de préciser que la publication parfois tar-
dive des instructions correspondantes, ainsi que l'approbation
retardée des budgets par l'autorité de tutelle, ne compromettent
nullement la continuité des établissements hospitaliers publics
dans la mesure où les dispositions des articles 17 et 37 du décret
du I l août 1983 permettent d'une part à l'ordonnateur d'engager,
liquider et ordonner les dépenses dans la limite des dépenses de
fonctionnement du dernier budget approuvé et, d'autre part, de
percevoir, an titre des recettes, des acomptes mensuels égaux au
douzième de la dotation glabale de l'année précédente. Le traite-
ment du rattrapage salarial 1987 a fait l'objet d'un télex du
ministre, en date du 17 décembre 1987, permettant, en cas d'im-
possibilité de procéder à des virements, de majorer les dépenses à
hauteur du coût de la mesure, soit 0,50 p. 100, par majoration
des recettes en atténuation . Les modalités de financement des
investissements demeurent identiques à ce qu'elles étaient en
1987, la règle primordiale à respecter en la matière étant la com-
pensation Intégrale des surcoûts liés aux investissements . Enfin,
la question des créances sur l'Etat au titre des dépenses de secto-
risation psychiatrique de l'année 1985 constitue, en pratique,
pour certains établissements spé-ialisés, un gel de créances . Il est
toutefois important de souligner qu'il n'en tésulte pas de modifi-
cation dans les flux de trésorerie, le besoin en fonds de roule-
ment des établissements se trouvant inchangé à l'issue de la
réforme .

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

34204. - 14 décembre 1987. - M . Guy Bêche rappelle que,
jusqu'en 1985, les dépenses de sectorisation psychiatrique étaient
à la charge de l'Etat ; la loi de finances pour 1986 a transféré la
charge de ces dépenses à l'assurance maladie . Au
31 décembre 1985, le montant de le dette de l'Etat envers l'assu-
rance maladie pour les dépenses afférentes aux exercices anté-
rieurs à 1985 s'élevait à 224 millions de francs selon l ' estimation
la plus faible . Malgré les demandes répétées d'inscription de
cette dette aux lois de finances initiale ou rectificative qui ont
suivi l'exercice 1985, cette dette n'a toujours pas été apurée . Si
40 millions de francs sont enfin inscrits en loi de finances rectifi-
cative pour 1987, ce sont au moins 184 millions de francs qui
sont encore dus à des hôpitaux dont certains sont dans une situa-
tion financière extrêmement difficile . Il serait insupportable pour
beaucoup d'antre eux que l'Etat fasse procéder, afin de régula-
riser cette situation, à l'admission en non-valeur de la dette res-
tante. Aussi, demande-t-il à Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, quelles mesures le Gouvernement entend
adopter pour régler définitivement sa dette dont la charge pèse
indûment sur les hôpitaux.

Réponse. - Il est exact que, lors de la réforme du financement
de la sectorisation psychiatrique, le transfert de charges de l'Etat
vers l'assurance maladie ne s'est pas accompagné du versement
du reliquat qui résultait du décalage entre la réalisation de la
dépense et le paiement par l'Etat . Ce mécanisme se traduit donc
par le gel de certaines créances hospitalières . Il est toutefois
Important de souligner qu'il n'en résulte pas de modification
dans les flux de trésorerie, le besoin en fonds de roulement des
établissements se trouvant inchangé à l'issue de la réforme . Dans
la grande majorité des cas, les établissements concernés n'ont pas
connu de dégradation de trésorerie . Il ne parait donc pas urgent
d'envisager le financement de ces crédits par la voie de l'incorpo-
ration de déficits ou par la constitution d'une provision spéci-
fique. En règle générale, des solutions seront recherchées au cas
par ces, en fonction de la situation financière des établissements.

Hôpitaux et cliniques (personnel) ..

34286. - 14 décembre 1987 . - M . Alain Vivien attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sente et de la
famille, sur l'article 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985
portant protection du titre de psychologue, qui fait état, pour ces
derniers, s'ils veulent se prévaloir de ce titre, de la nécessité d'ob-
tenir une formation de haut niveau, sanctionnée par un diplôme
de troisième cycle des universités : diplôme d'études supérieures
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spécialisées ou doctorat de troisième cycle, formation obtenue en
U.E .R . de psychologie, dans les facultés de lettres et de sciences
humaines et sociales . Cette formation n'est donc pas une forma-
tion médicale ou paramédicale, même si de nombreux psycho-
logues sont recrutés dans les établissements d'hospitalisation, de
soins et de cure publics, leur recrutement et leur avancement
étant soumis aux règles précisées par le décret n e 71-988 du
3 décembre 1971 . Leur carrière est donc gérée par l'autorité
investie du pouvoir de nomination, à savoir le directeur de l'éta-
blissement hospitalier public . Ce dernier, qui nomme et qui note
des agents, prend l'avis technique, pour ces opérations, des
médecins-chefs de service et parfois des surveillants-chefs . Il lui
demande s'il ne serait pas utile qu'existe au sein de l'établisse-
ment hospitalier employant des psychologues le grade de
psychologue-chef, ce qui en outre améliorerait grandement le
déroulement de carrière des agents.

Réponse. - II serait tout à fait anormal que dans les établisse-
ments hospitaliers publics les surveillants-chefs titulaires d'un
grade inférieur à celui des psychologues soient amenés à donner
une appréciation quant à la notation de ces derniers. Le ministre
délégué chargé de la santé et de la famille ne pourrait que réagir
fermement s'il avait connaissance que de telles pratiques se sont
instaurées dans certains établissements . Cela étant précisé, l'ef-
fectif des psychologues dans chaque établissement ne semble pas
suffisamment important pour qu'apparaisse la nécessité que soit
créé, afin d'assurer leur encadrement, un emploi de psychologue-
chef. Cette solution irait, en outre, à l'encontre du souci d'indé-
pendance constamment affirmé par les intéressés.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

34311 . - 14 décembre 1987 . - M. Gérard Léonard appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les conséquences de l'association fréquente des infir-
miers pour l'exercice de leur profession au sein d'un cabinet
libéral alors qu'ils ont par ailleurs la qualité de salariés d'un éta-
blissement du secteur privé admis à p .. .ciper au secteur public.
L'exercice de cette activité à la fois salariale et libérale est source
de nombreux problèmes en ce qu'il vise essentiellement à
cumuler tous les avantages propres à chacun des deux secteurs
sans en endosser les inconvénients . Les intéressés bénéficient, en
effet, en tant que salariés, d'une sécurité des revenus et d'une
couverture sociale étendue, et donc d'avantages qui sont de
nature à fausser le jeu de la concurrence quand ils exercent leur
profession à titre libéral . D'autre part, la double appartenance au
secteur salarié et libéral apparait difficilement compatible avec le
respect des règles de déontologie, en particulier celle concernant
le libre choix de l'établissement d'hospitalisation dans la mesure
où les infirmiers sont enclins à guider leurs patients vers l'établis-
sement dont ils sont les salariés, et celle relative au libre choix de
l'auxiliaire médical, dans la mesure où le patient traité dans un
établissement par un tel infirmier sera également enclin, au sortir
de l'hôpital, à faire appel à ce dernier à titre libéral . Dès lors, il
souhaiterait que lui soit précisé si l'activité d'infirmier peut léga-
lement s'exercer à la fois à titre salarié et libéral, et, en tout état
de cause, quelles sont les mesures qu'elle entend prendre afin
que les règles de déontologie et le libre jeu de la concurrence
entre les infirmiers du secteur libéral soient effectivement res-
pectés.

Réponse . - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
à l'honorable parlementaire que le cumul d'un emploi salarié
d'infirmier dans un établissement privé à participer au service
public avec un exercice libéral de la profession n'est pas interdit
dans la mesure où l'infirmier satisfait aux obligations sociales et
fiscales prévues pour chaque type d'exercice . Les problèmes
posés par le cumul d'activité pourront être abordés dans le cadre
de la concertation déjà engagée avec les représentants de la pro-
fession en vue de l'élaboration de règles professionnelles afin de
rechercher notamment les moyens d'éviter toute situation de
concurrence déloyale.

Famille (protection maternelle et infantile)

34469. - 21 décembre 1987. - M . Arthur Paecht demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
quelles sont les dispositions qui ont été prises ou qu'elle envisage

de prendre pour que les services départementaux de la protection
maternelle et infantile puissent régulièrement établir des bilans de
santé pour les enfants des classes maternelles, notamment avant
leur admission à l'école élémentaire. Il lui demande de préciser
les décisions qui ont été prises et les textes de référence en vue
d'assurer une meilleure collaboration entre ces services de la pro-
tection maternelle et infantile et !e service de sauté scolaire.

Réponse. - U est rappelé à l'honorable parlementaire qu'es
vertu des articles L. 164 et L. 189 du titre i « du livre II du Code
de la santé publique, jusqu'au début de l'obligation scolaire, tous
les enfants sont l'objet d'une surveillance sanitaire et sociale qui
incombe aux services départementaux de la protection maternelle
et infantile, en liaison, s'il y a lieu, avec le service de santé sco-
laire . Par ailleurs, toutes les instructions relatives à la surveil-
lance, et plus particulièrement au dépistage des déficiences, des
enfants accueillis dans les établissements pré-élémentaires asso-
cient le médecin de P .M .I. et le médecin de santé scolaire . Dans
la pratique, le bilan médical recommandé, mais non obligatoire,
de la 4 . année, lorsqu'il est effectué à l'école maternelle, est le
plus souvent assuré par les équipes du service de P.M.I . L'ar-
ticle L. 191 du code de la santé publique prévoit, pour tous les
enfants, une visite médicale obligatoire, au cours de leur sixième
année, avant l'admission dans l'enseignement élémentaire. Ce
bilan est du ressort du service de santé scolaire, en continuité des
actions menées par le service de P.M .I.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

34471 . - 21 décembre 1987. - M. F4moad Alphanriéry attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famine, sur le fait qu'une nouvelle réglementation est envisagée
sur le remboursement par la sécurité sociale des transports médi-
caux par ambulances, celle-ci devant faire référence à une
ancienne norme NF 64021 de juin 1971 relative à la classification
des ambulances . Il s'étonne qu'une telle décision soit envisagée
d'abord il est paradoxal qu'à la veille du marché unique euro-
péen la France s'apprête à édicter des normes différentes de
celles en vigueur dans les autres pays de la Communauté ; de
plus il est choquant que de tels changements interviennent sans
une concertation avec les constructeurs concernés.

Réponse. - Le texte évoqué par l'honorable parlementaire ne
concerne ni la tarification, ni la prise en charge des transports
sanitaires, ces aspects faisant l'objet d'autres dispositions . En
revanche le projet d'arrêté détermine, conformément aux disposi-
tions du décret no 87-965 du 30 novembre 1987 relatif à l'agré-
ment des transports sanitaires terrestres, les caractéristiques mini-
males des catégories de véhicules sanitaires, que devront
respecter les transporteurs sanitaires. La norme N.F . 64-021, qu'il
avait été un moment envisagée de reprendre, n'a pas été retenue
car elle est actuellement dépassée ; l'élaboration de normes entiè-
rement nouvelles pour la catégorie des ambulances de secours et
de soins d'urgence aura lieu bien entendu en concertation avec
les intéressés, à savoir non seulement les carrossiers, mais encore
les représentants des transporteurs sanitaires, les hôpitaux et les
médecins participant à l'aide médicale urgente, utilisateurs de ces
véhicules, et avec les autres départements ministériels concernés
afin de prendre en compte tous les aspects du problème . En
outre, afin de tenir compte des règles européennes qui s'imposent
lors de la définition de nouvelles normes, il conviendra de
consulter les instances communautaires.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

34748. - 28 décembre 1987 . - M . Jean-Marie Daillet attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les réactions des auxiliaires de puériculture qui ne
trouvent pas de poste répondant à leur qualification dans les
hôpitaux, maternités, crèches. Elles s'interrogent sur le bien-fondé
de continuer à former des auxiliaires de puériculture s'il n'y a
plus de postes à leur offrir, et sur l'accès à ce travail qualifié des
agents de service hospitalier sans formation particulière, unique-
ment pour des raisons de compression économique . Face à la
dérogation de ce service, il lui demande de prendre les mesures
nécessaires pour que le personnel non formé à cet effet ne soit
pas amené, en milieu hospitalier, à occuper ces postes de qualifi-
cation, bloquant ainsi le recrutement des auxiliaires de puéricul-
ture par absence de postes à pourvoir.
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Hôpitaux et cliniques (secours d'urgence)
Réponse. - L'emploi d'agents des services hospitaliers aux lieu

et place d'auxiliaires de puériculture dans les établissements hos-
pitaliers publics serait tout à fait répréhensible tant au regard des
risques qui en résulteraient qu'au regard de la réglementation.
Bien qu'aucune information relatant de telles pratiques ne soit
venue à la connaissance du ministre délégué chargé de la santé et
de la famille, celui-ci ne manquera pas d'alerter ses services exté-
rieurs afin qu'ils s ' assurent du fonctionnement correct des ser-
vices de pédiatrie dans les établissements d'hospitalisation
publics et rendent compte des écarts qu'ils pourraient constater.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

34984. - 4 janvier 1988 . - M . Raymond Marcellin attire à
nouveau l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, charge de la
santé et de la famille, Sur la question de l'accès des secrétairés
médicales à la catégorie B de la fonction publique et lui rappelle
que ces personnels constituent la seule catégorie professionnelle
en catégorie C dont le niveau de recrutement soit le baccalauréat.
11 lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'elle
envisage de prendre afin que la concertation engagée sur ce
thème depuis plusieurs années puisse enfin aboutir.

Réponse. - La publication de la loi n° 86-33 du 9 jan-
vier 1986portant dispositions statutaires relatives à la foncticn
publique hospitalière contraint l'administration à remettre en
question l'ensemble des textes réglementaires, des arrêtés et des
instructions concernant les personnels 'hospitaliers publics . Ce
travail nécessairement de longue haleine a été commencé et se
poursuit. Mais il n'est pas possible de dire dès maintenant quels
seront, pour ce qui concerne les statuts particuliers, les premiers
à intervenir, ni ce que sera leur contenu. La situation des secré-
taires médicales ne manquera pas d'être étudiée le moment venu
sans qu'il soit certain que toutes les revendications qu'elles ont
eu l'occasion d'exprimer et notamment celle qui touche à leur
reclassement dans la catégorie B, pourront être satisfaites.

Santé publique (politique et réglementation)

33049. - 4 janvier 1988. - M . Philippe Puand attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le Comité français d'éducation pour la santé . Il lui demande
de bien vouloir fut préciser le statut, les buts et le budget du
Comité français d'éducation pour la santé, ainsi que le nombre
de personnes travaillant pour cet organisme . D'autre part, il lui
demande de bien vouloir lui préciser son sentiment sur le rapport
que l'inspection générale des affaires sociales vient de faire sur la
gestion du Comité français d'éducation pour la santé, et les
mesures qu'elle compte prendre suite à cette affaire.

Réponse. - Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille
rappelle à l'honorable parlementaire que le Comité français
d'éducation pour la santé est une association régie par la loi 1901
et placée sous la tutelle du ministre chargé de la santé. Le but de
cette association est de participer au développement de l'éduca-
tion pour la santé dans le cadre du programme arrêté par le
ministre chargé de la santé. En 1987, le budget voté en début
d'année s'élevait à 32 millions de francs. Toutefois, étant donné
la nécessité de développer, dans des proportions non prévisibles
initialement, la campagne Sida, ce budget a été abondé de 6 mil-
lions de francs. La subvention du ministère a été de 31 millions
de francs pour un budget total de 38 millions . Au
14 décembre 1987, le nombre de postes ouverts au budget était
de 45, auquel'il convient d ' ajouter 3 contrats de travail à durée
déterminée . L'effectif présent était de 41 personnes . A la suite du
contrôle de l'inspection générale des affaires sociales qui relevait
notamment des Insuffisances dans le domaine de la comptabilité,
le délégué général, le docteur B.-Serrou, s'est vu retirer son agré-
ment. La procédure contradictoire du contrôle administratif étant
achevée, l'ensemble du dossier a été remis au procureur de la
République prés le tribunal de grande instance de Paris, à charge
pour celui-c de bien vouloir qualifier juridiquement les fautes
qui auraient pu être commises et de donner les suites qui seraient
nécessaires .

35107. - 11 janvier 1988 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gamet expose à Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
la famille, qu'un décret paru au Journal officiel du
17 décembre 1987 complète la loi du 6 janvier 1986 relative à
l'aide médicale urgente : un numéro d'appel unique, le « 15 »,
celui du service d'aide médicale urgente (S .A .M .U.) sera bientôt
disponible sur toute la France . Les responsables du S .A.M .0 sont
satisfaits . Mais ils s'interrogent sur les modalités de financement
de leurs services, qui ne sont pas précisées dans les textes . Il lui
demande ce qu'il en est.

Réponse . - Les modalités de financement des S .A.M.U. et des
centres 15 découlent de la loi n o 86-11 du 6 janvier 1986 relative
à l'aide médicale urgente et aux transports sanitaires . Les
articles 4 et 5 de cette loi prévoient que les S .A.M .U ., unités hos-
pitalières, comportent un centre de réception et de régulation des
appels dont les dépenses sont financées par des contrebutions qui
peuvent notamment provenir des régimes obligatoires d'assurance
maladie, de l'Etat et des collectivités territoriales . Les S.A .M .U.
étant des unités hospitalières, leurs dépenses doivent être cou-
vertes principalement par la dotation globale de financement des
établissements hospitaliers qui les accueillent ; la couverture des
dépenses de fonctionnement et d'équipement des centres 15 sera
quant à elle assurée notamment par les trois financeurs visés par
la loi, mais aussi, chaque fois que possible, grâce à des contribu-
tions des établissements de soins du département et d'organismes
ou de personnes privées . Une circulaire précisera prochainement
les modalités d'application de ces principes généraux de finance-
ment.

Hôpitaux et cliniques (budget)

35190 . - 11 janvier 1988. - M . René Moule attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation financière préoccupante des hôpitaux publics. En
effet, en application de la réglementation en vigueur, les respon-
sables hospitaliers doivent avoir transmis leur budget à la tutelie
pour le ler novembre. Or, fin novembre, aucune indication ne
leur a été donnée pour préparer leur budget 1988. Ils estiment
important de connaître dans des délais raisonnables par exemple
le taux de participation de l'Etat aux investissements et la capa-
cité d'autofinancement reconnue aux établissements . Il lui
demande de satisfaire rapidement les questions auxquelles il n'a
pas été répondu car elles conditionnent la capacité pour les hôpi-
taux de remplir leur mission de service public.

Réponse. - Il est exact que les instructions budgétaires relatives
à la fixation des budgets des établissements hospitaliers ont été
fixées avec retard en 1987. Ce phénomène est largement struc-
turel car les arbitrages interministériels sont indissociables du
projet de loi de finances de l'Etat et plus précisément de la poli-
tique salariale de la fonction publique . Toutefois, pour 1988, les
instructions ministérielles ont été signées le 16 novembre 1987 et
le taux directeur a été connu officiellement le 31 décembre 1987.
Dans ces conditions, la campagne budgétaire 1988 se présente
correctement. II est nécessaire de préciser que les textes en
vigueur, et notamment le décret n o 83-744 du Il août 1983, ont
organisé des dispositions transitoires qui réduisent considérable-
ment les conséquences néfastes d'un retard éventuel dans la fixa-
tion des budgets. L'article 17 dudit décret autorise l'ordonnateur
à engager, liquider et ordonnancer des dépenses de la section de
fonctionnement, dans la limite du dernier budget approuvé . De
même, l'article 37 prévoit que, dans ce cas, la caisse pivot
chargée du versement de la dotation globale verse des acomptes
égaux au douzième de la dotation globale de l'année précédente.
Dans ces conditions, la continuité et le fonctionnement des éta-
blissements hospitaliers n'apparaissent pas compromis.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

35191 . - 11 janvier 1988. - M . Jean-Paul Durieux attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des étudiants en 5 e et 6. année d'études
de médecine . En effet, alors qu'ils sont considérés comme des
salariés exclusifs, ces étudiants, qui effectuent en général
quatre heures de présence par jour dans un centre hospitalier et
quelques gardes occasionnelles, ne perçoivent qu'une Indemnité



4 avril 1988

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1479

de 921,61 francs par mois . C'est pourquoi, il lui demande quelles
mesures elle compte mettre en place afin d'améliorer la situation
de ces étudiants.

Réponse. - Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, signale qu'à partir de la deuxième partie du deuxième
cycle des études médicales, les étudiants en médecine participent
à l'activité hospitalière, et que, à compter du troisième semestre,
ils perçoivent une rémunération mensuelle . Cette rémunération
est fixée par arrêté ; elle suit l'évolution des traitements de la
fonction publique. Il est précisé que, dans l'état actuel de la
réglementation, aucune modification n'est envisagée.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

35220. - II janvier 1988 . - La leucémie ou cancer du sang tue
chaque année en France 4 000 personnes dont un peu plus de la
moitié sont des enfants . Si la lutte contre ce fléau a fait des
progrès considérables, des moyens nouveaux doivent être mis en
oeuvre pour dépasser le taux actuel de rémissions (65 à
70 p . IGJ) . Les médecins des services hospitaliers spécialisés fon-
dent en particulier des espoirs solides dans les greffes de moelle
osseuse . Cette techr. :que, parfaitement maîtrisée, bute toutefois
sur le retard dans la mis,: en place d'un fichier national de don-
neurs de moelle osseuse. C'est pourquoi M. Jean Proveux
demande à Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, de lui faire connaître les mesures d'urgence qu'entend
adopter le Gouvernement pour encourager les dons volontaires
de moelle osseuse, mettre en place les structures d'accueil des
donneurs et réaliser ce fichier national qui éviterait aux malades
d'avoir recours à des banques étrangères au coût d'accès prohi-
bitif.

Réponse. - La mise en place d'un fichier national de donneurs
de moelle osseuse est actuellement en cours, à l'initiative et sous
la responsabilité de l'association « Greffe de moelle - France
Transplant » qui a reçu à cet effet en 1987 une subvention de
4 500 000 F de la Caisse nationale de l'assurance maladie. Celle-
ci s'est engagée à poursuivre son effort financier sur trois ans,
c'est-à-dire jusqu'à ce que le fichier contienne les 40 000 noms
jugés nécessaires pour qu'il soit opérationnel . Le chiffre de
20000 donneurs a déjà été atteint à la fin de 1987 . II convient de
noter que, contrairement à ce que laissent entendre certaines
informations incomplètes, la France devance les autres pays euro-
péens dans la réalisation d'une telle opération, qui est cependant
longue, complexe et coûteuse . S'il est exact qu'il existe un fichier
plus important en Grande-Bretagne, il apparaît que celui-ci a été
constitué par une association pnvée, et que les malades ou leurs
familles doivent supporter eux-mêmes les dépenses afférentes à
se consultation et à son utilisation . Une telle formule ne saurait
être adoptée dans notre pays, profondément attaché au principe
du bénévolat et de la gratuité dans le domaine des dons d'or-
ganes ou de substances d'origine humaine.

D.O.M. - T.O.M. (Réunion : transports)

35292. - 18 janvier 1988. - M . André Thien Ah Koon expose
à Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, ce
qui suit : l'exercice de la profession d'ambulancier est soumis à
la possession du certificat d'aptitude d'ambulancier . En outre, le
conducteur du véhicule de secours léger doit être titulaire du
brevet national de secouriste . Malgré cette spécialisation, cette
profession ne figure pas parmi le secteur paramédical, mais est
considérée, du moins fiscalement, comme des transporteurs . Par
ailleurs, le transport de malades devrait relever de la seule com-
pétence des ambulanciers, dont les véhicules doivent être amé-
nagés et équipés de manière à pouvoir prodiguer éventuellement
certains soins urgents aux malades . Or certains transporteurs
n'ayant pas la qualité d'ambulancier sont actuellement autorisés à
transporter les malades et obtiennent le remboursement des frais
ainsi occasionnés par les organismes de sécurité sociale ; ce qui
aboutit à une concurrence déloyale. Aussi il lui demande quelles
mesures elle compte prendre afin de clarifier cette situation.

Réponse. - Les ambulanciers appartiennent aux professions
commerciales en vertu de l'article 632 du code du commerce et
leur activité obéit aux contraintes commerciales, liées à la libre
concurrence et 3 la libre implantation . Par ailleurs, l'agrément

sanitaire nécessaire pour le transport des malades est justifié par
la Mature de la clientèle dont l'état nécessite des mesures de pro-
tection relevant du code de la santé publique . Mais cet agrément
ne peut conduire à assimiler la profession d'ambulancier à une
profession paramédicale qui ne s'exerce que par délégchon d'une
activité médicale, ce qui n'est pas le cas de cette activité, qui n'a
jamais été le fait des médecins. En ce qui concerne le transport
en position assise, il y a lieu de noter que les taxis ne sont pas
des véhicules de transports sanitaires contrairement aux véhicules
sanitaires légers (V.S .L .). Ces derniers, conformément aux dispo-
sitions du décret n' 87-965 du 30 novembre 1987 relatif à l'agré-
ment des transports sanitaires terrestres, sont réservés « exclusive-
ment au transport sanitaire de trois malades au maximum en
position assise » . Les V .S.L . sont toujours de couleur blanche, se
signalent par une croix à six branches de couleur bleu vif et ne
peuvent stationner sur la voie publique ; ces caractéristiques écar-
tent toute confusion entre V .S.L . et taxis . Ceci n'interdit pas pour
autant aux taxis le transport de personnes malades si celles-ci ont
choisi ce mode de transport ou si leur médecin le leur a
conseillé.

Santé (S.1.D.A .)

35323. - 18 janvier 1988. - M. Paul-Louis Tenailloa attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de ht
famille, sur les conditions actuelles du dépistage de la séro-
positivité au virus H .I .V. II lui semblerait prudent de rendre ce
dépistage obligatoire lors des examens prénataux et prénuptiaux
systématiquement effectués. Cette mesure permettrait de traiter
au plus tôt les personne( touchées par le virus et d'éviter surtout
une contamination familiale par la suite.

Réponse. - La question du dépistage du V .I.H. chez les femmes
enceintes revêt une importance particulière en raison notamment
du risque de contamination pour l'enfant. Les résultats d'une
étude systématique de sérologie V.I.H . de toutes les femmes
enceintes conduite dans neuf maternités parisiennes, sur
15 000 femmes, nous apportent des éléments de réponse : avec un
questionnaire bien au point, on peut repérer les patientes présen-
tant un facteur de risque, et identifier ainsi 100 p . 100 des cas de
séropositivité . L'intérêt d'un dépistage systématique n'apparaît
pas supérieur à celui d'un dépistage ciblé . Le problème se pose
de façon similaire pour l'examen prénuptial . L'article L. 115 du
code de la santé publique précise qu'au cours de cet examen « le
médecin doit porter son attention particulièrement sur les affec-
tions contagieuses ou chroniques susceptibles d'avoir des consé-
quences dangereuses pour le conjoint ou la descendance » ; Si
l'entretien avec le patient fait apparaitre un facteur de risque, le
dépistage du V .I .H . devra donc être proposé . Compte tenu des
données épidémiologiques actuelles, il n'apparaît pas utile, lors
des examens prénuptiaux ou prénataux, d'aller au-delà d'un
dépistage systématiquement proposé en fonction des informations
obtenues lors de l'entretien médical.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

35351 . - 18 janvier 1988. - M . Sébastien Couépel attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du sinistre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation statutaire des secrétaires médicales et lui
demande de bien vouloir lui préciser si elle entend proposer le
classement de ce personnel paramédical en catégorie B.

Réponse. - La publication de la loi ne 86-33 du 9 janvier 1986
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
hospitalière contraint les services du ministère de la santé et de
la famille à remettre en question l'ensemble des décrets, des
arrêtés et des instructions touchant les personnels hospitaliers
publics. Ce travail, à l'évidence de longue haleine, a été com-
mencé et se poursuivra . Cependant, il n'est possible de préciser
dès maintenant, pour ce qui concerne les statuts particuliers, ni
dans quel ordre ils seront étudiés ni ce qu'ils contiendront . La
situation des secrétaires médicales sera envisagée, le moment
venu, dans le cadre du statut particulier applicable aux per-
sonnels administratifs sans qu'il puisse être 'assuré que toutes
leurs revendications pourront être satisfaites et notamment celle
qui a trait à leur classement dans un corps de catégorie B .
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Etrangers (santé publique)

35352 . - 18 janvier 1988 . - M . Pierre Sergent attire l'attention
oie Mme le ministre délégué r-uprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les conditions d'application de la réglementation générale
concernant le contrôle médical préalable des étrangers autorisés à
résider en France, et notamment sur l'arrêté du 30 juillet 1986.
Ce texte prévoit, entre autres, un examen médical comportant,
outre un examen clinique général, la recherche de maladies pou-
vant mettre en danger la santé publique . Parmi celles-ci figurent
la tuberculose et la syphilis . Pour quelles raisons le dépistage de
la séro-positivité au virus H .I .V . ne figure-t-il pas dans l'examen
en question 7

Réponse. - L'arrêté du 30 juillet 1986 prévoit que : ne remplit
pas les conditions sanitaires exigées pour l'obtention de la carte
de séjour, tout étranger atteint de maladies ou infirmités pouvant
mettre en danger la santé publique . Parmi ces maladies figurent
les maladies contagieuses en phase évolutive . La recherche d'anti-
corps anti-H .i .V., si elle est positive, ne permet pas d'affirmer
que la personne est en phase évolutive de l'infection . Dans ces
conditions, seule la présence de signes cliniques évocateurs du
S .I .D.A ., ou la demande de l'intéressé peuvent amener à faire
pratiquer une recherche d'anticorps anti-H .I .V. ; l'existence d'une
sérologie positive en l'absence de signes cliniques ne doit pas
constituer un motif de refus d'autorisation à séjourner en France.

Hopitaux et cliniques (centres hospitaliers)

35354 . - 18 janvier 1988 . - M . Pierre Sergent attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les conditions d'application des circulaires de la direction
Hôpitaux relative au règlement des frais d'hospitalisation des
malades d'origine algérienne dans les établissements hospitaliers
français . La réorganisation des structures de la sécurité sociale
algérienne, effective depuis le la janvier 1987, entraîne, aux
termes des circulaires évoquées ci-dessus, des charges administra-
tives considérables pour les services des hôpitaux français, qui
doivent reconstituer des dossiers antérieurs au I" jar-'ier 1983 en
vue d'en obtenir l'apurement qui semble extrêmement probléma-
tique. Dans les mêmes conditions, mais sous des formes diffé-
rentes, les dettes postérieures au I" janvier 1983 devront faire
l'objet de demandes de régularisations distinctes. Comme l'in-
dique expressément l'une de ces circulaires : « le montant des
créances rrrecouvrées à ce jour sur l'Algérie est très important »,
et ce dispositif mis en place « aurait permis d'apurer certaines
dettes ». Il lui demande quel est le moirant des créances irrécou-
vrées, le montant de celles qui ont été à ce jour apurées, les pré-
visions de charges occasionnées par la constitution, sous une
nouvelle forme, des dossiers non encore régularisés . Par ailleurs,
et pour l'avenir, la réglementation algérienne prévoit des condi-
tions draconiennes pour l'acquittement des hospitalisations d'ur-
gence n'ayant pas obtenu de prise en charge préalable par les
services de la sécurité sociale de ce pays . Quelles sont les dispo-
sitions précises adoptées pour éviter qu'une demande de prise en
charge a posteriori soit purement et simplement rejetée par l'auto-
rité algénenne, sans que les frais correspondants demeurent à la
charge des services hospitaliers français 7 Enfin, les autorités
algériennes souhaiteraient que les admissions de leurs ressortis-
sants soient groupées en début de semaine . Comment peut-on
envisager de donner satisfaction à de telles demandes, sans
entrainer de discrimination préjudiciable aux autres malades 7

Réponse. - La circulaire adressée le 26 septembre dernier aux
établissements hospitaliers français avait pour but d'informer
leurs responsables de la réorganisation des structures de la sécu-
rité sociale algérienne, effective depuis le l er janvier 1987.
Désormais, seu'.e la Caisse nationale des assurances sociales, des
accidents du travail et des maladies professionnelles
(C .N .A.S .A .T.) par l'intermédiaire de ses caisses régionales, est
habilitée à délivrer des prises en charge, les autorités algériénnes
entendent ainsi parvenir à une gestion plus efficace - car centra-
lisée - des transferts de malades dans les hôpitaux français, de la
délivrance des prises en charge et de leur règlement . Dans cette
perspective, le dispositif qu'elles préconisent vise à limiter, autant
que faire se peut, pour les établissements français, les consé-
quences dommageables des délais de mise en place de nouvelles
structures. II est malaisé de fournir un chiffre exhaustif des dettes
contractées par l'Etat et les organismes algériens vis-à-vis des
hôpitaux français, 'du fait de l'absence de comptabilisation systé-
matique de ces dettes dans les bilans hospitaliers. Quoi qu'il en
soit, les mesures prises récemment par les autorités algériennes en
matière de transfert de devises devraient entraîner un accroisse-

ment sensible des remboursements, dont certains établissements
ont déjà bénéficié depuis octobre 1987 . Il est vrai que le pro-
blème des admissions de malades algériens sans prise en charge,
évoqué périodiquement dans le cadre des négociations bilatérales
de sécurité sociale, n'a pu, à ce jour, être réglé dans dei condi-
tions satisfaisantes. Les caisses algériennes n'acceptent qu'excep-
tionnellement une couverture a priori au profit de ces malades,
en contestant l'opportunité de la décision d'admission en
urgence. C'est la raison pour laquelle les médecins français ont
été invités à n'admettre dans ces conditions que les malades pour
lequels une hospitalisation différée risquerait d'être fatale . Enfin,
les admissions de malades algériens groupées en début de
semaine ne devraient pas entraîner de discrimination vis-à-vis des
autres malades . Cette mesure ne sera appliquée que dans la
mesure du possible par les établissements concernés.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

35526. - 25 janvier 1988 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les revendications exprimées récemment par les infir-
miers anesthésistes . Il lui demande de bien vouloir préciser quelle
suite elle entend y donner.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

35783. - 25 janvier 1988 . - M . Georges Prêche appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la saleté et de la
famille, sur la situation des infirmiers spécialisés en anesthésie-
réanimation. En effet, ceux-ci, compte tenu de leur qualification
et de leurs responsabilités particulières, souhaiteraient avoir un
véritable statut qui les différencierait des infirmiers diplômés
d'Etat . En conséquence, il lui demande donc quelles mesures elle
envisage de prendre pour reconnaître et revaloriser cette pro-
fession.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

35786 . - 25 janvier 1988 . - M . André Clerc attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation particulière des infirmières et infirmiers anesthé-
sistes. il s'agit de techniciens très spécialisés, collaborateurs
directs des médécins anesthésistes-réanimateurs et dont la respon-
sabilité est très lourde. Or leur profession n'est pas reconnue
comme telle et leur déroulement de carrière n'est pas en relation
avec leurs compétences et leurs conditions de travail. il demande
si les revendications formulées par ces agents des services médi-
caux et qui devaient aboutir à la refonte des textes portant sur
les dispositions statutaires à la fonction publique hospitalière
seront prochainement prises en considération.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

35787 . - 25 janvier 1988 . - M . Jean-Claude Cassalan appelle
l'attention de Matie le ministre délégué auprès dm mlaiatre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les difficultés rencontrées par les infirmières anesthé-
sistes . Ces techniciens, collaborateurs indispensables des
médecins anesthésistes, ont reçu une formation de cinq ans après
le baccalauréat, mais cependant aucun texte ne reconnaît ni leur
compétence, ni leur responsabilité qui devraient se traduire bien
évidemment par une incidence financière. Il lui demande quelles
mesures sont envisagées pour prendre en compte leurs revendica-
fons et répondre ainsi aux inquiétudes de toute une profession.

Réppoonse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociale& et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
à l'honorable parlementaire que l'exercice de la profession d'in-
firmier est réglementé, en application des dispositions du livre IV
du code de la santé publique, par les décrets n° 81-539 du
12 mai 1981 et n° 84-689 du 17 juillet 1984, ce dernier décret
fixant la liste des actes professionnels que les infirmiers sont
habilités à accomplir. Les techniques d'anesthésie générale figu-
rent à l'article 5 du décret du 17 juillet 1984 mais il n'est pas
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précisé dans la réglementation que ces techniques requièrent une
qualification particulière de la part des infirmiers qui y collabo-
rent . La spécificité et la technicité que nécessitent les gestes
d'anesthésie ont conduit à envisager une modification de l'ar-
ticle 5 du décret na 84-689 du 17 juillet 1984 . Seuls les infirmiers
spécialisés en anesthésie-réanimation, dont la formation doit être
prochainement actualisée, seraient habilités à participer aux tech-
niques d'anesthésie générale et d'anesthésie loco-régionale en pré-
sence d'un médecin pouvant intervenir à tous moments . Ce
projet, déjà examiné par la commission des infirmiers du Conseil
supérieur des professions paramédicales, doit être soumis à l'avis
de l'Académie nationale de médecine et du Conseil d'Etat . Il est
rappelé que le décret n° 80-253 du 3 avril 1980 relatif au statut
particulier de certains agents des services médicaux des établisse-
ments d ' hospitalisation publics et de certains établissements à
caractère social contient des dispositions spécifiques aux infir-
miers spécialisés dont bénéficient les infirmiers aides-
anesthésistes . Ces derniers ont une échelle de rémunération légè-
rement supérieure à celle des autres infirmiers spécialisés (indice
terminal brut 494 au lieu de 480) . Cette différence peut paraître
minime au regard de la durée des études accomplies par les inté-
ressés et des responsabilités qu'ils exercent . Aussi leur situation
sera-t-elle réexaminée à l'occasion de la refonte du décret du
3 avril 1980 qu'implique la publication de la loi n° 86-33 du
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique hospitalière.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

35695 . - 25 janvier 1988 . - M . Jean-Michel Boucheron (111e-
et-Vilaine) appelle l'attention de Mme le ministre délégué
auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé
de la santé et de la famille, sur la réforme du statut des secré-
taires médico-sociaux des hôpitaux publics, et plus particulière-
ment sur les travaux de refonte du personnel administratif prévus
au cours du deuxième semestre 1987, dans le cadre des mesures
d'application de la loi n o 86-33 du 9 janvier 1986 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière . Il
lui demande donc de bien vouloir lui indiquer si ces travaux ont
bien eu lieu, et si elle envisage de prendre des mesures pour
rétablir l'équité entre le classement des secrétaires médico-sociaux
et celui du personnel paramédical recruté par un diplôme équiva-
lent.

Réponse . - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, la
publication de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière
contraint les services du ministère de la santé et de la famille à
remettre en question l 'ensemble des décrets, des arrêtés et des
instructions touchant les personnels hospitaliers publics . Ce tra-
vail, à l'évidence de longue haleine, a été commencé et se pour-
suivra. Cependant, il n'est possible de préciser dès maintenant,
pour ce qui concerne les statuts particuliers, ni dans quel ordre
ils seront étudiés ni ce qu'ils contiendront . La situation des secré-
taires médicales sera envisagée, le moment venu, dans le cadre
du statut particulier applicable aux personnels administratifs sans
qu'il puisse être assuré que toutes leurs revendications pourront
être satisfaites et notamment celle qui a trait à leur classement
dans un corps de catégorie B.

Santé publique (politique et réglementation)

35752 . - 25 janvier 1988 . - Dans un communiqué publié le
mardi 10 novembre 1987, Mme le ministre délégué chargé de la
santé et de la famille indiquait qu'elle retirait l'agrément qui
avait été donné au délégué général du comité français d'éduca-
tion pour la santé en octobre 1986 . Cette décision faisait suite à
une enquête de l'inspection générale des affaires sociales
(I .G .A .S.) sur le fonctionnement du C .F .E .S ., à la demande du
ministre . Dans une lettre adressée par Mme le ministre délégué
au président du conseil d'administration du C .F.E .S., celle-ci évo-
quait notamment « la nature des suites judiciaires qu'il
conviendra éventuellement de donner » . Répondant quelques
semaines plus tard à une question d'un député, Mme le ministre
avait indiqué qu'elle avait saisi le parquet afin de recueillir son
avis sur l'opportunité du dépôt d'une plainte. La réalité de cette
affaire est que 7 millions de francs qui devaient être utilisés pour
la lutte contre le SIDA ont été détournés à des fins politiques ou
personnelles par le délégué général du C .F .E .S ., lequel siège éga-
lement au comité central du R .P.R . M. Frtinçois Loncle
demande à Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaira sociales et de l'emploi, chargé ie la santé et de la
ramollie, 1" de lui faire connaître les conclusions du parquet sur

l'avis qu'elle avait sollicité : 2. de lui indiquer les raisons pour
lesquelles plus de deux mois après la révocation du délégué
général du C .F.E.S., elle n'a toujours pas porté plainte ; 3 . de lui
faire savoir la destination précise et complète des fonds destinés
à une grande cause nationale et détournés à des fins politiques
ou personnelles ; 4. de lui indiquer la manière dont cet argent
public peut désormais retrouver sa destination première.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, rap-
pelle à l'honorable parlementaire qu'en date du 14 décembre der-
nier, le dossier concernant le comité français d'éducation pour la
santé a été transmis au procureur de la République près le tri-
bunal de grande instance de Paris qui seul est compétent pour
dire s'il y a eu des infractions au code pénal . Celui-ci a donc été
chargé, d'une part, de qualifier juridiquement les fautes qui
auraient pu être commises et, d'autre part, de donner les suites
qui seraient nécessaires . Les conclusions du parquet ne sont pas
connues à ce jour.

Santé publique (SIDA)

35784 . - 25 janvier 1988 . - M. Roland Dumas appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le dépistage de la séropositivité du virus H .I .V. dans
les bilans prénataux et prénuptiaux. Compte tenu dç l'extension
de cette maladie et du danger qu'elle représente, il lui demande
si elle compte revoir la position de refus qu'elle a opposée à
cette demande qui lui a déjà été formulée . Il lui demande sur
quels critères une telle mesure pourrait être prise.

Réponse. - La question du dépistage du VI .H . chez les femmes
enceintes revêt une importance particulière en raison notamment
du risque de contamination pour l'enfant . Les résultats d'une
étude systématique de sérologie V .I .H. de toutes les femmes
enceintes, conduite dans neuf maternités parisiennes sur
15 000 femmes, nous apportent des éléments de réponse : avec un
questionnaire bien au point, on peut repérer les patientes présen-
tant un facteur de risque et identifier ainsi 100 p . 100 des cas de
séropositivité. L'intérêt d'un dépistage systématique n'apparaît
pas supérieur à celui d'un dépistage ciblé. Le problème se pose
de façon similaire pour l'examen prénuptial . L'article L . 115 du
code de la santé publique précise grt'au cours de cet examen « le
médecin doit porter particulièrement son attention sur les affec-
tions contagieuses ou chroniques susceptibles d'avoir des consé-
quences dangereuses pour le conjoint ou la descendance » : Si

l'entretien avec le patient fait apparaître un facteur de risque, le
dépistage du V .I .H . devra donc être proposé . Compte tenu des
données épidémiologiques actuelles, il n'apparaît pas utile, lors
des examens prénuptiaux ou prénataux, d'aller au-delà d'un
dépistage systématiquement proposé en fonction des informations
obtenues lors de l'entretien médical.

Hôpitaux et cliniques (personnel : Yvelines)

35921 . - 1 « février 1988 . - Mme Jacqueline Hoffmann attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation d'un laborantin de l'hôpital de Ram-
bouillet (Yvelines), condamné à un an d'exclusion de la fonction
publique par le conseil de discipline présidé par M . le sénateur-
maire de Rambouillet (Yvelines) . Alerter la population sur le
sous-équipement en matériel dans tous les services de l'hôpital, la
suppression de lits, le manque d'effectifs, l'utilisation d'un sérum
contaminé par le virus du S .I .D.A., cela constitue-t-il un manque-
ment à l'obligation de réserve ou cela exprime-t-il le souci d'of-
frir à tous les malades des soins de qualité, les techniques qui
permettent le développement des sciences, du personnel toujours
plus qualifié, des services qui répondent aux besoins ? La bruta-
lité des sanctions infligées à ce syndicaliste C .G .T est inaccep-
table et confirme la volonté de la direction de cacher la réalité
sur la dégradation de la qualité des soins, de casser les militants
C .G .T. qui exigent les moyens de soigner les malades, de faire
taire les personnels sur leurs revendications . En vérité, oui, l'hô-
pital vit une situation de détresse imposée par des budgets en
constante diminution . Oui, le matériel manque, notamment le
matériel jetable, oui, le personnel a manipulé du sérum conta-
miné par le virus du S .I .D.A ., ce qui a été confirmé le
2 juillet 1987 par le laboratoire fournisseur. Oui, la situation se
dégrade . Le Gouvernement démantèle la sécurité sociale, le droit
à la santé. En dénonçant le manque de moyens matériels et
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humains à l'hôpital, ce laborantin a agi dans l'intérêt du per-
sonnel et des malades. C'est tout à son honneur. Il est inadmis-
sible et scandaleux qu'il soit sanctionné . Les pressions imposées
au personnel sont intolérables . En le sanctionnant, la direction
s'inscrit dans le climat général d'atteinte aux libertés et aux droits
de l'homme, elle s'intègre dans la politique de réduction des
dépenses de santé qui est préjudiciable aux malades et à la répu-
tation de l'hôpital. Le Gouvernement ne peut laisser priver une
famille avec deux enfants des moyens de vivre et ne pas prendre
les mesures indispensables à l'amélioration des services . Au nom
de la raison, du bon sens, du respect des droits de l'homme, il lui
demande d'intervenir pour : I . l'annulation de la sanction ; 2. la
réintégration immédiate de l'intéressé ; 3' l'ouverture de négocia-
tions pour de meilleures conditions de soins et de travail à l'hô-
pital, dans l'intérêt des personnels et de la population.

Réponse. - Il est rappelé que dans les établissements d'hospita-
lisation publics, et en application de l'article 82 de la loi n o 86-33
du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique hospitalière, le pouvoir disciplinaire est confié
à l'autonté investie du pouvoir de nomination, c'est-à-dire au
chef d'établissement . Dans l'affaire relatée par l'honorable parle-
mentaire et bien connue des services du ministère chargé de la
santé et de la famille, un fonctionnaire de l'hôpital de Ram-
bouillet a été sanctionné par le chef d'établissement pour man-
quement au devoir de discrétion professionnelle . Ce devoir est
imposé dans l'ensemble de la fonction publique par l'article 26
de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations
de fonctionnaires . Il revenait bien au directeur de l'hôpital de
Rambouillet de sanctionner le manquement à ce devoir qu'il
avait constaté. Sa décision, au demeurant, ne peut étre légalement
remise en question par le ministre délégué chargé de la santé et
de la famille. Si le fonctionnaire intéressé estimait la sanction
disproportionnée par rapport à la faute commise, il lui apparte-
nait de saisir le juge administratif.

Hôpitaux et cliniques (budget)

35949. - ler février 1988 . - M . Rodolphe Pesce attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les nouvelles dispositions contenues dans les circu-
laires des 21 avril et 19 juin 1987 ainsi que celle n° 87 H 345 du
6 juillet 1987 relatives à l'intégration dans les budgets des établis-
sements d'hospitalisation publics de divers frais, auparavant soit
facturés en sus de la dotation globale, soit pris en charge directe-
ment par les caisses d'assurance maladie . Il s'agit de frais d'ac-
quisition des objets de gros appareillage (prothèses oculaires,
chaussures orthopédiques, appareils de prothèse et d'orthopédie,
articles de prothèse interne active), des frais de transports secon-
daires des S.M .U .R. et enfin de la délivrance de médicaments
Interféron. Afin que les hôpitaux publics ne soient pas pénalisés
au niveau de leurs budgets par ces nouvelles dispositions, il lui
demande quelles solutions elle compte mettre en ouvre avant que
ces établissements ne se retrouvent face à des situations sans
issue.

Réponse. - Au cours de l'année 1987, un certain nombre de
modifications sont intervenues quant au champ de la dotation
globale, qui s'est trouvé élargi. En effet, conformément aux dis-
positions de l'article 62 du décret n 9 83-744 du I I août 1983, les
frais d'acquisition des objets de gros appareillage, les dépenses
relatives au fonctionnement des services mobiles d'urgence et de
réanimation et lets frais afférents à l'interruption volontaire de
grossesse sont désormais couverts par la dotation globale et ne
doivent pas donner lieu à une facturation spécifique . La circu-
laire budgétaire interministérielle du 30 décembre 1986 prévoyait
explicitement leur intégration. Cet élargissement du champ de la
dotation globale n'a pas pénalisé les établissements hospitaliers.
Pour ce qui relève spécifiquement des frais de transports secon-
daires des S .M.U .R., désormais à la charge des établissements
demandeurs, en application de la circulaire ne 87-21345 du
6 juillet 1987, il est exact que ces nouvelles dispositions entraî-
nent une charge nouvelle qui, en tout état de cause, est couverte
par la dotation globale des budgets annexes S.M.U.R. Une ana-
yse au cas par cas des difficultés éventuelles a été conduite.

Enfin, l'accroissement des dépenses médicales afférentes notam-
ment à la délivrance de l'Interféron doit se faire dans le cadre du
respect des instructions budgétaires . II est par ailleurs prévu,
pour 1988, conformément à la circulaire budgétaire intermmisté-
rielk n^ 220 du 16 novembre 1987, des dérogations éventuelles
pour le traitement du S.1.D.A. par A.Z.T. ou Interféron dès lors
que le coût global du traitement pharmaceutique excéderait
0,1 p. 100 de l'enveloppe départementale.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers : Jura)

36228 . - 8 février 1988 . - M . Alain Brune attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur les difficultés financières du centre hospitalier de Lons-le-
Saunier. En 1986, l'augmentation du nombre d'entrées en court
séjour a été de 6,7 p . 100 ; en 1987 de 4 p. 100. En conséquence,
et malgré l'attennion toute particulière portée sur les gisements de
productivité, les dépenses liées directement à l'activité augmen-
tent . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures sont envi-
sagées, notamment sur l'enveloppe départementale du Jura, afin
que le centre hospitalier de Lons-le-Saunier obtienne les ajuste-
ments nécessaires au financement de l'augmentation sensible de
son activité.

Réponse . - Depuis plusieurs années le développement des acti-
vités du centre hospitalier général de Lons-le-Saunier lié à la res-
tructuration de son plateau technique et à l'implantation de nou-
veaux équipements est pris en compte par les autorités de tutelle.
C'est ainsi qu'en 1986 une dérogation budgétaire de
740 000 francs lui a été accordée et qu'en 1987 la progression de
ses dépenses autorisées a été de 6,56 p . 100 par rapport à 1986.
En 1988, la direction départementale des affaires sanitaires et
sociales devrait poursuivre, dans le cadre de la politique de redé-
ploiement réaffirmée pour 1988 par la circulaire ministé-
rielle n° 87-07 du 13 août 1987, l'effort de mise à niveau progres-
sive des moyens humains et matériels nécessaires au bon
fonctionnement du centre hospitalier général de Lons-le-Saunier.

SÉCURITÉ

D .O.M.-T.O.M. (étrangers)

21579. - 30 mars 1987 . - M . Pierre Michelet attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la nécessité de tarir l'immi-
gration clandestine, dont les conséquences néfastes sont connues
de tous . L'immigration clandestine est un problème, non seule-
ment en France métropolitaine, mais aussi dans les
D .O .M .-T.O .M . Ainsi, la situation est préoccupante en Marti-
nique et en Guadeloupe où les immigrés clandestins, en prove-
nance des îles voisines (Dominique, Sainte-Lucie et Haïti), contri-
buent à l'aggravation du chômage déjà très élevé dans les
Antilles françaises . Le même problème se pose en Guyane, et ce
à proximité de la base de Kourou . En ce qui concerne plus parti-
culièrement la métropole, il semble inutile d'entretenir un abon-
dant dispositif policier aux frontières, notamment aux aéroports,
si 10 000 immigrés sont à même, en toute quiétude, d'accéder à
notre pays par la Belgique, les Alpes ou les Pyrénées . Il lui
demande en conséquence : d'une part, d'appliquer des sanctions
sévères à l'égard des passeurs, des fournisseurs de faux papiers
aux ports et aux frontières, et de traduire systématiquement
devant les tribunaux les employeurs qui ont recours à des clan-
destins, ceux-ci devant être immédiatement reconduits aux fron-
tières ; d'autre part, de mettre en place une carte de séjour infal-
sifiable et de réviser la loi du 17 octobre 1981 qui a supprimé les
dispositions prévoyant une limitation en pourcentage du nombre
des travailleurs étrangers pouvant être employés dans les entre-
prises françaises . - Question transmise d M. le ministre délégué
«prés da ministre de l'intérieur, chargé de le sécurité.

Réponse. - La lutte contre l'immigration clandestine restitue
une des préoccupations essentielles du Gouvernement qui, à cette
fin, a pris les mesures destinées d'une part à prévenir l'immigra-
tion clandestine et à assurer d'autre part l'éloignement des
étrangers s'étant maintenus irrégulièrement sur notre territoire.
Cette politique s'applique à l'ensemble du territoire français, les
départements d'outre-mer compris. Pour lutter contre les entrées
irrégulières, le nombre des brigades frontalières relevant de la
police de l'air et des frontières a été augmenté . II devrait
atteindre en 1991, au terme du programme quinquennal, le
chiffre de 100. Ces brigades, par leur action de surveillance dans
les intervalles entre les postes gardés, complètent efficacement les
contrôles exercés aux cent seize points de passage terrestre où la
P.A.F. est présente . Par ailleurs, et étant observé que le séjour
clandestin est le plus souvent le fait de personnes qui ont franchi
régulièrement la frontière, la loi du 9 septembre 1986 a redéfini
les conditions d'admission sur le territoire prévues par l'ordon-
nance du 2 novembre 1945 ; c'est ainsi que l'étranger doit
désormais justifier de la « possession de moyens d'existence »,
condition qui s'ajoute à celles prévues dans le dispositif antérieur
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(exigence de documents relatifs à l'objet et aux conditions de
séjour et aux garanties de rapatriement) . La même Ici a égale-
ment supprimé le « droit d'entrée », dont pouvait se prévaloir
l'étranger muni des documents requis, introduit par la loi du
29 octobre 1981 . Aussi, les services de contrôle à la frontière
disposent-ils à présent du pouvoir d'apprécier véritablement la
pertinence des documents produits par rapport à l'objectif du
voyage et de faire obstacle à l'entrée de faux touristes . Enfin, la
généralisation de l'obligation de présenter un visa de court séjour
pour entrer en France - mesure prise en septembre 1986 peur
des raisons de sécurité - concourt aussi, et de façon efficace, à la
lutte contre l'immigration irrégulière . Au-delà de ces mesures
d'ordre préventif, le dispositif de répression de l'immigration
clandestine a été également renforcé . Pour assurer dans de meil-
leures conditions l'éloignement des étrangers en situation irrégu-
lière, la loi du 9 septembre 1986 a rendu aux préfets compétence
Pour prononcer la reconduite à la frontière, tout en maintenant
la compétente judiciaire pour sanctionner pénalement l'entrée ou
le séjour irrégulier. Parallèlement en application de l'article 21 de
l'ordonnance précitée, les personnes qui par aide directe ou indi-
recte facilitent ou tentent de faciliter l'entrée ou le séjour irrégu-
lier d'étrangers (« passeurs », responsables d'officines fabriquant
de faux. . .) sont passibles de sanctions pénales telles qu'amendes,
emprisonnement, suspension de permis de conduire, interdiction
de séjour, confiscations . . . (sanctions dont l'autorité judic i .tire
reste seule juge de l'opportunité) . Enfin, l'emploi clandestin' est
réprimé par les dispositions spécifiques du code du travail,
notamment en son article L. 341-6 . Il reste à préciser, pour
répondre plus complètement aux préoccupations très diverses
manifestées par l'honorable parlementaire, que dès les
années 1980-1981, un système de fabrication informatisée de
titres de séjour infalsifiables a vu le jour, relayé en 1986 par un
procédé plus performant, dont l'utilisation est progressivement
généralisée à l'ensemble des titres de séjour ainsi qu'à l'ensemble
des départements français . En revanche, le ministère de l'intérieur
n'ayant pas compétence sur les questions relatives aux conditions
d'emploi des étrangers, il ne peut être que conseillé à l'honorable
parlementaire d'interroger le ministre des affaires sociales et de
l'emploi en ce qui concerne une éventuelle révision de la loi du
17 octobre 1981 .

Etrangers (expulsions)

34408 . 21 décembre 1987 . - M. Pierre Descaves expose à
M. le ministre de l'intérieur que le samedi 5 décembre 1987 sur
le marché de Compiègne, un maghrébin a tué d'un coup de cou-
teau un poissonnier de trente-quatre ans père de deux enfants
sous les yeux de sa mère parce qu'il n'avait pas voulu se laisser
voler un saumon d'une valeur de 240 francs . Avec la suppression
de la peine de mort, on tue aujourd'hui pour 240 francs et quel-
quefois pour moins que cela, ainsi que le meurtre de vingt-quatre
vieilles dames l'a établi . Dans le cas du commerçant de Com-
piègne, ce qui est le plus grave c'est que l'assassin était fort
connu des services de police . II avait, en effet, fait l'objet d'une
première décision d'expulsion le 20 novembre 1981, puis d'une
seconde en août 1986 . Il n'a . pas été procédé à ces expulsions et
la carence administrative a eu pour conséquence la perte d'une
vie humaine, la douleur d'une famille et la colère des commer-
çants dont la protection n'est pas assurée dès lors que des délin-
quants notoires étrangers ne sont pas expulsés du territoire
national où ils n'ont plus rien à faire . Ces faits exposés, il lui
demande de lui faire connaître le nombre d'arrêtés d 'expulsions
signés de 1984 au 9 septembre 1986 puis du 1 ., octobre 1986 à ce
jour et les expulsions effectivement réalisées . Il demande égale-
ment combien de meurtres devront être commis avant que le
Gouvernement prenne la décision qui s'impose de proposer, soit
au Parlement, soit au pays, le rétablissement de la peine de
mort . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur, chargé de la sécurité.

Réponse. - Pour la période des 17 mois écoulés depuis l'adop-
tion de la loi du 9 septembre 1986 jusqu'au l er mars 1988,
2 103 expulsions d'étrangers délinqua ils ont été prononcées par
le ministre de l'intérieur ; au cours ces 33 mois précédents, du
l e i janvier 1984 au 30 septembre 1986, ce chiffre était de 2 180 :
le rythme de ces mesures a donc doublé depuis l'adoption de la
loi . A partir de ces bases, le nombre d'arrêtés d'expulsion qui ont
donné lieu au renvoi de l'étranger indésirable s'est maintenu à un
taux voisin de 70 p . 100. L'écart entre expulsions prononcées et
réalisées provient de deux raisons : un certain nombre d'arrêtés
d'expulsion ont été pris à l'encontre d'étrangers qui sont encore
dans nos prisons et ne seront reconduits hors du territoire qu'à
l'expiration de leur peine ; ils ne sont donc pas décomptés dans
les expulsés effectifs. D'autres échappent momentanément à la
mesure qui les frappe parce qu'ils ont quitté leur domicile et se
dissimulent aux autorités, ou encore parce que leur identité ou

leur nationalité n'a pu encore être établie . Mais tous les efforts
sont entrepris, et notamment la diffusion sur l'ensemble du terri-
toire de leur fiche, afin qu'ils ne puissent échapper longtemps
aux décisions qui les concernent . Par ailleurs, aucune corrélation
scientifique n'ayant jamais pu être établie entre le taux de crimi-
nalité et la peine de mort, la question posée in fine à ce sujet par
l'honorable parlementaire, pour importante qu'elle soit, parait
dépasser le cadre dans lequel elle a été formulée.

Drogue (lutte et prévention)

35733 . - 25 janvier 1988 . - M . Louis Besson appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'intérieur sur l ' émotion ressentie
dans une fraction de la population devant les initiatives d'une
association néerlandaise dénommée Super Sativa Seed Club qui
diffuserait un catalogue de vente par correspondance de plus de
trente variétés de plantes à fumer dont il est possible de lui
passer commande directement, cette organisation incitant ses cor-
respondants à la régler par billets de banque emballés dans du
papier carbone pour les rendre indétectables . Cette affaire met-
tant en cause les compétences respectives des autorités sanitaires
et douanières et nécessitant sans doute des mesures à arrêter avec
le pays d'origine du trafic en cause, il lui demande quelles dispo-
sitions compte prendre le Gouvernement pour y mettre
fin . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre
de l'intérieur, chargé de la sécurité.

Réponse. - Les faits signal . par l'auteur de la présente ques-
tion écrite n'ont pas échappé à la vigilance des services de police.
Des instructions spécifiques ont été formulées tendant au renfor-
cement des contrôles frontaliers, tandis que les contacts néces-
saires étaient pris avec les autorités néerlandaises afin de faire
obstacle aux activités de l'association « Super Sativa Seed Club ».
Les responsables de la publication éventuelle, en France, d'an-
nonces ou de publicités s'assimilant à une provocation à l'usage
ou au trafic illicite des drogues ne manqueraient pas, en outre,
d'être déférés à la justice en vue de la constatation du délit prévu
et réprimé par l'article L. 630 du code de la santé publique.

Police (commissariats : Loir-et-Cher)

36459 . - 15 février 1988 . - M. Jack Lang demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé de
la sécurité, de bien vouloir lui indiq uer vers quelle date est envi-
sagée la construction du nouveau commissariat de Blois.

Réponse . - La situation immobilière de l'actuel hôtel de police
de Blois, particulièrement médiocre, justifiait pleinement le relo-
gement de ce service dans un bâtiment neuf enfin adapté à
l'exercice d'une police moderne . Les dossiers techniques corres-
pondants ont été élaborés et le financement de l'opération est
retenu au programme immoi,ilier de le police nationale
pour 1988 . Le ministre délégué chargé de la sécurité posera, offi-
ciellement, la première pierre le 21 mars 198f;, l'entreprise adjudi-
cataire du marché des travaux s'était vu notifier l'ordre de service
le 3 mars 1988. Les travaux seront alors poursuivis sans interrup-
tion jusqu'à l'achèvement du chantier, courant 1989.

Partis et mouvements politiques
(Front national)

36577. - 15 février 1988 . - M . Georges Hage attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du mia:etre de l'intérieur,
chargé de la sécurité, sur les agressions répétées auxquelles se
livrent des membres de l'organisation de jeunesse du Front
national dans des établissements scolaires et universitaires . Le
3 février, un groupe armé et casqué se réclamant de cette organi-
sation s'est attaqué aux étudiants de l'université Paris I-Tolbiac,
blessant vingt d'entre eux dont trois grièvement . Après le lycée
Corot à Savigny-sur-Orge et le lycée Balzac à Paris, il s'agissait
de la troisième agression du genre en deux semaines . Le dévelop-
pement de tels agissements d'inspiration fasciste, que l'on ne
peut s'empêcher de rapprocher de la promotion dont bénéficie
M . Le Pen dans les médias, n'est pas acceptable. La sécurité des
personnes et des établissements comme le respect des lois répu-
blicaines exigent que les auteurs de ces violences soient active-
ment poursuivis et sévèrement châtiés par la justice . II lui
demande s'il entend agir en ce sens .
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Réponse. - Le 23 janvier 1988, vers 13 heures, à la suite d'un
appel anonyme faisant état d'une rixe devant le lycée Corot à
Savigny-sur-Orge, les policiers sont intervenus pour rétablir
l'ordre public. A leur arrivée sur les lieux, les gardiens de la paix
remarquaient à l'extérieur de l'établissement un attroupement qui
s'avérait être composé de membres des jeunesses communistes
distribuant des tracts. Selon les participants, leur groupe venait
d'être agressé par des individus au crâne rasé . Immédiatement,
les fonctionnaires effectuaient une ronde au cours de laquelle ils
procédaient à l'interpellation de deux individus répondant au
signalement communiqué . Ces derniers leur déclarant être des
sympathisants du Front national et avoir voulu disperser sans
violence le rassemblement des jeunes communistes qui se trou-
vaient sur la voie publique. A la suite de ces événements, aucune
plainte n'a été enregistrée par les services de police . Néanmoins,
dans le souci de prévenir un nouvel incident de ce genre, des
patrouilles de surveillance ont été prescrites à proximité du lycée
Corot, notamment le samedi aux heures de sortie de classes . Le
27 janvier une patrouille de fonctionnaires de police du commis-
sariat de voie publique est intervenue à la demande du respon-
sable du lycée Honoré-de-Balzac à Paris qui se plaignait de la
présence à proximité de l'établissement d'Individus suspects . A
l'arrivée sur les lieux des services de police locaux, la présence
d'aucun des individus signalés n'a été remarquée. Des rondes ont
été affectuées et poursuivies les jours suivants sans résultat.
Aucune plainte n'a été déposée. En Revanche, le 23 février 1988,
une altercation a effectivement eu lieu devant les locaux de l'uni-
versité de Paris 1-Tolbiac entre 8 étudiants de la faculté d'Assas
venus distribuer des tracts sur la défense de l'identité nationale et
un groupe d'une trentaine d'étudiants de Tolbiac faisant partie,
pour la plupart, de l'U .N.E.F :Indépendante et Démocrate
(U .N .E .F: I .D .) ainsi que de l'U .N .E .F.-Solidarité. A la suite de
cette échauffourée, trois étudiants ont été blessés : l'un apparte-
nant à l'organisation Front natiorsl de la jeunesse, le second au
groupe libertaire de Tolbiac et le troisième à l'U .N .E .F: I .D. Ils
ont tous les trois déposé plainte auprès de la 5 e division de
police judiciaire. Ce service les a entendus séparément puis a
procédé à une confrontation à l'issue de laquelle une procédure
judiciaire a été rédigée et transmise le 4 février 1988 à M. le
Procureur de la République près le tribunal de grande instance
de Paris . La suite réservée à cette affaire relève donc désormais
de l'autorité judiciaire.

Police (fonctionnement : Rhône)

37044 . - 22 février 1988 . - Mme Marie-Josèphe Sublet attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur, chargé de la sécurité, sur les nouvelles dispositions
prises par la direction départementale des polices urbaines du
Rhône concernant la redistribution des missions de la compagnie
de circulation et de la compagnie motocycliste urbaine Police
nationale de Lyon. Ces unités orientées vers la circulation ont
aussi un rôle important à jouer dans la lutte contre la délin-
quance et la lutte contre la criminalité. Il parait donc primordial
que la distribution de ces effectifs prenne en compte tous les
points sensibles du département du Rhône . La redistribution des
missions de la compagnie de circulation et C.M .U . dans le
Rhône ne parait plus pour l'instant répondre à cet impératif . Le
recentrage de ces sections en cinq secteurs crée deux niveaux de
sécurité dans l'agglomération lyonnaise, et ce en concentrant ces
dites unités sur la ville de Lyon au détriment des 700 000 habi-
tants du reste de l'agglomération lyonnaise . Ces dispositions sont
très inquiétantes et posent interrogation . Par conséquent, elle lui
demande ce qui justifie une telle redistribution.

Réponse. - La récente modification des missions de la compa-
gnie de circulation et de la compagnie motocycliste urbaine de
Lyon a été effectuée dans un double but : assurer une meilleure
maîtrise de la circulation urbaine ; intensifier la lutte contre la
délinquance . 1 . La maîtrise de la circulation urbaine : il impor-
tait d'étendre la maîtrise de la circulation en plaçant des effectifs
supplémentaires sur les points clés constitués par les carrefours
sensibles et les intersections les plus importantes de l'aggloméra-
tion, afin d'assurer plus efficacement la fluidité du trafic dans les
crénaux horaires déterminés en fonction des difficultés de la cir-
culation. 2» Intensification de la lutte contre la délinquance :
depuis le IK janvier 1988, a été créé, au sein de la direction
départementale des polices urbaines du Rhône, le bureau
d'&ndea et de documentation anti-criminalité (B .E .DO.A .C.) qui,
doté de moyens informatiques, a la charge de localiser les lieux
d'infractions graves et de déterminer les plages horaires de leur
commission ; ces paramètres précis permettent de suivre l'évolu-
tion de la délinquance et d'adapter les moyens à mettre en oeuvre
pour lutter plus efficacement contre ses manifestations . Dès les
premières études statistiques de cette cellule, il est apparu claire-

ment que la criminalité la plus importante se situait actuellement
essentiellement sur la presqu'île, la rive droite de la Saône et la
rive gauche du Rhône. En conséquence, des éléments de la for-
mation motocycliste urbaine, outre leur mission de surveillance et
de régulation de la circulation, ont été affectés à la surveillance
de cette zone urbaine en vue de renforcer l'action des personnels
locaux . Ils reçoivent également des missions ponctuelles, en
raison de leur extrême mobilité, en vue de rechercher des auteurs
de crime ou délit sur les autres secteurs. C'est ainsi que, le
2 mars 1987, des motocyclistes ont arrêté, dans le quartier de la
Soie à Villeurbanne, l'auteur d'un homicide volontaire une heure
trente après la commission des faits . Ce dispositif est susceptible
d'être modifié à tout moment et de suivre les déplacements géo-
graphiques des manifestations de la délinquance. Les autres sec-
teurs de l'agglomération ne sont pas pour autant délaissés, et
bénéficient de la surveillance des fonctionnaires des corps
urbains locaux et des unités du service général, dont la vocation
est de s'adapter constamment aux formes de la délinquance.

Drogue (lutte et prévention)

37242 . - 29 février 1988 . - M . François Porteu de la Morae-
dlère appelle l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les
faits suivants . La toxicomanie est un fléau qui prend des propor-
tions inquiétantes tant par le nombre de personnes touchées, qui
ne cesse d'augmenter, que par l'extrême jeunesse des nouveaux
drogués (13 ans en moyenne pour la première prise). Notre légis-
lation actuelle ne semble pas parvenir à endiguer cette progres-
sion. Pour 1987, près de deux cents jeunes sont morts d'overdose
(au lieu de cinq en 1970), et une population de 100 000 à
150 000 personnes sont « toxico-dépendantes », dont 85 p . 100
n'ont pas trente ans . En ce qui concerne les trafiquants, six sur
dix sont des étrangers qui, apparemment, ne sont jamais expulsés
du territoire national . Cette situation, déjà inquiétante, se trouve
aujourd'hui aggravée par la politique laxiste pratiquée par les
Pays-Bas et l'Espagne, qui ont dépénalisé le trafic et la consom-
mation des stupéfiants. A ce jour, des commerçants néerlandais
expédient par courrier des graines de canrabis, destinées à être
replantées en France . Ces envois sont adressés à des mineurs ou
à des jeunes, sans que nos lois et règlements puissent interdire
cette redoutable initiative. Si l'Espagne et les Pays-Bas persistent
à mettre en danger la jeunesse européenne, il importe au Gouver-
nement de prendre des mesures de rétorsion, car la perspective
de 1992 ne fera qu'accroître les risques encourus par la jeunesse
française. Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures le
Gouvernement compte prendre pour protéger les Français des
conséquences du laxisme néerlandais et espagnol, et pour veiller
à l'application de nos lois sur ce point, malgré le développement
des échanges européens . Question transmise d M. k ministre
délégué auprès da ministre de l'intérieur, chargé de la sécurité.

Réponse. - Il est indubitable que la perspective de la réduction
des contrôles aux frontières intérieures de la Communauté euro-
péenne à la fin de l'année 1992 oblige à s'interroger sur le conflit
entre les options libérales et répressives face à l'usage de drogue.
Conscients d'avoir à trouver des solutions efficaces et acceptables
dans tous les pays, la France, la R.F.A. et le Bénélux se réunis-
sent régulièrement depuis la signature en 1985 de l'accord de
Schengen. Ils cherchent ensemble à dégager les conséquences de
la levée des frontières intérieures et examinent les mesures à
prendre afin de compenser la réduction des contrôles et main-
tenir à son plus haut niveau la lutte contre le trafic de stupé-
fiants, voire pour ceux qui ont choisi cette voie, contre l'abus de
drogues . Indépendamment, la France est déterminée à maintenir
très ferme sa position de refus de tout usage de stupéfiants, en
même temps que son désir de combattre toujours plus efficace-
ment le trafic de stupéfiants . Conscient que l'efficacité des ser-
vices répressifs est largement tributaire des moyens dont ils dis-
posent, le Gouvernement a consenti un effort budgétaire
considérable en faveur de tous les ministères concernés . Ainsi, les
services spécialisés de la police nationale comme des douanes ont
bénéficié de renforts conséquents en moyens matériels : véhicules,
matériels de transmission et de surveillance, moyens financiers,
informatique . . . Cet effort sera poursuivi en 1988 tant il est vrai
qu'il s'agit de mener un combat à long terme . D'autre part, le
31 décembre 1987, le dise . sitif légal a été renf

	

par l ' adoption
de mesures pénales visant une plus grande sévie nitre les tra-
fiquants de stupéfiants . Ainsi, divers actes et m_,oeuvres de
« blanchissement » des revenus du trafic illicite pourront être
poursuivis . De même, tout ou partie du patrimoine des trafi-
quants pourra être saisi à titre conservatoire en vue de sa confis-
cation. Face à la dimension internationale prise par le trafic des
stupéfiants, la France coopb.s très activement avec les états
étrangers, en participant aux organisations internationales : com-
mission des stupéfiants au Natrons-Unies, Conseil de l ' Euiope,
groupe Trevi. Elle est également un membre très actif de 1'OIPC-
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INTERPOL . De plus, en raison soit de leur rôle particulier dans
les régions de production, soit d'une communauté d'intérêts dans
la répression du trafic, les services de police français entretien-
nent des relations privilégiées avec certains pays . Ainsi, l'Office
central des stupéfiants a développé de longue date et accentue
actuellement sa politique de présence dans les principales zones
de production de stupéfiants, mais aussi dans les pays de transit.
A ce jour, des antennes de l'Office central fonctionnent à
Bangkok, Bogota, La Haye, Washington, La Réunion et bientôt
Islamabad, Karachi et Madrid . Par cette stratégie, la police fran-
çaise se trouve davantage en mesure Je découvrir les tenants et
les aboutissants des grands réseaux de trafiquants et ainsi d'orga-
niser la lutte le plus prés possible des sources, Elle peut aussi, de
cette manière, forcer les portes de services jugés, parfois hâtive-
ment, laxistes et de parvenir avec eux à une fructueuse coopéra-
tion, en dépit de politiques parfois peu compatibles. Augmenta-
tion des moyens budgétaires, renforcement du dispositif légal,
développement significatif de la coopération internationale avec
présence de fonctionnaires de police dans les principales zones
de production marquent bien la volonté très ferme du Gouverne-
ment de conjuguer toutes les méthodes et moyens pour l'éradica-
tion de ce fléau que représente la drogue dans notre pays.

SÉCURITÉ SOCIALE

Pauvreté (lutte et prévention)

32647. - 9 novembre 1987 . - M . Jean Bonhomme demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, l a le
montant des crédits alloués en 1985-1986 et en 1986-1987 pour

les campagnes précarité-pauvreté par régions de France ; 2. les
montants alloués pour les mêmes années et par départements
pour la région Midi-Pyrénér

Réponse. - L'utilisation c' .. - crédits du plan d'action contre la
pauvreté et la précarité est publiée annuellement dans un « Bilan
du plan d'action contre la pauvreté et la précarité » qui connaît
une large diffusion et qui est disponible au ministère des affaires
sociales et de l'emploi. En 1986-1987, le montant des crédits de
ce programme s'est élevé à 405 millions de francs.
Pour 1987-1988, les crédits disponibles atteignent 481 millions de
francs. Il faudrait y ajouter, d'une part, les surplus agricoles de la
C.E .E . (évalués à 200 millions de francs en 1987), d'autre part,
les crédits du ministère de l'équipement , du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports pour son programme
d'habitat des plus défavorisés et pour les fonds d'impayés de
loyer. La répartition des crédits du ministère des affaires sociales
et de l'emploi a lieu selon trois modes d'utilisation : crédits
délégués aux préfets des départements pour les actions priori-
taires et urgentes ; crédits délégués aux préfets pour les complé-
ments locaux de ressources (à compter de l'exercice 1987) dans
les départements où le conseil général a souhaité mettre en oeuvre
ce dispositif ; crédits versés aux associations caritatives nationales
qui les délèguent elles-mêmes, selon leurs propres critères, à leurs
relais locaux, sur la base de conventions d'objectifs, soit sous
forme de crédits, soit, pour plusieurs d'entre elles, sous forme de
produits alimentaires . Il est difficile de connaître, dans ce dernier
cas (par exemple, pour les Restaurants du cour et la Fédération
des banques alimentaires), la valeur des produits envoyés dans
chaque département. Le niveau régional n'intervient pas dans ce
dispositif qui doit être géré au plus près des besoins de la popu-
lation . C'est pourquoi, vous trouverez ci-après, pour chaque
département de la région Midi-Pyrénées, le montant des crédits
délégués aux préfets ou transmis aux associations en 1986-i987.
Vous trouverez également, à titre indicatif, le montant des crédits
d'urgence prévus pour 1987-1988 qui est en augmentation pour
chacun de ces départements.

MONTANTS DES CRÉDITS ALLOUÉS

1988-1987 I

	

1986. 1987 1988-1987 1986-1987 1887-1968
DÉPARTEMENTS Urgence C.L.R. Associations Total Uaçence

Ariège	 339 409 39 732 379 141 344 302
Aveyron	 649 139 672 000 242 476 1 563 615

	

761 219
Haute-Garonne	 2 593 487 1 572 022 1 475 254 5 640 763 3 306 096
Gers	 361 903 131 577 121 828 615 308 443 151
Lot	 501 916 524 320 91 198 1 117 434 588 576
Hautes-Pyrénées	 904 026 641 921 1 545 947 i 117 836
Tarn	 788 585 333 333 400 907 1 522 825 927 741
Tarn-et-Garonne	 457 000 252 000 304 170 1 013 170 535 905

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

32917 . - 16 novembre 1987 . - M . Jacques Badet demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, s'il ne
considère pas comme contraire à l'équité que les vitamines B 1 et
B 6, indispensables au traitement des névrites chez certains diabé-
tiques, ne soient pas remboursées par la sécurité sociale.

Réponse. -- Le décret n a 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a
jamais eu pour objet de supprimer le remboursement à
100 p . 100 des soins en rapport avec le traitement du diabète qui
est et reste pris en charge intégralement . Ainsi, les médicaments
remboursables à 70 p . 100 sont pris en charge à 100 p. 100 dans
ce cadre . Par ailleurs, il a été institué, en même temps que la
limitation générale à 40 p. 100 du remboursement des médica-
ments à vigrette bleue, une prestation supplémentaire destinée
aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant
la prise en charge automatique du ticket modérateur pour les
spécialités liées au traitement de cette affection, dès lors que les
ressources du bénéficiaire sont inférieures à e4 500 francs par an,
ce plafond étant majoré de 50 p. 100 pour le conjoint et par
personne à charge . Les caisses d'assurance maladie doivent rap-
peler aux médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dispo-
sitif de sauvegarde . En ce qui concerne la vitamine BI et B6 en
dehors du traitement proprement dit des maladies graves, leur
remboursement a été supprimé par arrêté du 16 janvier 1987 dans
leur présentction destinée à être administrée par voie orale . Par
contte celles-ci ont été maintenues, dans leur présentation injec-
table, sur la liste des spécialités remboursables à 40 p . 100 pour
les petits dosages et 70 p . 100 pour les dosages plus grands .

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

32956. - 16 novembre 1987 . - M . Georges Sarre attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation qui est faite à certaines personnes dépourvues de pro-
tectior. sociale dont l'état de santé nécessiterait une hospitalisa-
tion . Lors du colloque du I l octobre au Sénat sur la grande pau-
vreté, le président de la mutualité française a illustré son
intervention d'un témoignage personnel . Il a raconté comment il
avait été acosté dans la rue le jeudi précédent par un homme
atteint d'un cancer de la peau qui avait été refoulé des hôpitaux
et se trouvait dans un état de détresse et de dénuement extrêmes.
Quelques jours plus tard, la télévision nous montrait au journal
de 20 heures l'Image d'un chômeur, ancien maçon, obligé de
renoncer à sa profession pour raison de santé et qui se retrouvait
lui aussi à la rue, sans possibilité de se faire soigner . Les respon-
sables du dispensaire gratuit ouvert en 1985 rue du Jura, à
Paris Xlll', par Médecins du Monde, pourraient citer des mil-
liers de cas semblables. Bien souvent, il s'agit de personnes qui
cumulent les handicaps : manque d'information sur leurs droits,
état général dépressif, pas de logement ni d'amis sur qui pouvoir
compter . Leur cas ménte pourtant d'être pris en considération . Il
n'est pas exact, comme l'affirment les services du ministère de la
santé, que tes dispositifs légaux en vigueur permettent la prise en
charge de tous les patients. Trop souvent encore, les hôpitaux
conditionnent l'admission d'un patient dans ce cas à la régulari-
sation de sa situation administrative . C'est le contraire qui devrait
être la règle : les soins d'abord . Le droit à la santé doit être le
même pour tous. Avec les pratiques actuelles, surtout en région
parisienne, ta sécurité sociale ne fait aucune économie, bien au
contraire. La plupart de ces grands malades, refoulés successive-
ment de plusieurs établissements ou ne bénéficiant d'aucun suivi
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médical, sont le plus souvent amenés en urgence dans un état qui
nécessite des soins beaucoup plus coûteux que s'ils avaient été
pris en charge dès les premiers symptômes . Dans ces conditions,
il lui demande quelles consignes ont été données aux hôpitaux
pour répondre à la demande de soins émanant de personnes
dépourvues de protection sociale suffisante . Que risquent les éta-
blissements qui continueraient à refouler des malades aussi gra-
vement atteints que les deux cas d'espèces décrits ci-dessus.

Réponse. - Le problème soulevé par l'honorable parlementaire
n'a pas manqué de préoccuper le secrétaire d'Etat auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi chargé de la sécurité
sociale . Il est certain, en effet, que les situations de détresse nées
de difficultés passagères ou chroniques génèrent, bien souvent,
des drames personnels qu'aggravent des problèmes de santé.
C'est la raison pour laquelle le Gouvernement vient de décider
diverses mesures en direction des personnes affectées par les phé-
nomènes de précarité et d'exclusion, et destinées, pour certaines,
à renforcer les actions déjà entreprises pour mieux assurer l'in-
formation, l'accueil, l'orientation et les soins que nécessite leur
état . C'est ainsi que les chômeurs en fin d'indemnisation se ver-
ront garantir le bénéfice des prestations en nature sans limitation
de temps, dès lors qu'ils pourront prouver qu'ils sent à la
recherche d'un emploi . La carte d'assuré social leur sera délivrée
pour leur permettre de faire valoir leurs droits et d'accéder au
tiers payant pharmaceutique et à celui des consultations externes.
Les assurés sociaux en fin de droits recevront une aide s'ils sou-
haitent adhérer à une assurance personnelle dont la cotisation
pourra être prise en charge par l'aide sociale . S'agissant plus par-
ticulièrement de l'accès aux soins des personnes démunies, il est
totalement inexact d'affirmer que les établissements hospitaliers
subordonnent l'admission de certains malades à la régularisation
de leur situation administrative. Les établissements assument, en
effet, la mission de service public qui leur est impartie et qui leur
fait obligation d'accueillir, sans discrimination, toute personne
dont la santé requiert leurs services, et d'assurer leur héberge-
ment s'il s'avère nécessaire. Leurs responsables sont tenus, par
ailleurs, de prononcer l'admission d'un malade qui ne peut justi-
fier d'une prise en charge par un organisme de sécurité sociale,
tout en notifiant cette admission dans les quarante-huit heures
aux services compétents qui se prononceront sur la demande
d'aide médicale qui leur sera adressée dans ces conditions . Il a
été demandé aux établissements hospitaliers d'aider les personnes
en difficulté dans leurs démarches administratives et dans la
constitution de leur dossier de prise en charge en liaison, le cas
échéant, avec les correspondants des caisses primaires d'assu-
rance maladie ou des centres communaux d'action sociale ins-
tallés dans l'enceinte de l'établissement, ou encore, avec l'aide
d'un travailleur social qualifié mis à leur disposition à temps
plein ou à temps partiel. Enfin, pour adapter le rôle de leurs
services administratifs et d'accueil, les établissements sont invités
à prévoir des actions de sensibilisation et d'information, ainsi que
le renforcement de la formation des personnels chargés de l'ac-
cueil et des admissions. L'objectif est de leur permettre d'assumer
au mieux les responsabilités qui leur incombent dans ce domaine .

parait indispensable pour donner une réelle signification au
congé parental d'éducation, dans le sens d'une véritable politique
sociale de la famille.

Réponse. - L'article L . 161-9 du code de la sécurité sociale pré-
voit que les personnes bénéficiaires du congé parental d'éduca-
tion conservent leurs droits aux prestations en nature de l'assu-
rance maladie et maternité dans leur régime d'origine pendant la
durée du congé parental d'éducation . Un salarié qui ne peut
reprendre son activité à l'issue d'un congé parental d'éducation
peut retrouver le bénéfice du maintien des droits à l'ensemble
des prestations en nature et en espèces lorsque la durée de son
congé parental est inférieure à un an . Dans ce cas, l'année de
maintien des droits prévus à l'article L. 161-8 du code de la sécu-
rité sociale est amputée de la durée du congé parental.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

35326. - 18 janvier 1988 . - M . Alain Lamassoure attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur le remboursement des actes professionnels relatifs à l'anal-
gésie péridurale. En effet, si à l'hôpital une analgésie péridurale
est toujours prise en charge par la sécurité sociale, ce n'est pas le
cas dans le privé. Ainsi la prise en charge existe à condition que
cet acte ait été rendu nécessaire par une anomalie survenant au
cours de l'accouchement. De ce fait, est exclue de la nomencla-
ture l'analgésie obstétricale dans le seul but de supprimer la dou-
leur. Il demande quelles sont les possibilités d'assimiler ces actes
du secteur privé au régime hospitalier.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, le
remboursement de l'anesthésie péridurale dans les établissements
privés intervient dans les conditions prévues à la nomenclature
générale des actes professionnels . Lorsque cet acte est effectué à
l'occasion d'un accouchement, il est subordonné à une « indica-
tion obstétricale », ce qui en limite le remboursement aux cas
justifiés médicalement . L'anesthésie péridurale n'est pas totale-
ment dépourvue de risques pour la parturiente et les parties
signataires de la convention médicale, dans l'élaboration des dis-
positions relatives aux conditions de remboursement de cet acte,
en ont volontairement limité la possibilité de remboursement aux
accouchements « à risque » ou présentant des difficultés obstétri-
cales . Il appartient à la commission permanente de la nomencla-
ture, dont la composition et les modalités de fonctionnement ont
été aménagées par l'arrêté du 30 juillet 1987 et qui peut être
saisie notamment par les organisations professionnelles les plus
représentatives, de faire des propositions au ministre chargé de la
sécurité sociale sur les actualisations de la nomenclature qui lui
apparaîtraient souhaitables.

Sécurité sociale (cotisations)

Famille (congé parental)

33809. - 7 décembre 1987. - M. Pierre Bachelet appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur la situation des assurés sociaux relevant du régime général de
la sécurité sociale, et qui, ayant pris un congé parental d'éduca-
tion de six mois sans rémunération, se trouvent empêchés de
reprendre leur activité professionelle dans les délais impartis par
l'article L. 122-28-1 du code du travail, en raison d'un grave acci-
dent. Un tel événement imprévisible constitue un cas de force
majeure qui empêche le salarié de réintégrer l'entreprise . Parallè-
lement, prolongeant donc involontairement son congé parental, il
se trouve sans aucun droit à indemnité pour accident de travail
ou arrêt maladie, puisqu'à la date de l'accident l'assuré ne per-
çoit pas de salaire (article L. 161-9 du code de la sécurité sociale
sur la couverture sociale des salariés en congé parental d'éduca-
tion). De sursoit, lorsque l'assurance maladie ne verse pas de
prestations, la mutuelle ne complète pas, de son côté, les indem-
nités représentatives du salaire . Une telle situation s'appliquant
parfois à des familles déjà nécessiteuses, ou ayant contracté des
emprunts, devient rapidement dramatique. II lui demande donc
de bien vouloir envisager, dans les meilleurs délais, de faire
modifier, par la voie législative, les articles du code de la sécurité
sociale relatifs au congé parental d'éducation, afin que les bénéfi-
ciaires soient couverts complètement pour toutes prestations et
pour tous types d'accidents et perçoivent, de ce fait, les mêmes
indemnités que les salariés en activité, tels que définis à l'ar-
ticle D. 161-2 du code de la sécurité sociale . Une telle mesure

35371 . - 18 janvier 1988 . - M . René Beaumont attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
nécessité de remplacer, pour les particuliers employant du per-
sonnes de maison, la déclaration Cerfa par une simple déclara-
tion du nombre d'heures effectuées dans le trimestre . Les calculs
exacts seraient réalisés par la sécurité sociale qui en demanderait
ensuite le règlement à l'employeur . Cette mesure viserait en parti-
culier à faciliter les tâches administratives aux personnes âgées
souvent rebutées par des calculs trop complexes et leur éviterait
des difficultés avec l'administration.

Réponse. - Les particuliers employant du personnel de maison
peuvent opter soit pour le versement des cotisations à la sécurité
sociale assises sur le salaire réel, soit pour le paiement des cotisa-
tions forfaitaires basées sur le nombre d'heures effectuées . Quant
aux versements des cotisations à l'I .R.C .E .M . (retraite complé-
mentaire) et aux Assedic (assurance chômage), celles-ci sont tou-
jours assises sur le salaire réel . Ainsi, la réalisation d'un imprimé
mentionnant seulement le nombre d'heures enregistrées dans le
trimestre ne peut être envisageable, dans la mesure où il ne
conserverait que les cotisations de sécurité sociale forfaitaires . Un
effort particulier en vue de simplifier les formalités incombant
aux déclarants a été entrepris en 1987, allant dans le sens sou-
haité par l'honorable parlementaire . En effet, une notice d'infor-
mation claire, précise et illustrée par des exemples concrets et
chiffrés, reprenant les taux de cotisations en vigueur, a été étu-
diée conjointement avec l'agence centrale des organismes de
sécurité sociale, les services du ministère des affaires sociales et
de l'emploi, et des représentants de la Fédération nationale des
groupements de particuliers employeurs. Cette notice, prévue
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pour accompagner les imprimés de déclaration, devrait ètre mise
en place au cours du t« semestre 1988 . Par ailleurs, un tableau
mentionnant en regard du nombre d'heures de travail par
semaine et par trimestre le montant trimestriel des cotisations de
sécurité sociale correspondantes, sans qu'il soit nécessaire de les
calculer, a été élaboré . Ce tableau, joint à la déclaration nomina-
tive trimestrielle, a été adressé, à titre expérimental, dès
l'échéance de cotisations du premier trimestre 1988, à tous les
employeurs de personnel de maison du département du Bas-
Rhin . Si cette expérience s'avère satisfaisante pour les
employeurs, l'usage du Tableau pourra être étendu aux autres
départements.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'optique)

35411 . - 18 janvier 1988. - M . Job Durupt appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur l'ar-
rêté du 23 mai 1961 V.O. du 3 juin 1961), concernant le rembour-
sement des lentilles oculaires souples, qui stipule que «les
articles ne peuvent être fournis que sur entente préalable et lors-
qu'ils peuvent procurer au malade une correction supérieure à
celle que peuvent donner des verres ordinaires » . II lui demande
s'il ne juge pas opportun de revoit cet arrêté ; en effet,
depuis 1961, d'énormes progrès technologiques ont été faits en ce
qui concerne les lentilles oculaires . L'évolution de ces techniques
liée à l'évolution sociale fait que désormais le port des lentilles
oculaires présente de très nombreux avantages pour la personne
qui les porte - il en est ainsi pour les sportifs sans pour autant
donner une correction supérieure à celle des verres ordinaires . En
plus de vingt-cinq ans, les mentalités ont évolué et l'usage des
lentilles se développe considérablement. Il lui demande donc de
bi .n vouloir revoir en conséquence los m^dalités de rembourse-
ment telles que définies dans l'arrêté susnommé, afin de ne pas
pénaliser les porteurs de lentilles oculaires.

Réponse . - En l'état actuel de la réglementation applicable aux
articles d'optique médicale, le remboursement des lentilles ocu-
laires ne peut intervenir au profit des assurée sociaux que dans
certains cas, limitativement énumérés : kératocône, aphaqute uni-
latérale, astigmatisme irrégulier, myopie de l'ordre de quinze
dioptries et lorsqu'elles apportent une correction optique supé-
rieure à celle que peuvent procurer des verres ordinaires . En
liaison avec les experts médicaux et les professions de santé
concernées, il avait été envisagé d'actualiser la nomenclature des
verres de contact mais ta mise en oeuvre de cette actualisation a
dû être différée compte tenu de son incidence financière pour
l'assurance maladie. Dans l'immédiat, l'attribution des lentilles
oculaires, en dehors des cas prévus à la nomenclature et sous
réserve que leur prescription soit justifiée par den motifs d'ordre
strictement médical, relève d'un examen individuel soumis à l'ap-
préciation du contrôle médical des caisses qui peuvent, le cas
échéant, intervenir au titre des prestations supplémentaires.

Sécurité sociale (caisses)

35856. - ler février 1986 . - M. Daniel Colin rappelle à M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que la loi na 82-1061
du 17 décembre 1982, modifiée par la loi n° 84-575 du
9 juillet 1984 et les textes qui en ont précisé l'application, ont
apporté des modifications profondes à la composition et au fonc-
tionnement des conseils d ' administration des organismes de sécu-
rité sociale dont les membres ont été élus (caisse primaire d'assu-
rance maladie, caisse d'allocations familiales) ou désignés
(U .R .S .S .A.F.) pour six ans . II lui rappelle également que la cir-
culaire du 19 août 1983 entraîne l'inéligibilité des médecins et
directeurs d'établissements privés à but lucratif alors que les
médecins et directeurs d'établissements privés à but non lucratif
sont éligibles . Il lui demande s'il ne lui parait pas anormal
d'avoir établi une telle discrimination et s'il compte y remédier.

Réponse. - En application de l'article L. 214-3 du code de la
sécunte sociale, les personnes qui, par leurs fonctions, ont un
intérêt direct ou indirect dans la gestion d'un établissement de
soins privé à but lucratif ne peuvent être élues ou désignées
administrateurs de l'un des organismes du régime général de
sécurité sociale dans le ressort duquel se trouve cet établissement.
En effet, il semble peu opportun que puissent participer au
conseil d'administration d'un tel organisme des personnes dont la
situation dépend des bénéfices réalisés par des institutions
financées par les caisses de sécurité sociale . A cet égard, il
convient de noter que sont également écartées du conseil d'admi-
nistration les personnes qui exercent les fonctions d'administra-

teur, de directeur ou de gérant d'une entreprise, institution ou
association à but lucratif qui bénéficie d'un concours financier de
cet organisme, et celles qui perçoivent à quelque titre que ce soit
des honoraires de la part d'un organisme du régime général . En
revanche, sensiblement différente est la situation des médecins et
responsables des établissements de soins publics, ou des établis-
sements privés à but non lucratif, dont la rémunération n'est pas
liée aux bénéfices réalisés par ces institutions.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'optique)

36070. - l et février 1988 . - M. Joseph-Henri Maujoliaa da
Gasset expose à M . le secrétaire i'Etat auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, charge de la sécurité
sociale, que le non-remboursement des lunettes constitue, pour
certaines familles parmi les plus modestes, un véritable pro-
blème ; surtout lorsque le père de famille est au chômage . II lui
demande s'il n'envisagerait pas de faire étudier par ses services
une prise en charge plus importante du remboursement dm
lunettes.

Réponse. - Pour une partie des articles d'optique médicale, les
tarifs de responsabilité sont relativement éloignés des prix effecti-
vement facturés au consommateur. Les contraintes de l'équilibre
financier des régimes obligatoires d'assurance maladie n'ont pas
permis jusqu'à présent de modifier sensiblement cette situation
ancienne, qui a conduit les institutions de protection sociale com-
plémentaire à développer particulièrement leurs interventions
dans ce domaine. Pour les assurés qui seraient dépourvus de pro-
tection sociale complémentaire, les organismes d'assurance
maladie peuvent toujours prendre en charge sur leurs fonds d'ac-
tion sanitaire et sociale tout ou partie des dépenses restant à leur
charge.

TRANSPORTS

Transports aériens (aéroports)

34997 . - 4 janvier 1988 . - Le Conseil d'Etat, par un arrêt du
13 novembre 1987, a annulé ie décret n. 84-29 du 1 1 janvier 1984
qui avait pour objet d'établir une redevance complémentaire à la
redevance d'atterrissage pour atténuation des nuisances pho-
niques subies par les nverains. Le Conseil d'Etat a considéré que
l'atténuation des nuisances phoniques ressenties par les riverains
des aéroports a essentiellement pour objet la protection des
populations riveraines . Cette contribution qui est ainsi mise à la
charge des exploitants d'aéronefs pour financer ces travaux et qui
est perçue par l'exploitant d'aérodrome en complément de la
redevance d'atterrissage n'est la contrepartie d'aucune prestation
servie aux exploitants d'aéronefs, selon le Conseil d'Etat. En
conséquence, ce dernier a estimé que cette redevance n'avait pas
le caractère d'une redevance pour service rendu, mais celui d'une
imposition qui ne pouvait être instituée qu'en vertu d'une loi.
C'est pourquoi M . Jean-Pierre Delalande demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, à quelle date le Gouvernement présentera
au Parlement un projet de loi créant une imposition à laquelle
seront assujetties les compagnies aériennes pour les nuisances
phoniques qu'elles émettent et qui affectera le produit de cette
imposition à la prévention et à la réparation des dommages
résultant des nuisances dues au bruit des avions.

Transports aériens (aéroports)

35961 . - I re février 1988. - M. Alris Richard atti g e l'attention
de M . le ministre délégué auprès da ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et ces trans-
ports, chargé des transports, sur l'arrêt du Conseil d'Etat du
13 novembre 1987 annulant le décret n° 84-29 du 11 janvier 1984
qui avait pour objet d'établir une redevance complémentaire à la
redevance d'atterrissage pour atténuation des nuisances pho-
niques subies par les riverains . Le Conseil d'Etat a considéré que
l'atténuation des nuisances phoniques ressenties par des riverains
des aéroports a essentiellement pour objet la protection des
populations riveraines. Cette contribution qui est ainsi mise à la
charge des exploitants d'aéronefs pour financer ces travaux et qui
est perçue par l'exploitant d'aérodrome en complément de la
redevance d'atterrissage n'est la contrepartie d'aucune prestation
servie aux exploitants d'aéronefs, selon le Conseil d'Etat . En
conséquence, le Conseil d'Etat a estimé que ce prélèvement
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n'avait pas le caractère d'une redevance pour service rendu mais
celui d'une imposition oui ne pouvait être instituée qu'en vertu
d'une loi . En conséquence, il lui demande de lui indiquer quand
le Gouvernement présentera au Parlement un projet de loi créant
une imposition à 'aquelle seront assujetties les compagnies
aériennes pour les nuisances phoniques qu'elles émettent et qui
a ffectera le produit de cette imposition à la prévention et à repa-
ration des dommages résultant des nuisances dues au bruit des
avions .

Transports aériens (aéroports)

36940 . - 22 février 1988 . - M . Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur les nuisances pho-
niques subies par les riverains d'aérodromes . En effet, le Conseil
d'Etat, par un arrêt du 13 novembre 1987, a annulé le décret
no 84-29 du II janvier 1984 qui avait pour objet d'établir une
redevance complémentaire à la redevance d'atterrissage pour atté-
nuation des nuisances phoniques subies par les riverains . Le
Conseil d'Etat a considéré que l'atténuation des nuisances pho-
niques ressenties par les riverains des aéroports a essentiellement
pour objet la protection des populations riveraines . Cette contri-
bution qui est ainsi mise à la charge des exploitants d'aéronefs
pour financer ces travaux et qui est perçue par l'exploitant d'aé-
rodrome en complément de la redevance d'atterrissage n'est la
contrepartie d'aucune prestation servie aux exploitants d'aé-
ronefs, selon le Conseil d'Etat . En conséquence, le Conseil d'Etat
a estimé que cette redevance n'avait pas le caractère d'une rede-

vance pour service rendu mais celui d'une imposition qui ne pou-
vait être instituée qu'en vertu d'une loi . Il lui demande donc de
lui indiquer s'il est dans les intentions du Gouvernement de pré-
senter au Parlement un projet de loi créant une imposition à
laquelle seront assujetties les compagnies aériennes pour les nui-
sances phoniques qu'elles émettent et affectant le produit de cette
imposition à la prévention et à la réparation des dommages
résultant des nuisances dues au bruit des avions.

Réponse. - Le ministre délégué chargé des transports, en
accord avec le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, a prévu les dispositions permettant
de poursuivre l'aide aux riverains des aéroports d'Orly et
Charles-de-Gaulle dans les mêmes conditions qu'actuellement, en
utilisant les fonds disponibles au titre de la taxe parafiscale.
En effet, en application de l'arrêt du Conseil d'Etat en date du
18 novembre 1987, qui a annulé les décrets n os 84-28 et 84-29 du
I I janvier 1984 relatifs à la redevance pour atténuation des nui-
sances phoniques perçues par Aéroports de Paris sur les aéro-
ports d'Orly et Charles-de-Gaulle, Aéroports de Paris doit rem-
bourser les sommes perçues au titre de la redevance aux
compagnies aériennes qui l'ont acquittée Celles-ci sont dispo-
nibles pour le remboursement . En revanche, pour les sommes
perçues au titre de la l'axe parafisea t ,: ;•1 a précédé la redevance
pour atténuation des nuisances

	

^ .ngves, et qui devraient ètre
reversées au Trésor après artel

	

rc r,. .ea, il a été décidé d'en
attribuer le solde à Mropoits de el' ..n prochain décret en
Conseil d'Etat y pourvoira . Les sommes . insi disponibles permet-
tent de faire face aux dépenses prévisit its au cours des deux ou
trois prochaines années ; ce délai est mis à profit pour étudier le
meilleur système permettant de poursuivre l'action en faveur des
riverains.

RECTIFICATIFS
I . - Au Journal o ;friel (Assemblée nationale, questions écrites),

n•• 9 A .N . (Q) du 29 février 1988

Il . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no I l A .N . (Q) du 14 mars 1988

RÉPONSES DES MINISTRES

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 874, 2, colonne, 8 , ligne de la réponse à la question
n o 33620 de M. Dominique Strauss-Kahn à M . ie ministre des
affaires étrangères :

Au lieu de :
.. . une déclaration démocratique et notamment la liberté d'ex-

pression . . . »

Lire : « . . . une déclaration commune invitant les autorités
chiliennes à respecter les règles démocratiques et notamment la
liberté d'expression .. . » .

Page 1133, 2' colonne, la réponse à la question n o 33124 de
M . Jean-Marie Daillet à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé
du budget, n'est pas une deuxième réponse mais une première
réponse.

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 12 A .N . (Q) du 21 mars 1988

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 1279, I ,, colonne, 27 , ligne ae la réponse à la question
n o 34187 de M . Jean Proriol à M . le ministre de l'éduca :ion
nationale :
Au lieu de : « . . . 6 600 aux CAPES et CAPEPS, . .. ».
Lire : « . . . 6 600 aux CAPES, CAPET et CAPEPS, . .. »
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